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PRÉFACE
DE LA DEUXIÈME ÉDITION

Le but du présent Traité ressort clairement de ses

grandes divisions, au nombre de quatre, qui peuvent

être caractérisées en peu de mots :

La, partie historique qui, comme tout l'ouvrage, a été

rédigée d'après les sources, retrace les efforts des pre-

miers promoteurs de la statistique et en suit le déve-

loppement jusqu'à nos jours. Un chapitre spécial est

consacré à la création des bureaux de statistique et

l'histoire des congrès a été donnée d'une manière assez

détaillée. La plupart des faits que l'auteur rapporte se

sont passé sous ses yeux.

La partie théorique expose et discute les différentes

questions qui ont été soulevées à propos de la science

et de la méthode statistique. L'auteur a tenu à y faire

connaître les vues des hommes qui ont marqué dans la

science, qui ont contribué à l'établir ou à en assurer
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les progrès. Il a examiné ces vues, il les a critiquées,

au besoin, parfois il les a complétées; il espère n'avoir

rien omis d'essentiel dans cet ordre d'idées.

La partie pratique est sans modèle, c'est dans sa

propre expérience que l'auteur a dû en puiser tous

les éléments. Il s'agit ici de l'organisation des bureaux

de statistique, des rélevés, du dépouillement, en un

mot des travaux des bureaux et de la publication des

documents recueillis et élaborés. Les différentes mé-

thodes usitées ont été comparées et appréciées.

Dans la partie appliquée, l'auteur n'a plus en vue

ceux qui recueillent et élaborent la statistique, mais

ceux qui s'en servent. Il parcourt rapidement tout le

domaine de la statistique pour indiquer comment on

se rend compte de la valeur des chiffres, et surtout ce

qu'on peut tirer de chacune des statistiques spéciales;

il montre dans quel cas elles fournissent des preuves

et dans quel cas elles ne prouvent rien; enfin, il

signale les combinaisons à tenter, les recherches à en-

treprendre et les écueils à éviter. L'auteur donne beau-

coup de chiffres, et presque tous les tableaux mettent

en présence une série de pays; mais ces utiles compa-

raisons sont faites, moins pour les renseignements en

eux-mêmes, qu'à titre d'exemples, auxquels l'auteur

rattache ses réflexions.

Les choses étant ainsi, on comprend l'étonnement

qui l'a saisi en ouvrant, à la quatrième partie, la tra-

duction allemande de son traité, et en y lisant ces

mots : « dass, wâhrend Block die Statistik Frankreichsin

den Vordergrund stellt, hier vorzùglich die Statistik des

deulschen lieichs dargestellt ivird... » (tandis que Block
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expose surtout la statistique de la France, on donnera

ici la statistique de l'empire allemand).

C'est à n'en pas croire ses yeux. Presque chaque

page de la 4e partie dément cette assertion, et comme

cette partie s'étend sur 132 pages dans la première

édition, c'est presque 132 démentis. Aucun auteur

n'aurait voulu se mettre pareille charge sur la cons-

cience, et si la chose est néanmoins arrivée, on ne

peut l'expliquer qu'en supposant que l'éditeur de

Leipzig n'a envoyé au traducteur que les trois pre-

mières parties du livre et lui a soigneusement caché

la quatrième. Le traducteur ne Pa donc pas vue, il

l'a jugé sans la connaître, de là son erreur.

Mais cette explication ne répond pas à tout. Le tra-

ducteur avait annoncé à l'auteur qu'il était chargé de

la traduction et qu'il ferait « une traduction fidèle » en

lui demandant s'il n'avait aucune recommandation à

lui faire. L'auteur lui répondit qu'une traduction fidèle

était tout ce qu'il désirait.

Mais supprimer 132 pages et les remplacer par d'au-

tres, est-ce une traduction fidèle? Jusqu'à présent

l'auteur n'a pas pu l'admettre. Il a toujours cru que le

traducteur devait reproduire l'œuvre de l'auteur et pas

autre chose.

On pourrait se demander qui a perdu le plus dans

cette affaire singulière; l'acheteur de la prétendue tra-

duction qui a cru acquérir le traité de M. Maurice Block

et n'en a obtenu que les trois quarts , où l'auteur qui

a discuté dans la partie supprimée plusieurs des ques-

tions statistiques et même sociales des plus impor-

tantes, telles que celle du célibat, celle de la presque
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égalité du nombre des naissances des deux sexes, de

l'influence de l'aisance sur la durée de la vie, du libre

arbitre et du crime, de la portée d'une « statistique

morale » et de beaucoup d'autres questions, qui croit

avoir trouvé parfois du nouveau et qui se trouve frus-

tré, soit de l'honneur de ses découvertes, soit de l'en-

seignement qu'il aurait puisé dans les critiques des

savants allemands.

Il est probable que tout le monde a été lésé, sauf le

libraire et le traducteur bien entendu.

En terminant, l'auteur remercie tous ceux qui ont

bien voulu lui adresser relativement à ce livre, l'ex-

pression de leur satisfaction ; il a cru devoir y ré-

pondre en cherchant à perfectionner son travail et à le

développer tout en respectant le plan primitif.

M. B.

Paris, en mars 1886.
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DE STATISTIQUE

LIVRE PREMIER

PARTIE HISTORIQUE

CHAPITRE PREMIER

Les commencements de la statistique.

11 n'y aucune exagération à dire qu'on fait de la statis-

tique depuis qu'il y a des États. Le premier acte adminis-

tratif du premier gouvernement régulier fut probablement

un dénombrement de la population, le second, sans doute,

le relevé de sa fortune. L'histoire n'aura pas daigné tenir

note des premières tentatives rudimentaires; nous trouvons

cependant une mention qui remonte à l'année 2238 avant

l'ère chrétienne : il s'agit d'une statistique officielle faite

sous Yao, empereur de Chine, et conservée pour nous par

Confucius lui -même dans le premier chapitre de la deuxième

partie du Chou-King, que le pèreGaubil a traduite et publiée

en 1770. Depuis lors, les souvenirs d'anciennes opérations

1
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statistiques se multiplient. La Bible en a gardé plusieurs

(Pentateuque, IV, ch. i
er

;
Samuel, II, ch. xxiv; Esdras et

Néhémie en divers endroits); les auteurs grecs ont de nom-

breux passages dont nous aurions le droit de nous emparer;

les Romains surtout avaient une institution de- première

importance, la censure, où la statistique jouait un grand

rôle, il en fut de même sous la Rome impériale pour le

cadastre. C'est à regret que nous nous bornons ici à de

simples mentions 1
. Nous aurions montré combien l'orga-

nisation était développée, combien les résultats avaient de

la valeur; mais il nous tarde de nous rapprocher des temps

modernes. Nous saluerons en passant Charlemagne, qui

était curieux de renseignements numériques, et faisait faire

des relevés et des inventaires. C'est de son époque que date

le célèbre polyptique d'Irminion, et l'on a dû faire depuis

de bien nombreux polyptiques pour que ce mot se soit

transformé rapidement en pouillè 2
. Nous n'oublierons pas

non plus le domesday book de Guillaume le Conquérant,

qu'une récente publication officielle de l'Angleterre a rap-

pelé au souvenir de la génération actuelle. Mais ce ne sont

là que des actes d'administration pratique, et il en est de

même des Atti délia Repubblica, que Venise commença, dit-

on, dès le douzième siècle, auxquels vinrent bientôt s'ajou-

ter les rapports des Proveditori (gouverneurs des provinces)

et plus tard les célèbres relazioni des ambassadeurs, si pré-

1 Nous ne pouvons cependant nous refuser de transcrire ce pas-^

sage des Annales de Tacite, liv. I, chap. n : Tiberius proferri libel-

Zum, recilarique iussit,quo opes publicœ continebanhir, quantum civium,

sociorumquc in armis, quot classes, régna, provinciœ, Iributa aut vecli-

galia et nécessitâtes et largitiones. Tacite nous apprend que cette sta-

tistique, si utile à Tibère, était due à Auguste.
2 Du moins d'après Littré : Polyptychum, pulegtum, pouillé.
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cieuses pour les historiens, et dans lesquelles le statisticien

glanerait avec profit.

Mais à quoi bon multiplier les citations; il n'est plus

nécessaire de prouver que les États ne peuvent pas se passer

de statistique. Ils s'en servaient d'abord instinctivement
,

mais bientôt l'emploi habituel de cet instrument et la pri-

vation accidentelle ou partielle de ses services leur donna

la conscience de son utilité. C'est à ce moment que la

statistique est née; mais elle n'a reçu sa consécration

comme science — comme science future — que lors de la

publication du premier ouvrage destiné à communiquer à

tous des connaissances qu'on avait longtemps semblé vou-

loir réserver aux gouvernements. C'est ce premier ouvrage

qui est notre vrai point de départ; son titre est : Del go-

verno et amministratione di diversi regni et repvbliche, etc.,

di M. Francesco Sansovino. In Venegia, MDLXXX1II. L'au-

teur traite de vingt-deux pays, cosi antiche, corne moderne :

Home, Athènes, Sparte, etc., représentent les anciens; la

France, l'Allemagne, etc., les modernes ; et pour être com-

plet, l'auteur ajoute la Replvlrica (sic) d'Utopia. Empressons-

nous de dire que Sansovino connaît très bien Tomaso

Moro, cittadino di Londra, seulement il considère son utopie

comme très instructive. Ce premier ouvrage de statistique

ne renferme encore que très peu de chiffres; il décrit sur-

tout l'organisation administrative des États. Quatre ans

plus tard, L. Guichardin publia à Anvers : Descrittione di

tuti i Paesi Bassi, etc. Cet ouvrage, comme le précédent,

eut un grand succès; l'un et l'autre ont souvent été réim-

primés et même traduits. Un contemporain français de ces

auteurs italiens est moins connu, quoique méritant de

l'être: c'est Nicolas Froumenteau, qui publia en 1381 le



LIVRE I. — PARTIE HISTORIQUE.

Secret des finances de France; cet auteur a pu consulter des

états authentiques et en tirer profit. Mentionnons aussi

les Recherches de la France, d'Ëtienne Pasquier, ouvrage

qui parut en 1586. et les Relationi universali de Botero, livre

publié en 1589, et qui renferme déjà les rudiments d'une

statistique comparée. On devrait peut-être aussi nommer

ici les deux Anglais Davenant et Ring; mais puisqu'on les

compte parmi les arithméticiens politiques, nous en par-

lons plus loin.

Nous omettons un certain nombre d'auteurs, car nous

ne prétendons donner ici que les jalons pour marquer les

étapes de la science *. La statistique, qui ne portait pas

encore ce nom, était à peine traitée dans les livres, qu'on

songea à lui faire sa place dans l'enseignement supérieur.

C'est à Conring que l'honneur en revient. Ce savant avait

le singulier privilège d'être à la petite université de

Helmstàdt, qui florissait dans le duché de Brunswick, à

la fois professeur de médecine et professeur de politique :

il reçut une seconde chaire pour avoir refusé la position

de médecin de la reine Christine de Suède. C'est surtout

comme publiciste, comme auteur d'ouvrages sur le droit

public, que ce savant s'est rendu célèbre. Le livre qui nous

intéresse est intitulé : Exercitacio historiée- - polit ica de

notitia singularis alicujus republicx, qui ne parut qu'après

sa mort dans l'édition de ses œuvres complètes, publiée à

1 On trouvera une riche bibliographie dans Fallati, Einleitung in

die Wissenschaft der Slatislik, Tubingen, 1843. On consultera avec non

moins de fruit les livres de Quadri, Heuschling, Jonak, Œttingen,

Morpurgo, surtout ceux de R. de Mohl, de Knies et de V. John, dont

le tome I er a paru en 1884. Meusel a déjà pu consacrer un ouvrage

spécial à cette bibliographie (Litteralur der Stalistik). Nous avons sous

les yeux l'édition de 1790 (Leipzig, Gaspar Fritsch). La table s'étend

sur 50 pages à 2 colonnes et cite environ 1,800 publications.
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Brunswick en 1730 (t. IV); mais ce livre reproduit son

cours de 1660. Conring a assez nettement tracé la ligne de

démarcation qui sépare la statistique de la géographie, de

l'histoire et de la politique. C'est l'État que la statistique

doit décrire « d'après la méthode des quatre causes » savoir :

1° Causa materialis, qui comprend le territoire et la popu-

lation ;
2° Causa ftnalis, qui fait connaître le but de l'Élat

et le moyen de l'atteindre; 3° Causa formalis, où l'auteur

décrit la forme du gouvernement; 4° Causa efficiens, où il

parle de la puissance publique, du souverain, qui est la

cause efficiente principale, de ses ministres, de l'adminis-

tration, qui sont ses instruments animés, et il n'oublie pas

les instruments inanimés, inter quas primaria est pecunia,

l'armée, la marine ne viennent qu'après. Quant au choix

des données, il formule le précepte que voici : Quantum in

Us ad felicitalem seu infelicitatem reipublicae si positum et

num haec discrimina ad vitam civilem momenti sint. Nous re-

trouverons cette manière de voir chez Achenwall et ses pre-

miers successeurs. Conring, né en 1606, est mort en 1681.

Peut-être conviendrait-il de nommer en passant un con-

temporain de Conring, Seckendorf, mort en 1692, profes-

seur à l'Université de Halle, l'auteur du Fùrsientaat et de

nombreux ouvrages en allemand et en latin : mais G.-L. de

Seckendorf ne semble pas avoir exercé autant d'influence

sur la statistique que sur le droit public : ce sont les élèves

de Conring qui ont continué les traditions scientifiques qui

aboutissent à la statistique. Deux de ses élèves ont môme

publié le résumé de ses leçons sans l'autorisation du maître,

Pœpping, à Brunswick, en 1668, et R.-A. Oldenburger,

en 1675, à Genève. Dès cette époque, on emploie déjà des

mots dérivés de la racine qui fournira le terme de sta-
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tistique. Ainsi Oldenburger donne à L. de Seckendorf le

titre de egregius slatista ; mais cela ne veut pas dire, comme

le croit Heuschling, « éminent statisticien, » mais émi-

nent publiciste, ces deux mots pris dans le sens moderne.

On a un passage de 1649 de Philander de Sittenwald, où

statist, en allemand, est appliqué à un homme « qui com-

prend l'intérêt des potentats 1
. »

C'est à l'Université de Iéna que le premier cours de statis-

tique a été annoncé. Deux professeurs presque contem-

porains, B.-G. Struve (né en 1685, mort en 1738), et Martin

Schmeitzel (né en 1679, mort en 1747), nous raconte l'un de

leurs successeurs, B. Hildebrand, qui a publié en 1872

un discours sur les études politiques et économiques à

l'université de Iéna 2
, se sont occupés simultanément de ces

matières. Les leçons de Struve, professées de 1708 à 1720,

sont annoncées tantôt De statu regni germanici, etc., tantôt

Notiliam statuum Germanise, etc., le mot status signifiant

un fois État (pays), et une fois état (situation), et cette

double acception du mot a fait verser bien de l'encre aux

statisticiens, de 1750 à 1850, et même plus tard encore 3
.

* Nous lisons ce qui suit dans le grand ouvrage de Guéry :

a Un publiciste allemand, aujourd'hui fort oublié, Helenus Poli-

tanus, paraît avoir employé le premier, du moins sous la forme latine,

les mots statistique et statisticien. Ils se trouvent dans un ouvrage

publié par lui en 1G72, et intitulé : Microscopium Statisticum quo status

imperii Jiomano-Germanici reprœsentatur. »

Nous avons en vain cherché quelques données sur ce Helenus

Politanus, dont le livre ne se trouve pas à la Bibliothèque nationale.

M. V. John ne le cite pas non plus.

2 Die Verdienste der Universitœt Jena, etc., etc.

3 Dans son Einleitung in das Studium der Statislik (Introduction à

l'étude de la statistique), publiée après sa mort par son élève 0. Gan-

dil (Leipzig, Hinrich, 1881, p. 77), Wappàus fait venir l'usage de Ratio

Status de l'emploi, fréquent en Italie, des mots Itagione di State . Le

mot État (Staat) dans le sens moderne, date du xvm 0 siècle.
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C'est Schmeitzel qui, le premier, semble avoir employé la

forme statistique, en latin, il est vrai, collegium stalisticum,

le mot allemand Statistik est postérieur. Il est très proba-

ble que ce fût réellement Achenwall qui risqua la traduc-

tion, et s'il n'avait eu d'autre mérite, celui-là eût été bien

mince, car, futur professeur de Gœttingue (université qui

n'a été fondée que douze ans après), il a suivi le cours de

Schmeitzel en qualité d'étudiant. Il résulte de ce qui pré-

cède que déclarer Achenwall « le père de la statistique, »

c'est en faire un second Amèric Vespuce qui donne son nom

à un continent qu'il n'a pas découvert.

Ne soyons pas injustes, cependant, envers Achenwall; il

n'a jamais revendiqué un honneur qui ne lui est pas dû,

mais il a le mérite d'avoir donné une grande impulsion à

l'étude de la statistique, d'avoir formulé une définition

longtemps acceptée, de l'avoir mieux dégagée des sciences

collatérales. Achenwall, né à Elbing, le 20 octobre 1 719, est

mort à Gœttingue le 1
er mai 1772. Nous avons sous les yeux

la quatrième édition de son livre intitulé : Slaatsverfassung

der heuligen vornehmsten Europâischen Reiche, etc. (Consti-

tution des principaux États actuels de l'Europe, Gœttingue,

1768). La première édition est de 1749; la préface de cette

première édition, reproduite dans la 4 e
, annonce une intro-

duction au droit public des États de l'Europe. Ce qui donne

son caractère particulier au livre, et a valu à son auteur

l'honneur d'être considéré comme le fondateur de la statis-

tique, c'est une introduction théorique sur « la statistique

en général. » Achenwall y définit la statistique, et en trace

les limites. Il ne sera pas sans utilité d'en reproduire quel-

ques passages.

te Avant d'examiner les constitutions des États de l'Eu-
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rope existants, dit-il, il sera utile de présenter quelques

observations générales sur la statitisque, la science qui

s'occupe de cet objet; d'en déterminer l'idée, l'étendue,

les divisions et les relations naturelles (avec les autres

sciences), et d'en exposer brièvement l'utilité et l'histoire...

L'État est une société de familles, réunie sous un même

chef, pour assurer leur prospérité (Glùckseligkeit) com-

mune... » — A la question : Qu'est-ce que la statistique? il

répond : « L'ensemble de ce qui est réellement remar-

quable dans un État, en fait la constitution dans le sens le

plus général, et l'exposé de la constitution d'un ou de plu-

sieurs États est la statistique. »

Le but de la statistique, selon Achenwall, est d'abord de

connaître l'État, afin « qu'on soit à même, non seulement

de bien juger les affaires publiques qui peuvent se présen-

ter, mais encore pour qu'on soit apte à contribuer à leur

direction. » Il continue ainsi : « Il en résulte naturellement

que toutes les choses vraies qu'on peut dire d'un État ne

sont pas nécessairement de la statistique; on ne doit y

comprendre que ce qui est réellement remarquable et ce

qui contribue très sensiblement à sa prospérité » Nous

n'entrerons pas dans d'autres détails ; il suffit de dire que

l'auteur passe en revue les différents États de l'Europe,

qu'il en explique l'organisation, qu'il en fait connaître en

même temps l'agriculture, l'industrie, le commerce, et

toutes les « choses remarquables », et que ces choses ont

été souvent précisées par des chiffres.

Ce qu'il est essentiel de retenir, c'est qu'Achenwall en-

tend par statistique la description de la situation actuelle d'un

Étal : les mots soulignés renferment toute sa définition,

laquelle a été pendant longtemps la devise de son école. Il y
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a bien encore la désignation des « choses remarquables » qui

souleva des difficultés et des discussions; mais on aurait pu

s'en tenir à l'explication qu'en donna son successeur dans

la chaire de l'Université de Gœttingue, A.-L. de Schlœzer

(né en 1735, mort en 1809). C'était un savant éminent, un

publiciste qui exerçait une grande influence sur les cours

du Nord. Ses ouvrages se distinguent par une forme plus

littéraire. Il a beaucoup contribué à populariser la statis-

tique et son enseignement; il n'a pas été étranger à la créa-

tion des bureaux de statistique en Allemagne, car il deman-

dait que les relevés fussent faits par le gouvernement. Sa

Théorie de la statistique a été — très librement il est vrai —
traduite en français par Donnant, sous le titre de Introduction

à la science de la statistique (Paris, 1805) *.

Schlœzer partageait, dans son ensemble, la manière de

voir d'Achenwall ; son explication des termes : choses re-

marquables, est à la fois spirituelle et énergique : « 4° beau-

coup de choses sont remarquables, bien que la masse du

public ne les reconnaisse pas pour telles, par exemple, le

nombre des porcs dans un pays, le commencement de

l'usage du café dans les villages ;
2° d'autres objets, au con-

traire, que les masses jugent remarquables, ne le sont pour-

tant pas, ou ne l'ont été tout au plus que pendant l'enfance

de la statistique. » Selon Schlœzer, « l'essence de l'État »

peut être exprimée en trois mots : Vires unitae agunt (Des

forces réunies qui agissent de concert). Il développe ainsi

4 C'est Brion de la Tour qui semble avoir, le premier, employé le

mot statistique, en France ; du moins a-t-il publié, en 1789, un Tableau

de la population de la France avec la citation des auteurs, au nombre de

soixante-douze, qui ont écrit sur cette partie de la statistique. Selon

Bachaumont, Mémoires secrets, les « économistes » ont déjà employé

le mot antérieurement. C'est Sinclair qui l'introduisit en Angleterre.
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cette proposition :
— 1° Vires (les forces). La masse des

forces d'un État, la source de tous les biens naturels ou

produits par l'industrie, forment la puissance. Je divise

ces forces en quatre classes : a les individus; b les terres;

c les productions ; d l'argent en circulation. — 2° Unitae

(unies). La réunion de ces forces, la forme du gouverne-

ment, la constitution etlacomposition de l'État. — 3° Agunt

(agissent). L'emploi actuel de la masse de ces forces réu-

nies, l'organisation du gouvernement et des affaires publi-

ques et l'administration générale du pays.

11 ne saurait être question de nommer ici les nombreux

auteurs, contemporains ou non d'Achenwall, qui ont cul-

tivé la statistique ; nous l'avons déjà dit, nous nous bornons

à poser des jalons : nous ne nommerons donc que le Danois

Anchersen, qui le premier semble avoir publié en 1741 une

statistique consistant uniquement en tableau de chiffres,

et Caspari, l'auteur d'une Géographie qui est devenue un

modèle, lequel en a également publié en 1778; les tableaux

avaient ainsi été mis à la mode. Il en est résulté une polé-

mique où l'on ne s'estpas ménagé les épithètes désagréables.

Gatterer publia en 1775 : « L'Idéal d'une statistique géné-

rale, » Zimmermann a le premier tenté des Annales slatis-

tiques; mais ce périodique ne parut que de 1790 à 1792 (18

fascicules en 3 vol.). Meusel fit alors (1790) sa Litteraturder

Statistique (Voy. p. 4, en note), bibliographie qui reçut des

suppléments en 1793 et 1797. Ces trois livraisons ont été

refondues, et la seconde édition a été publiée en deux vo-

lumes, en* 1806 et 1807. Combien de volumes faudrait-il au-

jourd'hui pour faire l'inventaire des « trésors littéraires de

la statistique de tous les pays ! »

Avant de continuer à suivre ce courant, qui, on le voit,



LES COMMENCEMENTS DE LA STATISTIQUE. 11

prend les proportions d'un fleuve, nous devons remonter à

la source d'un autre courant qui, malgré ses humbles

commencements, ne tardera pas à gagner une grande im-

portance : nous voulons parler de YArithmétique politique.

Les auteurs dont nous avons parlé jusqu'à présent — on

les désigne comme appartenant à l'école historique, et plus

souvent peut-être comme formant Yêcole descriptive —
présentaient les choses telles qu'elles apparaissaient, sans

trop se préoccuper de leurs rapports entre elles, ni des

causes ou des effets; ils ne développaient pas et ne tiraient

pas trop de conséquences ou, comme on dit aussi en Alle-

magne, ils n'étaient pas pragmatiques ; les hommes dont

nous allons parler maintenant, au contraire, — on les cons-

titue, à tort d'ailleurs, en école mathématique 1 — contribue-

ront à introduire dans la statistique la tendance de recher-

cher des lois, de pénétrer au fond des choses, et aussi celle

de prendre des renseignements précis pour des vérités ab-

solues et universelles.

Cette branche de la statistique, que caractérise un zèle si

ardent pour la précision, a commencé par des conjectures.

On voyait, par exemple, qu'il y avait un rapport quelconque

entre l'âge de l'individu et sa mort, entre le nombre

des habitants et les quantités de blé consommées, entre la

fortune des individus ou leur production et l'impôt qu'ils

peuvent supporter; ayant besoin de renseignements sur

l'un ou l'autre de ces faits ou même sur les deux à la fois,

et l'outillage administratif de l'époque ne permettant pas

de relever directement le renseignement désiré, on cher-

1 Wappaus préfère parler d'une école philosophique, parce qu'on

aura une tendance à rapprocher les causes des effets. Siïssmilch lui

donne même l'idée de dire : École pliilosophico-tliéologique.
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chait à le déduire des données qu'on pouvait se procurer.

C'est ainsi qu'on concluait du nombre des habitants à la

consommation, ou de la consommation au nombre des ha-

bitants. L'école historique a souvent procédé de même ; seu-

lement, elle se contentait des chiffres approximatifs ainsi

obtenus, tandis que les mathématiciens ne cessaient de ré-

clamer la précision la plus rigoureuse. Ges conjectures sont

quelquefois nommées aujourd'hui des « observations indi-

rectes. »

L'inventeur de l'expression Arithmétique politique semble

avoir été sir William Petty (né en 1623, mort en 1687),

membre de la Société royale, esprit très distingué, auteur

de divers ouvrages estimés, et entre autres de Several Essays

in political Arithmelicks. Nous avons sous les yeux l'édition

de 1699, qui a paru après sa mort (la l re édition est de 1683).

Ce petit livre n'est plus qu'une curiosité; mais le contenu,

quelle qu'en soit la valeur intrinsèque, montre quel sens

l'auteur attachait à l'arithmétique politique. Ce sont des

combinaisons de chiffres sur des matières politiques et so-

ciales, qui se fondent, si elles peuvent, sur des données

exactes, mais qui ne reculent pas devant les conjectures,

les hypothèses, les évaluations, quand elles ne peuvent pas

arriver autrement à leurs fins. L'approximation n'est tou-

jours qu'un expédient, ce n'est pas le caractère propre de

cette arithmétique, comme certains auteurs l'ont cru à tort;

on ne se sert d'hypothèse qu'à défaut de connaissances

positives.

L'un des inconvénients de ces statistiques conjecturales,

c'est qu'on est mal renseigné; le second, et celui-ci est bien

plus grand, c'est qu'on peut mal renseigner. Lorsqu'on se

met à conjecturer, comment résister au plaisir de donner
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raison à ses goûts, de prévoir ce que l'on désire. Il paraît

que Petty n'a pas su éviter cet écueil; il tenait à montrer

que l'Angleterre est plus riche et plus puissante que la

France, et il le montre plus ou moins bien, mais il n'a fait

ainsi que provoquer la contradiction de Davenant, qui

publia, en 1699, un Essay upon the probable méthode of

making a people gainers in the balance of trade, ouvrage qui,

on le devine, n'est pas exempt de toute hérésie économique.

Davenant avait déjà publié un Essay on ivays and means, et

des Discourses on the publick Revenues and on the Trade of

England. Les renseignements lui avaient été fournis par

Ring, qui a puisé dans les registres des impositions. Il y

avait là un certain nombre de données exactes sur l'état

civil, les professsions, etc., etc., des habitants, et l'arithmé-

tique politique a consisté dans les évaluations nécessaires

pour combler les lacunes. L'auteur avait pour but de com-

biner un nouveau plan de finances, afin d'alléger un peu

les charges des classes inférieures.

John Graunt et E. Halley étaient les contemporains des

précédents. Graunt était probablement dans le commerce,

comme Davenant et Ring, mais Halley était astronome,

mathématicien, et il avait des visées tout à fait spéciales !
.

Il en fut de même d'un certain nombre de mathématiciens,

de Moivre, Rersseboom, Déparcieux et autres, qui culti-

vèrent seulement une branche de l'arithmétique politique,

celle qui cherche à utiliser la régularité approximative

qu'on remarque dans le taux de la mortalité par âges, pour

1 M. Graetzer a publié, en 1883 (Breslau, chez SchottlaentFer), un
très intéressant livre sur Edm. Halley et Caspar Neumann. C'est ce

dernier qui eut le premier l'idée d'utiliser les naissances et les décès

pour en tirer des enseignements sociaux.
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établir des tarifs de rentes viagères. C'est une des applica-

tions du calcul des probabilités inventé par Pascal. Nous

renvoyons pour les détails au chapitre des Tables de mor-

talité (§ 2). Les auteurs que nous venons de nommer ont très

peu contribué aux progrès de la statistique, car leur but

était trop étroit. Le but s'élargit avec J.-P. Sùssmilch, qui

est véritablement statisticien, quoiqu'il ait rempli les fonc-

tions de pasteur. Il est né à Berlin en 1707, et mort dans la

même ville en 17G7.

Son livre, dont la première édition a paru en 1740, et

dont nous avons sous les yeux la 3 e édition améliorée,

publié en 1755^a pour titre : Die gœttliche Ordnung in dcn

Yerànderunqen des menschlichen Geschlechls, etc. (L'ordre

divin dans les variations du genre humain, prouvé par les

naissances, les décès et la reproduction des hommes). Cet

ouvrage a deux volumes. Dans le premier, l'auteur traite du

taux de la mortalité, des causes de la mortalité supérieure

des villes, de la proportion des mariages, du rapport des

naissances aux mariages et aux décès, des obstacles à

l'accroissement de la population : épidémies, guerres, fa-

mines, inondations et tremblements de terre, castration,

célibat (il évalue, page 386, pour la France seule, le nombre

des prêtres et religieux à 500,000 individus, en donnant

une statistique des cures et des couvents). Dans un chapitre

spécial, l'auteur cherche à démontrer que ces maux ne sont

nullement nécessaires; dans d'autres* il étudie les moyens

qu'un gouvernement peut prendre pour augmenter le chiffre

de la population.

Dans le tome II, l'auteur s'étend sur les lois agraires, sur

l'utilité des manufactures et sur les autres questions ana-

logues, et il consacre un chapitre à l'examen de cette ques-
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tion : La religion chrétienne est-elle moins favorable à l'aug-

mentation de la population que celles des Grecs et des

Romains? Ce chapitre a été rédigé pour réfuter ce que Mon-

tesquieu a exposé dans les lettres 116 e
et suivantes de ses

Lettres Persanes. Sùssmilch dit les lettres 108 et 109, mais

on sait que le numérotage des lettres a été modifié; Sùss-

milch cite d'après l'avant-dernière édition. Ajoutons que

chacun des deux volumes de la Gœttliche Ordnung renferme

un grand nombre de tableaux que Sùssmilch s'est procurés

au prix des plus grands efforts.

Les ouvrages de Messance (Recherches sur la population de

la France, 1768), et Moheau (Recherches el considérations sur

la population de la France, 1778), qui parurent en France à

peu près à la même époque, furent loin d'exercer l'influence

qu'on peut attribuer à celui de Sùssmilch.

Si l'auteur de l'Orne divin avait été professeur de faculté,

son influence aurait été bien plus grande ; mais en soute-

nant que le mouvement de la population est soumis à des

lois. générales, qu'il y a dans le retour des phénomènes

une régularité qui permet de les prévoir, il a jeté dans

les esprits un ferment qui contribuera évidemment aux

progrès de la science. (Voyez aussi le chapitre des Tables

de mortalité.)

La présence du ferment se manifestera, comme nous

allons le voir, par une longue discussion, qui sera violente

en Allemagne, parce que chacune de ses universités a

plusieurs chaires de politique, d'histoire, de statistique,

sans compter la géographie et l'économie politique, et que

souvent les professeurs luttent pro aris et focis — il s'agit

du foyer de son école ;
— mais tous les pays civilisés pren-

dront part à la discussion. Voilà donc l'une des manifes-
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tations du ferment; Fautre résultera du fait de la fusion

involontaire et peut-être inconsciente des deux doctrines

ou de la réunion des deux courants dont nous venons de

tracer l'histoire. Schlœzer a beau affirmer que la statistique

est « une histoire qui s'arrête » à un moment donné, afin

de nous laisser le temps de fixer (de photographier) l'état

présent; il ne peut pas lui-même se borner à la description

pure, il arrive aussi à des généralisations qui ressemblent

beaucoup aux procédés de l'arithmétique politique. Voici

par exemple, le résumé d'une opinion que nous empruntons

textuellement à la traduction précitée de Donnant (p. 231),

pour qu'on ne nous soupçonne pas de l'avoir arrangé : « Les

hommes sont à considérer par rapport à leur nombre et par

rapport à leurs qualités, tant physiques que morales. Cette

dernière considération est la plus importante ; elle nous

donne la valeur politique des hommes, laquelle peut être

envisagée sous trois rapports différents :

« 1° Sous le rapport militaire. Ici la proportion la plus

juste, qui ne devrait pas être dépassée, est que, sur 100 à

102 1

, on peut prendre 2 soldats. Sur 100 individus, on

compte, d'après le terme moyen, en Europe, 48 mâles, dont

10 en état de porter les armes.

« 2° Sous le rapport économique. Le terme moyen du

produit du travail des hommes, en Europe, est que chacun

peut nourrir, par son travail, 3 personnes adultes, lui-même

compris.

« 3° Sous le rapport financier. On examine ici sur quelle

somme l'État peut compter auprès de chaque individu.

D'après la proportion moyenne, les gouvernements peu-

vent envisager chacun de leurs sujets comme uu capital

1 Le texte porte cent deux, mais n'est-ce pas deux cents qu'il faudrait?
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ambulant de 400 francs 1
. C'est là de l'arithmétique po-

litique.

Néamoins, il est probable que l'école descriptive l'aurait

emporté avec le temps — elle a eu longtemps le nombre

en sa faveur— si deux faits n'étaient pas intervenus : 1° la

création des bureaux de statistique, à partir du commence-

ment de ce siècle, création qui ouvre une nouvelle période,

et à laquelle nous consacrons un chapitre spécial ; et 2° la

découverte par Quetelet, en 1824 ou 1827, d'une régularité

(Gesetzmâssigkeit) dans les actes purement moraux. Nous

discutons ailleurs (voir chap. v, § 1
er

) la portée de cette

découverte, dont on a peut-être exagéré l'importance;

mais il est en tout cas incontestable que les publications

de Quetelet ont produit une très grande, une immense sen-

sation, une bien plus grande certainement que le livre de

Sûssmilch. L'Ordre divin de ce dernier était à la fois reli-

gieux et optimisme; il proclamait que tout est pour le mieux

dans le meilleur des mondes possibles, tandis que Quetelet

expose la Physique sociale, semble croire à une sorte de

fatalité, quoiqu'il s'en défende, et tienne le langage d'un

pessimiste. (Voy. le chap. v.)

La discussion a cependant continué jusqu'à nos jours

entre l'école descriptive, qui veut réduire les chiffres au

rôle d'un simple accessoire, et l'école dite mathématique,

qui leur donne le premier rang 2
. En France, le chiffre a

prévalu d'assez bonne heure. A voir les définitions, on

croirait même que le chiffre est tout. « La statistique, a dit

Guerry, consiste essentiellement dans l'énumération métho-

' Voy. notre évaluation dans YEurope politique et sociale, p. 266.

Paris, Hachette, 1869.

2 Voy. l'Introduction précitée (p. 6, en note) de Wappàus.

2
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dique d'éléments variables dont elle détermine la moyenne. »

Dufau la définit (1840) : « La science qui enseigne à déduire

de termes analogues les lois de la succession de faits so-

ciaux. » [Traité, p. 36.) Il ajoute : « Les faits doivent être

sous forme de termes numériques. » (P. 36.) Moreau de Jon-

nès dit : « La statistique est la science des faits sociaux, ex-

primés par des termes numériques. » Eléments. (1847, p. 1
.)

Mais, en réalité, ces auteurs n'ont pas manqué d'accom-

pagner leurs chiffres de textes très développés, surtout

Moreau de .Tonnés, dont les livres appartiennent complè-

tement à l'école historique; — il a toujours dédaigné et

combattu les doctrines et les travaux de Guerry, Dufau,

Quetelet, Faye, et, ajoutons-le, avec des arguments d'une

faiblesse remarquable 1
: — les « termes numériques » ne

s'appliquent qu'à ses publications officielles.

En Angleterre la célèbre Société de statistique de Londres

indique en peu de mots la combinaison rationnelle qui s'y

est faite entre les deux points de vue : « Comme certaines

autres sciences, la statistique cherche à déduire, de faits

bien établis, des principes généraux qui intéressent ou af-

fectent l'humanité. » Les faits sont généralement des chif-

fres, mais ces chiffres ont souvent besoin d'explication.

[Journal of the statistical society, vol. I, p» 3.) Quant à

l'Italie, voici un détail significatif : Gioja met la devise sui-

vante sur le frontispice de sa Filosofia dclla slatistica : « ln

hac philosophia [expérimentait), — leges deducuntur ex

PHiENOMENis, et reddunlur générales per inductionem; cette

devise est tirée de Newton (Phil.nat. princip. math.). Les sta-

tisticiens italiens actuels, Correnti, Gabaglio, Bodio, Lam-

1 Voy., par exemple, ses Éléments, p. 2. C'est une simple dénéga-

tion sans preuve.
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pertico, Messedaglio, Morpurgo et les autres ont continué

a considérer les chiffres comme base du raisonnement.

La plupart des statisticiens allemands sont maintenant

du même avis et soutiennent qu'il n'y a qu'une statistique 1

,

laquelle s'exprime par des chiffres ayant plus ou moins

besoin d'être commentés. Il faut faire parler les chiffres,

« il faut leur ouvrir la bouche, » dit M. Rùmelin. L'unité

delà statistique est surtout professée par les statisticiens

pratiques; les théoriciens, au contraire, font encore des

distinctions.

Les théoriciens, on le sait, sont nombreux en Allemagne;

nous n'en nommerons que les principaux, sans avoir besoin

d'ajouter qu'ils appartiennent à l'enseignement universi-

taire. Fallati (Einleitung in die Wissenschaft der Statistik,

Tubingen, 1843) distingue la statistique concrète (équiva-

lente à la statistique historique), la statistique abstraite (ou

mathématique, en chiffres) et la pragmatique, qui combine

les deux autres pour établir les rapport de causalité. Il

faut que les chiffres soient expliqués pour que les causes

et les effets ressortent. (P. GO.) Il y a beaucoup de science

dans ce petit livre, mais elle est tellement enveloppée de

termes scolastiques, que plus d'une fois on abandonne la

noix pour n'avoir pas avoir à la retirer de son écalo.

Par ordre de date nous arrivons à M. Knies : Die Slatis-

tik als selbstândigc Wissenschaft (La statistique considérée

comme'science séparée ou indépendante, Cassel 1850). Les

résultats de bien des recherches sont accumulés dans cet

écrit : l'auteur reconnaît que la statistique est un fleuve qui

• AYappaus, qui fut l'un des successeurs d'Achemval, distingue la

statistique spéciale (descriptive) de la statistique comparée (mathe-
matico-philosophique). Ce sont deux branches d'un même tronc.
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a une double source : 1° la description politique d'un pays,

et 2° l'arithmétique politique; mais est-il logique d'en con-

clure que ce fleuve à deux sources doit avoir deux embou-

chures, c'est-à-dire qu'il faut diviser la statistique en deux

sciences : le nom de statistique serait réservé à celle qui

emploie les chiffres, et on appellerait description politique

des États (Stoaten-Kunde) celle qui se sert de mots. Que

dirait- on d'un homme qui, parce que le pain se compose

de farine et d'eau, soutiendrait qu'il faut séparer ces deux

éléments constitutifs, afin de pouvoir manger la farine et

boire l'eau.

M. Jonak, Théorie der Statistik (Vienne 1856), et avec lui

il faut nommer M. de Stein, qui professe quelques idées

analogues, M. Jonak, dont le livre nous paraît supérieur à

ceux des précédents, tend à la conciliation; il montre com-

ment la statistique, en se développant, passe de la descrip-

tion pure à la recherche des causes et des effets, donc à la

réunion du chiffre et du texte. Mais il manque parfois

peut-être d'un peu de clarté ou de netteté dans son

exposé.

Nous ne savons vraiment pas pourquoi M. Jonak nie que

la statistique a une double source, il suffit de lire son livre

pour se convaincre de leur existence 1
.

L'éminent publiciste Robert de Mohi, dans le troisième

volume de son « Histoire et littérature des sciences poli-

1 Par ex., p. 89.— M. Jonak nous repondra, avec M. L. de Stein, que

la source de la statistique, c'est le fait qu'on relève, tandis que l'his-

toire et les mathématiques ne peuvent fournir que la méthode pour

son élaboration ; mais ce serait là répondre à côté de la question. Il

s'agit de savoir comment l'humanité est arrivée à dégager la statis-

tique, et elle y est certainement arrivée par les deux voies que nous

avons indiquées.



LES COM M ENCEM N ET S DE LA STATISTIQUE. 21

tiques » (Geschichte et Literatur cler Staatsivissenschafien
,

l
re édit., 1858), a consacré à l'histoire de la théorie une sec-

tion de son livre remarquable. Mohl divise les statisticiens

en sept catégories; c'étaitpousser trop loin les distinctions,

qui, d'ailleurs, ne prennent pas toujours leur critérium

dans les choses essentielles, caractéristiques, mais trop

souvent dans les choses accidentelles, comme l'emploi du

mot Staatsmerkwurdigkeiten (ce qui est remarquable dans

un État), par Achenwall, et celui de « forces de l'État, » par

Peuchet. Ces deux auteurs ont voulu dire absolument la

même chose, — nous venons de les comparer; — seule-

ment Achenwall emploie une expression naïve et Peuchet

une expression prétentieuse, voilà tout. Mais ce n'est là

qu'un détail; les jugements de Mohl sur les livres sont gé-

néralement justes, et son introduction porte le cachet du

maître. Mohl fait la part du chiffre et celle du texte; mais

il se trompe en croyant qu'on pourrait à la rigueur se pas-

ser des chiffres. Ce dédain pour un instrument de préci-

sion comme les nombres est d'autant plus étonnant que

l'éminent publiciste allemand est la clarté et la netteté

même; son style, qui est pourtant toujours élevé, n'est

jamais nuageux; mais il était surtout jurisconsulte et

homme politique; il n'avait jamais fait de la statistique.

Il lui manquait d'avoir ce mis la main à la pâte » pour

être convaincu que le chiffre, sans être tout, est indispen-

sable.

M. Rùmelin, au contraire, a fait de la statistique, et dans

ses Reden und Aufsdtze (Discours et Essais, Tubingne,

tome 1, 1875), il a le droit de parler de son expérience, mais

il n'a pas la netteté de Robert de Mohl. M. Rùmelin fait

rêver, tandjs que Mohl fait penser. M. Rùmelin unit à un
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profond savoir, à une vaste érudition, une imagination vive

qui donne de l'éclat et du charme au style, mais lui enlève

un peu de sa rigueur 1
. Sur le rapport entre le chiffre et le

texte, il a des idées justes; mais en raisonnant sur l'objet

de la statistique, il arrive à cette singulière conclusion,

qu'elle ne peut pas être à la fois une science politique et une

science sociale. (P. 277.) Il établit une statistique politique

pour étudier l'État, et une statistique sociale pour étudier

la société, conclusions qui, en fin de compte, diffèrent peu

de celles de M. Knies, et aboutissent à donner des noms spé-

ciaux à la même opération scientifique, selon la nature des

éléments auxquels elle s'applique.

Contrairement à la manière de voir de la plupart des

auteurs que nous venons de nommer, nous croyons les

discussions sur l'objet de la statistique oiseuses et sté-

riles. On peut à la rigueur appliquer le terme de statistique

à tous les objets qui sont susceptibles d'être étudiés à

l'aide de chiffres; pourquoi d'ailleurs vouloir limiter le

nombre de ces objets? Et comment s'y prendrait-on?

Dira-t-on qu'il faut tirer la ligne de démarcation à tel en-

droit, parce qu'Achenwall, Schlœzer ou d'autres ont fait

une définition qui exclut tel objet? Ce serait là un argu-

ment d'une faiblesse quelque peu extrême; ce serait vou-

loir faire supprimer les chemins de fer parce que Henri IV

et Louis XIV ne s'en sont pas servis. Accumulera-t-on les

subtilités dans l'espoir de prouver que nous ne devons

pas étudier telle chose de telle façon? On nous exciterait

seulement à entreprendre ce qu'on a la prétention de nous

interdire; écrire sur une porte : Le public n'entre pas ici,

i Nous avons souvent remarqué que l'éclat et la rigueur s'ex-

cluaient.
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c'est mettre tous les passants en tentation de l'ouvrir. Et

pourquoi n'étudierions-nous pas tous les objets d'après

toutes les méthodes possibles? C'est, en effet, l'impossibilité

seule qui doit nous arrêter. D'un autre côté, si, au fond,

ces auteurs étaient également de cet avis, et avaient seule-

ment voulu distinguer des nuances en leur donnant des

noms particuliers, alors ces discussions seraient sans in-

térêt : « much ado about nothing. »



CHAPITRE II.

La création des bureaux de statistique.

Dans le précédent chapitre, nous avons retracé l'histoire

des commencements de la statistique en tant que science;

nous allons maintenant indiquer en quelques traits com-

ment se développa la «statistique officielle». C'est une

branche de l'administration qu'on désigne plus particuliè-

rement ainsi : celle qu'on charge de recueillir les faits qui

servent de base aux mesures de l'autorité publique, ou qui

sont destinés à en contrôler les actes. On se tromperait

cependant gravement si l'on voulait distinguer profondé-

ment la statistique administrative de la statistique scienti-

fique, car, dans le plus grand nombre des cas, c'est la

même chose qu'on envisage à deux points de vue diffé-

rents : la statistique administrative est souvent établie

d'après des principes scientifiques, et souvent la science

utilise des données recueillies uniquement pour un but

administratif. Si néanmoins nous faisons une distinction,

c'est uniquement pour la clarté de l'exposition, afin de

classer dans un ordre logique la masse des faits que nous
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avons recueillis,— ou qui se sont accumulés devant nous,

— et de nous mettre en état de choisir dans cette masse

les traits qui nous paraissent les plus propres à donner

une idée des progrès de la statistique. Nous pourrions

aisément développer en autant de volumes les trois cha-

pitres que nous consacrons à son histoire. C'est ce même

besoin de clarté qui nous fait préférer pour le présent

chapitre l'ordre topographique (par pays) à l'ordre chro-

nologique que nous avons suivi dans le* chapitre précé-

dent.

En France, Sully avait déjà organisé, vers 1602, un

cabinet complet de politique et de finances, qui peut être con-

sidéré comme le premier bureau de statistique. Les rap-

ports que Sully demandait embrassaient l'armée, la ma-

rine, les linances et un grand nombre de branches de

l'administration, et le résultat de ses investigations se

trouve exposé dans l'ouvrage qui a été souvent réimprimé

sous le titre de Mémoires de Sully. Richelieu et Colbert se

sont également fait adresser des rapports, auxquels on a

puisé, dans ces derniers temps, bien des éléments utiles à

l'histoire et que la statistique pourrait également utiliser.

Louis XIV demanda, vers la fin du xvn e siècle, à ses

intendants, des mémoires circonstanciés sur l'état des pro-

vinces, comprenant la population, les finances, l'indus-

trie, etc., etc., et dont la collection complète forme 42 vo-

lumes in-folio manuscrits. Nous avons eu à consulter

quelques-uns de ces volumes, qui nous ont paru d'une

valeur très inégale. Boulainvillers les a résumés; il a fait

paraître son travail sous le titre de : État de la France,

extrait des mémoires dressez par les intendants du royaume

par ordre du roi Louis XIV à la sollicitation de Mgr le duc de
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Bourijoyne, etc. (3 vol. in-fol. 1727). Un extrait in-l
G
2 a paru

en 1730. C'était une véritable statistique, d'après la défi-

nition d'Achenwall (État, Status, Statistique).

Le xviii 0 siècle vit paraître un certain nombre de livres

traitant de matières statistiques qui, sans être, à propre-

ment parler, officiels, émanaient de fonctionnaires ou d'au-

tres personnes disposant de documents sérieux. Ni Vau-

ban, ni l'abbé d'Expilly ne semblent avoir été dans ce cas
;

mais Boisguilbert, Messance, Moheau, de la Michaudière,

Bonvalet-Desbrosses, Tolosan, Necker, le chevalier de la

Pommelles, même Lavoisier, bien que l'évaluation joue

un trop grand rôle dans son travail. L'ami du physiocrate

Quesnay, M. de Gournay, auquel on attribue le mot devenu

fameux de Laissez faire, Laissez passer, proposa en 176G de

créer un bureau de renseignements qui avait quelque ressem-

blance avec un bureau de statistique. Necker paraît avoir

repris l'idée; mais c'est à François de Neufchâteau, alors

ministre de l'intérieur, que revient le mérite d'avoir orga-

nisé, en 1796, le premier bureau de statistique proprement

dit, c'est-à-dire un service public chargé, non, comme

antérieurement, de recueillir, déclasser, et peut-être d'uti-

liser les rapports et autres documents adressés à l'autorité

supérieure par les intendants (préfets) et autres fonction-

naires, mais de provoquer directement le relevé des don-

nées élémentaires nécessaires pour faire une statistique de

l'ensemble du pays. Le bureau fut développé par Chaptal,

qui chargea Peuchet, en 1801, de dresser des cadres, des-

tinés à être remplis par les préfets. On ne trouve ces cadres

ni dans l'ouvrage de J. Peuchet, intitulé : Statistique élé-

mentaire de la France (Paris, Gilbert et O, 1805), ni dans

la Statistique générale cl particulière de la France et de ses
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colonies, publiée sous la direction de P.-E. Iïerbin (Paris,

F. Buisson, en 7 vol.), dont le premier volume parut en

l'an XII (1803), bien que ces deux ouvrages aient utilisé

les réponses des préfets : on ne trouve ces cadres que dans

YIntroduction à la science de la statistique du D r F. Donnant

(Paris, imp. impér., an XIÏ [1805], p. 191 et suiv.).

Donnant et Peuchet ont transporté en France, en les

adoucissant cependant un peu, les violentes polémiques

entre statisticiens, dont l'Allemagne donnait alors le fâ-

cheux exemple, mais ces polémiques sont au moins un

signe de vie. La discussion vaut généralement mieux que

le silence.

La statistique, terme qu'on emploie en France au moins

depuis 1789, semble avoir eu alors une sorte de vogue.

Ballois en profita pour essayer une publication périodique,

les Annales de statistique, mais la mort de Ballois mit fin à

cette entreprise au bout de deux ans. Le gouvernement

était favorable aux recherches numériques. Chaptal, le mi-

nistre qui fit de la statistique une division du ministère de

l'intérieur dont Coquebert de Montbret fut le chef, a publié

en 1819 un ouvrage en deux volumes : De l'Industrie fran-

çaise, qui est une véritable statistique. Le chef de l'État,

alors consul, bientôt empereur, professait sans doute de

bonne heure cette vérité : que la statistique est le budget

des choses S car le comte Beugnot raconte un fait qui se rap-

1 Gomme nous n'aimons pas les citations de seconde main, nous

nous sommes reportés à la source, et publions le passage in extenso.

« L'empereur s'est arrêté sur la slalislique politique. Il a beaucoup
vanté les progrès et l'utilité de cette science nouvelle, si propre,

disait-il, à mettre sur la voie de la vérité, et à asseoir le jugement et

les décisions. Il l'appelait le budget des choses, et, sans budget, point

de salut, disait-il gaiement. »

Las Cases, Mémorial de Sainle-Iidêne, t. I, p. 432, Paris, 1835.
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porte à 1807, et duquel il résulte que faire delà statistique

c'était le meilleur moyen de plaire à Napoléon 1 er1
.

Néanmoins, après la grande collection des statistiques pré-

fectorales analysée par Herbin, la division du ministère

de l'intérieur ne publia plus que des Exposés de la situa-

tion de l'empire, et elle ne survécut pas aux événements

de 1814-15.

Sous la Restauration, on commença en 1818 au minis-

tère de la guerre l'intéressante publication sur le recrute-

ment de l'armée, document très utile et très estimé. En

1819 on réorganisa, à l'administration centrale des douanes

le bureau qui rédige le tableau du commerce extérieur, pu-

blication aujourd'hui à la fois mensuelle, annuelle et décen-

nale, et qui s'est conquis depuis longtemps l'honneur d'être

citée comme modèle. Il en est de même de la statistique

judiciaire, dont le bureau, fondé en 1825, eut successive-

ment pour chefGuerry de Champneuf, Arondeau et M. Yver-

nès. On peut mettre encore au crédit de cette époque ce

fait, qu'en appelant César Moreau comme précepteur du

duc de Bordeaux (comte de Chambord),le ministre le char-

gea de former un cabinet de statistique.

Le bureau de statistique générale de France ne fut créé

qu'en 1834, et placé au ministère du commerce : Moreau

de Jonnès en fut nommé chef. Ce bureau dont la première

publication parut en 1835 sous le titre de documents statis-

tiques, a pour attribution, outre le mouvement de la popu-

lation, l'agriculture et l'industrie, l'élaboration de la partie

scientifique du dénombrement 2 et un certain nombre de

1 Voy. Heuschling, Bibliogr. histor. de la France, p. 8.

2 La partie administrative du dénombrement est faite par un bu-

reau du ministère de l'intérieur.
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statistiques de moindre importance. Le bureau des subsis-

tances, du même ministère, est presque un bureau de sta-

tistique spécial, tellement sont nombreux les renseigne-

ments qu'il relève annuellement sur les céréales — pro-

duction, prix, importation, — sur le bétail et spécialement

sur la consommation de la viande. Le ministère des tra-

vaux publics a un bureau de la statistique des mines, fondé

vers 1840, et un bureau de la statistique des chemins de fer,

fondé en 1846 : les travaux de l'un et de l'autre sont très

recherchés. L'instruction publique a créé un service per-

manent de statistique en 1876, et depuis 1877 fonctionne

aussi un bureau central de statistique au ministère des

finances.

L'Angleterre s'est décidée assez tard à créer un bureau de

statistique. Il y a lieu d'en être surpris. Gregory King, Da-

venant, Petty, Josiah Child, le D r Price, Chalmers et autres

avaient montré l'utilité de la statistique, et le parti qu'en

pouvait tirer de simples particuliers plus ou moins bien

renseignés. L'Angleterre, en outre, était un pays constitu-

tionnel ; il fallait compter avec les chambres, les persua-

der au moyen de documents : de là les Paliamenlary papers,

qui s'élèvent tous les ans à quelques centaines de volumes

et brochures.

Ces documents ont longtemps été rédigés par les ser-

vices administratifs compétents, et plusieurs continuent

d'être fournis par eux. Tels sont par exemple les rapports

sur les contributions intérieures, qui remontent assez haut

en arrière, les rapports des postes, des sociétés de secours

mutuels et beaucoup d'autres. Le premier bureau de sta-

tistique [statistical departmeni) a été fondé en 1832, au Board

of trade, qui répond aux ministères du commerce du con-
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tinent. Le Board était alors présidé par lord Aukland et

M. Poulett Thomson, et la direction de la statistique fut

confiée à Porter, l'auteur du Progress of the nation. A cette

époque florissaient Mac Culloch, Mac Gregor et autres : la

British association s'adjoint une section de statistique

(1830); le bureau de la statistique judiciaire est fondé (1834)

au ministère de l'intérieur (Home office), et a pour premier

titulaire Samuel Redgrave; le Poorlaw Board, qui s'appelle

actuellement Local taxation Board, aura à son tour un

statistical deparîment, qui a été longtemps dirigé par

M. Purdy.

Un notable progrès a été fait lors de la création des

Regislral gênerai offices, car il y en a trois, l'un pour l'An-

gleterre, à Londres, fondé en 1836 (loi 6 et 7 Guill., IV,

chap. lxxxvi); l'autre, pour TÉcosse, à Édimbourg, créé

en 1854 (17 et 18 Vict.
,
chap. lxxx) ; le troisième, pour

l'Irlande, à Dublin, ne date que de 1863 (26 Vict., chap. xi).

C'est un enregistrement civil des naissances, des mariages

et des décès, rendu nécessaire par l'imperfection des re-

gistres tenus par les paroisses. L'enregistrement civil,

quoique mieux tenu que les livres des églises et chapelles,

laissait cependant à désirer; mais depuis la loi de 1874, la

déclaration des naissances et des décès étant devenue obli^

gatoire, on espère qu'il n'y aura plus d'omission. Les of-

fices centraux de l'enregistrement comprennent deux divi-

sions : l'une a les attributions légales et le contentieux,

l'autre la statistique. La statistique du Registrar général de

Londres a été dirigée— depuis sa création — avec éclat par

le D r William Farr, qui a publié de très nombreux travaux

sur la population. Il est mort en 1883, et son successeur

est M. William Ogle. Le Registrar général d'Écossc est
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M. Stair Agnew, et celui d'Irlande, M. Th. Grimshaw.

Nous n'avons pas besoin de dire que le bureau de la sta-

tistique du Board of Trade est chargé de la statistique du

commerce et de la navigation ; il publie, en outre, des do-

cuments sur l'agriculture, les chemins de fer, les colonies,

l'étranger, et surtout (depuis 1852) le Statistical absiract

que tant de pays ont imité. La statistique du Local govern-

ment Board traite du paupérisme, des finances communales

et de l'hygiène publique.

Revenons au continent. Dans les deux royaumes voi-

sins, qui de 1815 à 1830 n'en formaient qu'un, la Belgique

et les Pays-Bas, la statistique officielle naquit le même

jour. Le 3 juillet 18°26, Smits fut chargé de ce service, et

publia divers travaux indiqués dans la notice que Quetelet

consacre à son ami dans le tome I "du Bulletin de la com-

mission de statistique belge (p. 533 et suiv.). Après la révo-

lution de 1830, Smits, qui était né à Bruxelles, revint en

Belgique, où il fut directeur de la statistique générale au

ministère de l'intérieur. Le royaume de Belgique fit donc

de la statistique dès sa naissance. Ce n'est qu'après la re-

traite de Smits, en 1841, que M. Heuschling devint chef de

la statistique belge et en même temps secrétaire de la

commission centrale. Cette commission, qui a longtemps

brillé d'un vif éclat, avait été créée un peu à l'instar de

celle que le gouvernement des Pays-Bas institua en 1826,

mais elle en diffère assez sensiblement; les ressemblances

et les dissemblances sont exposées en ces termes par

Quetelet dans la notice précitée (p. 537) :

« Ce qui mérite surtout de fixer notre attention , c'est

que le gouvernement avait conçu dès lors le même sys-

tème d'organisation, pour la statistique générale, que celui
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adopté par le gouvernement actuel. Comment se fait-il

cependant que ce système ait paru produire de moins

bons résultats sous un gouvernement que sous l'autre?

C'est probablement parce que les institutions dépendent moins

de la forme quon leur donne que des personnes qui sont appe-

lées à les mettre en activité. »

Nous interrompons la citation pour dire que c'est nous

qui soulignons cette observation; nous l'avons si souvent

vérifiée et si souvent vue confirmée par les faits, que nous

la considérons comme un axiome. Il mériterait d'être écrit

en lettres d'or sur les murs de tous les monuments pu-

blics. Nous reprenons le texte de Quetelet.

« Des deux côtés, nous voyons créer, auprès du minis-

tère de l'intérieur, un bureau de statistique générale,

ainsi qu'une commission centrale de statistique; des deux

côtés, le chef du bureau de la statistique générale est en

même temps secrétaire de la commission centrale, et se

trouve plus spécialement chargé de la publication des

travaux officiels. Enfin, des deux côtés encore, des com-

missions provinciales, destinées à élaborer les travaux de

détail et à venir en aide à l'administration, s'organisent

sur les différents points du royaume, et vont recruter leurs

membres parmi les fonctionnaires publics et les hommes

de science le plus à même de les seconder. »

Quetelet signale ensuite les dissemblances :

« Remarquons d'abord l'organisation incomplète de la

commission créée par le gouvernement des Pays-Bas, dont

le but était d'ailleurs mal défini, et qui ne comptait pour

membres que trois administrateurs, dont les attributions

et les connaissances étaient loin d'embrasser toutes les

branches de la statistique. Ces administrateurs entraient
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dans la commission, non par suite d'études spéciales, mais

simplement en vertu de leurs fonctions. Ils n'étaient d'ail-

leurs tenus qu'à donner des avis, et n'intervenaient pas

dans les travaux comme partie active. Même remarque au

sujet du ministre de l'intérieur, président de droit de la

commission centrale, et qui aurait dû donner l'impulsion,

mais don tles nombreux travaux absorbaient nécessaire-

ment tous les instants. Aussi les réunions de l'ancienne com-

mission (hollandaise) furent-elles rares et peu productives.

« La nouvelle commission centrale (belge) est établie

sur des bases essentiellement différentes : toutes les bran-

ches de la statistique y sont représentées par des hommes

spéciaux, choisis dans les différents ministères; des élec-

tions périodiques permettent d'éliminer ceux qui répon-

draient mal au but de leur nomination; une organisation

semi-scientifique et la publication, à côté des documents

officiels, d'un recueil de mémoires sur les différentes par-

ties de la statistique, éveillent une noble émulation, et

portent chaque membre à faire preuve de talent et de zèle

au profit de la chose publique; ici, d'ailleurs, rien de

vague dans les attributions, qui sont nettement spécifiées,

et qui tendent à doter à la fois la science et le pays d'un en-

semblededocumentsutileset contrôlésavec un grandsoin.»

Cet excellent Quetelet ne savait pas qu'en Belgique aussi

l'axiome : Tant vaut l'homme, tant vaut la fonction, se con-

firmerait, en ce sens, qu'une fois les membres zélés de

la commission moissonnés par la mort, et remplacés par

des membres indifférents, la commission s'endormirait

tout comme les commissions d'un certain nombre d'autres

pays. Il est vrai que cela n'empêcha pas la Belgique de

continuer à marcher sur la voie frayée et de publier un

3
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Annuaire statistique très estimé (actuellement par les soins

de M. Hubert Leemans). Ajoutons en terminant que la plu-

part des ministres préparent eux-mêmes leurs statistiques;

la commission leur doit des avis à tous, si elle est con-

sultée.

Le bureau de statistique de La Haye, créé en 1826, et que

la révolution de 1830 avait privé de son chef, cessa d'exis-

ter. Le professeur Lobatto, de Delft, publia, il est vrai,

un Annuaire qui a une importance presque officielle; on

lit aussi un recensement en 1840, mais ce n'est qu'en 1848

que le bureau de la statistique générale fut rétabli au mi-

nistère de l'intérieur, et confié à M. de Baumhauer 1
. On

institua en même temps un bureau analogue au ministère

des finances. Divers services publics, par exemple la jus-

tice, conservèrent la rédaction de leur statistique.

Le premier bureau de statistique allemand a été créé à

Berlin, en 1805. Léopold Krug avait rédigé un dictionnaire

géographique et statistique, et publié des écrits dans lesquels

il insistait sur la nécessité de recueillir, d'une manière sys-

tématique, des renseignements sur les sources des revenus

publics. Le roi Frédéric-Guillaume III, ayant trouvé bons

les arguments de Krug, prit l'initiative, par ordonnance

du 28 mai 1805, de la création du bureau de statistique

dont Krug devait être le chef. Le bureau fut organisé, mais

la guerre de 1806 en provoqua la suppression. La réorga-

nisation administrative et sociale projetée après la paix de

Tilsit, lit cependant sentir l'utilité d'un bureau de statis-

tique, et à la suite d'un mémoire que le conseiller d'État

Hoffmann rédigea sur la question, il fut nommé en 1810

1 Après la mort de M. de Baumhauer, le bureau ne tarda pas à

être supprimé.
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directeur du nouveau service, avec les conseillers Krug

et Engelhardt comme adjoints. Le conseiller d'État Hoff-

mann a contribué pour sa part aux réformes entreprises

après la bataille d'Iéna, il a été l'un des promoteurs du

régime douanier libéral par lequel la Prusse s'est annexé

pacifiquement, sous le nom de Zollverein, un à un, les

divers États allemands, et cette union des intérêts a fait

au moins autant que les guerres de 1866 et 1870 pour

établir l'empire allemand. On comprend que le bureau de

statistique ait grandement profité de la présence, à sa tête,

d'un homme supérieur comme Hoffmann, et d'un collec-

tionneur patient et persévérant comme Krug; il a eu la

chance d'être placé en 1844 sous les ordres de l'élève favori

de son éminent fondateur, Dieterici, savant distingué qui

continua les errements de son maître, et de trouver ensuite

un nouveau directeur éminent en la personne de M. le

conseiller intime E. Engel. Ce dernier, qui a eu pour suc-

cesseur M. Blenck, avait peut-être moins de suite et de

profondeur dans les idées que Hoffmann, mais il les avait

plus larges, nous dirons volontiers plus vastes, et les ma-

nifestait avec plus d'éclat. M. Engel, né à Dresde, avait

d'abord été le chef du bureau saxon ; en 1860, il a été ap-

pelé à Berlin d'une façon particulièrement honorable, par

un ministre qui semble avoir eu pour principe que la meil-

leure méthode d'administration, c'est celle qui consiste à

s'entourer des collaborateurs les plus capables : ce sont les

instruments les plus efficaces. M. Engel a demandé sa re-

traite en 1882 et vit actuellement près de Dresde.

La Prusse a institué en 1861 une commission centrale

de statistique et l'a réorganisé en 1870 (v. la Zeitschrift) .

Tous les autres États allemands, grands et petits, ont
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maintenant leur bureau de statistique, et, pour les énu-

mérer, il serait peut-être difficile de suivre un ordre stricte-

ment chronologique, car la Prusse n'est pas le seul État où

une première tentative échoua, et souvent on est embarrassé

pour savoir si l'on doit ou non compter cette première ten-

tative. C'est ainsi qu'on fonda dès 1801, en Bavière, un

bureau topographique auquel on adjoignit, en 1813, un

bureau de statistique administrative, c'est-à-dire qui ne

devait pas publier ses relevés. La statistique ne date vrai-

ment, en Bavière, que de M. de Hermann, qui, après s'être

placé au premier rang parmi les économistes allemands

par ses Staatswirthschaftliche Unlersuchungen, dont la pre-

mière édition est de 1832 (la deuxième est de 1874), prit la

direction du bureau en 1834, et publia jusqu'en 1866 une

série de travaux très estimés, que continua après lui avec

non moins de succès M. G. Mayr, plus tard sous-secrétaire

d'État à Strasbourg; c'est M. de Muller qui dirige actuel-

lement le bureau.

Le Wurtemberg doit sa statistique à Memminger, qui en

commença les travaux dès 1818, par suite d'une ordonnance

royale prescrivant d'entreprendre le cadastre du pays. La

création du bureau statistico-topographique date du 28 no-

vembre 1820, nous apprend l'un de ses successeurs, M. de

Riecke, dans un discours inaugural sur « la mission du

bureau royal de statistique et de topographie, » inséré dans

les Annales wurtembergeoises (Wiirttemb.Jahrbùcher, 1872),

publication qui reçoit les travaux du bureau. C'est M. de

Schneider qui est actuellement à la tête du service. En

Saxe aussi, la statistique officielle doit son origine aux

travaux d'un particulier, M. de Schlieben, qui a publié de

nombreux travaux, et notamment, en 1830, une brochure
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sur « le but et l'organisation des collections statistiques ou

des bureaux. » Schlieben créa en 1831 la Société de statis-

tique du royaume de Saxe, organisation curieuse, dont les

statuts furent confirmés par le gouvernement, et qui valu-

rent à la société le droit de demander officiellement, pour

ses recherches, le concours des autorités. Cette société, qui

avait un comité central à Dresde et, en outre, des comités

provinciaux, a publié un certain nombre de fascicules;

elle dura jusqu'en 1850, où le bureau de statistique royal

fut créé pour M. Engel, qui, jeune encore, s'était déjà fait

connaître par de brillants travaux. Le directeur actuel du

bureau, M. Victor Bœhmert, est un des économistes les plus

favorablement connus de l'Allemagne et un travailleur

infatigable. Le grand-duché de Bade avait bien nommé

en 1836 une commission de statistique, mais cette commis-

sion ne fonctionna pas. Ce n'est qu'en 1853 que Mitter-

mayer put annoncer à Bruxelles la création d'un bureau

de statistique au ministère de l'intérieur. En 1861 , le bureau

passa au ministère du commerce, nouvellement créé. Il est

depuis longtemps dirigé par M. de Hardeck. Les autres

États allemands ont également éprouvé le besoin de créer

des bureaux de statistique. Les grands-duchés de Mecklem-

bourg-Schwerin (1851), Oldenbourg (1855), Hesse (1861),

les duchés de Brunswick (1853) et d'Anhalt, Hambourg,

Brème, Lubeck, ont leur bureau. Le groupe d'États connu

sous le nom de Thuringe entretient dans le grand-duché de

Saxe-Weimar un bureaucommun quedirigeade 1861 àl878,

époque de sa mort, Bruno Hildebrand, professeur d'éco-

nomie politique à Iéna. Il eut pour successeur M. Rrause.

Ce bureau n'empêcha pas certains services publics ou

tel État, comme le ducfré de Saxe-Gotha (M. Hesse, mort
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vers 1880), de faire paraître des documents particuliers.

L'édifice de la statistique officielle allemande reçut son

couronnement par l'institution d'une statistique de l'Em-

pire qui fut mise en activité à partir du 1 er janvier 1872.

Les attributions de ce service (Amt, Office) se divisent en

trois groupes ou sections : 1° population; 2° agriculture et

industrie; 3° commerce, voies de communication, revenus

communs (douanes et impôts indirects), et la direction en

est confiée à M. Becker, qui dirigeait antérieurement le

bureau d'Oldenbourg. Il a pour principal adjoint M. le con-

seiller intime Meitzen, auteur, comme M. Becker, de tra-

vaux de statistique très estimés. D'autres savants connus

y ont travaillé. Le slatistische Ami a publié depuis lors plu-

sieurs volumes grand in-4°paran. Dès avant l'organisation

de cet office central, les chefs des bureaux de statistique

allemands se sont réunis pour se concerter sur l'emploi de

procédés communs *. Avant l'Empire, il y avait le Zollve-

rein, qui exigeait également l'application de méthodes uni-

formes, méthodes qui étaient devenues indispensables après

les événements de la période 1866-71. Nous ne pouvons

que renvoyer au tome I
er de la Statistik des deutschen Reiches,

dont les 602 pages sont entièrement consacrées aux détails

qui se rapportent aux matières d'organisation. La commis-

sion allemande s'est plusieurs fois réunie depuis lors.

L'Autriche a fondé son bureau de statistique en 1828, en

lui donnant la destination spéciale « de venir en aide aux

différentes branches de l'administration supérieure de

l'État. » Il était attaché à la cour des comptes. En 1840, la

mission du bureau fut élargie ; au lieu d'élaborer seulement

1 II a été question pour la première fois de ces réunions en 1857, au

congrès de Vienne.
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les rapports adressés aux autorités supérieures, il put en

demander; on l'autorisa même (en 1844) à les publier. C'est

M. le baron Czcernig qui avait été nommé directeur de ce

service en 1840. Son successeur fut M. Ficker. Après sa

mort, le bureau fut plusieurs fois remanié et adjoint à dif-

férents ministères; actuellement la statistique, rattachée au

ministère de l'instruction publique, est transformée en une

commission centrale présidée par M. d'Inama-Sternegg.

Plusieurs membres de la commission ont publié de bons

travaux statistiques, nommons M. Schimmer. Il y a main-

tenant un bureau de statistique au ministère du commerce

sous M. de Brachelli, et aussi un bureau de statistique agri-

cole sous M. le conseiller de Neumann-Spallart. La com-

mission centrale de statistique créée en 1863 d'après le

modèle de la commission belge, et les Miuheilungen aussi

bien que la Monatschrift publiés par la commission prou-

vent que cette réunion prend sa tâche au sérieux et fournit

des travaux parfaitement élaborés.

Pendant longtemps, la statistique de la Hongrie a été cen-

tralisée à Vienne. Après la convention de 1867, qui établit

le dualisme, la Hongrie fonda un bureau de statistique pour

les pays de la couronne de Saint-Ëtienne. M. Charles Réleti

fut le premier chef de ce bureau, qui est assisté d'un conseil

composé de fonctionnaires de dilférents ministères. M. Réleti

a publié, en 1869, une brochure de 82 pages sur l'organi-

sation de ce service, et depuis un certain nombre d'autres

travaux.

Si la Suisse n'a fondé son bureau fédéral de statistique

qu'en 1860 *, c'est à cause de la grande décentralisation des

1 C'est la date qu'on nous a donnée. On n'a donc pas tenu compte
delà tentative faite en 1856 par Bruno Hildebrand.
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pouvoirs qui règne dans cette petite république. Quelques

cantons avaient d'ailleurs leur bureau, ou du moins leur

statisticien spécial. Il y avait encore une autre raison : on

possédait Franscini, « qui à lui seul constituait un bureau

de statistique, » a dit au congrès de Londres M.Vogt, qui

fut le premier chef de ce bureau, qui changea un peu trop

souvent de directeur, car après M. Vogt il avait M. Max

Wirth, et depuis une douzaine d'années nous voyons à sa

tête M. Kummer. C'est que le chef du bureau fédéral n'est

pas sur un lit de roses, obligé qu'il est de correspondre avec

les gouvernements des vingt-cinq cantons.

Au temps où l'Italie n'était qu'une « expression géogra-

phique, » les divers États qui se partageaient la péninsule

avaient déjà presque tous songé à établir des statistiques.

Turin avait sa commission royale; à Florence, Zuccagni

Orlandini présidait avec distinction aux travaux de VUflic io

di statisîica; Palerme avait sa direction de statistique, et

jusqu'à Rome, ce dove il governo cléricale aveva in odio

l'irriverente curiosità dei laici e la petulanza délie scienze

nuove, » qui fit des relevés numériques pour les publier :

nous en avons souvent reproduit dans nos Annuaires.

L'Italie s'unifia, et le jeune royaume, qui n'avait encore ni

Venise ni Rome, institua un bureau de statistique en 1861

,

et en confia la direction au docteur P. Maestri, qui prit à

cœur ses nouvelles fonctions et travailla avec ardeur. Lui

et son zélé successeur, M. L. Bodio, nommé actuellement,

en récompense de son mérite, directeur général, ont pu-

blié de nombreux travaux; les derniers venus, ils ont rat-

trapé les plus diligents et les ont même dépassés. Qu'on

nous parle encore de la paresse italienne, ce n'est pas pour

rien que nous sommes dans le siècle de la vapeur. La va-



LA CRÉATION DES BUREAUX DE STATISTIQUE. 41

peur se compose ici d'un chef infatigable et d'une pléiade

d'employés capables. L'Italie a aussi une commission de

statistique.

Il ne serait pas juste non plus de parler de la paresse

espagnole, car l'Espagne aussi a de volumineux travaux à

mettre en ligne. Sans parler des trop lourds in-folio qui

renferment les résultats de son dénombrement de 1860, ni

de son journal de statistique, de trop courte durée, il existe

une série à'Anuario estadistico qui sont vraiment bien faits,

et qui font honneur à la commission de statistique générale

instituée en 1856. Cette commission avait le défaut d'avoir

été établie avec un trop grand luxe, de sorte qu'elle n'a

pu résister aux nombreuses révolutions que ce pays a tra-

versées depuis une vingtaine d'années : actuellement la

statistique de l'Espagne est dirigée par un savant distingué,

M. le général Ibanez.

Le Portugal a créé un bureau de statistique au ministère

du commerceet un autre, en 1860, au ministère de la guerre.

En 1857, on avait institué une commission de statistique,

mais un changement de ministère la fit dissoudre.

La Grèce a fait de la statistique une attribution de la

division d'économie politique au ministère de l'intérieur.

Créé dès les premières années de son existence, ce service a

été dirigé successivement par M. Spiliotakis, ensuite, peu

de temps, par M. le professeur Soutzo, et pendant une série

d'années, il a eu à sa tête un homme zélé, M. Mansolas, dont

nous avons vu de bons travaux. Son successeur est M. Ca-

sakis.

La Serbie a un bureau dirigé depuis 1862 par un homme
distingué, M. Jakschitsch, qui en est le vrai fondateur; mais

le jeune royaume (alors principauté) fait de la statistique
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depuis 1830, comme ce savant nous l'apprend. Si nous nous

trompons, M. Jakschitsch s'est occupé de statistique anté-

rieurement à la fondation du bureau, qui dépend du mi-

nistère des finances.

La Roumanie date son bureau de statistique de 1859. On

établit alors deux bureaux à la fois, l'un à Bukarest, l'autre

à Jassy; en 1862, on les fusionna, ce qui était naturel.

Depuis lors, le service a plusieurs fois été remanié et sim-

plifié; au commencement, on avait des agents salariés et

des commissions dans chaque arrondissement; maintenant

à côté du bureau, il n'y a plus qu'une commission centrale,

et tous les fonctionnaires, chacun en ce qui le concerne,

sont chargés de répondre aux questions de la statistique.

Chef actuel du bureau, M. Steriadi.

En 1874, la Turquie aussi songea à établir un bureau de

statistique, et en confia la direction à un jeune Russe. La

guerre de 1877 causa la dissolution de ce bureau. L'Égypte

a son bureau séparé.

Si nous avions de l'espace pour remonter en arrière, jus-

qu'en 1246, nous trouverions, en Russie, les Mongols oc-

cupés à faire un recensement. Si nous voulions seulement

partir de l'époque qui inaugura la civilisation, nous pour-

rions parler du dénombrement ordonné en 1710 par Pierre

le Grand. Bornons-nous à dire que le premier bureau de

statistique date de 1802; il fut érigé au ministère de l'in-

térieur; mais, de l'aveu des Russes, ses premiers travaux

n'ont pas une grande valeur. Ils se sont peu à peu amé-

liorés, et ont reçu une vigoureuse impulsion par le comité

central de statistique créé par décision du 4 mars 1858. Ce

comité ressemble beaucoup aux commissions centrales

créées à l'instar de celle de Belgique; il se compose de
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représentants de divers ministères — pendant longtemps

sous la présidence de M. de Sémenoff, actuellement sous

celle de M. Troïnitzki, dont le père (si nous nous trompons)

a été le prédécesseur de M. de Sémenoff— et d'un bureau

chargé du travail matériel. Il y a, en outre, un bureau de

statistique au ministère des finances, que dirigeait (jus-

qu'en 1876) M. de Bouchen; auquel M. Vesselovski a suc-

cédé, et un autre, au ministère de l'agriculture, qui est placé

sous les ordres de M. Wilson. Tous les ministères, d'ail-

leurs, publient des travaux de statistique.

N'oublions pas de dire que le grand-duché de Finlande

possède un bureau de statistique depuis le mois de décem-

bre de l'année 1865 dont le chef, M. Ch. Ignatius, s'est fait

favorablement connaître. Il a quitté le bureau en 1885 en

devenant sénateur.

Nous voici arrivé à la Suède, pays qui a peut-être été le

premier à posséder une organisation officielle de la statis-

tique. Nous ne voulons parler ici ni du cadastre prescrit

en 1628 par Gustave-Adolphe, travail qui devint une statis-

tique agricole, ni des tableaux du commerce demandés par le

chancelier Oxenstiern, en 1637 et pendant quelques années

après, ni d'autres travaux analogues, mais de la Tabellen-

Commissionen, ou commission des tableaux, nommée en

1756, et destinée à élaborer et à publier, au nom de la

chancellerie d'État, le résumé annuel du mouvement de

la population, qui paraît depuis 1749. Cette publication

reçut du développement en 1810 et postérieurement. La

commission de 1756 n'a pas cessé de fonctionner; seule-

ment, en 1853, elle fut un peu remaniée, et le bureau

agrandi. Voici comment s'exprima M. Berg, alors chef de

ce bureau, sur cette commission, en 1855, au Congrès de
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Paris: « Ainsi que la commission centrale de statistique de

Belgique, elle se compose de représentants des principales

administrations supérieures et de membres de l'Académie

des sciences de Stockholm, placés sous la présidence d'un

haut fonctionnaire public. Le secrétaire de la commission,

secondé par deux employés, remplit à peu près la fonction de

chef de bureau. » La réforme, annoncée dès lors, s'accom-

plit quelque temps après, en 1860. A Londres, M. Berg dit à

ce sujet: « La commission centrale, dont les membres sont

nommés par le roi parmi les fonctionnaires des conseils su-

périeurs de l'administration et des bureaux des ministères,

est présidée par M. le ministre de l'intérieur. Le chef du

bureau central y remplit les fonctions de vice-président et

de rapporteur général. Le règlement d'ordre et d'attribution

de la commission centrale est à peu près le même que celui

de la commission centrale de Belgique. » Cependant les

changements ne semblent pas avoir été— au moins vus de

loin — bien profonds; chaque ministère a gardé sa statis-

tique : le bureau central fait le dénombrement, le mouve-

ment de la population et les relevés, dont aucun autre service

n'est chargé ; mais, et cela est reconnu, les travaux actuels

sont bien supérieurs aux précédents; la réforme, sous ce

rapport, est sérieuse. M. Sidenbladh a succédé à M. Berg.

En Norvège, « l'œuvre des tableaux » s'accomplissait au

ministère des finances, mais on ne nous a pas dit depuis

quand. En 1845, on établit un bureau de statistique au mi-

nistère de l'intérieur. En 1861, sur la proposition du pro-

fesseur Daa, qui avait représenté la Norvège à Londres, le

plan de travail du bureau fut sensiblement amélioré, et

depuis lors les publications ont marché avec une régularité

digne d'éloge, sous l'intelligente direction de M. KiQer.
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Le Danemark avait créé une commission centrale de sta-

tistique, dès 1833, sur la proposition de Jonas Collin. On

faisait des relevés auparavant, seulement « le gouvernement

tenait toutes ces choses couvertes d'un voile épais. Mais,

quand on se fut décidé à former des états provinciaux con-

sultatifs, on sentit le besoin des renseignements de statis-

tique; les élus du peuple ne pouvaient naturellement pas

donner des conseils sur l'état des choses sans les connaître. »

Voilà, nous apprend Bergsœ en 1853, pourquoi on nomma

la commission en 1833. Il ajoute un peu plus loin : « Dans

l'année 1849, le Danemark a reçu une constitution libre.

L'organisation de la commission de statistique n'était pas

en harmonie avec le nouveau système. On sentit le besoin

de plus d'unité dans la direction des travaux de statistique

officielle, et la nécessité d'employés, qui, toute l'année

s'occupassent de travaux statistiques. » On supprima donc

en 1849, la commission, et on institua un bureau qui fonc-

tionne à partir de 1850. Après la mort prématurée de Bergsœ

le bureau fut dirigé pendant une série d'années par le con-

seiller d'Etat David : il passa ensuite sous la direction de

M. Falbe-Hansen, il est actuellement dirigé par M. Marius

Gad.

Nous aurions ainsi fait le tour de l'Europe, pourvu que le

voyage n'ait pas paru long au lecteur ! Nous ne dirons que

quelques mots des autres contrées. Aux Etats-Unis, on fait

des census depuis 1790, et l'opération est devenue peu à peu

une œuvre grandiose; mais on se bornait à établir des

bureaux temporaires, dont les deux derniers directeurs,

M. Kennedi et le général Walker, ont produit des travaux

remarquables. En 1866, une loi créa au ministère des

finances un bureau permanent, surtout pour la statistique



46 LIVRE I. — PARTIE HISTORIQUE.

commerciale et la navigation. D'abord sous M. Delmar, ce

bureau a été ensuite dirigé par le docteur Young, auteur de

bons travaux de statistique; actuellement c'est M. Nimmo

qui en est le Directeur. Les départements de l'agriculture,

de l'éducation et d'autres encore publient des statistiques

dont quelques-unes sont vraiment remarquables : nous

aurons à en mentionner quelques-unes dans ce volume.

Quelques États ont des statistiques particulières, parmi

lesquelles nous ne signalerons que le bureau du travail de

Boston, la liste étant trop longue pour que nous la donnions

au complet.

Dans l'Amérique du Sud, la république Argentine a son

bureau à Buenos-Ayres, sous la direction de M. le Dr Faus-

tino Jorge, auquel a succédé le D r Coni. L'Uruguay a le

sien à Montevideo, dirigé par M. Vaillant. Le Chili (chef,

M. Manuel G. Carmona) et le Pérou ont leurs bureaux; le

Canada a le sien, et les colonies australiennes en ont éga-

lement établi, et, ce qui est plus important, elles ont

trouvé des hommes zélés et entendus. L'Ëgypte a aussi un

bureau depuis 1870, et le Japon a créé un service de statis-

tique en 1872. Les travaux scientifiques y sont dirigés par

M. Kodji Sougui et la partie administrative par M. Hiro-

kata Nakamoura; leurs collaborateurs connaissent les prin-

cipales langues de l'Europe (M. Ono a travaillé dans les

bureaux de Paris) et le bureau s'est formé une bibliothèque

spéciale. Quant à la Chine, nous ne serions pas étonné,

qu'elle eût, depuis des siècles, un bureau de statistique 1
.

1 Nous devons à un sinologue distingué, M. d'Hervey de Saint-

Denys, professeur au Collège de France, la note suivante sur la sta-

tistique en Chine :

« Les Chinois n'ont composé, que je sache, aucun ouvrage de

statistique proprement dit; mais, en ce qui regarde le chiffre de la
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Nous avons parlé jusqu'à présent des bureaux fondés par

les États, mais nous ne devons pas oublier qu'un certain

nombre de grandes villes ont éprouvé le besoin de consti-

tuer une statistique municipale. Le plus ancien exemple

connu est celui de Paris, dont le premier titulaire, Villot,

mourut en 1829. Il n'eut que bien tard un successeur en

M. le D r Bertillon (1879) auquel son fils a succédé en 1883.

Il nous serait difficile de donner une liste tout à fait complète

des villes entretenant des statistiques *, mais nous pouvons

population par famille, par tête, par sexe et par âge, sur telle ou telle

étendue de territoire, le rendement des terres, la nature et la pro-

portion des impôts, le mouvement du commerce, etc., on trouve

dans les livres chinois de nombreux renseignements périodiques très

précis, remontant à des époques très anciennes, à l'aide desquels on

pourrait établir des calculs et dresser des tableaux à la manière eu-

ropéenne.

« Le plus ancien dénombrement de la population remonte au vingt-

troisième siècle avant Jésus-Christ. Le second qui nous soit conservé

n'eut lieu que mille ans plus tard ; mais à partir du douzième siècle

avant notre ère, les dénombrements relatés se succèdent sans inter-

ruption jusqu'à nos jours, à des intervalles très rapprochés. Ils ne

sont jamais faits en nombres ronds, d'une façon approximative, mais

toujours par chiffres précis, ne négligeant pas même l'unité, ce qui

indique évidemment un recensement régulier.

« En ce qui concerne les documents relatifs au rendement des

terres, aux impôts fonciers ou personnels, à l'importation et à l'ex-

portation des, marchandises de toute sorte, à la valeur variable de

l'argent, etc.; le célèbre encyclopédiste Ma-touan-lin en a formé un
recueil considérable, qui a été continué jusqu'au dernier siècle par

une réunion de lettrés. Cette série de documents, classés par ordre

chronologique, commence avec la dynastie des Plan, fondée l'an 20G

avant Jésus-Christ.

(( A défaut d'ouvrages chinois de statistique, on ne manquerait

donc pas des éléments nécessaires pour entreprendre quelques tra-

vaux de cette nature, relativement à l'empire chinois. »

' Nous avons fait des efforts pour réunir des renseignements sur

la date de la création des bureaux municipaux, mais nous n'avons eu

que des données incomplètes ou peu satisfaisantes. Un statisticien

distingué, entre autres, nous écrit : « Je ne sais si je dois dire 1865,

où le bureau fut érigé à titre temporaire, ou 1872, parce que le
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dire que les cités suivantes élaient représentées au congrès

de Budapest (nous suivons Tordre de la liste hongroise) :

Berlin, Breslan, Dresde, Chemnitz, Leipzig, Altona, Franc-

fort (nous comptons Brème et Hambourg parmi les États);

Vienne, Prague, Trieste, Lemberg, Bruxelles, Copenhague,

Budapest, Palerme, Naples. Nous apprenons par une autre

voie qu'il y a des bureaux municipaux à Biga, Stettin, Mu-

nich, Gracovie, Milan, Messine, Borne, Venise (nous croyons

savoir que Gênes a également une statistique); plusieurs

villes américaines, New-York, Boston, Philadelphie et autres

ont des bureaux spéciaux, D'autres villes, en Europe et en

Amérique, siellesn'ontpasunbureauproprementdit,ontdu

moins, attaché à leur administration un employé chargé de

faire exclusivement de la statistique. Il est juste aussi de

mentionner les bureaux de statistique entretenus par divers

chemins de fer, par des compagnies d'assurance (on nous

cite notamment celles de Magdebourg et de Gotha), et nous

connaissons même une grande maison de banque, à Paris,

qui entretient depuis longtemps un statisticien distingué et

deux employés.

Nous aurions bien voulu, en mentionnant les bureaux

de statistique des différents pays, faire connaître les prin-

cipales publications de ces services; mais ces publications

sont si nombreuses, que les simples titres auraient rempli

un gros volume. Or, ces titres en auraient dit bien peu au

lecteur qui ne fait pas de la statistique son étude exclusive,

et quant aux statisticiens de profession, ils connaissent la

bureau a été établi à cette date définitivement. » Le hasard veut que
nous ayons connaissance d'une tentative antérieure dans la môme
localité, datant de 1855, qui a prodnit une brochure... sans suite.

— En somme, la plupart des bureaux datent de 1860 à 1870, deux ou

trois sont antérieurs, deux ou trois de date postérieure.
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plupart de ces livres : nous ne leur aurions rendu aucun

service. D'un autre côté, les publications des bureaux de

statistique sont loin d'embrasser l'ensemble des matières.

Généralement, les finances, l'armée, la marine, restent

étrangères aux bureaux centraux de statistique. Parfois

ces services ont des bureaux spéciaux. Ainsi on trouve un

bureau spécial de statistique judiciaire en France, en An-

gleterre, en Russie, en Italie; la Bavière, l'Autriche, les

Pays-Bas, font traiter cette statistique par le bureau cen-

tral, les autres pays la laissent publier par les ministères

de la justice. Des différences analogues existent pour

l'agriculture et le commerce et même pour les chemins

de fer. Les postes et les télégraphes, les routes et chemins,

les secours mutuels, la charité publique et autres ma-

tières spéciales surtout les finances sont le plus souvent

publiées uniquement dans des documents parlementaires,

de sorte qu'il n'aurait pas suffit d'indiquer les publications

du bureau central, nous aurions dû donner la liste de

toutes les publications officielles se rapportent à la statis-

tique; or, une pareille bibliographie exigerait, pour être

complète, nous le répétons, un très fort volume. Nous ne

saurions mieux faire que de renvoyer au Katalog der Biblio-

thek des K. Statislischen Bureaus zu Berlin *, qui nous paraît

le plus complet qui existe. Nous dirons en passant que la

bibliothèque de ce bureau est très bien organisée, et que

les savants y sont facilement admis, de sorte qu'elle rend

de notables services à la science.

Nous terminons par une observation générale. L'usage

1 Berlin, 2 vol., 1874 et 1879, en vente au Bureau de statistique. Ce

catalogue ne renferme pas seulement les publications officielles, mais

aussi un grand nombre d'ouvrages sur l'administration et l'économie

publique, etc.

A
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s'établit de plus en plus de ne pas se borner à publier des

colonnes de chiffres, on prend la louable habitude de les

commenter. Généralement le commentaire est placé dans

l'introduction, quelquefois il accompagne les tableaux. Nous

voudrions qu'aucun document ne fût publié sans les expli-

cations qui en facilitent l'intelligence complète, sans l'in-

dication — s'il y a lieu — des textes de la loi qui influen-

cent les chiffres, qui en font connaître toute la portée.

Quelques statisticiens ont donné l'exemple : que leurs pu-

blications servent de modèles aux autres.



CHAPITRE III.

Les congrès de statistique.

§ 1
er

. — l'idée et la réalisation.

On l'a dit bien souvent, la statistique vit de comparai-

sons. Aussi dès qu'on a eu un chiffre, dès qu'on a connu

Yétat, la situation d'un pays à une époque donnée, on a

voulu connaître le chiffre ou l'état correspondant antérieur.

De même, lorsqu'on supputait la force et la richesse d'un

pays, on éprouvait le besoin de savoir quels pays étaient

plus forts ou plus faibles, plus riches ou plus pauvres. Ces

comparaisons étaient d'abord toutes instinctives. Achen-

wall y songe déjà, Bùsching les tente sur une grande

échelle; mais on distinguait encore formellement la statis-

tique simple de la statistique comparée, ou, comme on

disait au commencement de ce siècle, et quelque temps

après, la statistique générale et la statistique particulière 1

.

• Plus tard, la statistique générale a été souvent prise comme
l'équivalent de statistique théorique, et la statistique par ticulière ou

spéciale comme synonyme de statistique appliquée.
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Les comparaisons devinrent une méthode usitée qui se

perfectionna avec le temps. On commença par recueillir des

renseignements, par observer, par trier les matériaux, dit

Schubert vers 1830, mais on ne tarda pas à vouloir péné-

trer plus profondément dans le cœur de la science. « On

s'efforça de comprendre la mission et les lois fondamen-

tales de chaque science dans leurs rapports mutuels, en

rapprochant les choses analogues, en les combinant avec

soin, pour dégager le caractère commun et pour mettre

ainsi en lumière des résultats parfois surprenants, et dont

on ne pouvait avoir aucune idée tant que les éléments

étaient restés isolés.... C'est au moyen de ces comparaisons

qu'on a pu faire ressortir ce qu'avaient d'analogue des

Etats dont on n'apercevait à première vue que les diffé-

rences, et c'est en les éclairant ainsi qu'on put apprécier,

avec profondeur et impartialité, les faits politiques et éco-

nomiques les plus importants. » En 1856, M. le professeur

Jonak, dans son excellente Théorie de la statistique, p. 194,

proclame que la méthode comparée devait désormais être

la seule méthode appliquée.

D'autres s'exprimèrent d'une manière analogue.On trouve

môme d'assez bonne heure l'idée d'un congrès de statis-

tique. Heuschling, rendant compte, dans le Journal des éco-

nomistes, du congrès de Bruxelles en 1853 (t. XXXVII, p. 70),

cite Ferry, Dictionnaire de la conversation (V°. Statistique), ^
qui émet l'avis que voici : « Puisqu'il est aussi difficile de

rédiger une statistique de la France (les statistiques des

départements n'étant pas faites sur le même patron), on

perdra tout espoir de voir paraître celle de l'Europe, tra-

vail qui aurait à surmonter tous les obstacles diplomatiques

et dont on ne viendrait peut-être jamais à bout sans le
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secours d'un congrès. » Nous ne garantirions pas que Ferry

ait une idée bien nette de ce que pourrait faire ce congrès,

et nous ne saurions l'accepter comme un précurseur, pas

plus que la réunion des historiens allemands à Lubeck, en

1847, parce qu'ils annexèrent une section de statistique à

leur assemblée.

Le vrai fondateur, sinon de la statistique comparée, du

moins des congrès, c'est Quetelet. Il en éprouvait à coup

sûr le besoin d'une manière bien plus intense que Porter,

Fletcher, Senior et autres, avec lesquels il s'entendit lors

de l'Exposition universelle de Londres (1851), et convint

d'organiser un congrès de statistique. La plupart des autres

statisticiens, et surtout les économistes, avaient et ont à

cœur de comparer les choses analogues, chiffres ou non,

des divers pays, car la comparaison est instructive pour

tout le monde ; mais Quetelet, en mathématicien qui cultive

le calcul des probabilités, en théoricien de « l'homme

moyen, » voyait surtout le nombre. Plus le nombre des cas

est considérable, plus les résultats se rapprochent de la

vérité; c'est « la loi des grands nombres ; » et pour qu'on

puisse produire de grands nombres, il faut que les nombres

relativement petits dont on les compose soient de même

nature; on n'additionne pas ce qui est différent. Si vous

voulez additionner, par exemple, les enfants de plusieurs

pays, il faut s'arrêter partout au même âge et ne pas pren-

dre, en France, les enfants de cinq à douze ans, en Alle-

magne, ceux de six à quatorze, en Angleterre, ceux de sept

à treize; or, avant le perfectionnement du mécanisme des

relevés statistiques, un pays avait adopté tel groupement

des âges, l'autre un second, un troisième, quatrième, cin-

quième pays, chacun le sien. Ces différences de classifica-
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tion gênaient à la fois les mathématiciens, les économistes,

les administrateurs, tout le monde; de sorte qu'au premier

mot, on tomba aisément d'accord sur le principe. A peu

d'exception près, tous les chefs de bureau de statistique et

tous les savants qu'on consulta donnèrent leur adhésion
;

la plupart des gouvernements approuvèrent l'idée.

Il restait seulement à examiner si l'on se bornerait à con-

voquer les statisticiens officiels, ou si l'on inviterait en même

temps des savants libres de tout lien administratif. On se

décida en faveur de la solution la plus large, afin de profiter

des conseils de ces savants. C'était là sans doute un excellent

argument, la suite montra clairement qu'on avait bien fait.

La science a certainement profité de la présence de ces

savants, puisqu'on avait en vue une discussion scientifique,

laissant à chacun sa liberté d'appliquer ce qu'il jugerait à

propos, plutôt qu'une négociation liant les parties contrac-

tantes. Ajoutons que les savants qui eurent connaissance du

projet ne s'attendaient pas à être convoqués, ils ne le dési-

raient même pas. Nous avons devant nous deux témoignages

de l'époque, l'un de Fallati, alors professeur à Tubingue,

dans son travail sur la statistique de la Norvège, et l'autre,

plus explicite, de M. Sœtbeer, l'éminent professeur de

Gœttingue, dans sa traduction du Traité d'économie politique

de J. Stuart-Mill (t. II, p. 517) Après avoir insisté sur

l'utilité des comparaisons et sur la difficulté de trouver des

renseignements comparables (c'est-à-dire de même nature),

M. Sœtbeer continue : « Il n'en résulterait pour les ser-

vices administratifs, ni plus de travail, ni plus d'embarras

si l'on faisait partout des relevés d'après le même plan et

1 Cette traduction a paru en 1859., à Hambourg, chez Perthes-

Besser et Mauke.
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d'après les mêmes cadres, et les statistiques des divers

pays qui se correspondraient ainsi très exactement pour-

raient servir de contrôle et de complément mutuels. Pour

atteindre ce but, la commission centrale de Belgique a

proposé de réunir un congrès, projet dont la réalisation est

fort désirable. Mais il vaudrait peut-être mieux qu'un gou-

vernement, par exemple celui de la Belgique, fit rédiger le

plan développé et motivé d'une organisation uniforme des

documents statistiques, qu'il le communiquât aux autres

gouvernements, en les invitant à envoyer des délégués

officiels compétents à une conférence où l'on examinerait

et arrêterait le plan. » On rédigea ces plan
;
mais, au lieu de

prendre une voie tendant à imposer les améliorations aux

différents pays, par une sorte de convention comme elle

s'établit plus tard entre les statisticiens allemands, par suite

de nécessités administratives et sous les auspices du conseil

fédéral, on soumit les propositions à une simple discussion

scientifique, laissant chaque pays libre d'adopter ce que bon

lui semblerait, et naturellement chacun usa de cette liberté.

Il convient de dire que, si l'on avait préféré les négocia-

tions aux discussions — en supposant que les divers pays

eussent consenti à s'entendre, — il n'y aurait pas eu de

congrès, mais seulement des conférences en petit comité.

On n'aurait pas cherché à embrasser d'un seul coup l'en-

semble des cadres de la statistique, on aurait plutôt abordé

chaque statistique séparément : aujourd'hui la population,

demain l'agriculture, un autre jour la justice, et chaque fois

on n'aurait réuni que les hommes de la partie, s'engageant

mutuellement et exécutant fidèlement la convention tout

comme on exécute une convention relative aux monnaies,

aux sucres, aux postes, aux télégraphes. Nous ne voyons
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pas pourquoi la statistique n'aurait pas eu sa convention;

mais, en 1853, elle eut été prématurée. Malgré les dé-

fauts que nous aurons à relever (voy. § 3), nous croyons

qu'on a bien fait de commencer par des réunions scienti-

fiques; il fallait d'abord développer la science, laisser s'ac-

cumuler des matériaux, faire des essais, mûrir les plans :

le moment viendra où l'on pourra se lier dans une certaine,

et même dans une assez forte mesure; — pour plus d'une

statistique, malgré les différences de pays à pays, on pourra

peut-être arriver à l'identique.

Le premier congrès de statistique s'est réuni à Bruxelles,

et a siégé les 19, 20 et 21 septembre 1853. Avant de se

réunir, on semblait croire qu'un seul congrès suffirait;

mais on vit bientôt qu'on avait entrepris une œuvre de

longue haleine, et l'on décida de rendre les congrès pério-

diques. Ceux qui ont eu lieu jusqu'à ce jour se sont réunis

à Paris en 1855, à Vienne en 1857, à Londres en 1860, à

Berlin en 1863, à Florence en 1867, à La Haye en 1869, à

Saint-Pétersbourg en 1872, à Budapest en 1876. Il y en eut

en tout neuf jusqu'au moment où nous écrivons, car nous

ne comptons pas les séances de la commission permanente,

dont nous ne parlons que § 3 de ce chapitre. Ces divers con-

grès ont tous eu la même physionomie : c'étaient des réunions

de statisticiens et de savants de tous les pays, entretenant

des rapports cordiaux, discutant amicalement, reçus avec une

hospitalité souvent splendide ; et de ces congrès les membres

gardent le meilleur souvenir, bien qu'on ne manquât pas

de les accabler de besogne. On nous demandera peut-être

le nombre des personnes qui ont assisté à ces congrès :

donnons-le, mais nous avertissons le lecteur que nous

aurons nos réserves à faire.
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Nombre des membres présents

nationaux, étrangers.

Londres

Berlin.

.

Bruxelles

Paris

Florence,

La Haye.

Saint-Pétersbourg

Budapest

Vienne,

88 65

203 108

464 78

505 SL

350 127

666 65

371 116

360 128

267 175

Ces chiffres, que nous reproduisons à titre de renseigne-

ment, n'ont pas la moindre signification : lorsque les

commissions organisatrices ont invité beaucoup de per-

sonnes, il y a eu foule, c'est tout simple; on n'est pas venu

sans être invité, et relativement au nombre des convoca-

tions, on a généralement un peu dépassé la mesure, sans

profit pour le travail. Cette observation s'applique surtout

aux nationaux invités : les considérations de personnes

ont sans doute exercé leur influence habituelle. Quant aux

« membres adhérents » — dont quelques comptes rendus

donnent le chiffre, — nous ne voyons aucune utilité à en

indiquer le nombre.

Quand on parcourt les comptes rendus des congrès de

statistique, on constate qu'une masse considérable d'idées

a été remuée, que presque toutes les questions ont été

abordées, et qu'on a peu à peu accumulé des trésors de

matériaux qui ne seront certainement pas perdus. On en a

même fait trop, car tout n'a pas été bien mûri; mais il

n'importe, la mine est riche, car même les improvisations

de l'homme compétent sont instructives pour le débutant,

TRAVAUX DES CONGRÈS.
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et chacun commence par être débutant. Nous allons passer

rapidement en revue les matières traitées dans les différents

congrès, en les classant par catégorie ,
.

I. Théorie et organisation. On ne s'est pas occupé de théorie

spéculative 2
, et l'on doit savoir gré aux statisticiens de

n'avoir pas cherché à définir la statistique. On a déjà assez

abusé des définitions. La méthode seule a donné lieu à

quelques décisions (La Haye), recommandant de faire con-

naître les chiffres absolus ou réels sur lesquels on prend des

moyennes ou les nombres proportionnels, et d'indiquer la va-

leur intrinsèque de ces chiffres ; on doit aussi faire connaître

les écarts (maximum et minimum) et le nombre des oscilla-

tions, « afin de connaître la déviation moyenne des nombres

d'une série de la moyenne de cette série même. » La car-

tographie a été plusieurs fois (Vienne, La Haye, Saint-

Pétersbourg, Budapest) mise sur le tapis; à Florence, on a

recommandé l'unité de la terminologie, et deux fois l'en-

seignement de la statistique a été discuté par l'Assemblée :

à La Haye, la statistique a été recommandée sans restric-

• Nous donnons ici une vue d'ensemble, mais on trouvera un cer-

tain nombre de détails dans le courant de l'ouvrage.
2 M. Maestri, en préparant le congrès de Florence, écrivait le

4 avril 1866, dans son Compte vendu général des travaux des congres

antérieurs : « On a laissé une place malheureusement trop res-

treinte pour la théorie de la statistique. Chose étrange! les statisti-

ciens ont toujours évité, dans les sessions précédentes, de se placer

sur ce terrain. Nous constatons le fait, non sans le regretter, parce

que nous sommes convaincu qu'il y aurait une certaine utilité à por-

ter devant le congrès et à agiter parmi nous de pareilles spéculations

scientifiques... » Nous sommes d'une opinion diamétralement oppo-

sée. On ne discute pas avec fruit, en nombreuse réunion, des idées

spéculatives ; en tout cas, le congrès avait un but tout à fait pratique,

et la spéculation n'aurait fait qu'absorber stérilement les meilleures

forces.
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tion pour tous les degrés de renseignement; à Budapest,

on réserva la science statistique pour l'université ou les

écoles spéciales , tandis qu'on n'accorda aux écoles infé-

rieures que des notions plus ou moins développées, selon

le degré de ces écoles.

Les matières d'organisation devaient naturellement beau-

coup préoccuper les représentants de la statistique offi-

cielle. On a vivement, et à plusieurs reprises (Bruxelles,

Paris, Berlin, Florence, La Haye), recommandé la création

de commissions supérieures à l'instar de celle de Belgique

(voyez p. 31) pour guider ou conseiller le bureau ou les bu-

reaux de statistique, et pour mettre en harmonie les relevés

de diverse nature. La commission, on le comprend, ne va

pas sans bureau central. On aurait aussi voulu s'assurer des

agents intelligents dans les provinces ou départements.

Les publications ont également donné lieu à des desiderata

(Bruxelles, Paris, Londres, Florence, La Haye); on deman-

dait surtout des extraits portatifs, comprenant une série

d'années, comme les Statistical abstracts anglais (Florence;

l'adoption au moins partielle du système métrique (Paris) ';

on voulait qu'on traduisît les têtes de colonnes (Londres),

qu'on fit connaître la législation (La Haye). On a fait des

vœux aussi en faveur de la communication et de l'échange

des publications (Bruxelles, Berlin, Florence).

Nous devons mentionner ici aussi la commission per-

manente et le projet de statistique internationale, mais

nous nous réservons de traiter cette question au § 3 ci-après.

II. Territoire. La connaissance du territoire est indispen-

sable au statisticien
;
mais, étant donnée l'organisation de la

1 Ce système s'est généralisé depuis , c'est un des fruits des congrès.
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plupart des services de statistique, nous croyons que les

congrès se sont occupés de choses un peu en dehors de

leurs attributions, en mettant à l'étude la levée des cartes

(Bruxelles, Londres),l'hydrographie (Florence),l'application

des sciences naturelles à la statistique (Bruxelles, Vienne),

la météorologie (Londres, Florence). Nous n'ignorons pas

que le bureau de statistique de Prusse a une section de

météorologie et que le bureau de Rome s'occupe également

de classer des observations; mais ce sont des exceptions.

On a été par-ci par-là bien exigeant envers les statisticiens :

on les croit donc aptes à tout?

III. Population. C'est la matière fondamentale, la base de

toute statistique; aussi cette grande question a-t-elle été

examinée sous au moins une de ses faces à chacun des neuf

congrès. Nous devons avant tout distinguer le dénombre-

ment (ou recensement) du mouvement de la population.

Les recensements ont été à l'ordre du jour des congrès de

Bruxelles, Paris, Londres, Berlin, Florence, Saint-Péters-

bourg; aucune matière n'a été autant approfondie , nous

croyons qu'elle est à peu près épuisée. La plupart des re-

commandations du congrès ont été adoptées : on les trouvera

dans le chapitre que nous consacrons aux dénombre-

ments. La statistique des professions laisse seule à désirer,

au moins pour quelques pays, et nous constatons avec

satisfaction que les registres de population proposés à

Bruxelles, et auxquels on est revenu à Saint-Pétersbourg,

ne sont pas près à se voir introduire. Ce serait un moyen de

rendre la statistique odieuse sans profit pour la science,

car les registres ne sont possibles que dans les villages, où

l'on en a pas besoin, et impossibles dans les villes, où ils
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auraient peut-cire quelque utilité 1
. Le mouvement de la

population et les tables de mortalité ont été discutés à

Bruxelles, Paris, Vienne, La Haye, Saint-Péterbourg, Bu-

dapest (voyez le chapitre Table de mortalité)
;
l'émigration

(Bruxelles) et la statistique ethnographique (Vienne) n'ont

pas été oubliées.

IV. Instruction publique. Le premier congrès, celui de

Bruxelles, aborda déjà l'instruction publique et indiqua

très bien les points essentiels. On va même ce nous semble,

un peu au delà du possible — nous devrions peut-être dire

seulement au delà du facile — en admettant qu'on fasse

« ressortir la combinaison de l'éducation avec l'instruction

à ses divers degrés. « Il sera difficile aux chiffres d'en dire

tant que cela; si l'on a pensé au texte qui doit les accom-

pagner, c'est différent, mais cela ne dépasse-t-il pas la com-

pétence du statisticien?

Quoi qu'il en soit, Vienne trouva qu'on n'avait pas assez

développé les cadres, et en offrit toute une collection. Quand

nous disons cadres, nous répétons un terme impropre, car

on demande bien des choses qu'on ne peut pas chiffrer,

choses qu'il est utile de connaître, mais dont le classement

laisse à désirer. On aurait dû séparer la statistique propre-

ment dite de la législation et des matières descriptives.

Telles qu'elles sont, les propositions embrassent le totalité

des questions qui concernent l'enseignement à tous les de-

grés, et celui qui se proposerait de rédiger un livre sur la

matière devrait étudier la vaste nomenclature que nous

' 11 ne s'agit pas de registres de l'état civil, mais de registres de

la population, où Ton inscrirait tout ce ce qui concerne les personnes

habitant la commune.
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avons sous les yeux. On n'oublie ni la direction, ni les

maîtres, ni les écoles, ni les élèves, ni la dépense, ni les

matières enseignées, ni aucun des accessoires utiles ou

agréables, tant pour les écoles primaires que secondaires,

spéciales ou techniques et supérieures de toutes sortes.

Florence s'est réservé à juste titre la statistique des beaux-

arts, les écoles de dessin, de musique, les musées, les bi-

bliothèques, et la capitale momentanée de l'Italie (1867)

s'y arrête avec complaisance. Ses questions non plus ne

sont pas purement statistiques, car on demande, entre

autres choses, quelles sont les connaissances qu'on exige

des directeurs des galeries et de tous les employés. Quels

calculs Quetelet aurait-il pu établir sur ce renseignement?

La bibliographie trouve sa place ici. Vienne avait seule-

ment demandé qu'on fît un projet de statistique littéraire
;

Londres donne suite à cette demande, et fait un cadre des

plus complet, et tellement complet, que personne n'a en-

core pu se résoudre à essayer de le remplir.

V. La justice et le système pénitentiaire. Voilà aussi une

matière inépuisable : on s'en est occupé dans huit sessions

sur neuf. Il y a les questions d'organisations, puis la justice

civile, la justice criminelle, les casiers judiciaires, les

récidives, les registres fonciers, enfin la statistique péni-

tentiaire. Bien des pages ont été consacrées à cette ma-

tière ; mais elle est, selon nous, à peine ébauchée. Elle mon-

tre bien clairement que le proverbe : Difficulté reconnue est

à moitié résolue, est loin d'être une vérité. En tout cas, la

moitié d'une solution n'est pas une solution entière. La

difficulté gît dans la diversité des législations; on l'a com-

pris dès la première réunion : on l'a surtout exprimé à
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Vienne où l'on a émis le vœu qu'une commission interna-

tionale fût formée pour établir une nomenclature compa-

rative des actes punissables, avec les explications néces-

saires ; mais ce vœu n'a pas été réalisé. Nous croyons cepen -

dant à la possibilité d'arriver à un arrangement ou à une

classification des infractions qui permît la comparaison.

Le moyen consisterait à faire abstraction du classement des

infractions en contraventions, délits et crimes— classement

dans une certaine mesure arbitraire, ou du moins variable

de pays à pays ;
— de diviser les actes selon leur nature, en

suivant chaque acte depuis sa forme la plus légère jus-

qu'aux dernières aggravations. Prenons un exemple : Coups.

1. coups simples; 2. coups causant des blessures légères;

3. coups causant des blessures graves; 4. coups causant la

mort : a, sans intention de la donner; b, avec cette inten-

tion. Encore une fois, il faut, pour les grandes divisions,

faire abstraction des codes et s'en tenir aux faits mêmes.

Cela n'empêche pas de subdiviser les actes selon le code,

par exemple, en mettant devant le n° 1 ci-dessus : contra-

ventions; devant le n° 2 : délit; devant le n° 3 : crimes; à

titre de subdivision de l'infraction : coup. Les grandes di-

visions, et les divisions par nature de crime, resteraient les

mêmes pour tous les pays : blessures légères, blessures

graves, etc.; seulement les qualifications délits, contraven-

tions, etc., etc., suivraient les lois des États. Nous espérons

voir faire un essai; il nous a été promis par un chef de

bureau auquel nous avons pu exposer notre système avec

quelque développement. Cette classification (avec les chiffres

correspondants) serait donnée en appendice à la statistique

faite en conformité avec la législation du pays 1
.

* Cette promesse donnée il y a huit ans attend encore sa réalisation.
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VI. Bienfaisance et prévoyance. Un bon cadre sur la bien-

faisance ou l'assistance publique a été fait à Bruxelles;

Londres et Florence y sont revenus, mais nous ne savons

avec quel fruit.

Paris a consacré une série de travaux très intéressants

aux caisses d'épargnes, aux sociétés de secours mutuels,

aux caisses de retraite pour la vieillesse; Berlin s'est oc-

cupé des banques populaires, des société de consomma-

tion et d'achat de matières premières, des sociétés coopé-

ratives de production, des « associations pour l'augmen-

tation et l'acquisition du capital intellectuel de leurs mem-

bres. » Ces cadres semblent théoriquement excellents; au

point de vue pratique, il serait peut-être possible de risquer

quelques critiques. Mais passons.

Les assurances font également partie des institutions de

prévoyance; aussi ont-elles été traitées à la fois à Paris et

à Berlin. Nous en recommandons l'étude simultanée aux

hommes spéciaux, car les cadres de Paris ont été faits

plutôt au point de vue de l'autorité, et ceux de Berlin plus

particulièrement au point de vue des compagnies d'assu-

rance. Nous avons assisté aux deux congrès et suivi de près

l'élaboration des travaux.

Budapest s'est également occupé de la prévoyance, mais

à des points de vue spéciaux : nous y revenons plus loin.

VII. Hygiène publique. Épidémies. Les matières qui con-

cernent la santé publique, les épidémies, les causes des

décès ont été traitées à Paris, Vienne, Londres, Berlin et

Florence. Vienne, Londres et Berlin se sont occupés des

hôpitaux à différents points de vue. Budapest a fait un cadre

pour la statistique balnéaire et celle des eaux thermales et

minérales.
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VIII. Agriculture et propriété foncière. La statistique agri-

cole présente de grandes difficultés, parce qu'elle doit être

relevée sur les lieux, en allant, dans les villages, de maison

en maison, demander des renseignements à des gens qui

ne veulent pas en donner, ou qui croient de leur intérêt

d'altérer la vérité. Les congrès ne se sont pas assez occupés

de résoudre cette difficulté; les méthodes recommandées

présentent néanmoins de l'intérêt. Elles ont été examinées

à Bruxelles, Paris, Londres, Berlin (propriétés agricoles),

Florence, La Haye, Budapest. Il est juste de dire que la

statistique agricole n'a été discutée nulle part avec autant

de fruit qu'au Congrès de Paris, où se trouvaient réunis

alors, dans la section d'agriculture, un grand nombre

« d'hommes compétents, ayant essayé de faire de la statis-

tique agricole, et de plus, quelques agronomes de répu-

tation, comme le comte de Gasparin, qui connaissait à la

fois l'administration (il a été ministre de l'intérieur) et

l'agriculture (comme le prouvent ses livres). Dans ce con-

grès seul, la difficulté à laquelle nous avons fait allusion

plus haut, a été examinée avec soin et à fond, Londres se

borne à dire que « l'on devra éviter avec soin d'éveiller

les susceptibilité et les appréhensions des cultivateurs par

d'inutiles questions ; » mais ledit congrès de Londres

oubliait qu'on s'est précisément réuni pour apprendre à

distinguer les questions utiles des questions inutiles. Les

généralités, on les sait avant de se rendre au congrès ; on

est même, le plus souvent, d'accord sur le but et les prin-

cipes: c'est sur le mode d'application qu'on a besoin de

s'entendre. Florence a mieux fait, mais Budapest s'est

encore tenu dans les généralités. Somme toute, on semble

d'accord sur ce point, admis à différentes reprises : il faut

5
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une statistique décennale complète, et une statistique an-

nuelle donnant le strict nécessaire.

La propriété foncière a été considérée à plusieurs points

de vue : sous le rapport de la distribution, à Bruxelles,

Vienne, Berlin ; sous le rapport de la dette, etc., à Londres,

Berlin, Budapest; sous le rapport du cadastre, à Bruxelles,

Florence, La Haye (travail très étendu, et on peut dire tout

à fait complet). La statistique des bâtiments a été abordée

à Berlin, la statistique forestière à Budapest.

IX. Industrie. Mine. Pêche. La statistique des mines, abor-

dée à Bruxelles, Londres, Saint-Pétersbourg, est relative-

ment facile; celle des pèches n'a été effleurée qu'à La Haye,

où l'on a distingué, comme de raison, la pêche maritime de

la pêche fluviale. Une partie de cette dernière échappera

toujours à la statistique.

La statistique de l'industrie a occupé les congrès de

Bruxelles, Vienne, Saint-Pétersbourg, Budapest. A Bruxel-

les et à Saint-Pétersbourg, on a posé des principes; à

Vienne, on a dressé des tableaux selon une classification

satisfaisante, quoiqu'elle ne fût pas l'unique bonne ; à Buda-

pest, on a insisté sur l'importance de l'industrie domes-

tique. La statistique industrielle est au moins aussi difficile

que la statistique agricole; on jugera de la difficulté, si nous

disons que M. Engel, qui s'est chargé à La Haye (18G9) de

faire la statistique industrielle internationale, n'a jamais pu

se décider à l'entreprendre. C'est que M. Engel voulait pro-

duire un travail parfait. Or, le mieux est l'ennemi du bien;

M. Engel voulant faire le mieux, n'a pas réalisé le bien, le

bien relatif, du moins en cette matière. M. Engel, soit dit

en passant, nous semble attacher une importance démesu-
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rée à la classification des industries, qui est pour nous chose

secondaire , en tout cas, chose facile, tandis que nous nous

préoccupons avant tout des moyens d'obtenir de bons ren-

seignements sur la production.

X. Classes ouvrières. Production et consommation. Prix.

Bruxelles, Londres, Berlin, Budapest ont abordé ces ma-

tières. La question des salaires est d'un très grand intérêt;

mais le congrès de Londres, en voulant faire de l'histoire,

a quelque peu perdu de vue l'objet de la réunion. On s'est

réuni pour savoir comment les divers pays arriveraient à

relever avec exactitude et d'après des règles et des procédés

identiques les salaires des ouvriers actuels : c'est à l'accom-

plissement de cette tâche qu'on aurait dû se borner;

mais on ne s'en contenta pas, et on proposa de faire des re-

cherches sur diverses périodes, à partir de l'an 1400 jusqu'à

nos jours. Le congrès, chargé de dresser des cadres, était

complètement sorti du sien.

XL Commerce. Banques. Chemins de fer. Poste. Télégra-

phie. Navigation. Quand il s'agit de matières aussi compré-

hensives, pouvons-nous faire autre chose qu'une simple

énumératiou? Le commerce extérieur a été à l'ordre du

jour à Bruxelles, Paris, La Haye, Saint-Pétersbourg, Buda-

pest, où l'on a touché aussi au commerce intérieur; les

institutions de crédit figuraient sur le programme de

Vienne, Londres, Florence, La Haye; les routes ont été

disculées à Paris ; les chemins de fer à Paris, Londres, Ber-

lin, Budapest; la navigation à Bruxelles et à Paris; les

postes à Paris et à Saint-Pétersbourg; la télégraphie à

Paris.

Nous ne pouvons pas quitter ce sujet, sans mentionner les
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efforts faits par plusieurs congrès pour établir une nomen-

clature commune des marchandises qui font l'objet du

commerce international. Ces efforts ont abouti au rapport

de M. Nessmann, de Hambourg, rapport suivi d'un tableau

qui mérite à certains égards de servir de modèle. C'est un

travail analogue qu'on aurait dû faire pour l'ensemble de

la statistique: mettez d'abord en regard les méthodes et

les cadres des différents pays, et des divers procédés en

usage, nous prendrons en quelque sorte la moyenne : ce

sera un tableau modèle, réunissant le plus de qualités pos-

sibles.

XII. Armée et Marine. Nous nous bornons à renvoyer au

compte rendu du congrès de Londres. La santé et la mor-

talité dans l'armée ont cependant été traitées à part à Berlin

et à Florence.

XIII. Finances. Nous sommes très loin d'exclure les

finances de la statistique, nous attribuons même à la statis-

tique financière une importance de premier ordre; mais...

les bureaux de statistique n'en sont pas chargés, ils n'ont

donc pas à unifier leurs procédés. Les services publics qui

rédigent les budgets et les comptes, ne s'intéressent mal-

heureusement pas assez à la statistique; mais en tout cas,

celle-ci ne saurait être pour eux qu'un accessoire dont on

ne saurait contester l'importance. Chaque service financier

devrait consacrer un ou plusieurs employés aux travaux de

statistique proprement dite, aux rapprochements par année

et par matière; ces travaux, qu'on pourrait publier, au-

raient certainement une grande utilité pour l'administra-

tion. A leur défaut, ce serait à l'économiste à s'occuper des

finances comparées, et il trouvera pour son travail des indi-
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cations utiles dans le compte rendu du congrès de Vienne.

En revanche, nous aurions voulu voir approfondir davan-

tage la question du revenu annuel de la nation, examiné à

La Haye, et sur lequel le chef de la statistique norvégienne,

M. Kiaer, a fait distribuer un bon travail au congrès de

Budapest.

XIV. Statistique des villes (et des communes en général).

La statistique des grandes villes a été traitée à Bruxelles et

à Paris; mais c'est à Budapest que la matière a reçu sa

véritable importance, par la coopération d'un grand nom-

bre de chefs de statistiques municipales; ce qui était une

simple théorie est devenu une pratique très sérieuse et

pleine de promesses. On s'est occupé cette fois de popula-

tion et de finances, môme d'hygiène : ce sont les questions

urbaines prédominantes. Nous ne pouvons qu'encourager

les efforts méritoires des municipalités et de leurs savants

statisticiens.

C'est à Florence qu'on a distingué la statistique commu-

nale dans son ensemble, c'était une discussion très instruc-

tive, elle n'aura pas été stérile.

Nous devons nous borner à cette revue très sommaire,

qui n'est qu'une table des matières très incomplète des

milliers de pages in-4° qu'embrassent les publications des

neufs congrès : mais il ne s'agissait que de donner une idée

du nombre et de la variété des travaux accomplis dans ces

réunions. Pour étudier les décisions, on doit nécessaire-

ment se reporter aux comptes rendus; ces publications

sont très répandues, on les trouve à coup sûr dans chaque

bureau de statistique et dans les grandes bibliothèques. Il

nous reste à présenter, pour terminer ce paragraphe, une
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indication très sommaire des matières à l'ordre du jour de

chaque congrès.

Bruxelles (1853). Le congrès a été divisé en trois sections,

chargées chacune de plusieurs questions : I
rc section, 1. Orga-

nisation; 2. Recensement et mouvement de la population;

3. Territoire, cadastre; 4. Émigration. —IIe section, 5. Recen-

sement agricole; G. Statistique industrielle; 7. Satistique com-

merciale. — III
e section, 8. Budget des classes laborieuses;

9. Recensement des indigents; 10. Instruction; 1 1. Criminalité

et répression.

Paris (1855). 6 sections. — Matières traitées : I. Organisa-

tion; population; épidémie; aliénation mentale; causes des

décès; accidents. — II. Agriculture.— III. Voies de communica-

tion; postes; télégraphes; commerce extérieur.— IV. Justice;

prisons.— V. Institutions de prévoyance; assurances.— VI. Sta-

tistique des grandes villes.

Vienne (1857). 6 sections. — I. a) mortalité; b) hôpitaux et

hospices. — IL a) justice criminelle; b) justice civile; c) divi-

sion de la propriété et ses charges. — III. Finances. — IV. In-

dustrie. — V. Instruction publique. — VI. a) la statistique et

l'histoire naturelle; b) la cartographie et la graphique en géné-

ral; c) ethnographie.

Londres (1860). 6 sections. — I. Justice civile et criminelle;

mutations et charges des propriétés. — IL Hygiène publique;

hôpitaux, etc.; — III. Agriculture; mines; industrie textile;

chemins de fer. — IV. Prix et salaires; banques. — V. Recen-

sement de la population; armée et marine; statistique sani-

taire et mortalité de l'armée. — VI. Méthodologie statistique;

publications; unité des poids et mesures; bibliographie.

Berlin (1863). 5 sections. — I. Questions d'organisation; re-

censements. — IL Distribution et mouvement de la propriété;

hypothèques
;
partage de communaux et réunion des parcelles

;

propriété bâtie; mutations. — III. Prix et salaires; mouvement
des marchandises sur les chemins de fer. — IV. Vitalité et mor-
talité de la population civile; état sanitaire des armées; recru-

tement; hôpitaux. — V. Caisses d'épargne; sociétés de secours

mutuels, sociétés littéraires (associations pour l'acquisition et

l'augmentation du capital intellectuel de leurs membres); as-
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surances sur ln vie, contre les incendies, contre la grêle, assu-

rances hypothécaires, etc.; assurances des transport?.

Florence (1867). 8 sections. — I. Questions d'organisation;

population de droit; tables de mortalité; terminologie statis-

tique. — II. Météorologie; hydrographie. — III. Revenu net des

cultures et valeur des produits ; crédit foncier ; bétail.— IV. Sta-

tistique communale. — V. Circulation monétaire et fiduciaire.

— VI. Classes misérables (mendiants, etc.)
;
faillites; contraintes

par corps; causes des délits; délits militaires et leurs pénali-

tés. — VII. Santé et mortalité de la population civile et mili-

taire; habillement, logement, etc., de l'armée et de la marine;

gymnastique; invalidité dans l'armée; tableau spécial des ma-
ladies en rapport avec la durée du service. — VIII. Beaux-arts;

musées; bibliothèques.

La Haye (1809). 5 sections. — I. Théorie et application;

mort-nés; tables de mortalité. — II. Assistance judiciaire;

mainmorte; faillites et banqueroutes; sociétés par actions. —
III. Cadastre; revenu annuel de la nation; budgets communaux;
banques. — IV. Commerce extérieur: pêche. — V. Statistique

coloniale.

Saint-Pétersbourg (1872). 4 sections. — I. Recensement
(questions complémentaires); méthode graphique et géogra-

phique. — II. Industrie en général; mines. — III. Commerce
extérieur; nomenclature uniforme des marchandises trans-

portées sur les chemins de fer; postes. — IV. Nomenclature

commune des crimes, délits et contraventions; classification

des peines; casiers judiciaires; méthode de relevés pour la

procédure judiciaire.

Budapest (187G). 6 sections. — I. a) enseignement de la statis-

tique; tables de mortalité. — I. b) grandes villes : 1° finances;

2° population; 3° état sanitaire. — II. Récidives; registres fon-

ciers et hypothécaires; statistique des personnes morales (per-

sonnes civiles). — III. Epidémies; stations balnéaires et eaux
minérales. — IV. Agriculture; sylviculture; météorologie agri-

cole. — V. Industrie domestique; institutions fondées par la

grande industrie en faveur des clauses laborieuses; assurance

contre les accidents. — VI. Le bilan général des tableaux du
commerce extérieur; le commerce intérieur constaté par le

mouvement des marchandises sur les chemins de fer.
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§3. — RÉSULTATS ET DESIDERATA.

Les congrès de statistique ont incontestablement rendu

de grands, d'inappréciables services à la statistique: ils

ont fait comprendre à tous l'importance des comparaisons;

ils ont provoqué de nombreuses études , dont quelques-

unes sont d'une très grande valeur ; ils ont accumulé

d'excellents matériaux, dans lesquels on a souvent l'em-

barras du choix : salutaire embarras qui nous force à

penser, et nous donne l'indépendance intellectuelle. Les

délibérations ont fait jaillir la lumière sur plus d'un point,

elles ont à la fois précisé et éclairé les notions et les idées.

Enfin, last notleast, les congrès, en établissant des rapports

confraternels entre les statisticiens, ont considérablement

facilité les travaux de tous et de chacun , en mettant à la

disposition du travailleur d'utiles documents et parfois des

conseils plus précieux encore.

Mais, demandera-t-on, le but a-t-il été atteint? Car c'est

là naturellement le point essentiel. — Nous sommes obligé

de répondre: Pas encore, ou, si l'on veut: Pas complète-

ment. La statistique n'est pas un poteau placé au point

précis, appelé but, mais un vaste domaine; on peut toucher

à plusieurs de ses limites, sans l'avoir parcouru en entier.

Il est certain que les congrès ont amélioré les recense-

ments et les ont rendus plus comparables; nous avons

souvent pu constater que les conseils des congrès ont été

suivis en totalité ou en partie, et nous savons aussi qu'en

ces matières, où presque tout dépend de la volonté du chef
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du bureau de la statistique, beaucoup de progrès seront

introduits avec le temps, selon les préférences scientifiques

des titulaires des services, ou aussi selon l'impulsion don-

née par les circonstances. Tels statisticien qui aura étudié

l'agriculture et se sera pénétré de son importance, placé

à la tête du bureau
,
développera la statistique agricole

en s'inspirant des travaux du congrès, et son exemple

servira ensuite de stimulant à d'autres. Il en sera de môme

pour les autres statistiques spéciales. D'un autre côté, lors

d'un traité de commerce ou d'une crise, le ministre compé-

tent pourrait bien trouver bon de commander une statisti-

que de l'industrie ; le chef de bureau
,
obligé de fournir

cette statistique, où cherchera-t-il des inspirations, si ce

n'est dans les comptes rendus des congrès ? Nous parais-

sons attribuer ici les « grands effets » à de « petites cau-

ses; » dites plutôt qu'au lieu de déclamer, nous présentons

les faits en la plus simple prose. Peut-être le progrès

aurait-il pu aller un peu plus vite ; il y a eu du retard, parce

qu'on s'était trop pressé. Involontairement, nous venons

de donner à notre pensée une forme paradoxale, et pourtant

nous disions une banalité : on ne s'est pas hâté lentement.

La faute a été commise à Bruxelles, elle a été continuée,

parfois aggravée dans tous les congrès suivants. Parcourez

le nombre des questions posées dans chaque congrès

(voy. p. 70 et 71) et nous avons abrégé autant que pos-

sible, omettant tous les accessoires : quel grand nombre de

problèmes à la fois, et combien difficiles souvent ! Lorsque

Quetelet nous a convoqués, il croyait que les choses iraient

pour ainsi dire toutes seules, l'entente était si nécessaire,

l'uniformité désirée de tous. Aussi, aborda-t-on à Bruxelles

ce qu'on crut être la totalité du domaine statistique, mais
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on dut le traverser au galop. On comprit bientôt que les

véritables difficultés n'avaient pas" été prévues. Ces diffi-

cultés provenaient de la diversité des lois, mœurs, intérêts,

souvent des climats et d'autres circonstances. Cette diver-

sité n'empêche pas d'une manière absolue la réalisation de

l'uniformité statistique ; elle est même indifférente dans

certains cas, parce que, sous la variété des formes, les

hommes conservent un fond commun ; mais les milieux

créent des habitudes d'esprit, des idiosyncrasies qu'on

n'arrive à vaincre — en soi et chez les autres — qu'à force

d'insister et d'approfondir; souvent il faut beaucoup de

temps et beaucoup de patience. Une observation imprévue

ne peut que vous étonner, provoquer de votre part la contra-

diction, mais jamais vous convaincre. Si l'on discutait lon-

guement, si l'on pouvait répliquer et dupliquer, ce serait

différent, la lumière pourrait se faire. Il resterait, sans

doute, pour un certain nombre de statistiques, des points

où l'uniformité est impossible; mais en cherchant bien,

on trouverait le moyen de se rapprocher, ou de tourner la

difficulté d'une façon quelconque. L'une des manières de

la tourner, c'est de restreindre les comparaisons aux points

importants, en négligeant les détails.

Nous touchons à un problème délicat : c'est le nombre et

le choix des détails dans lesquels on doit entrer; ni trop,

ni pas assez, ce sont les deux écueils qu'il faut savoir éga-

lement éviter. On est très souvent d'accord sur les géné-

ralités ; mais voter une généralité sur laquelle tout le monde

est d'accord, c'est parler sans rien dire. Tout le monde

dira : Certainement, il faut faire la statistique agricole, la

statistique industrielle; mais comment? Les détails sont

donc indispensables; seulement on les fournit souvent avec
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surabondance, c'est à s'y perdre. Quelquefois, les auteurs

des cadres tenaient plutôt à briller qu'à être utiles ; ils pré-

sentaient des cadres qu'eux-mêmes n'auraient pas pu rem-

plir: ils ne songeaient pas assez aux nécessités de la prati-

que. Il a été souvent matériellement impossible de faire,

parmi les détails, présentés le triage qu'on nous deman-

dait; il fallait plus de journées de travail que nous n'avions

d'heures; il fallait surtout de bons présidents, sachant sui-

vre un ordre de discussion logique, sachant diriger les dé-

libérations et les faire aboutir.

Nous avons souvent écrit contre la manie de présenter

un programme chargé, mais en vain; la faute était d'au-

tant plus grande, que la plupart des délégués officiels se

réservaient la faculté de ne pas se soumettre aux décisions

de l'assemblée. Mieux aurait valu parfois ne composer

les réunions que de chefs de service de même nature, par

exemple, de chefs de bureau de statistique agricole; ces

messieurs auraient négocié entre eux un cadre commun :

l'un aurait cédé sur A, l'autre sur B, et à force de conces-

sions mutuelles, on serait arrivé à l'unité. De même pour

les autres statistiques. Ces négociations (et ce n'est pas sans

intentions que nous employons ce mot) auraient d'ailleurs

pu avoir lieu à l'issue du congrès, entre les intéressés seuls.

Malheureusement, toutes les statistiques n'existent pas dans

tous les pays, comment se feraient-elles représenter au

congrès. Si le délégué n'a pas, dans son pays, une in-

fluence prépondérante sur l'élaboration de la statistique

en discussion, comment veut- on qu'il prenne le moindre

engagement? Ajoutons que plus d'un pays a envoyé des

hommes instruits, considérables, mais étrangers à la sta-

tistique. Dans ces cas, la délégation était une simple poli-
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tesse , faite de pays à pays. La politesse a joué un rôle

encore plus étendu dans les invitations adressées, dans

chaque pays, aux nationaux. Par l'effet de cette politesse,

il pouvait arriver — et nous en avons eu des exemples —
que les membres étrangers à la statistique auraient la ma-

jorité et en feraient un usage imprudent. On s'en est plaint

dans plus d'un congrès, ce qui a fait établir, dès Londres,

un avant ou après-congrès, composé uniquement des délé-

gués. Nous devons ajouter que ces « avant-congrès » n'ont

pas rendu de service, toujours parce qu'aulieu de négocier,

on a discuté.

Ainsi donc, on donnait trop de travail, on demandait

souvent des solutions instantanées, et l'on avait affaire à

des personnes qui reculaient devant tout engagement for-

mel. Voilà les trois causes principales du mal — en tant

que mal il y a : — a-t-on pris les remèdes propres à le guérir,

en fondant la Commission permanente? Nous ne le croyons

pas. La première idée d'une pareille commission date de

Berlin. Le promoteur de l'idée avait d'abord eu la singu-

lière pensée de transformer — pour l'améliorer — le con-

grès officiel en une réunion libre, comme si une pareille

réunion pouvait produire un effet plus grand. C'était désar-

mer le soldat avant de l'envoyer au combat. Cette idée

trouva trop de contradicteurs pour être admise. On recon-

nut qu'il y avait quelque chose à faire, que les votes de la

réunion plénière des congrès devaient être revus: on admet-

tait volontiers que ce travail devait être fait par une com-

mission spéciale ou par des hommes spéciaux; mais le

maintien du caractère officiel du congrès fut considéré

comme indispensable par les hommes les plus compétents.

Quant aux attributions de la députa tion permanente, elles
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devaient lui donner le pouvoir (p. 401 du C. R. de Berlin)

« d'assurer l'exécution des résolutions du congrès. » On

s'est borné à répondre : « Mais ces résolutions sont portées

à la connaissance des gouvernements par les délégués de

chacun d'eux, et l'impression des comptes rendus ne per-

met à aucun de ceux qui peuvent s'intéresser à ces résolu-

tions de les ignorer 1
. » La députation, a-t-on dit encore,

facilitera la convocation du congrès futur. On a trouvé que

la convocation s'est faite jusqu'à présent sans députation,

et qu'on pouvait continuer à s'en passer. Les autres points

sont encore plus faibles, et ne méritent pas qu'on s'y arrête.

Mais, comme il y avait « quelque chose à faire, » on a

nommé une commission internationale, chargée de faire

des propositions au prochain congrès.

Nous ne savons si la commission internationale, qui a

été effectivement nommée à Berlin, a profondément médité

la question; mais au congrès suivant, à Florence, on a été

d'avis que « le temps n'est pas encore venu de codifier les

statuts du congrès, et la question de réorganisation du

congrès est ajournée à l'époque où une autre assemblée

trouverait nécessaire ou utile de s'en occuper de nouveau. »

(Compte rendu, p. 469.)

Le congrès a en même temps émis le vœu : « Qu'à l'ave-

nir, les résolutions des congrès de statistique soient noti-

fiées aux gouvernements intéressés par les commissions

organisatrices de ces congrès. » Gomment a-t-on pu émet-

tre un vœu aussi peu pratique ! Ne savait-on pas que, dans

tous les pays, le chef de bureau compétent est bien autre-

1 Les mots : assurer l'exécution, qui se trouvent dans la proposi-

tion, semblent viser une coercition. Mais quel moyen de coercition une

commission centrale aurait-elle bien pu posséder?
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ment influent qu'une commission organisatrice quelconque ?

La question ne fut pas abordée à La Haye ; mais il y sur-

git une autre proposition que nous devons exposer avant

tout, parce qu'elle parut devoir inlluer sur la constitution

de la commission permanente : nous voulons parler de la

« statistique internationale. » Cette idée appartient à Que-

telet, il la proposera d'abord à Londres. Il demandait

qu'on fit un « plan général qui, en plaçant les objets dans

le même ordre, rendrait les rapprochements plus faciles

et permettrait en dernier lieu de faire un tableau général,

qui résumerait les documents recueillis dans les différents

pays'; mais il faudrait toujours s'en tenir aux grands nom-

bres, et laisser à chaque pays ses chiffres individuels. » Et

plus loin : a Je pense donc qu'un des travaux les plus utiles

qu'on puisse attendre d'une réunion telle que la nôtre, c'est

que les délégués de quelques pays s'accordent pour recueil-

lir, par forme d'essai les chiffres les plus essentiels, qu'ils

s'entendent de manière à rendre les documents compara-

bles, et qu'ils les publient, dans les différents pays, sous

la même forme. On pourra aviser ensuite aux moyens de

former un travail comparatif, où ces divers documents

seraient recueillis sous leur forme générale, comparés

entre eux d'une manière générale. » (Voy. le G. R de Lon-

dres et le Bulletin de la commission belge, t. X., p. 4.)

Quetelet obtint le concours des chefs de statistique, et avec

l'aide de M. Heuschling, il publia la Statistique internatio-

nale de la population (BulL, t. X., 1866).

Quetelet ne perdit pas de vue cette idée; mais, trouvant

l'exécution d'un pareil travail trop lourde pour lui, et peut-

être trop coûteuse pour la Belgique seule, lors du congrès

de La Haye, il vint nous voir dans notre hôtel et nous de-
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manda de nous en charger. Il s'engagea naturellement à

obtenir le concours des directeurs des bureaux de statis-

tique. Nous avions des raisons pour ne pas accepter cette

proposition, si flatteuse d'ailleurs, et Quetelet nous quitta

pouralleren causer avec M. Engel. L'éminent statisticien

de Berlin trouva un moyen de satisfaire Quetelet, nous ne

disons pas : de réaliser son idée. Il proposa aux statisticiens

officiels réunis à La Haye de répartir entre eux le travail ; il

fut éloquent, et obtint gain de cause. Répondant à plusieurs

questions, il dit : « Je vais préciser. Ma pensée est que....

nous prenions devant nous les divers chapitres de la statis-

tique, et que chacun de nous se charge de traiter un de ces

chapitres. On aura toute liberté pour la rédaction du cha-

pitre qu'on aura à traiter; mais il sera entendu que le tra-

vail sera un travail comparatif. Si l'on ne trouve pas assez

d'hommes pour traiter tous les chapitres, on attendra que

l'on trouve des statisticiens qui veuillent bien se charger des

parties ou des chapitres vacants. » Voici comment la ré-

partition fut faite à La Haye :

1 . Territoire : Russie et Finlande.

2. Population :

a) État de la population : Suède.

b) Nationalités : Autriche.

c) Mouvement de la population, excepté les causes des

décès : Belgique.

d) Causes des décès et hygiène : Angleterre.

c) Tables de mortalité : Belgique.

3. Propriété foncière :

a) Non bâtie : France (repris par le Portugal à Budapest).

b) Bâtie : Bavière.

4. Agriculture : France et Irlande.

5. Bétail : France.

G. Viticulture : Hongrie.

7. Sylviculture, chasse : Bade.
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8. Pèche (maritime et fluviale) : Pays-Bas.

« 9. Mines et usines : Russie.

10. Industrie : Prusse.

11. Commerce (exportation et importation) : Angleterre.

1 Navigation :

a) Maritime : Norvège.

b) Fluviale : Russie.

13. Transports:

a) Postes et télégraphes : Danemark.

b) Chemins de fer : Hesse (cédé à l'Autriche).

c) Fleuves et canaux : États-Unis.

1 4. Assurances :

a) Assurances sur la vie : Prusse et Thuringe.

b) Assurances contre l'incendie : Bavière.

c) Assurances agricoles (grêle, bétail, etc.) : France.

15. Institutions de crédit : Suisse.

16. Prévoyance :

a) Caisse d'épargne : Italie.

b) Caisse de secours mutuels et de retraites : Prusse.

17. Assistance publique : Italie.

18. Cultes : Saxe royale.

19. Instruction publique : Autriche.

20. Justice :

a) Civile et commerciale : France.

b) Criminelle : Pays-Bas.

21. Prisons : Danemark.

22. Finances : Wurtemberg.

23. Armée : Bade.

24. Forces navales : Espagne.

Cette distribution fut légèrement modifiée et môme déve-

loppée par la suite, tant à Saint-Pétersbourg qu'à Vienne

(Commission permanente) et qu'à Budapest.

On décida en outre que tous les volumes seraient publiés

en français, qu'on se servirait du système métrique, que

les monnaies seraient converties en francs, que les chiffres

remonteraient à l'année 1853 et descendraient jusqu'à nos

jours; que « tout collaborateur veuille bien, sur demande,
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faire les communications nécessaires à ses collègues; »

« qu'on se mette tout de suite à l'œuvre, afin de pouvoir

offrir au prochain congrès une série de ces publications de

statistique internationale et comparée; » que chaque colla-

borateur publie son volume aux frais de son service; enfin

que le format soit identique au bulletin de statistique belge.

(Presque personne n'a songé à l'importance du format,

aussi la règle n'a-t-elle pas été respectée.)

Aucun volume n'avait été présenté au congrès de Saint-

Pétersbourg, mais on avait constaté que plusieurs travaux

étaient en train. C'est M. Engel qui ouvrit la discussion en

s'exprimant ainsi : « Nous avons adopté un congrès de sta-

tistique de La Haye une proposition relative à la publication

d'une statistique internationale et comparée de l'Europe et

des États-Unis. Pour exécuter la résolution du congrès, on

devait grouper les faits d'après les tableaux qu'il avait

arrêtés. Mais qu'est-il arrivé? Quelques collaborateurs se

sont substitués au congrès. Ils ont fait des formulaires

comme ils l'ont jugé bon. A mon avis, on n'arrivera pas

ainsi à un travail parfait, comme j'avais proposé de le

faire (?). Il faut dresser la statistique comparée d'après les

publications basées sur les résolutions du congrès. » Il y eut

une discussion un peu confuse qui, pratiquement, semble

avoir abouti à cette décision : chacun fera comme il voudra.

Du moins est-ce l'opinion exprimée dans la commission

permanente siégeant à Vienne en 1873 (p. 15 de l'édition

allemande des procès-verbaux). Ajoutons qu'à Saint-Pé-

tersbourg, on décida d'entreprendre aussi une statistique

internationale des grandes villes, et les bureaux munici-

paux de Berlin et de Budapest furent chargés de ce travail.

A Vienne, on ajouta la statistique internationale de l'émi-

G
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gration, qui fut acceptée par Hambourg; en même temps les

chemins de fer passèrent à l'Autriche; les assurances sur la

vie aux États-Unis ; les assurances agricoles à la Roumanie;

les assurances des transports à Hambourg; la statistique

militaire à l'Autriche.

Quatre années se passèrent entre le congrès de Saint-

Pétersbourg et celui de Budapest; elles ne furent pas per-

dues, car on put présenter, au congrès de 1876, les volumes

suivants :

Statistique de la justice civile et commerciale, par

M. Yvernès (France)
;

Statistique de la viticulture, par M. Réleti (Hongrie);

Statistique de la population, par MM. Berg et Sidenbladh

(Suède)
;

Statistique des caisses d'épargne, par M. Bodio (Italie)
;

Statistique des grandes villes, par M. Kôrôsi, de Budapest

(Hongrie).

Un peu plus tard (1877) parut :

Statistique de l'agriculture, par MM. Deloche et Loua

(France).

Nous devons aussi mentionner les programmes suivants :

Instruction publique, M. Ficker (Autriche); Finances,

M. de Riecke (Wurtemberg)
;
Propriété bâtie, M. G. Mayr

(Bavière); Navigation maritime, M. Kiaer (Norvège).

Nous nous abstenons de porter un jugement sur ces

volumes, que le lecteur peut se procurer 1

; ce sont des

ouvrages faits par des savants distingués, par des hommes

spéciaux et de beaucoup de mérite. Il est probablement

difficile, chaque volume pris isolément, de faire mieux, sur-

1 Paris, librairie Guillauniin.
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tout avec les éléments dont on disposait : nous aurions

cependant voulu voir plus d'unité dans le travail. Ce n'est

pas, encore une fois, la faute des auteurs, c'est celle du

manque de direction. A Vienne (1873), M. Berg dut insis-

ter pour qu'on voulût bien examiner son volume. Il n'y

avait, selon nous, qu'une bonne manière de faire cette

statistique internationale : c'était de charger un statisticien

éprouvé de centraliser le travail. On lui aurait adjoint, au

plus, quatre statisticiens distingués, auxquels il aurait sou-

mis son plan (c'était à lui à le faire, en s'aidant des travaux

du congrès). Ce plan aurait été discuté entre les cinq, au

besoin à la majorité des voix, et ce plan, une fois arrêté, au-

rait fait loi. Les délégués officiels de chaque pays en auraient

reçu copie, peut-être sous forme de cadres imprimés;

chaque pays aurait rempli ses cadres, en faisant des relevés

spéciaux, s'il l'avait fallu
;
chaque pays aurait résumé ses

relevés, et ce travail préparatoire aurait pu être achevé dans

l'espace de deux ans. Ces résumés auraient été envoyés au

rédacteur de la statistique internationale, qui, en une

année, avec deux aides, aurait fait une série de « tableaux

généraux comparables, » et une introduction ou un texte

qui leur aurait servi de lien et au besoin de commentaire.

Nous sommes sûrs que Quetelet l'entendait ainsi, et nous

nous étonnons que M. Engel, qui aime la centralisation des

travaux (voy. le congrès de Berlin et plus loin notre cha-

pitre Recensement), ne l'ait pas compris de son côté. Nous

devinons sa réponse. On n'aurait pas obtenu le concours de

tous les bureaux. Cela est vrai, mais la réplique est aisée :

ou on n'aurait rien commencé, ou, ce qui aurait mieux valu,

on se serait contenté de travailler avec les bureaux disposés

à donner leur concours. Les volumes faits d'après le sys-
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tème de décentralisation qui a été suivi, ne renferment pas

non plus tous les pays. Si on voulait en arriver à laisser

chacun suivre son propre plan, on n'avait pas besoin de

congrès, et encore moins de commission permanente. Nous

ne comprenons pas non plus qu'on ait pu dire aux rédac-

teurs d'une statistique : Contentez-vous de recueillir ce qui

est imprimé; nous, au contraire, nous aurions dit : Faites

tous vos efforts, remuez ciel et terre pour faire combler les

lacunes.

Mais revenons à la commission permanente. Elle a été

fondée à Saint-Pétersbourg, et quoique l'institution des

congrès semble morte (le dernier président a donné sa dé-

mission), nous allons faire connaître sa destination en re-

produisant textuellement, sans y rien changer, le vote du

congrès de Saint-Pétersbourg. (G. R., t. II, p. 420.)

1° Il est créé une commission permanente du congrès

international de statistique.

2° Cette commission se compose des membres chargés

de préparer le plan d'une statistique internationale. Les

pays qui ne figurent pas dans la répartition du travail de

la statistique internationale ont le droit de nommer leurs

délégués à la commission permanente 1

.

3° Le président delà commission est, de plein droit, d'un

congrès à l'autre, l'organisateur de la dernière session (en

d'autres termes, l'organisateur du congrès reste président

de la commission).

4° Le président nomme son secrétaire.

* Il aurait été plus court de dire : Font partie de la commission,

tous les délégués officiels; mais la seconde partie de l'article 2 n'a été

ajoutée qu'après coup, par voie d'amendement; c'était très sage, car

plusieurs pays n'ont pas fourni leur contingent.
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5° La commission permanente se réunit au moins une

fois entre deux sessions générales du congrès.

6° Elle a pour mission :

a. De demander des renseignements sur la mise à exé-

cution des décisions et des vœux du congrès dans les

divers pays, et sur les difficultés que présente la réalisation

de ces décisions et de ces vœux; d'examiner si ces diffi-

cultés ne motivent pas une révision des décisions adoptées.

b. De poursuivre l'assimilation des publications statis-

tiques dans les différents pays, en tant qu'il est nécessaire

pour la formation de la statistique internationale.

c. D'appeler l'attention de la commission organisatrice

sur les questions à débattre à la session suivante, et de

collaborer au programme de cette session.

d. D'effectuer des enquêtes internationales pour présenter

à la commission organisatrice de la session générale sui-

vante des rapports sur l'état, dans tous les pays, des bran-

ches de statistique auxquelles se rapportent les questions

proposées ; toute présentation de rapport à l'assemblée

générale du congrès, sur une question quelconque, devra

être précédée d'une enquête internationale.

e. D'exécuter les travaux internationaux collectifs dans

le genre de celui qui a été entrepris au congrès de La Haye

et de résoudre les questions qui se rapportent à l'exécution

de ces travaux et d'en arrêter les programmes.

f. De présenter au congrès la rédaction définitive des

décisions proposées.

La commission permanente a profité de l'Exposition uni-

verselle de Vienne pour se réunir dans cette capitale en

1873, et elle s'est réunie en 1874 à Stockholm. Enfin, le

congrès de Budapest, en 1876, a été précédé d'une séance
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de la commission et une réunion a été tenue à Paris en 1878.

Une autre, qui devait avoir lieu à Rome, a avorté, parce

que certains gouvernements n'ont pas voulu y prendre part.

Si la commission permanente avait réellement exécuté

son programme, nous n'aurions eu aucune objection contre

l'établissement de ce rouage; mais elle n'a pas revisé les

décisions de l'assemblée générale du congrès. A quoi bon

les reviser? Se serait-on tenu pour lié par les résolutions

de la commisison permanente? Aucunement, puisqu'on ne

se réunit pas pour négocier, mais pour discuter. Le plai-

sant est que, dans ces discussions, on était d'une rigidité

méticuleuse pour les questions de pure forme, comme si

l'avenir de la science dépendait de telle ou telle observance

parlementaire. La commission permanente a provoqué la

rédaction d'une série de mémoires, souvent remarquables,

insérés dans un gros volume publié à Saint-Pétersbourg,

en 1876, par les soins de M. de Sémenoff, le président du

comité central de statistique; et eu égard à cette bonne

œuvre, il sera beaucoup pardonné à la commission perma-

nente. Nous en regrettons néanmoins la création. Il ne

remédia pas au mal, puisqu'il ne contribua pas à faire

adopter les décisions du congrès : d'une part, parce qu'il

ne les a pas pu reviser ; et de l'autre, parce que, les eût-

elles révisées, que les décisions n'en auraient pas trouvé plus

d'application. On ne veut pas se lier, disons-le, on ne peut

pas se lier, parce que les services publics pour lesquels on

stipule, ne sont pas toujours représentés dans les délibéra-

tions. La commission est simplement un congrès réduit en

nombre et en prestige, c'est l'extrait du congrès; mais on

l'aurait préféré au congrès général, parce qu'il.... coûte

moins; mais depuis qu'il n'y a plus de congrès général, on
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a fini par trouver que la commission permanente n'a plus

de raison d'être.

Les frais ont peut-être été l'écueil qui a fait chavirer

cette grande et utile institution statistique. Depuis une sé-

rie de congrès, le luxe des réceptions est allé en augmen-

tant : la magnificence de la Russie n'a pas pu être dépassée.

La Hongrie a fait de grands efforts pour l'égaler : la récep-

tion a été splendide mais n'a pas pu éclipser celle de 1872;

les autres pays n'osaient plus se mettre sur les rangs, le

superlatif a été tenté, que reste-t-il à faire? Il reste, et

nous l'avons déjà proposé, à revenir à la simplicité scienti-

fique. Aussi voudrions-nous voir la Suisse recommencer

une nouvelle série. Le congrès se retremperait dans le sein

de cette démocratie, et les pays relativement petits : la

Bavière, — le Danemark ou le Portugal, — pour nommer

des points extrêmes, pourraient recevoir à leur tour le

congrès de statistique 1
.

C'étaitune des conditions de succès. lien est une seconde :

c'est qu'on ne forme que trois ou quatre sections, et que

l'on n'offre à chacune qu'une seule et unique question à

discuter pendant deux ou trois jours de suite. Et pour cette

question, il serait indispensable de préparer une notice

mettant en présence la manière d'opérer de chacun des

États invités à participer à la discussion. Ces différents

modes seraient étudiés comparativement, et l'on emprun-

terait à chacun ce qu'il a de bon, et, selon le conseil de

l'Évangile, on examinera tout, et Von gardera, de chacun,

ce qu'il y a de meilleur. L'avenir est à l'éclectisme.

1 La Suisse était disposée à ouvrir un congrès privé ; mais après

les congrès officiels, il n'y avait plus qu'à tirer l'échelle.
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PARTIE THEORIQUE

CHAPITRE IV.

La statistique considérée comme science et comme
méthode.

§ 1. — DÉFINITION.

La statistique peut être envisagée comme science et

comme méthode. Comme science, elle tend à exposer la

situation politique, économique et sociale 1 d'une nation ou

en général d'un groupe de population: aussi lui a-t on

donné à ce point de vue le nom de démographie'2 . Pour que

cet exposé ait une valeur scientifique, il doit être le résultat

1 Wappàus nous a reproché de distinguer la situation économique
de la situation sociale ; nous n'avons fait que nous soumettre à un
usage établi.

2 C'est Achille Guillard, dans ses Éléments de statistique humaine ou
Démographie comparée (Paris, Guillaumin, 1 vol. in-8, 1855), qui s'est

servi pour la première fois de cette expression; elle a été depuis lors

adoptée dans presque tous les pays. Antérieurement déjà, si nous
nous trompons, M. Massedaglia a proposé le mot de Démologie.
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d'observations directes, et les faits doivent avoir été recueil-

lis avec soin et surtout avec précision : ils doivent avoir

été comptés, pesés, mesurés. Cette précision se manifeste

donc par l'emploi de chiffres, de « termes numériques. »

La statistique a ainsi ses procédés; elle a une méthode

d'observation propre, qui consiste: 1° dans l'emploi de

nombres; 2° dans leur groupement à l'effet de dégager

les faits (relativement) permanents, c'est-à-dire de les abs-

traire des faits accidentels; 3° dans la comparaison, soit

des faits permanents, soit des faits accidentels à diverses

époques, en divers lieux et en diverses circonstances; et

évidemment aussi— car cela est dans la nature humaine;—
4° dans l'emploi des données recueillies et mathématique-

ment élaborées au service d'inductions et de déductions

plus ou moins directes.

Cette méthode, propre à la statistique, peut rendre de

trop grands services aux autres sciences pour qu'elles ne

s'en emparent pas. Elles ont souvent besoin d'observer avec

la logique et la rigueur de la statistique, — du moins avec

la rigueur que la statistique devrait toujours avoir, qu'elle

a déjà dans plusieurs de ses branches, et qu'elle aura un

jour, il faut l'espérer, dans toutes. — Voilà pourquoi on

dit que la statistique est aussi une méthode. On lui em-

prunte la sienne en la désignant par son nom : le substantif

devient adjectif. Il n'est pas difficile, ce nous semble, de dis-

tinguer la science statistique de la méthode qui porte son

nom. Lorsque, dans une démographie, on fait connaître les

causes des décès, la statistique fonctionne comme science

de la population (et non comme statistique médicale) ; lors-

qu'un médecin constate les effets de la fièvre typhoïde sur

des hommes et des femmes à divers âges
;
lorsqu'il compare
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le nombre des guérisons ou des insuccès avec tel ou tel

médicament, dans un nombre de cas déterminé, il appli-

que à la science médicale les procédés de la statistique; il

emploie la statistique comme méthode.

Nous aurons à développer cette définition dans les para-

graphes suivants : ici, nous devrions, pour suivre un usage

déjà ancien, reproduire et discuter toute la série des défini-

tions antérieures ; mais nous n'en voyons pas l'utilité.

M. G. Riïmelin en a compté, dès 1863, soixante-deux ; il of-

frait, en souriant, la soixante-troisième définition 1
. Seu-

lement, en l'offrant, il péchait (oh la force des choses!)

contre sa propre définition, celle qu'il venait de donner. Il

dit: « Mais, pour terminer ces recherches sur la statistique

par un renseignement statistique, constatons qu'il y a, si

nous avons bien compté, 62 définitions de la statistique, et

la nôtre serait la 63 e
...» [Reden u. Aufsdlze, I,p. 264). Or, il

lui serait difficile de montrer que ce renseignement numé-

rique est de la statistique. Il sait très bien que (p. 275);

« Tout ce que l'on compte n'est pas de la statistique.» Nous

sommes assez méchant pour nous réjouir de cette contra-

diction
;
pourquoi aussi M. G. Rùmelin se met-il, après tant

d'autres, à faire des distinctions théoriques que ni lui ni

aucun autre ne respectent dans la pratique? Nous avons

cherché à embrasser dans notre propre définition tout ce

qu'on considère réellement comme statistique, et nous en

serions resté là ; mais nous devons prévoir les objections et

pour les réfuter d'avance, nous allons entrer dans les déve-

loppements nécessaires.

4 On en a réuni depuis plus de 200\ Toutefois, nous ne saurions

considérer comme différentes des définitions qui ne se distinguent

l'une de l'autre que par quelque nuance de rédaction, sans tracer à

la science d'autres limites, dans lui attribuer un autre domaine.
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§2. — LA STATISTIQUE ET L'ARITHMÉTIQUE POLITIQUE.

L'histoire de la statistique nous permet de suivre pas à pas

le cours des deux sources dont la réunion a produit la rivière

de la statistique. (Voy. p. 10.) Nous avons vu que l'une des

sources est née du besoin de décrire les États, c'est-à-dire

les pays *, au point de vue politique et même social. L'au-

tre source a son origine dans le désir d'expliquer, et même

d'utiliser un fait qu'on avait remarqué bien avant Quetelet,

celui de la régularité avec laquelle se reproduisent un grand

nombre d'actes, d'événements, de circonstances, au point

qu'on peut presque prévoir leurs développements. C'est la

description des États qui reçut tout d'abord le nom de sta-

tistique, tandis que la tentative de prévoir les actes et les

événements fut qualifiée d'arithmétique politique. Ces deux

sources ou deux courants ont coulé d'abord parallèlement

sans mêler leurs eaux : la nature des choses les a forcé à se

réunir. La réunion effective était opérée depuis longtemps,

que des hommes considérables dans la science regimbaient

encore contre le fait accompli. Aujourd'hui comme hier, il y

a d'impuissantes protestations. Elles se manifestent sous dif-

férents formes : nous nous arrêterons sur les plus impor-

tantes.

L'une a été formulée en opposant le texte au chiffre. Il se

forma deux camps, celui des partisans du texte et celui des

partisans des chiffres dont la querelle a été violente au

1 C'est à tort que certains publicistes confondent l'État et le gou-
vernement. Un état est une nation organisée politiquement. L'État

comprend donc trois choses : un pays, une population, un gouverne-

ment.
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commencement de ce siècle, et on peut lire dans les ann<'pç

1806 et 1807 des Gôllwger gel. Anzeigen les injures lancées

par les disciples d'Achenwall et Schlœzer, injures que leurs

adversaires leur rendaient avec usure. On est devenu plus

raisonnable, car Schlœzer lui-même devait reconnaître

qu'une statistique sans chiffre n'est rien. « Des indications

générales comme celle-ci : Le pays produit un vin délicieux,

il a de riches manufactures, un commerce florissant, un peu

de blé, nous sont fournies par toutes les géographies; mais

ces indications, tant qu'elles ne sont pas précisées par des

chiffres, ne servent à rien. » On acceptait donc le chiffre,

mais on refusait le tableau. « On ne saurait contester, dit

encore en 1858 Robert de Mohl (G. et L. der Staatswissens-

chaften, t. III, p. 647), qu'un grand nombre de faits puis-

sent s'exprimer plus brièvement par un chiffre... L'emploi

fréquent des chiffres a rendu beaucoup de services et fait

disparaître bien des erreurs. Mais cela ne veut pas dire que

la vérité réside uniquement dans les chiffres, et que l'ex-

posé d'une situation (Zustand) qui ne comporterait pas

l'emploi des chiffres ne puisse faire partie d'un enseigne-

ment statistique. Une telle proposition serait contredite à

chaque instant par l'expérience, et il ne seraitpas possiblede

la soutenir par le moindre argument puisé dans la nature des

choses. Le nombre est unedes formes de ladescription d'une

chose, le mot en est une autre, tout aussi légitime. » Sans

doute, mais toutes les descriptions ne sont pas de la statis-

tique. Celle-ci se distingue par son objet, ou par sa mé-

thode : or l'emploi du chiffre ou du mot est une question de

méthode, et cette question, la pratique universelle l'a réso-

lue en faveur des nombres. Mais si nous ne pouvons pas con-

cevoir de statistique sans chiffres, cela ne veut pas dire
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qu'elle doive nécessairement se composer uniquement de

tableaux : on entend seulement soutenir qu'on pourrait à la

rigueur se passer de texte, mais non de chiffres. Nous som-

mes des premiers à déclarer que le chiffre a besoin d'ex-

plication et d'interprétation; le texte est toujours un complé-

ment utile, souvent môme il est indispensable, mais il n'est

qu'un complément.

La deuxième forme de la protestation se manifeste par le

rejet, soit delà statistique sociale, soit de la statistique poli-

tique. Dans le premier tiers de ce sièle, c'est la statistique

politique, la description de l'État, de sa puissance et de ses

ressources qui domine ; le point de vue social gagne ensuite

du terrain. Sinclair, vers la fin du xvm e siècle, y avait déjà

songé; Dufau qui, dans son Traité de statistique, cultivait

surtout la branche appelée autrefois arithmétique politique,

mit en lumière, dès 1840, le côté social de la statistique.

En 1847, dans ses Éléments de statistique. Moreau de Jonnès

déclare, il est vrai, que la « statistique est la science
4
des

faits sociaux, » mais il ne se rendait évidemment pas compte

de la portée du terme qu'il employait. Il ressort de l'en-

semble de ses travaux qu'il décrivait plutôt l'État que la

société. Sans doute, il dit que la statistique, « au lieu de

s'arrêter (comme l'histoire) aux événements extérieurs de

la vie des peuples, s'efforce de pénétrer dans leur vie civile

et intime, et de découvrir les éléments mystérieux de l'éco-

nomie des sociétés. Au contraire de l'histoire, qui con-

centre presque toujours l'intérêt de ses récits sur les batailles

et les conquêtes, la statistique s'occupe surtout des bienfaits

de la paix. » Les « éléments mystérieux » et les « bienfaits

de la paix » prouvent que l'auteur ne cherchait qu'à faire

des phrases. Voici d'ailleurs une autre preuve, prise sur la
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môme page 2 de ses Éléments. Il rejette les « statistiques

morales et intellectuelles, » parce qu'elles « ne méritent pas

le titre qu'elles empruntent. » Et pourquoi ne méritent-

elles pas le titre de statistique? Parce que « c'est une vaine

tentative que de vouloir soumettre au calcul l'esprit ou les

passions, et de supputer, comme des unités définies et

comparables, les mouvements de l'âme et les phénomènes

de l'intelligence humaine. » On sent que l'auteur a quel-

qu'un en vue quand il s'exprime ainsi ; seulement il n'a pas

senti qu'en faisant la guerre à Dufau et à Quetelet, il se

mettait en contradiction avec sa définition 1
.

De nos jours, on en est arrivé à vouloir réserver le mot

de statistique à l'étude des faits sociaux et à exclure for-

mellement les faits politiques. Nous craignons bien que

M. Rùmelin, c'est surtout de ce savant que nous parlons,

n'ait poussé la subtilité un peu loin. Non seulement il dis-

tingue les sciences qui concernent l'État (dans le sens du

mot gouvernement) de celles qui s'occupent de la société,

mais, sous la différence des termes, on voit reparaître

quelque chose d'analogue au dualisme de la statistique et

de l'arithmétique politique, tout en poussant bien plus loin

les subdivisions. Ces classifications sont des jeux d'esprit :

nous en avons rencontré dans d'autres ouvrages, et notre

expérience nous dit qu'elles n'aboutissent à rien. Pour ne

citer que l'instruction publique et l'administration de la

justice, deux institutions dans lesquelles l'organisation de

1 Cette contradiction est réelle, mais en voici une qui n'est qu'ap-

parente. On lit dans le t. I
er du Journal of the slatùtical Society de

Londres (t ,c page) que le mot statistique dérivant étymologiquement

du mot État (state), il en résulte que la statistique consiste en « facts

which are calculated to illustrate the condition and prospects of

sociely. » Ici Etat (v/a/c) est synonyme de pays.
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l'État et des faits sociaux s'influencent mutuellement, « le

nombre des cas dans lesquels des lois ou des règlements

exercent une action, et dans lesquels l'autorité doit inter-

venir, ne dépend pas de la volonté de l'État, mais des cir-

constances variables qui se produisent dans la société; ce

n'est pas l'État (le gouvernement), mais le peuple qui est

caractérisé par la fréquence ou la rareté des assassinats,

tandis que ce n'est pas le peuple, mais l'État ou l'adminis-

tration de la justice, qui est caractérisé par le nombre pro-

portionnel des cas poursuivis, jugés, condamnés. »

Même en admettant que la distinction fût fondée en

théorie et que les poursuites et les condamnations,— même

par jury, — ne soient pas influencées par des courants so-

ciaux, peut-on faire toutes ces distinctions dans la pratique?

Supprimera-t-on des colonnes sur un tableau de chiffres,

pour ne pas pécher contre la définition de M. A. ou de

M. B? Nous ne voyons pas non plus l'inutilité de la subdi-

vision de la statistique sociale (quel que soit le nom qu'on

lui donne) en statistique heuristique et statistique démo-

graphique, l'une réservée aux bureaux de statistique, ces

« observatoires sociaux » (Rùmelin), ces « producteurs de

statistique » (Engel), l'autre abandonné aux savants privés,

en concurrence avec les bureaux. Nous ne voyons pas l'uti-

lité de ces subtilités, si se n'est de nous servir de transition

pour aborder un troisième point en litige.

Est-il vrai, comme l'a dit l'introduction au Journal ofthc

stalislical society de Londres (mai 1838), que « la statistique

ne discute pas les causes et ne raisonne pas sur les effets;

elle cherche seulement à recueillir, à élaborer, à comparer

cette catégorie défaits qui peut seule former la base de con-

clusions correctes sur le gouvernement social et politique? »
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Si l'on avait demandé jusqu'où doit aller le travail d'un bu-

reau de statistique, nous aurions pu admettre qu'il s'arrê-

tât au travail purement technique, c'est-à-dire celui de rem-

plir les tableaux et de faire les opérations arithmétiques, et

cela seulement si le chef du bureau est le premier employé

venu. Mais si c'est un homme préparé par des études et doué

pour la statistique, nous demandons, dans l'intérêt de la

science, qu'il aille plus loin, qu'il recherche les causes 1

;

M.Engel qui, lui , n'était nullement le premier employé venu

,

est de cetavis
;
car, à deux reprises différentes et à un inter-

valle de vingt ans, il définit ainsi la statistique : « Sa tâche

consiste à observer la vie des peuples et des États dans ses

parties et dans ses manifestations, à la concevoir arithmé-

tiquement (c'est-à-dire à exprimer ces observations par des

chiffres) et à exposer analytiquernent leurs rapports de cause

à effet. » (Zeitschrift, 1871, p. 188.) Nous sommes heureux

de nous rencontrer avec cet éminent statisticien. En tous cas,

lors même qu'on voudrait restreindre les attributions d'un

bureau, on ne pourrait sous aucun rapport dire à un parti-

culier : Jusqu'ici, et pas plus loin. Du reste, la Société de

statistique de Londres, malgré sa définition, a toujours

1 On comprend que nous sommes très loin d'approuver la commis-

sion parlementaire de 1871 (Rapport présenté le 9 septembre, Impri-

més de l'Assemblée nationale, n° 627) qui était d'avis que l'on donnait

au côté moral et philosophique, dans les statistiques publiées par le

ministère (de la justice) une place qu'il ne devrait pas y occuper.

L'administration ne doit livrer à la publicité que des chiffres et des

faits matériels, incontestables. C'est aux jurisconsultes, aux écono-

mistes et aux hommes politiques qu'il appartient d'en faire ressortir

les enseignements. Nous avons été étonné qu'un homme aussi intelli-

gent que M. Paul Jozon ait pu exprimer une opinion aussi étroite. —
Il faut dire que ce rapport et ceux qui furent faits alors par les autres

ministères avaient surtout en vue une économie budgétaire. Il s'agis-

sait d'économiser le traitement de quelques employés.
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admis des travaux discutant la cause. D'ailleurs, ne lisons-

nous pas dans la même introduction, p. 3 : « Itis not, hoive-

ver, truc that the statisLrejects ail déductions, or thaï statistics

consist mcrely of columns of figures; itis simply required that

ail conclusions shall be drawn from loel-altestcd data, andshall

admit of malhemalical démonstration 1 » C'est parce qu'un

auteur s'était borné à citer les lignes de la première page

que nous avons cru devoir insister.

Nous passons à un quatrième point. On se rappelle le mot

de Schlœzer: L'histoire est une statistique en mouvement,

la statistique est une histoire qui s'arrête: — ou une situa-

tion photographiée à un moment donné, aurait-il ajouté, s'il

avait vécu de nos jours. Toute cette école descriptive, qui

avait rompu des lances en faveur de l'emploi de mots et de

textes (« de bavardage » disaient les adversaires), qui tenait

pour l'État plutôt que pour la société, et qui ne songeait

pas à creuser des puits d'investigation dans les profondeurs

des« éléments mystérieux de l'économie des sociétés, » toute

cette école ne voulait exposer que l'état actuel des choses.

Ils décrivaient la situation (Zustand) d'un pays. Il est juste

de dire que, dès l'origine, on ne s'est pas fait faute, malgré

la théorie, de parler des causes et des effets et de remonter

en arrière quand les matériaux le permettaient, et Schlœzer

excuse la contradiction entre sa théorie et sa pratique par

cet excellent argument : qu'il faut rendre la statistique in-

téressante.

Nous trouvons futiles les distinctions théoriques qui n'in -

1 « Mais il n'est pas vrai que le statisticien rejette toutes déductions,

ou que la statistique consiste uniquement en colonnes de chiffres ; il

est seulement nécessaire que toutes les conclusions soient tirées de

faits bien certains, pouvant admettre une démonstration mathéma-
tique. »

7
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fluent en rien ni sur la science, ni sur le professeur, ni

sur l'élève; ce sont des contenants vides, ce sont des co-

lonnes sans chiffres, pour emprunter une image à la statis-

tique : il n'y a pas lieu de s'y arrêter. Ne cherchons pas,

comme dit leproverbe, midi à quatorze heures: nous n'avons

pas besoin de faire deux statistiques, la descriptive et la

mathématique, ou, quels que soient les deux noms qu'on

choisira, et si la besogne devient trop grande et qu'il soit

nécessaire de diviser le travail, ce n'est pas par couches

horizontales, mais par sections perpendiculaires qu'il fau-

dra diviser : c'est-à-dire, ce n'est pas l'un qui cherchera

les éléments et l'autre qui les élaborera et en tirera les con-

séquences pour l'ensemble de la statistique, mais l'un sera

statisticien financier, l'autre statisticien agricole ou indus-

triel, et poussera l'objet de son travail depuis la donnée élé-

mentaire, autant que possible, jusqu'aux conclusions. Ce

mode de division du travail est en plein exercice, parce

qu'il est dans la nature des choses, et nous ne comprenons

même pas qu'on ait versé des flots d'encre pour si peu. La

marche des choses a été simplement celle-ci: on avait

d'abord de la peine à seprocurerde maigres renseignements

on ne pouvait pas songer alors à remonter en arrière ou

à faire de nombreuses comparaisons, les documents man-

quaient; plus tard, après la création des bureaux, ils de-

vinrent abondants: on sut non seulement le chiffre de la

population de 1850, mais on se rappela celui de 1840, et

de 1830 et de 1820, etc. Et on se serait abstenu de rappro-

cher ces chiffres les uns des autres, de constater l'accrois-

sement et d'en rechercher les causes! Et cette abstention

serait suffisamment motivée par une spéculation théorique

ou par la définition de M. le professeur un tel! Jamais d'ail-
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leurs la pratique n'a demandé une permission quelconque

à une théorie ; si l'une et l'autre ne sont pas d'accord, c'est

que sans doute la théorie n'a pas bien observé la pratique

et a mal formulé les règles que celle-ci a découvertes. C'est
,

du reste, parce que la pratique statistique, favorisée par

l'abondance relative des matériaux, s'est étendue, que la

définition (cette quintescence de la théorie) s'est élargie

afin de pouvoir embrasser le domaine agrandi. Et pour tout

dire en un mot: la statistique descriptive et la statistique

mathématique, partie de deux côtés opposés, se sont re-

jointes comme les deux branches d'un tunnel; une fois les

deux sections réunies, elles font un tout inséparable, et

pour les distinguer, il faudrait consulter l'histoire, qui seule

peut avoir gardé le souvenir de leur réunion.

§ 3. — LA STATISTIQUE CONSIDÉRÉE COMME SCIENCE.

L'unité de la science statistique peut être considérée ac-

tuellement comme universellement admise par la pratique

des statisticiens. Statistique concrète et statistique abstraite

(Fallati), statistique descriptive et statistique mathématique

ou philosophique, statistique spéciale ou statistique com-

parée, statistique politique et statistique sociale, ne sorft

toujours que les deux faces d'une même médaille. Il n'y

aurait jamais eu le moindre doute sur ce point, si la mé-

thode statistique ne trouvait pas de si fréquentes applica-

tions à d'autres sciences, à l'administration, et même aux

affaires privées. Cette ubiquité de la statistique embrouille

un peu les esprits. Mais il faut savoir s'y habituer. Notre
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époque aime appliquer à une branche de connaissance les

procédés d'une autre. Elle fera la géographie des plantes

et des animaux, la physique de l'État, l'histoire naturelle

de la société; elle proposera une méthode historique et

même une méthode mathématique à l'économie politique :

il n'y a donc pas à s'étonner que la méthode statistique

soit fréquemment utilisée.

Mais peut-on distinguer d'une manière bien tranchée le

domaine de la science de celui de la méthode ? C'est trop

demander. La physique, et l'astronomie, d'une part, et la

chimie, de l'autre, n'ont que des limites mouvantes; celles

qui séparent le règne végétal du règne animal ne sont pas

arrêtées non plus. Mais les statisticiens sont d'accord pour

revendiquer la démographie comme leur domaine propre,

— et personne ne la leur conteste; — seulement l'un com-

prend un peu plus, l'autre un peu moins sous cette expres-

sion. L'inventeur du mot, Achille Guillard, traite du déve-

loppement de l'espèce humaine, de la distribution des po-

pulations, de la répartition des subsistances, de la propor-

tion des âges, des sexes et des professions ; il étudie ensuite

le développement intellectuel et moral, enfin, la vitalité et

la mortalité. M. Rùmelin, qui accepte le mot (Reden, etc., I,

p. 256, 263 et 281), mais peut-être pas identiquement la

chose *, divise la « statistique démographique » en trois

parties: 1° la statistique de la population, renfermant les

renseignements recueillis par le dénombrement et ceux que

fournissent les relevés de l'état civil; 2° la statistique éco-

nomique, comprenant « l'agencement » (glicderung) de la

société au point de vue des lieux d'habitation, des classes

1 Ou plutôt il nous semble que M. Rumelin a légèrement varié de

la page 263 à la page 281.
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sociales, des professions, des rapports agraires, industriels

et commerciaux, de l'état de la fortune et des revenus, de

la consommation; 3° la statistique culturale, qui a pour

objet les faits qui concernent la vie intellectuelle, morale

et religieuse. « Les matériaux recueillis par la statistique

technique (les bureaux), dit l'auteur, fournissent le fond de

l'exposé, ce qui n'exclut pas les emprunts qu'on pourrait

faire à la théorie de la population, à l'économie politique,

à l'éthique sociale ou à des faits historiques remarquables. »

L'auteur ne s'explique pas clairement sur ces emprunts; il

semble penser à un ouvrage développé, rendu intéressant

pour le commun des lecteurs.

M. Alexandre d'OEttingen (Moralstatislik) distingue aussi

la méthode de la science proprement dite, et s'il n'emploie

pas le terme de démographie, ce qu'il donne dans la

deuxième partie de son livre embrasse la statistique de la

population au point de vue physique aussi bien qu'au point

de vue moral, mais non au point de vue économique, ce

qui s'explique par le but spécial de l'ouvrage. Quelques au-

tres auteurs, comme par exemple M. Haushofer, Lehr-und

Handbuch der Statistik (Vienne, 1872), Morpurgo, La statis-

tica e le scienze sociali (en italien et en allemand) font des

distinctions semblables.

C'est M. Engel qui a le plus développé la distinction entre

la science et la méthode, mais il n'a guère donné que des

formules. Dans un article écrit avec verve, parfois avec une

véritable élévation, et qui a fait une grande impression,

l'éminent statisticien dit que la tâche de la statistique est

triple :

1° Elle observe les faits, elle les notes, le relève, en un

mot, elle recueille les matériaux
;
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2° Elle examine leurs rapports : c'est la comparaison des

faits (ou des phénomènes) entre eux;

3° Elle expose analytiquement l'intensité des influences

subies (Zeitschrift, 1871, p. 188.)

C'est là la tâche de la statistique, mais il s'agit de faire

connaître l'objet ou les matières auxquelles cette tâche s'ap-

plique; l'auteur se perd un peu dans l'infini, et il ne nous en

reste pas beaucoup dans l'esprit. Plus loin (p. 195), il donne

la division des leçons d'un cours de statistique fait par lui

à Berlin, mais dans ce programme le mot de démographie

n'est pas prononcé (il l'est ailleurs, Zeitschrift, année 1868).

En tout cas, il suffit ici aussi, pour constater que M. Engel

définitla science statistique par la démographie, de montrer

les subdivisions de son système de statistique. Les voici :

Des bases nécessaires des sociétés humaines et de leur

organisation :

De l'état de la culture matérielle de ces sociétés 1

;

De l'état de la culture morale de ces sociétés;

De l'état de la culture intellectuelle de ces sociétés;

De l'état de la culture politique de ces sociétés;

Du changement de la situation de ces sociétés dans l'es-

pace et le temps; les rapports intérieurs de ces change-

ments.

Mais ce cours n'exposaitqu'un système provisoire. M. Eu-

gel a fait connaître aussi son système à peu près définitif,

pas absolument définitif, car en ce monde il n'y a rien d'ab-

solu ni rien de définitif, et comme la démographie est une

science relativement modeste, tandis que la nomenclature

1 Gcmeinheiten (communautés), mot peu heureux qui peut s'appli-

quer à l'humanité, à l'Etat, à la province, à la commune, à des éta-

blissements publics, à une église ('Ex/A^aia), etc.
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du système en question remplit presque vingt-deux co-

lonnes in-folio compactes, l'auteur l'appelle Système de dê-

mologie. De quoi traite la démologie? Deomni re scibili et de

quibusdam aliis. M. Engel sait qu'il est fort, il le sent, et on

le lui a dit et répété sur tous les tons, aussi ne résiste t-il

pas à la tentation de montrer sa force. D'un bond, il s'élance

sur le faîte. Le voilà perché sur la hauteur. Et après? Il faut

descendre tout bonnement et prosaïquement comme un

simple mortel, car ce système ne pourra jamais être appli-

qué. C'est une pure débauche de classification que nous

nous bornons à indiquer (page 198 de la Zeilschriftde 1871)

à celui qui voudrait en prendre connaissance.

Qu'on ne s'y trompe pas cependant, nous ne sommes pas

l'adversaire des classifications; seulement nous ne voulons

pas qu'on les bourre de choses qui, pour le moins, sont

hors de notre portée comme statisticien. Aussi reproduirons-

nous une autre classification de M. Engel ; mais quoique in-

génieuse, elle est huit à dix fois plus petite que celle de la

démologie : nous parlons du Tableau des influences inséré

dans Die Bewegung de Bevôlkerug im K. Sachsen (Dresden,

1852); en voici d'abord la nomenclature, nous en explique-

rons ensuite la tête, qui prend la largeur de deux pages

grand in-quarto.

I. — Influences individuelles et agissant individuellement.

À. Circonstances physiques 1
: Sexe. — Age. — Constitution.

— Manière de vivre (logement et nourriture).

B. Circonstances sociales : Etat civil. — Culte. — Race. —
Position sociale. — Profession. — Profit, salaire. — Propriété,

domicile propre, aisance et pauvreté.

• Les mots en italique sont des sous-titres. Nous avons séparé les

lignes par des barres,— c'est-à-dire, mettre sexe, âge, etc., à la li^nc.
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C. Circonstances sociales : Culture morale, moralité. — So-

briété. — Propreté. — Amour de l'économie. — Vie de famille.

— Éducation des enfants. — Amour du travail. — Tendance

au progrès.

II. — Influences qui agissent dans l'espace.

A. Au point de vue physique : Configuration et nature du sol.

— Climat, température locale, vents et pluies. — Composition

« hygiénique » de l'air, de l'eau, du terrain, de l'ensemble de

la localité.

B. Au point de vue géographique : Particularités provinciales.

— Distribution des habitants, des ménages, des habitants par

localité ou par circonspection. — Qualités des localités : ville

campagne, agglomération, maison isolée.

C. Action de la nature des occupations : Contrées industrielles.

— Contrées agricoles ou commerciales.

D. Action de la religion et de l'instruction : Institutions reli-

gieuses générales ou locales. — Institutions d'enseignement.

— Institutions pour la culture des arts et des sciences.

E. Actions des institutions morales : Institutions d'utilité pu-

blique locales. — Institutions de bienfaisance. — Sécurité pu-

blique. — Moralité et criminalité.

F. Actions des circonstances sociales : Diverses couches sociales.

— Propriétaires et non-propriétaires.

G. Organisation communale : Finances communales. — Orga-

nisation spéciale des localités.

H. Circonstances politiques : Caractère politique des localités.

— Leur importance politique.

III. — Influences qui agissent dans le temps et dont l'effet est universel.

A. Influences naturelles, a. Cosmique-tellurique : Saisons,

parties de journées (matin, soir, nuit), temps qu'il fait. — Évé-

nements anormaux (sinistres, catastrophes, inondations, .etc.).

— b. Telluriques, agronomiques : fertilité de l'année, produits

de la récolte. — Influences hygiéniques : situation sanitaire

des hommes. — Épizooties. — Maladies attaquant les végé-

taux.

B. Influences des institutions humaines, a. Technologiques :

État de l'agriculture et de l'élève du bétail, — de l'industrie,
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— du commerce et des voies de communication, — b. reli-

gieuses et intellectuelles : de l'Église (liberté ou non des cultes).

— de l'instruction publique, des sciences et des arts,— c. d'ordre

moral : d'utilité publique, — de bienfaisance, — de la culture

morale et des bonnes mœurs. — d. d'ordre social : distribution

de la propriété et hérédité, — classes sociales, rapports de

travail et de dépendance. — e. d'ordre politique : culture (édu-

cation) politique, — constitution. — f. d'ordre administratif:

administration intérieure.— Police.— Organisation et situation

financière. — Justice et administration de la justice. — Orga-

nisation militaire. — Représentation à l'étranger. — g. In-

fluence d'événements et de pertubations politiques : Pendant

la guerre et la paix. — Révolutions et émeutes. — Agitations

politiques.

Nous ne venons de donner que la nomenclature du ta-

bleau, nomenclature qui, on se le rappelle, est toujours

inscrite à gauche (quelquefois répétée à droite), il reste à

faire connaître la tête du tableau. Elle se compose de six

groupes de colonnes, savoir :

1. Naissances (Nombre des), 4 colonnes : Total des naissances.

— Naissances selon le sexe,— selon l'état civil. — Nés vivants

ou mort-nés

2. Décès (Nombre des), 8 colonnes : Total des décès. — Décès

selon le sexe, — selon l'âge, — l'état civil, — le culte, — la

profession. — Situation sociale. — Cause du décès.

3. Mariages (Nombre des), 6 colonnes : Total des mariages. —
Leur état civil. — Culte. — Profession. — Situation de fortune.

4. Divorce (Nombre de divorcés), de mêmes 6 colonnes.

5. Immigration, 8 colonnes : Nombre total des immigrants.

-— Sexe. — Age. — État civil. — Culte. — Profession. —
Situation de fortune. — Origine des immigrants.

0. Émigration, mêmes colonnes, la 8 e étant remplacée par

destination des émigrants.

Chacun peut maintenant construire ce tableau. Supposons

Ml y a, en allemand : Beschaffenheit (manière d'être, qualité). Nous
espérons avoir deviné le sens énigma tique du mot.
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la tête écrite, les colonnes tracées, la nomenclature portée

en marge; il s'agit de remplir les colonnes. Voici comment

M. Engel les a remplies. En regard de chaque ligne et dans

chaque colonne, il a placé l'un des signes conventionnels

suivants, signes très bien choisis d'ailleurs : — pour néant

(il n'y a pas d'influence); ? pour : influence douteuse ou in-

connue (fraglich); [__ pour affirmer qu'il y a une influence,

mais qu'il n'y a pas moyen de la constater; signifie qu'on

peut plus ou moins constater les effets, mais non les causes

on peut plus ou moins constater les causes, mais non

les effets; A affirme l'existence d'une influence sur les

causes et sur les effets, mais sans pouvoir faire des constata-

tions complètes; enfin signifie qu'on peut pleinement

constater l'influence sur les causes et sur les effets.

Malheureusement, le signe Q est d'une rareté désespé-

rante sur le tableau; à quoi bon décupler les colonnes dans

lesquelles on est obligé d'affirmer qu'il n'y a pas de réponse

à faire?

Le mot démographie n'a pas été accepté par tous les sta-

tisticiens, l'un des plus éminents, Wappàus, l'a toujours

repoussé 1 et pour notre part, nous ne l'avons jamais jugé

indispensable. En tout cas, nous ne l'admettons que si on

lui donne une acception très large. Si l'on se borne, comme

certains auteurs, à ne l'appliquer qu'au recensement et au

mouvement de la population, le mot serait nuisible, il ten-

drait à restreindre l'horizon des statisticiens. C'est une

science bien étroite que celle qui ne veut s'occuper que de

naissances, mariages et décès, tandis que l'homme devrait

être étudié sous tous les rapports politiques et sociaux. Si

1 D'après Wappiius, M. Riimclin l'aurait plus tard répudie. (Gandil,

p.M.)
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l'on ne peut pas taire embrasser à la démographie l'ensem-

ble de la statistique, elle n'en restera qu'une partie infime

et fera regretter son introduction, car il en résultera des

confusions, ce sera un mot de plus qu'on emploira à tort et

à travers et qui fournira de l'occupation aux collectionneurs

de définitions.

§ 4. — LA MÉTHODE STATISTIQUE.

La démographie — dans le sens large que nous donnons

à ce mot 1 — étant l'objet propre de la science statistique,

le caractère distinctif de cette science est d'étudier des faits

variables, des phénomènes, en vue de saisir le point fixe

autour duquel les variations oscillent, de mesurer les écarts,

d'en rechercher et s'il est possible, d'en établir les causes

et les effets. C'est de ce caractère particulier à la statistique

que nous déduisons la méthode propre à cette science.

La science statistique étudie des faits variables, disons-

nous; c'est qu'elle a pour objet les hommes et les sociétés.

« C'est un des caractères , non pas absolument particuliers

aux sciences de la nature humaine et de la société, dit J. -St.

Mill 2
, mais qu'elles présentent à un haut degré, de s'occu-

per d'un objet dont les propriétés sont variables
;
je ne dis

pas variables de jour en jour, mais d'époque en époque ; de

sorte que non seulement les qualités des individus varient,

mais que celles de la majorité ne sont pas dans un temps les

mêmes que dans un autre. La principale cause de cette par-

ticularité est la réaction puissante et constante des effets

' Ce mot est, à proprement parler, une définition.

2 Système de logique, trad. Peisse, t. II, p. 511 (livre VI, chap. x, § 3).
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sur leurs causes. Les circonstances dans lesquelles l'huma-

nité se trouve placée, opérant d'après leurs propres lois et

d'après celles de la nature humaine, forment les caractères

des hommes ; mais les hommes, à leur tour, modèlent et fa-

çonnent les circonstances pour eux-mêmes et pour ceux qui

viennent après eux. » Si les phénomènes sont variables, un

fait unique ne nous apprend rien, nous avons besoin de

grouper les faits, d'établir des faits collectifs, on a même dit

que la statistique n'étudie que les faits qui se présentent en

« masses » (la loi des grands nembres). Ce point a été sou-

vent démontré; il n'a été contesté que par M. Leplay, dans

un ouvrage autour duquel on avait fait beaucoup de bruit il

y a une trentaine d'années [Les ouvriers européens). Ha été

démontré alors victorieusement par M. R. de Fontenay, dans

deux articles insérés au Journal des économistes de 1856

(t. X, p. 210 et suiv.), que les « monographies » ne valent

pas les faits collectifs 1
. Depuis lors, M. Rûmelin a publié

une démonstration, dont nous ne pouvons nous refuser de

reproduire un passage saillant.

M. Rûmelin oppose l'histoire naturelle, la physique et la

chimie aux sciences morales. Dans les premières, un seul

fait bien constaté peut servir de base à des inductions, parce

que ce fait sera toujours identique à lui-même; un volume

d'oxigène et deux volumes d'hydrogène produiront toujours

de l'eau. Les minéraux sont typiques, les plantes sont typi-

ques, les animaux sauvages également; mais, en entrant en

rapport avec l'homme, plus ils subissent son influence, plus

* Nous avons quelque raison pour croire que M. Leplay en est

revenu à des idées plus justes sur la statistique. La doctrine des mo-
nographies est d'ailleurs complètement détruite par la démonstration

do M. Rûmelin qui va suivre.



LA STATISTIQUE CONSIDÉRÉE COMME SCIENCE, ETC. 109

eux aussi deviennent variables. « Dans le règne de la na-

ture, dit M. Rùmelin, l'unité [das Einzelne) est typique, dans

le monde des hommes, elle est individuelle 1
. Mais indivi-

duel ne veut pas dire indéterminé, placé hors la loi de cau-

salité, échappant à toute explication, nepouvantêtre ramené

à des causes constantes, car ce serait rendre toute science

impossible, ce serait ôter toute valeur à l'expérience. Mais,

comme la réalité ne se manifeste pas par des sauts (des so-

lutions de continuité), et que nulle part les limites ne sont

tranchées, la différence signalée plus haut (entre la nature

et l'homme) n'a rien d'arrêté; aucun grain de sable, aucun

brin d'herbe, aucun ver ne ressemble à l'autre, et la res-

semblance entre deux chiens ou deux singes est encore

moins grande; mais les différences nous paraissent infini-

ment petites en comparaison de ce qui concorde, et elles

s'expliquent généralement par des circonstances extérieu-

res. Et cependant, ces exemples font déjà reconnaître une

gradation. A mesure que nous nous élevons dans la série

des organismes, les facteurs de la vie organique se multi-

plient, les combinaisons se compliquent, l'aire des varia-

tions s'étend. En effet, si 6 signes peuvent fournir 720

combinaisons, il ne s'ensuit pas que 12 signes en fournissent

2 fois 720 ou 1,440, car 12 signes se prêtent à 490,000,000

de combinaisons; de même, l'adjonction d'un petit nombre

d'éléments, dans la vie organique, augmente la variété des

phénomènes dans une progression infinie. L'individualité

(ce qui est individuel dans chaque être) se développe en rai-

1 L'auteur a eu le tort de ne pas dire expressément qu'il s'agit de

l'homme comme être intellectuel et moral, et aussi de l'homme

social; comme être purement physique, l'homme est aussi typique

que l'animal. Les lois de la physiologie, de l'anatomie, de la lo-

gique, etc., sont les mêmes pour tous les hommes.



110 LIVRE II. — PARTIE THÉORIQUE.

son directe de la diversité croissante des formes de la vie.

La série continue même dans le sein de l'humanité; le sau-

vage est plus typique que l'homme civilisé; le nègre et le

Touranien le sont plus que l'Européen; l'homme de l'anti-

quité plus que l'homme du moyen âge, et celui-là plus que

l'homme des temps modernes. L'homme est plus individuel

que la femme l

, l'adulte plus que l'entant, l'homme à l'es-

prit cultivé plus que l'ignorant, l'homme de cœur plus que

l'homme brutal. Mais cette longue série, depuis le grain de

sable jusqu'au profond penseur ou au poi'te sublime, se di-

vise en deux parties; elle renferme un saut (une solution

de continuité), le plus grand que l'on rencontre dans la na-

ture, celui de l'animal à l'homme. En nous attachant seule-

ment aux traits généraux, nous sommes en droit de distin-

tinguerla naturede l'homme commeoffrant, l'unedes types,

l'autre des individualités. Le développement de l'homme de

génie n'est pas moins réglé par des lois que celui du plus

chétif cryptogame, le concept de la causalité nous porte à

l'admettre a priori; dans l'observation de l'homme, la loi se

cache sous la multitude incalculable des coefficients pertur-

bateurs ou modificateurs des phénomènes. En d'autres ter-

mes, l'induction, c'est-à-dire la conclusion tirée d'une ou

quelques unités sur l'espèce, se modifie, non dans son

essence, mais dans sa forme, et perd la facilité et la sûreté

d'application que possèdent les sciences naturelles*.. »

(Reden u, Aufsâlze, p. 213 et suiv\)

Nous avons tenu à donner ce passage en son entier en le

traduisant littéralement, parce que la distinction entre le

type et l'individu a été acceptée par les statisticiens; mais

1 Par conséquent, la femme est plus typique que l'homme, etc., etc.
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nous ne pouvons pas reproduire tous les développements

dans lesquels l'auteur entre pour montrer que c'est par

l'observation des masses, par des idées collectives, qu'on se

forme un type abstrait. L'auteur pense à la «loi des grands

nombres, » que nous traitons ailleurs (chap. v, § 2). Pour

nous, du reste, l'observation des masses n'est pas toute la

statistique; celle-ci est plutôt l'observation rigoureuse, pour-

suivie d'après les règles logiques, pouvant comprendre non

seulement les grandes masses, mais encore des faits peu

nombreux, qui ne se prêtent pas aux opérations arithméti-

ques ou mathématiques auxquelles on soumet les grands

nombres. Pour ces observations, la statistique n'a pas d'au-

tre méthode que celle des sciences exactes; elle pèse, compte

et mesure avec soin. Mais elle a en même temps des pro-

cédés technologiques, administratifs et empiriques qui lui

sont propres, et qui diffèrent selon le cas ; nous les traitons

dans la 3* partie de ce volume, qui est consacrée à la prati-

que. Nous reprenons la suite de notre raisonnement.

Toute observation doit être contrôlée, nous ne parlons

pas seulement du contrôle matériel, il y a aussi un con-

trôle scientifique qui apprécie les causes subjectives ou ob-

jectives d'erreur, qui cherche à mesurer la grandeur de l'é-

cart, qui soumet les éléments recueillis à une critique scien-

tilique pour savoir s'il sont de même nature, si des unités

individuelles dont on dispose on peut faire de vraies unités

collectives. On pourra se demander, par exemple, si l'on

peut additionner 2 mort-nés à 10 naissances vivantes pour

faire 12 naissances, ou dans quel cas 2 morts violentes et

10 décès naturels peuvent faire 12 décès. Les questions de

cette nature sont bien nombreuses dans la pratique. On ne

doit pas oublier, en effet, que .la statistique opère sur des
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collectivités. Dans le plus grand nombre de cas, elle devra

donner à la collectivité une forme abstraite, en faire, soit

une moyenne, soit un nombre proportionnel ou un coeffi-

cient dont nous aurons encore à parler (chap. v,§ 2, p. 121).

La moyenne joue un grand rôle dans la statistique, puis-

qu'elle figure l'élément typique, l'élément fixe, dans les

choses variables. Elle rend plus spécialement ce service,

lorsqu'elle est prise sur des faits identiques ou à peu près;

c'est ce qu'on apppelle précisément une moyenne typique.

Il y a aussi des moyennes prises sur des choses très diffé-

rentes, — on les a appelées moyennes indices; — elles ren-

dent également des services ; nous en dirons plus loin ce que

l'étude delà statistique comporte, il en est de même de ce

qui concerne les coefficients; ce sont des notions que nous

empruntons aux mathématiques; c'est là qu'on devra cher-

cher de plus amples détails sur cette matière.

Le groupement des collectivités est également une tâche

de la méthode. Voici, par exemple, la collectivité des Fran-

çais : on peut grouper les individus qui la composent par

sexes, par âges, par professions, ou autrement; chaque

groupe devient ensuite une collectivité séparée où une sous-

collectivité : celle des femmes et celle des hommes; celle

des célibataires et celle des mariés; celle des enfants, des

adultes, des vieillards, en précisant les âges. Les groupes

sont ensuite rapprochés, comparés entre eux. Plus les grou-

pes sont nombreux, plus les rapprochements sont féconds

en résultats scientifiques. Quelles sont les comparaisons à

faire? Ce n'est pas à la méthode, mais à la science à l'ensei-

gner. M. Engel a essayé d'en donner le tableau complet

(voy. plus haut, p. 103); il a indiqué le possible et l'impos-

sible; c'est à chaque statisticien à trouver l'applicable. Le
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travail scientifique est essentiellement spontané, indépen-

dant, libre de toute entrave extérieure : il n'est pas méca-

nique. La logique guide ce travail; l'étude des résultats

acquisparles devanciers,— nous en donnons les principaux

dans la 4e partie de cet ouvrage, — formera le coup d'œil du

statisticien et lui évitera les tâtonnements.

8



CHAPITRE V.

Les lois statistiques.

§ 1. — LA RÉGULARITÉ DANS LES ACTIONS HUMAINES.

DÉFINITION DE LA LOI STATISTIQUE.

On a remarqué depuis longtemps que certains faits de la

vie humaine se reproduisaient avec une régularité, c'est-à-

dire dans un ordre toujours le même, semblable au retour

prévu des phénomènes naturels périodiques; mais l'atten-

tion n'avait d'abord été portée que sur les faits par lesquels

l'homme touche directement à la nature, faits sur lesquels

il n'exerce qu'une action presque nulle, comme la mort, ou

qu'une action instinctive, comme la naissance, et à certains

égards aussi le mariage* Le fait qu'il naît à peu près autant

de garçons que de filles a dû être entrevu de bonne heure,

et il n'aura pas été sans influence sur l'introduction de la

monogamie. Si la polygamie s'est maintenue si longtemps,

en droit plutôt qu'en fait, dans un assez grand nombre de

pays, c'est sous l'influence de la guerre et de l'esclavage,

qui altèrent violemment l'ordre naturel des choses, ou
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aussi sous un régime politique où quelques privilégiés peu-

vent se passer tous les caprices, quelles que soient les pri -

vations du plus grand nombre. Ce n'est pas non plus une

tribu peu nombreuses vivant sous la tente qui pourrait

aisément s'apercevoir d'une régularité qui ne ressort géné-

ralement que de la comparaison d'un grand nombre de cas.

Aussi est-ce dans une ville, — et dans une grande, — à

Londres, que, vers 1660, on a noté les premières observa-

tions systématiques. On les doit au major Graunt, proba-

blement un homme de loisir, à coup sûr un statisticien

amateur. (Voy. ch. VII, § 2.) Une fois constatée, cette ré-

gularité inspira une confiance telle, qu'on ne tarda pas à en

faire la base d'une industrie, tout comme on utilise la force

du vent et le courant de la rivière.

L'emploi du terme loi pour ce retour régulier des mêmes

faits et pour la constance des proportions, se trouve pour

la première fois, que nous sachions, dans Siissmilch : Die

gœliliche Ordnung. Après avoir dit que la terre ne peut se

peupler que s'il y a un excédent de naissances sur les dé-

cès, Siissmilch continue : « C'est ainsi que nous trouvons

dans l'état actuel du monde que, l'un dans l'autre, mariage

fécond et mariage stérile ont en moyenne quatre enfants,

dans un pays un peu plus, dans un autre un peu moins,

selon les circonstances locales. La loi actuelle de la mort

est, en moyenne, villages et villes inclus, et dans les années

ordinaires, de 1 /36, c'est-à-dire, que, de 36 individus, l'un

doit annuellement payer sa dette à la nature. Parmi les

habitants des campagnes, il en meurt un sur 40 à 45; dans

les villes il en meurt davantage, 1/28 à 1/32, etmêmel/2o

si la ville est grande. Ces deux rapports (celui des naissances

et celui des décès) produisent annuellement un excédent
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de... 1 » Voilà donc le premier emploi du mot loi en statis-

tique, et peut-être n'aurait-on jamais sçngé à le contester,

si l'on n'avait pas étendu les observations aux faits d'ordre

moral et intellectuel. Nous disons les observations, car les

mathématiciens ont appliqué dès Pascal le calcul des pro-

babilités aux matières morales (voy. par exemple, Laplace,

Essai philosophique) ; mais il s'agissait de la probabilité des

témoignages, du choix et des décisions des assemblées, de

la probabilité des jugements des tribunaux 2
, vrais jeux

d'esprit, fondés uniquement sur le raisonnement, dont nous

ne voulons pas médire, mais que nous ne pouvonscompren-

dre parmi les sources de la statistique. Sans faits observés

pas de statistique.

C'est à Quetelet que revient la gloire d'avoir, le premier,

appelé l'attention du monde savant, on peut dire de tous

les hommes quelque peu instruits, sur la régularité des

phénomènes moraux, ou comme dit Quetelet (Système so-

cial, p. 65), « des lois qui régissent le moral de l'homme. »

Comme nous aimons à reproduire les termes mêmes dont

se servent les initiateurs, nous allons transcrire un passage

entier du principal ouvrage de l'illustre savant [Physique

sociale, t. I, p. 95) : « Ce que nous disons de la moralité de

l'homme peut s'entendre de ses facultés physiques et même
de ses facultés morales. Si nous voulons acquérir la con-

naissance des lois générales auxquelles ces dernièrss facul-

tés sont soumises, nous devons réunir des observations

en assez grand nombre pour que tout ce qui n'est pas pu-

1 Édition de 1765, p. 17.

2 Jacques Bernouilli, dans son Ars conjectandi, 1865, parle de l'ap-

plication de la probabilité aux res civiles, morales et œconomicas. On
pourrait nommer en outre la plupart de ceux qui se sont occupes
de calculs de probabilité.
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rement accidentel s'en trouve éliminé. Si, pour faciliter

cette étude, on pouvait enregistrer toutes les actions des

hommes, on devrait s'attendre à en voir, d'une année à

l'autre, le nombre varier dans les limites tout aussi larges

que les caprices de la volonté. Cependant, ce n'est pas ce

qu'on observe, du moins pour la classe des actions qu'on

estparvenu à enregistrer jusqu'à présent. Je ne citerai qu'un

seul exemple, mais il mérite l'attention du philosophe.

« Dans tout ce qui se rapporte aux crimes, les mêmes

nombres se reproduisent avec une constance telle, qu'il

serait impossible de la méconnaître, même pour ceux des

crimes qui sembleraient devoir échapper le plus à toute

prévision humaine, tels que les meurtres, puisqu'ils se

commettent, en général (?), à la suite de rixes qui naissent

sans motif, et dans les circonstances, en apparence, les

plus fortuites. Cependant, l'expérience prouve que non

seulement les meurtres sont annuellement à peu près en

même nombre, mais encore que les instruments quis er-

vent à les commettre sont employés dans les mêmes pro-

portions. »

Après avoir cité quelques chiffres à l'appui, l'auteur con-

tinue ainsi : « Cette constance avec laquelle les mêmes

crimes se reproduisent annuellement dans le même ordre,

et attirent les mêmes peines dans les mêmes proportions,

est un des faits les plus curieux que nous apprennent les

statistiques des tribunaux; je me suis particulièrement

attaché à la mettre en évidence dans mes différents écrits:

II est un budget qu'on paye avec une régularité effrayante,

c'est celui des prisons, des bagnes et des êchafauds; cest celui-

là surtout qu'il faudra s'attacher à réduire ; et chaque année

les nombres sont venus confirmer mes prévisions, à tel
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point, que j'aurais pu dire, peut-être avec plus d'exactitude :

Il est un tribut que l'homme acquitte avec plus de régula-

rité que celui qu'il doit à la nature et au trésor de l'État :

c'est celui payé au crime ! — Triste condition de l'espèce

humaine! Nous pouvons énumérer d'avance combien d'in-

dividus souilleront leurs mains du sang de leurs sembla-

bles, combien seront faussaires, combien seront empoison-

neurs, à peu près comme on peut énumérer d'avance les

naissances et les décès qui doivent se succéder. »

Nous avons cru devoir donner en entier ce passage, mal-

gré la déclamation qui le termine. Cette déclamation est un

pendant à celle de Malthus parlant de l'homme qui naît

dans un monde déjà occupé : « Au grand banquet de la na-

ture, il n'y a point de couvert mis pour lui. La nature lui

commande de s'en aller, et elle ne tarde pas à mettre elle-

même cet ordre à exécution. » Malthus a supprimé plus

tard ce passage, on n'en a pas moins continué à le lui re-

procher. Quetelet aussi a eu le tort de donner une expres-

sion trop vive à sa pensée, ce qui lui a suscité naturelle-

ment des adversaires l
. Ces adversaires, ou plutôt ces con-

tradicteurs, étaient de différentes catégories; nous retrou-

verons tout à l'heure ceux qui se préoccupent surtout des

conséquences qu'on peut tirer des faits et des doctrines

présentés par Quetelet; examinons brièvement les objec-

tions d'un savant, M. E. Rhenisch, de Gœttingue, qui con-

teste la réalité même de la régularité qui est le fondement

de toute la statistique morale, le postulat des discussions

• La verve, synonyme parfois d'exagération, est nécessaire peut-être

aux initiateurs pour attirer l'attention ; mais la faute ainsi commise

est toujours punie, car elle fournit elle-même des armes aux adver-

saires. — Le budget des prisons, etc., est ici une simple phrase.
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qu'elle a soulevées 1
. M. Rhenisch s'attache surtout au pe-

tit tableau inséré à la page 96 (t. I
er

) de la Physique sociale

et s'appliquant aux années 1826 à 1831, pour montrer qu'il

ne faut pas prendre le mot « régularité » absolument à la

lettre. Gela est vrai; ni pour les meurtres dont cet ableau

donne le mouvement, ni relativement aux mariages et aux

suicides, dont Quetelet traite ailleurs, la constance est ab-

solue ; mais ce savant n'a jamais soutenu que les chiffres

ne présentaient aucune variation. Pendant les cinq années

de 1841 à 1845, le nombre des mariages dans les villes a

été, dit-il, pour les hommes de 25 à 30 ans, de 2,681,

2,655, 2,516, 2,698, 2,698; et, pour les femmes du même

âge, de 2,1 19, 2,012,1,981,2,120, 2,133. « Il faut conve-

nir, ajoute-t-il, que si le chiffre avait été fixé d'avance, on

n'aurait pas trop à se plaindre des infractions à la règle. Il

en estde même pour les autres âges, même quand on groupe

les mariages en ayant égard aux âges respectifs des deux

époux. » Il s'agit notamment des grandes différences d'âge.

(Système social, p. 68.)

Les contradicteurs de Quetelet, du moins M. Rhenisch,

ont oublié que ce ne sont pas tant les nombres réels ou

absolus des diverses années que les moyennes des groupes

d'années qu'il faut envisager. Ainsi, la moyenne du nombre

des mariages contractés entre l'âge de 25 à 30 ans est de

2,649 pour les hommes et de 2,073 pour les femmes; et c'est

autour de ce point central qu'oscillent les chiffres que nous

avons donnés ci-dessus. De plus, le seul nombre des ma-

riages ne suffit pas, il faut le comparer au chiffre de la po-

pulation, et ce sont les rapports (tant par mille habitants)

' Voy.les deux articles de M. Rhenisch dans la Zeilschrift f. Philos,

uni phil. Kritik, tomes LXVIJI et LXIX.
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qu'on compare entre eux. On constatera encore, même dans

ce cas, parfois des différences ; on rencontrera aussi des

anomalies, mais lorsque ces cas se présentent, c'est pour le

statisticien plutôt une invitation à rechercher la cause de la

perturbation qu'à nier purement et simplement la loi.

Du reste, il ne faut pas confondre les lois statistiques avec

les lois naturelles: celle-ci indique une certitude, l'autre

une simple probabilité. La loi statistique est donc l'énoncé

d'un effet, ou mieux d'une résultante probable.

Dans les lois naturelles nous pouvons suivre le rapport

direct de cause à effet, nous voyons (en tant que notre sa-

voir ou notre expérience le permet) tous les facteurs en

action, nous savons d'avance que la cause va produire son

effet. En approchant le feu de la poudre, on sait que l'ex-

plosion aura lieu. La physique, la chimie et d'autres scien-

ces, même l'économie politique, fourniraient au besoin de

nombreux exemples. Quand le blé devient rare, son prix

augmente aussi sûrement que le bateau vide nage sur l'eau.

Nous n'avons pas à expliquer ici ces phénomènes , il suffit

de les rappeler.

En matière statistique, les rapports de cause à effet sont

moins visibles, nous ne constatons souvent que des coïnci-

dences, des post hoc plutôt que des propter hoc, car mainte

cause nous reste inconnue. D'une naissance future on ne

pourra jamais dire ce sera un garçon ou une fille, nous avons

seulement observé qu'en moyenne il naît généralement en-

viron 105 garçons contre 100 filles; encore nous faut-il un

grand nombre de naissances— prises au hasard— pour que

nous puissions établir la probabilité (la loi statistique) de

trouver 105 garçons contre 100 lilles. De même lorsque nous

constatons que sur 1 ,000 hommes il en est m qui se marient
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dans l'année, nous ne pouvons indiquer la cause certaine de

ces mariages, car les mariages peuvent avoir été provoqués

par des causes très diverses, comme il y a aussi des causes

nombreuses qui empêchent les hommes de s'abandonner

au penchant naturel qui les pousse vers la femme. La loi

statistique est ici une résultante de l'action de toutes les

causes favorables ou défavorables, résultante que nous ne

connaissons que poste hoc.

§2. — LA LOI DES GRANDS NOMBRES ET LES MOYENNES.

Nous avons dit à plusieurs reprises que la statistique est

une science d'observation, c'est-à-dire qu'elle constate et

recueille des faits. Mais la réunion des matériaux n'est

qu'un travail préparatoire, l'essentiel est d'utiliser ces ma-

tériaux pour en faire la base d'inductions, et si l'induction

produit une vérité, celle-ci peut devenir à son tour la base

de déductions ou de raisonnements. On sait aussi qu'en ma-

tière démographique,— lorsqu'il s'agit de l'homme ou de la

société, — une seule donnée, un seul fait, ne suffit pas; il

n'est pas typique, il peut être un pur accident, ou du moins

on doit le considérer comme tel. C'est que les faits démo-

graphiques sont l'effet de causes multiples, agissant avec

une intensité variable, et il se peut que, dans un cas spécial,

l'une des causes l'emporte dans une proportion exception-

nelle; or, une exception n'est pas un type, c'est-à-dire un

phénomène constant. Pour obtenir, sinon une constance

absolue, du moins une constance approximative, suffisante

pour les besoins ordinaires de la statistique, il faut réunir
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un grand nombre de faits,— ou de cas individuels, d'unités,

— et en faire la synthèse.

Par la synthèse on compense les différences, les écarts;

on recherche le point relativement fixe, le centre autour du-

quel ces différences oscillent: c'est la moyenne, chiffre abs-

trait, mais non fictif, car il représente des choses réelles,

mais en ne s'attachant qu'aux qualités essentielles, et en

omettant les qualités accidentelles; on pourrait l'appeler

chiffre typique.

Toutefois, la moyenne peut donnerlieu à d'étranges abus.

Nous nous rappelons avoir vu une note rédigée par un sta-

tisticien qui prétendait avoir été témoin de la journée du

10 août 1790 ; c'est Michelet qui la lui avait demandée. Dans

cette note, après avoir indiqué le nombre des combattants

tués par le canon, par le fusil et par l'arme blanche, ce sta-

tisticien ajoute : moyenne x (nous avons oublié le chiffre).

On ne peut expliquer cette aberration que par une habi-

tude devenue machinale. Nous sommes même surpris que

cette sorte de moyenne ne soit pas plus fréquente. Quand

nous voyons additionner des chevaux, des bêtes à corne,

des moutons et des porcs, et offrir le total brut de ces ani-

maux , nous nous attendons à une moyenne : la moyenne

entre un cheval et un porc ne doit pas présenter une idée

bien nette à l'esprit. Pour nous , c'est une absurdité. La

première règle, en effet, est de ne prendre la moyenne que

sur des objets de même nature, on doit rarement se con-

tenter d'une simple analogie. Autant que possible, on doit

chercher à respecter les trois unités : unité d'objet, unité de

lieu, unité de temps ». Si vous observez la vente du blé à

1 L'unité de temps et de lieu veut dire qu'on ne doit pas comparer

des choses de Paris et des choses de Berlin comme si le lieu était
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Anvers ou à Amsterdam, à un jour donné, prenez la

moyenne de toutes les transactions, et vous obtenez un chif-

fre abstrait qui ne s'éloigne que de très peu de chacun des

chiffres réels ou bruts qui ont servi au calcul. Mais ces trois

unités, ne sont pas de rigueur pour former une bonne

moyenne; vous pouvez avoir besoin de comparer le prix

du blé de diverses localités et prendre une moyenne sur

l'ensemble des marchés d'un pays; vous pouvez aussi avoir

à rapprocher des époques, des périodes diverses, des jours,

des semaines, des mois, des années, des séries d'années, et

à prendre la moyenne journalière, hebdomadaire, men-

suelle, annuelle, décennale; mais vous ne trouverez pas

logique de comparer une moyenne décennale avec une

moyenne hebdomadaire, si ce n'est à titre d'indice et faute

de mieux, comme on compare. un fait de la douzième dy-

nastie égyptienne un avec fait de la troisième.

Nous avons déjà expliqué l'expression de moyenne typi-

pique (p. 112); peut-être serait-il utile d'insister par un

exemple caractéristique. Si vous groupez dans un régiment

les hommes par rang de taille, et que vous mettiez d'un côté

les plus grands et de l'autre les plus petits,— disons, pour

indifférent ; de même relativement au temps pour ce qui s'est passé

en 1850 et en 1750. Il faut tenir compte de ces différences dans les

rapprochements ; on doit avoir présent à l'esprit que toutes les cir-

constances ne sont pas égales.

La nécessité de l'égalité des circonstances peut s'appliquer encore

à d'autres cas. Par exemple, vous voulez donner le mouvement des

banques d'un pays pendant dix ans. Supposez que pendant 9 ans les

capitaux de l'ensemble des banques est de 20 millions et que dans la

10 e année il se fonde une banque au capital de 100 millions, le procédé

arithmétique serait de mettre 9 X 20 = 180
-J-

100 ensemble 280 divisé

par 10, soit 28 millions. Voilà le travail arithmétique; mais il donne-

rait une fausse idée de la situation; il faudrait l'éviter, car la statis-

tique n'est pas de l'arithmétique, mais la description d'une situation

réelle. C'est une image de cette situation qu'il faudrait donner,
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rendre la distinction plus tranchée, les géants et les nains,

— la moyenne de la grandeur des géants donnerait le type

du géant, la moyenne de la grandeur du nain donnerait le

type du nain, c'est-à-dire un chiffre fréquemment vrai, et

en somme peu différent de la réalité. Si l'on avait besoin de

prendre la moyenne entre la grandeur des géants et celle

des nains, on n'aurait plus une moyenne typique, mais une

moyenne-indice, qui est également d'un fréquent emploi.

La vie moyenne, dont il sera question ailleurs (chap. vu

et xv), puisqu'elle est prise sur des individus de tous âges,

est une moyenne-indice; ce sont les moyennes qui répon-

dent le moins aux faits concrets, mais ces abstractions sont

souvent indispensables au raisonnement. On nomme ampli-

tude l'écart en plus et en moins, c'est-à-dire la distance

d'un extrême à l'autre. On demande aussi à connaître

maintenant le nombre des cas formant le maximum et ceux

du minimum, et l'on établit des séries. De cette moyenne-

indice, il faut distinguer ce que Gournot nomme la valeur

médiane; ce serait, pour reprendre l'exemple du régiment,

l'homme qui, par sa taille, diviserait le régiment en deux

moitiés égales, c'est-à-dire qu'il y en aurait autant de plus

grands que de plus petits. Lorsque les tailles sont peu dif-

férentes, la grandeur médiane et la moyenne sont identi-

ques; mais lorsqu'on a dû prendre une moyenne-indice, le

nombre des individus qui dépassent n'est pas identique au

nombre d'individus qui restent au-dessous de la moyenne.

Nous venons de prononcer le mot de série. La formation

de série, la sériation, a été trop souvent préconisée pour que

nous ne nous y arrêtions un instant. Elle consiste à grouper

par grandeurs presque égales des nombres s'appliquant à

une même catégorie d'objets. Par exemple, si, après avoir
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mesuré les jeunes gens appelés au recrutement, on met

ensemble tous ceux qui ontune taille del,500àl,550milli-

mètres, puis ceux de 1,550 à 1,600, ceux de 1,600 à 1,650,

de 1,650 à 1,700 et ainsi de suite, on obtient une série,

dont le module est 50 millimètres. On aurait pu aussi choi-

sir 25 millimètres et dire de 1,525 à 1,550, de 1,550 à 1,575

de 1,575 à 1,600, ou tout autre module. Le module qui

consiste en nombres ronds paraît le plus naturel, mais quel-

ques statisticiens ont pensé qu'ils pouvaient choisir n'im-

porte lequel, même par exemple 27 1/2, s'il en résultait

une série instructive. En principe, ce qui est arbitraire

ne nous semble pas scientifique, nous n'aimons pas qu'on

agence une série. Or, si dans une série, nous prenons le

plus gros chiffre et que nous le mettions en haut d'une

pyramide et si, ensuite, nous classions les groupes de gran-

deurs plus petites, à gauche, par ordre descendant, et à

droite, par ordre ascendant, les groupes formés par des

grandeurs dépassant la moyenne, nous aurions une figure

qui ressemblerait extérieurement à la suivante :

168

150 148

126 129

74 78

43 33

25 10

12 2

2

Dans ces chiffres il ne s'agit pas de recrutement, nous

n'avons pas cru nécessaire de puiser notre exemple dans

cette statistique, les tableaux qui s'y rapportent étant très

répandus (v. par exemple la Physique sociale, de Quetelet,
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Bruxelles 1869, t. I, p. 131). On peut l'aire des tableaux sé-

riés avec tous les chiffres qui se prêtent au groupement :

on forme les groupes, indique dans la colonne de gauche

les grandeurs qui leur servent de base et met dans la

colonne de droite le nombre d'individus correspondant à

chaque grandeur. On calcule alors les nombres propor-

tionnels, en considérant le total des nombres comme 1 ,000.

Ce calcul fait, il est très facile de dresser une courbe comme

celle que les chiffres ci-dessus indiquent.

Le nombre qu'on voit en tête de cette courbe, c'est ce que

Cournot appelle la valeur médiane, ici 168, elle ne s'éloigne

pas beaucoup de la moyenne, car en effet les chiffres placés

à gauche de 168 font ensemble 432 et ceux qui sont rangés

à droite 400 (432 -f 400 + 168 = 1 ,000). La formation des

séries a son utilité, parce qu'elle fait mieux ressortir ce qui

est typique, ou plutôt ce qui se rapproche du type. Toute-

fois, dans l'exemple ci-dessus, ce n'est pas le seul nombre

de 168 qu'il faudrait prendre, mais encore les deux nom-

bres les plus rapprochés à droite et à gauche, ici : 126,

150, 168, 148, 129; ces 5 chiffres représentent 5 grandeurs

ce sont ces grandeurs (non l'ensemble des chiffres) qu'il

faut additionner pour en prendre la moyenne, et c'est seu-

lement cette moyenne qu'on pourra considérer comme ty-

pique, car 126 + 150 + 168 + 148 + 129 ou 721 sur 1 ,000

cas s'approcheront assez de la réalité.

Les séries ont été beaucoup employées pour l'anthropo-

métrie et dans les sciences physiques et naturelles, elles

vont surtout aux mathématicien , mais nous ne savons si

l'économiste ou l'homme politique en tirera autant de pro-

fit pour ses recherches. Ce que l'économiste veut découvrir

s'il peut, c'est |le rapport entre cause et effet, la sériât ion
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facilite-t-elle cette recherche ? Nous n'avons pas encore pu

nous en assurer

Expliquons maintenant la figure en chiffres que nous avons

donnée plus haut. Rappelons d'abord qu'un homme qui

mesure la longueur d'une rue, la hauteur d'une maison,

et qui répète ensuite celte opération, obtient des chiffres un

peu différents; si pour se contrôler, il reprend cette opé-

ration plusieurs fois, les résultats varieront chaque fois.

Aussi, dans la pratique, lorsqu'on veut obtenir des me-

sures rigoureuses, on répète plusieurs fois l'opération et on

prend ensuite la moyenne des résultats obtenus. Sans une

pareille précaution, les deux côtés du tunnel du Saint-Go-

thard n'auraient jamais pu se rencontrer. Pour l'astrono-

mie aussi il faut répéter les observations et en prendre la

moyenne. Quetelet a pris aux registres de l'Observatoire

de Greenwich le résultat de 487 observations du passage

de la polaire au méridien (ascension droite). On avait pris

la moyenne en additionnant les 487 résultats et en divisant

le total par 487. On a pu ensuite former une série pour

contrôler cette moyenne. Supposons qu'on aura trouvé

comme moyenne calculée 5 heures 20 minute 3 1/2 se-

condes, et qu'en fait, on aura noté plusieurs fois 3 1/4 de

secondes, un certain nombre de fois 3 secondes, 2 3/4 de

secondes, etc., puis 3 3/4 de secondes, 4 secondes, 4 1/4

secondes, etc. C'est précisément en classant ces 487 ob-

servations, réduites plus tard en nombres proportionnels

sur 1,000, qu'on a trouvé la série que nous avons figurée

page 125.

• On pourra souvent s'en servir pour rectilier des moyennes absurdes

comme celle-ci : en 1870 une banque nouvellement fondée a fait pour

un million d'affaires; cela fait, pour la période 1861-70, 100,000 francs

par an.
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. Les 168 indiquent l'observation la plus fréquente, on

s'est trompé 150 fois d'un quart de seconde en moins, et

148 fois d'un quart de seconde en plus ; 126 fois d'une demi

seconde en moins, 129 fois d'une demi seconde en plus

74 fois de 3/4 de seconde en moins, 78 fois de 3/4 de se-

conde en plus, et ainsi de suite.

Il est bien entendu que, pour qu'il soit permis de se ser-

vir d'une série, il faut être sûr qu'elle n'a pas été influen-

cée par des causes d'erreur telle que l'imperfection de

l'instrument ou de l'observateur (mauvais yeux, manque

de sûreté dans la main, etc.). Si rien n'a affaibli la valeur

des observations 1

, on peut se demander, d'où vient que

les nombres en moins diffèrent si peu des nombres en plus,

et qu'on trouve le même phénomène lorsqu'on mesure la

taille des conscrits, ou qu'on note les résultats d'un me-

surage répété ou d'autres faits. L'explication la plus simple

semble être qu'il n'y a dans la nature rien d'absolu, en

d'autres termes qu'il n'y a pas de cause unique, mais un

concours de causes, dont l'une peut être principale et les

autres accessoires, dont l'une peut en partie contrecarrer

l'autre. Les faits sont donc des résultantes.

Nous avons déjà parlé des moyennes typiques, celles

qu'on prend sur une série de mesures opérées sur un

1 « Ce qui est plus remarquable encore, dit Herschel (Physique so-

ciale de Quetelet, Introduction, p. 33), c'est que l'adresse avec laquellle

les épreuves sont faites n'est absolument d'aucune importance en ce

qui concerne la loi de distribution des erreurs. Une conséquence im-

portante suit de là, savoir : que les mesures grossières et sans art de

quelque genre que ce soit, dès qu'elles sont accumulées en nombre
très grand, peuvent conduire à dès résultats moyens précis. Les seules

conditions sont Vanimus mesurandi continuel, l'absence de toute idée

préconçue, l'exactitude de l'échelle avec laquelle les mesures sont

comparées et l'assurance que nous avons toute l'étendue de l'erreur,

au moins dans une direction.
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môme objet, ou qui ne s'appliquent qu'à des grandeurs

peu différentes, peuvent se ranger dans la rubrique des

moyennes typiques, et il n'est pas nécessaire comme le

pense Bertillon de leur donner un nouveau nom : moyennes

objectives. Toute réflexion faite, nous croyons qu'il faut

rejeter la distinction entre les moyennes objectives et les

moyennes subjectives, ces termes n'étant pas appropriés à

la chose. La moyenne est une abstraction obtenue par des

procédés arithmétiques ou mathématiques connus, et cette

abstraction rend des services dont la statistique ne peut pas

se passer. C'est un de ses instruments les plus importants.

Un autre instrument, d'un emploi tout aussi fréquent,

prend la forme d'un rapport. Un nombre quelconque, par

exemple celui des naissances dans un pays, mettons 253,448

enfants, est à lui seul, un renseignement d'une faible por-

tée; mais il gagne beaucoup en importance si l'on ajoute:

sur 1,000 enfants il y avait 513 garçons et 487 filles, ou si

on lui donne cette forme : contre 100 filles on comptait

105 garçons. Les lois statistiques c'est-à-dire les résultantes

douées de constance comme : sur 6 criminels il y a 5 hommes

et 1 femme, s'offrent à nous sous la forme de rapports.

La manière de présenter les rapports n'est pas sans im-

portance. Autrefois, la forme habituelle, ou du moins de

beaucoup la plus fréquemment employée, était celle-ci :

1 à.... ou 1 sur...
;
par exemple, dans tel pays il y a 1 nais-

sance sur 28 habitants, 1 décès sur 36, un mariage sur 120.

Nous avons lutté contre cet usage, et non sans succès. Nous

avons démontre que ce mode de notation était peu logique

et peu commode, qu'il exigeait l'emploi de petits chiffres

pour exprimer de grandes proportions et de grands chif-

fres pour de petites proportions. Si 28 est plus petit que

9
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36, 1 sur 28 est une proportion plus forte que 1 sur 36; on ne

saisit bien ces rapports qu'après un moment de réflexion,

tandis que 4 °/ 0 comparé à 3 °/ 0 est une relation comprise

au premier coup d'oeil. Quatre est toujours plus que 3,

même pour le plus ignorant, tandis que 1 sur 25 ne paraît

plus grand que 1 sur 33 qu'aux personnes habituées à ce

genre de calcul. De plus, quel est le rapport entre ^ et

Le calcul, certes, n'est pas bien difficile, mais, en tout cas,

il est superflu pour saisir le rapport entre 4 °/ 0 et 3 °/ 0 .

Cette forme est aussi préférable dans les cas fréquents où

l'on éprouve le besoin de mettre le maximum et le mini-

mum en regard de la moyenne. Ce rapprochement est né-

cessaire lorsque l'amplitude des oscillations est grande. Se-

lon la dimension de l'écart, on attribuera plus ou moins de

valeur à la moyenne. On ne peut pas prendre la moyenne

lorsqu'on a, d'un côté, l'âge de 70 à 80 ans et, de l'autre,

l'âge d'un jour ou d'une semaine, si ce n'est sur l'ensemble

d'une nombreuse population et pour un but dont il sera

question ailleurs; encore tend-on de plus en plus à res-

treindre cette forme de moyenne (la moyenne indice). Lors-

que les prix d'une denrée s'élèvent ou s'abaissent brusque-

ment de quantités considérables, la moyenne ne donnerait

pas une idée nette de l'état de choses, le maximum ou le

minimum sont des compléments indispensables. Mais la

constatation de la grandeur des écarts trouve encore une

autre application. La différence entre la moyenne et les ex-

trêmes peut être faible ; M. le professeur d'OEttingen dit alors

(Moralslatistih, §61) que le «mouvement» a de la ténacité 1

,

1 La ténacité indique que les populations ne sont pas, ou sont peu

influencées par les faits ou événements (cherté, guerre, etc.) dont on

étudie l'effet sur eux. Le choix du mot n'est pas heureux, car il sup-

pose que les populations ont réagi, qu'il y a eu de leur part acte de
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c'est-à-dire que la force d'inertie, ou une moralité supé-

rieure^ ou seulement la force de l'habitude, se manifestent

sous une forme qui permet de la mesurer; si l'amplitude

est grande, le savant professeur lui attribue de la sensibilité,

c'est-à-dire que le mouvement dénote la sensibilité morale

de l'organisme social. Par exemple, prenez la criminalité

dans une série d'années ; constatez les oscillations autour

de la moyenne; mettez en regard du montant des oscilla-

tions le prix du blé (ou la guerre, les révolutions, etc.); si,

sous cette influence, l'oscillation est faible, il y a de la téna-

cité; si elle est grande il y a de la sensibilité. C'est au sta-

tisticien (au moraliste, à l'économiste, etc.) à tirer de ces

rapprochements l'enseignement qu'ils comportent.

Quelle que soit l'amplitude des oscillations, que les écarts

soient grands ou petits, on est d'autant plus près de la

réalité que le nombre des observations est plus considérable;

c'est ce qu'on a nommé, d'après Poisson, la loi du grand

nombre, ce qui ne veut pas dire qu'il ait inventé cette loi,

car elle était déjà connue de Bernouilli 1
. Dans la nature,

chaque objet étant un type, il est l'expression exacte des

lois qui se manifestent en ou par lui ; dans les matières qui

sont du domaine de la statistique, c'est à l'aide des grands

nombres, ou des nombres plus ou moins grands, qu'on dis-

tingue ce qui est constant de ce qui est variable ou acci-

dentel, en d'autres termes, qu'on établit des lois ou du

moins une règle qui, dans la pratique, peut en tenir lieu.

volonté; or, il peut y avoir absence d'effet par suite de la faiblesse

de l'action exercée, ou parce que le physique ou le moral des popu-

lations n'est pas affecté par ce genre d'action. Le mot sensibilité est

mieux choisi et n'a pas besoin d'être expliqué.

< M. \V. Lexis a publié un excellent travail sur le Théorie der Masse-

tiers ckeinungen (Fribourg i- B., 1877).
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Elle admet donc de légères infractions, et Poisson a cherché

à calculer la grandeur de l'erreur admissible. Nous donnons

la formule de Poisson, simplifiée par OEsterlen.

En 1825, il est né en France 904,494 enfants légitimes,

dont 468,151 garçons et 436,443 filles; cela fait, sur 10,000

naissances, 5,175 garçons : de sorte que, lors de chaque

naissance, la probabilité en faveur d'un enfant mâle est

de 0.5175. 11 s'agit de déterminer de combien ce nombre

peut dépasser la moyenne réelle, ou de combien il peut

rester au-dessous. Calculons d'abord la probabilité. Soit

m = au nombre des cas où le fait s'accomplit, c'est-à-dire

où un garçon est né, ici = 468,151 garçons; n = le nom-

bre des cas où il ne s'accomplit pas, soit = 436,443 nais-

sances de filles; p = le total de ces deux groupes de cas,

ou 904,594 enfants. Il en résulterait que la probabilité de

m 468,151
la naissance d'un garçon serait égale à

P 905,594

71

0,5157; celle de la naissance d'une fille serait de - =
436 443
„„,' ,

= 0.4823. La formule de Poisson destinée à cal-
904,594

, „, , . , ,
2 1/2. m. n .

culer 1 écart admissible est la suivante : qui,

avec les chiffres ci-dessus, produirait 0,0015.

L'écart peut donc être de 0.0015 en plus ou en moins, et

cette fraction s'ajoute à 5,175 (à 4,823) ou s'en défalque.

Nous préférons à cette formule l'emploi d'un critérium dont

la statistique se sert souvent pour apprécier si un chiffre

est ou non un grand nombre. On opère d'abord sur le total

d'une série d'années, puis sur une série partielle d'années,

par exemple : sur 20 ans et sur 4 séries de 5 ans, ou sur

5 ans et sur chaque année isolément; si les résultats sont
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très différents, les nombres n'étaient pas assez grands. Il faut

que le nombre ait assez d'unités pour que les qualités com-

munes, durables, caractéristiques, l'emportent visiblement

sur les phénomènes accidentels, contingents; il faut qu'il

se forme, pour ainsi dire, un noyau permanent, pouvant

servir de type.

Écoutons Laplace (Essai, p. 76) : « Il suit encore de ce

théorème (de l'influence de la multiplicité des événements)

que, dans une série d'événements indéfiniment prolongés,

Yaction des causes régulières et constantes doit l'emporter, à la

longue, sur celle des causes irrégulières. C'est ce qui rend

les gains des loteries aussi certains que les produits de l'a-

griculture; les chances qu'elles se réservent leur assurent

un bénélice dans l'ensemble d'un grand nombre de mises. »

Quetelet a même vérifié, par une expérience directe, ce

principe admis par les hommes spéciaux : que « la précision

des résultats croît comme la racine carrée du nombre des

observations. » Ainsi, toutes choses égales d'ailleurs, les

degrés de précision sont comme les nombres 1,2,3,4, etc.

,

quandlesobservationssontcommelesnombresl,4,9,16,etc.

Voici comment il raconte cette vérification. « J'ai été curieux

de soumettre ce principe à l'expérience. J'ai fait jeter, dans

une urne, 20 boules blanches et un égal nombre de boules

noires, de sorte que la probabilité était la même, et égale

à ^, pour prendre soit une boule blanche, soit une boule

noire. Après un certain nombre de tirages, le nombre des

boules blanches sorties devait être égal au nombre des boules

noires; on pourra voir, dans le petit tableau suivant, les

résultats successivement obtenus après 4, 16, 64, etc., tira-

ges. Je dois prévenir qu'après chaque tirage, la boule tirée

était remise dans l'urne, pour que toutes les circonstances
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de l'expérience restassent les mêmes. » Voici le tableau-:

Nombre Degré Nombre des boules Rapport
des de des

boules tirées. précision. blanches. noires. nombres ci-contre.

4 2 1 3 0.33

1G 4 8 8 1.00

64 8 28 36 0.78

2o6 16 125 131 0.95

1024 32 528 496 1.06

4096 64 2066 2030 1.02

Reproduisons encore le commentaire de Quetelet, il est

très utile: « La première colonne indique les nombres des

boules tirées, et la seconde, les racines carrées de ces mêmes

nombres. D'après le principe énoncé plus haut, ces racines

expriment les degrés relatifs à la précision des résultats.

Dîins les deux colonnes suivantes se trouve l'indication des

boules blanches et noires qui sont sorties de l'urne; ces

nombres devraient être égaux entre eux, si la théorie et

l'expérience marchaient rigoureusement d'accord. Or, la

dernière colonne nous fait connaître le rapport des boules

blanches aux boules noires tirées: ce rapport devrait être 1.

Mais un pareil résultat n'a été obtenu qu'une seule fois, et

seulement après 16 tirages. Cetaccord n'était qu'accidentel,

tandis que nous remarquons, au millieudes oscillations des

nombres, qu'il, y a bien évidemment une tendance à se rappro-

cher de l'unité par la multiplication des tirages. » L'auteur

penseaux rapports: 0.33, 0.78, 0.95, 1.06, 1.02. Néanmoins

malgré le passage que nous venons de souligner, car nous

croyons à cette « tendance, » il ne faut pas que le statisti-

cien use par trop du calcul des probabilités. Qu'il aban-

donne aux mathématiciens purs la gloire de faire des tours

de force chiffrés, qu'il se tienne plus près de l'expérience,

et qu'il ne voie pas dans les chiffres que des nombres, et
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rien que des nombres; que les chiffres lui représentent des

choses avec leurs particularités bonnes ou mauvaises, avec

leurs qualités constantes ou variables; par conséquent,

quel que soit le soin et l'exactitude avec lesquels il a réuni

ses éléments, qu'il nepoussse pas trop loin ses déductions,

et qu'il n'oublie pas qu'en formulant cette réserve : « toutes

choses égales d'ailleurs, » il s'expose à présenter une hypo-

thèse, et que l'hypothèse est à peu près le contraire de l'ex-

périence.

On comprend que sans vouloir en rien diminuer le mé-

rite de Quetelet, qui a incontestablement fait avancer la

science, nous ne saurions le suivre jusqu'au bout; en éta-

blissant la théorie de l'homme moyen, il a trop abondé

dans son propre sens. Sans doute, nous avons besoin de

grands nombres pour établir une bonne moyenne, et la

moyenne nous sert de type collectif; mais d'abord un type

est une abstraction, ou, si l'on veut, l'image idéalisée delà

réalité i

;
puis, une moyenne n'est bonne comme nous avons

déjà eu l'occasion de le dire, qu'à raison de l'homogénéité

de ses éléments. On ne saurait donc faire des moyennes trop

compréhensives sans sortir de toute réalité. Ces moyennes

rappellent la définition d'un corps réduite à celle d'un so-

lide (les trois dimensions) ou font penser à celle de l'homme

(un animal à deux pattes sans plume) que Diogène a ridicu-

lisée en présentant un coq plumé. L'homme moyen universel

ne représenterait rien à l'esprit et n'aurait aucune utilité

pratique. Pour satisfaire celle-ci, et en même temps une

théorie raisonnable, au lieu d'une moyenne universelle, il

1 Les romanciers ont fait d'un type le synonyme d'un caractère et

plus souvent d'un original. Pour nous, le type, c'est l'ensemble des

caractères distinctifs d'un groupe réuni dans un être.
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faut des moyennes par groupes Ces groupes peuvent être

tantôt un peu plus larges, tantôt plus étroits; il y aura des

groupes par sexe, par âge, par profession, ou aussi à la fois

par âge et par sexe, etc. , selon les nombreux exemples qu'on

trouvera plus loin et dans n'importe quelle bonne statistique.

Il ne faut pas, nous ne saurions trop le répéter, que le

nombre fasse oublier la chose, la statistique deviendrait

ainsi une sorte de rhétorique où les chiffres remplaceraient

les mots.

Nous ne pouvons terminer ce paragraphe sans insister sur

un point qui a été touché plusieurs fois en passant, mais

sur lequel il importe d'arrêter l'attention. La loi, ou mieux,

l'effet d'un grand nombre, n'est pas absolue
;
quelque grand

que soit le nombre des faits qui se présentent à la fois ou

successivement, s'ils sont influencés par des causes varia-

bles d'une égale force, peut-être contradictoires, il ne pourra

jamais se dégager de loi ni de règle. Celle-ci, loi ou règle,

ne se manifeste que s'il y a, dans le nombre, une cause do-

minante ou constante, accompagnée de causes plus faibles

agissant en sens divers, se contrariant et se compensant

parfois. Si, calculant un grand nombre de cas, on trouve

que la vie moyenne dans un pays est de trente-cinq ans,

cela ne voudrait pas dire autre chose que la cause domi-

nante qui empêche l'homme d'être physiquement immortel

est secondée d'une part, contrecarrée de l'autre, par une

série de causes secondaires qui, abrégeant la vie de l'un,

prolongeant celle de l'autre, portent la moyenne à trente-

1 Poisson, qui a pourtant fait un gros livre pour démontrer l'in-

fluence des grands nombres, demande également le groupement.

Ainsi, p. 159 de ses Recherches, il veut que la vie moyenne soit établie

« séparément pour les hommes et les femmes, pour les différents

Etats et pour les diverses parties du royaume. »
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cinq ans. Et si les matériaux permettaient d'établir ce calcul

par sexe, par profession et d'après d'autres catégories, on

trouverait pour les uns peut être trente-quatre ans, pour

les autres trente-six ans, ou tout autre chiffre supérieur, in-

férieur ou intermédiaire.

§ 3. — LES LOIS STATISTIQUES ET LA LIBERTÉ MORALE.

Nous parlions des causes : c'est que tous les faits, tous les

phénomènes que nous constatons ou enregistrons sont des

effets qui souvent deviennent à leur tour la cause d'effets

ultérieurs, cette proposition peut être considérée comme

un axiome, tellement son évidence saute aux yeux. Personne

ne contestera que certains faits ont des causes physiques;

on admettra aussi qu'ils peuvent avoir des causes morales,

et l'on concédera encore l'influence réciproque des causes

morales et des causes physiques. On ne voit que trop sou-

vent des hommes commettre des crimes sous l'influence

de la boisson, ou perdre la raison par suite d'une chute qui

a causé une lésion au cerveau; de même des hommes sont

morts de chagrin ou sont devenus fous de frayeur, ou par

suite de l'abus des liqueurs fortes. Voilà bien évidemment

des rapports où la cause est physique et l'effet moral, ou

vice versa. Mais ce qu'on a de la peine à admettre, et Ton s'y

refuse souvent péremptoirement, c'est que des causes exté-

rieures influent impérieusement sur notre volonté, qu'elles

commandent nos actes.

Cette influence est pourtant soutenue par des esprits de

premier ordre. Laplace (Essai philosophique sur les probabi-

lités, 3 e édition, 1816, p. 5) dit : « Les événements actuels

ont avec les précédents une liaison fondée sur le principe
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évident : qu'une chose ne peut pas commencer d'être sans

une cause qui la produise. Cet axiome, connu sous le nom

de principe de laraison suffisante, s'étend aux actions mêmes

que l'on juge indifférentes. La volonté la plus libre ne peut,

sans motif déterminant, leur donner naissance; car si, toutes

les circonstances de deux positions étant exactement sem-

blables, elle agissait dans l'une et s'abstenait d'agir dans

l'autre, son choix serait un effet sans cause : elle serait alors,

dit Leibnitz, « le hasard aveugle des épicuriens. » Laplace

continue son raisonnement, et, par la suite, il ressort de

plus en plus de ses développements qu'il confond le motif

et la cause. Nous signalons ici en passant cette confusion,

que nous retrouverons encore chez d'autres auteurs.

Que nous considérions Laplace comme philosophe ou

comme mathématicien, nous pourrions le récuser comme

statisticien, car il procèdeparl'étroite voie de Yapriori, tandis

que nous marchons sur la large route de l'expérience. Mais

Quetelet est arrivé à ses conclusions en consultant la statis-

tique, ce qui veut seulement dire qu'elle lui a servi de pré-

misses. Nous l'avons déjà cité (supra, p. 117) ; nous allons

compléter la citation, car il importe de reproduire toujours

les termes mêmes des auteurs qu'on apprécie. « La société,

dit-il, renferme en elle les germes de tous les crimes qui

vont se commettre 1
. C'est elle en quelque sorte, qui les

prépare, et le coupable n'est que l'instrument qui les exé-

cute. Tout état social suppose donc un certain nombre de

crimes qui résultent, comme conséquence nécessaire, de

son organisation 2
. Cette observation

,
qui peut paraître

' Sans doute, comme telle mine de l'Algérie ou de la Suède renferme
le minerai dont on fera un jour l'acier d'un poignard qui servira à un
assassin quelconque.

- Nous ne partageons pas ces vues pessimistes, mais nous devons
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décourageante au premier abord, devient consolante, au

contraire, quand on l'examine de près, puisqu'elle montre

la possibilité d'améliorer les hommes, en modifiant leurs

institutions, leurs habitudes, l'état de leurs lumières, et en

général tout ce qui influe sur leur manière d'être *. Elle ne

nous présente au fond que l'extension d'une loi déjà bien

connue de tous les philosophes qui se sont occupés de la

société sous le rapport physique : c'est que, tant que les

mêmes causes subsistent, on doit s'attendre au retour des

mêmes effets. Ce qui pouvait faire croire qu'il n'en était pas

ainsi des phénomènes moraux, c'est Vinfluence trop grande

qu'on avait généralement supposée à l'homme dans tout ce qui

se rapporte à ses actions. »

Et à la page suivante (Physique sociale, 1. 1, p. 98) : « Ainsi,

les phénomènes moraux, quand on observe les masses,

rentreraient en quelque sorte dans l'ordre des phénomènes

physiques; nous serions conduits à admettre comme prin-

cipe fondamental dans les recherches de cette nature que

surtout faire remarquer qu'elles ne peuvent fournir aucun argument
aux socialistes. On ne peut tirer de la proposition de Quetelet que la

conséquence suivante : la forme actuelle de la société produit néces-

sairement telles sortes de crimes, la forme socialiste de la société

produira nécessairement telle autre sorte de crimes. Ici l'assassin

empoisonnera avec do l'arsenic, là avec du phosphore. C'est une

conséquence désolante. — Quetelet la trouve « consolante, » car,

semble-t-il dire dans le texte, s'il n'y avait pas de mal, il n'y aurait

rien à guérir. — Mais ne vaudrait-il pas mieux ne pas être malade?

D'ailleurs, vous parlez d'une maladie organique, et celle-là est incu-

rable. — En tout cas, le raisonnement est défectueux; de ce qu'une

chose est mauvaise, il ne s'ensuit pas nécessairement qu'on puisse

l'améliorer : l'âge de quatre-vingts ans est une chose essentiellement

mauvaise; qu'on essaie donc de le faire descendre à soixante-dix.
1 C'est là une pure phrase pour atténuer l'impression produite par

la doctrine. L'homme dont il est question dans le livre de Quetelet, ne

peut pas modifier à volonté la société dont il est un atome, un élément

subordonné.
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plus le nombre des individus que Von observe est grand, plus les

particularités individuelles, soit physiques, soit morales, soit

intellectuelles s effacent et laissent prédominer la série des faits

généraux, en vertu desquels la société existe et se conserve. »

Quetelet ne voulait cependant pas admettre qu'il niât la

liberté morale. Citons sur ce point un passage explicite et...

caractéristique (Système social, Paris, Guillaumin, 1848,

p. 95): « Il ne faut pas conclure de ce que je viens de dire

que toutes les actions de l'homme, que toutes les tendances,

soient soumises à des lois fixes, et que, par suite, je sup-

pose son libre arbitre absolument anéanti... Si, pour ne

prendrequ'un seul exemple, nousconsidéronschez l'homme

sa tendance au crime 1
, nous remarquons d'abord que cette

tendance dépend de son organisation particulière, de l'édu-

cation qu'il a reçue, des circonstances dans lesquelles il s'est

trouvé, ainsi que de son libre arbitre auquel j'accorde vo-

lontiers l'influence la plus grande pour modifier tous ses

penchants. Il peut donc, s'il le veut, devenir autre qu'il

n'est. Cependant, on conçoit que nos différentes facultés

finissent par se mettre dans un état d'équilibre, et par con-

tracter entre elles certains rapports dont nous cherchons à

nous départir le moins possible. C'est l'état qui va le mieux

à notre organisation; des causes accidentelles peuvent l'al-

térer, mais nous tendons toujours à y revenir. Des événe-

ments imprévus peuvent exciter nos passions, nous porter

au mal comme aussi nous élever au-dessus de nous-mêmes :

ce sont ces causes accidentelles 2 qui nous font osciller plus

ou moins autour de notre état moyen; et par cela même que

• Les mots tendance ou penchant dont se sert Quetelet, ont été l'ob-

jet de sérieuses critiques. M. Engel, cependant, parle encore en 1877

du Hang zum Verbrechen (Zeitschrifi).

' Quetelet considère la volonté comme une cause accidentelle.
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les variations s'accomplissent sous leur influence, nos dif-

férents états sont soumis à la loi des possibilités. Quant au

libre arbitre, bien loin de jeter des perturbations dans la

série des phénomènes qui s'accomplissent avec cette admi-

rable régularité, il les empêche, au contraire, dans ce sens

qu'il resserre les limites entre lesquelles se manifestent les

variations de nos différents penchants. »

S'il y avait des doutes sur les conséquences à tirer des

doctrines de Quetelet, nous n'aurions qu'à nous reporter

aux écrits de ses partisans les plus éminents. Voici quel-

ques lignes que nous empruntons à Buckle: History of civi-

lizalion, etc. (édit. de 1871, p. 31). « The great social law,

that the moral actions of men are the product not of their

volition, but of their antécédents, is itself liable to distur-

bances which trouble its opération without affecting its

truth 1 ».

Sir John Herschel, dans un article inséré dans la Revue

d'Èdimbourg de 1850, et reproduit en volume en 1857, dit:

a Prise dans la masse, et par rapport aux lois physiques

comme aux lois morales de son existence, la liberté dont

l'homme se targue disparaît, et l'on pourrait à peine citer

une action de sa carrière que les usages, les conventions

et les nécessités sérieuses de la vie ne paraissent pas lui

prescrire comme inévitable, plutôt que de l'abandonner à

la libre détermination de son choix. » Quetelet a reproduit

cet article à titre d'introduction à su Physique sociale (p. 66).

Mais personne n'est allé plus loin que M. Ad. Wagner,

qui, dans son enthousiasme, s'est élevé jusqu'au lyrisme.

i La grande loi sociale, que les actions morales de l'homme sont le

produit, non de ses volitions, mais de ses antécédents, est elle-même

soumise à des perturbations qui dérangent ses opérations sans affec-

ter la réalité de son existence.
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C'est précisément parce qu'il a poussé les conséquences à

l'extrême que la réaction s'est déclarée avec vivacité. Nous

allons traduire le passage auquel nous venons de faire allu-

sion; il se trouve dans la première partie, p. 44 et 45, d'un

livre de M. Wagner qui a fait assez de bruit, et dont le

titre est déjà suffisamment expressif: Statistisch-Anlhropo-

logische Untersuchung der Gesetzmdssigkeit in den scheinbar

willhùrlichen Handlungen^ (Hambourg 1864). Après avoir

exposé la doctrine, et pour en faire saisir toute la portée, l'au-

teur se sert (p. 44) de l'image suivante:

« Supposons qu'en ce bon vieux temps dans lequel on

prenait goût à des relations de voyages chimériques dans

le genre du Gulliver de Swift, un auteur, pour offrir une nou-

veauté à son public, lui eût présenté la description ci-après

d'un peuple et d'un État étranger: Dans ce pays, une loi dé-

termine tous les ans à l'avance combien de couples pour-

ront se marier, quels âges les futurs époux devront avoir,

combien de jeunes filles épouseront des hommes âgés,

combien de jeunes hommes s'uniront à de vieilles femmes,

quelle sera pour chaque couple la différence d'âge, com-

bien de veufs et de veuves pourront se remarier, combien

d'époux devront faire prononcer leur séparation légale, etc.

C'est, dans chacun des cas qu'on vient d'énumérer, le sort

qui décidera à quels hommes, femmes ou filles, des âges et

positions indiqués, les dispositions de la loi devront s'ap-

pliquer.

« Une autre loi fixe à l'avance le nombre des personnes

qui devront se suicider dans la prochaine année, et les dis-

1 Recherches statistiques et anthropologiques sur les lois (natu-

relles) qui agissent dans les actes des hommes en apparence les plus

arbitraires. Le mot Gesetzmàssigkeit est intraduisible, nous en avons

rendu le sens par une périphrase.
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tribue en même temps dans une proportion déterminée

entre les sexes, les âges, les professions, etc., ordonnant en

même temps combien de personnes de chacune de ces clas-

ses devront employer, pour se Caire passer de vie à trépas,

qui l'eau, qui la corde, qui l'arme à feu, qui le couteau, qui

le poison, etc. C'est le sort qui désigne les individus con-

damnés au suicide.

« Une troisième loi fixe en outre combien de crimes, et

lesquels, devront être commis dans la prochaine année;

quelles classes de la population auront à opérer ces crimes;

combien il en résultera de condamnations et d'acquitte-

ments; quelles peines seront prononcées, et le sort décide

encore qui commettra les crimes et quels individus auront

à subir une peine ou seront acquittés. De même, d'autres

lois déterminent d'avance combien d'autres actes, bons ou

mauvais, auront lieu, etcoramentils seront distribués parmi

la population. En un mot, toutes les actions qui sont chez

nous le résultat de notre volonté et de notre libre arbitre,

sont proscrites dans ce pays, et leurs rapports numériques

sont fixés à l'avance... A la fin de chaque année, les regis-

tres sont consultés, et, généralement, les nombres sont

exacts ; mais parfois il y a de légers écarts : dans ce cas, on

reporte, en plus ou en moins, selon le cas, la différence au

prochain « Budget des Gdes à commet Ire... »

Nous nous arrêtons, carie lecteur en a déjà vu assez pour

se rendre compte de l'ensemble. Il aura peut-être pensé que

M. A. Wagner se proposait de persifler l'auteur de la Phy-

sique sociale, mais le savant professeur n'y avait pas songé.

C'est un enthousiaste; on voit bien, dans ses ouvrages les

plus récents, avec quelle ardeur il cherche à pénétrer l'é-

conomie politique des notions socialistes à la mode, tout
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étonnées(l'une et les autres) de se trouver en pareille société.

On ne sera donc pas surpris de rencontrer, en tournant le

feuillet (p. 47 de l'ouvrage précité) , des propositions comme

celles-ci : « Au fond, on ne fait que nous présenter sous une

nouvelle forme, sous un nouveau point de vue, cette antique

question, ce grand problème de l'humanité : liberté oanéces-

sitè; mais ce problème n'est pas encore résolu. » Dans les

développements, que l'espace ne nous permet pas de repro-

duire, M. A. Wagner se prononce encore plus clairement,

quoique avec quelques précautions oratoires, contre l'exis-

tence de la liberté.

On a l'hahitude de compter J. St. Mill dans ce même

groupe; mais nous n'aurions pas à le citer 1

, s'il ne s'ap-

puyait pas également sur les données recueillies par Quete-

let. Toutefois, Mill ne conteste pasabsolumentlalibertélors-

qu'il dit : « De ce que tout ce qui arrivera sera l'effet d'une

cause, les volitions humaines comme le reste, il ne s'ensuit

pas que les volitions, même celle des individus 2
, n'aient pas

une grande efficacité comme causes. Si un homme surpris

en mer par une tempête concluait de ce que, chaque année

à peu près le même nombre de personnes périt dans les nau-

frages, il lui. serait inutile d'essayer de sauver sa vie, nous

l'appellerions fataliste, et nous lui remettrions en mémoire

que les efforts des naufragés pour sauver leur vie sont loin

d'être sans importance; que la somme moyenne de ces efforts

est une des causes dont dépend le nombre des morts par

naufrage constaté chaque année. » (Logique, liv. VI, chap. xi,

1 Nous ne citons pas les philosophes purs, car nous aurions à

donner les opinions de Locke, de Leibnitz, de Kant, de Schopenhauer,

et de beaucoup d'autres, en France et ailleurs.

2 Herschel avait dit : L'individu est libre, mais la masse, l'ensemble

ne l'est pas.
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§ 3, p. 540 de la traduction française.) Mais ne nous aban-

donnons pas à l'attraction du point de vue philosophique,

ce sont les opinions des statisticiens ou aussi des économis-

tes que nous devons de préférence faire passer sous les yeux

du lecteur 1
. Nous en trouverions bien là encore quelques-

uns que nous devrions ranger dans le même camp, même

M. Émilio Morpurgo : La Slatisticaelescienzesociali(F'ireme,

Le Monnier, 1872). Mais passons plutôt en revue maintenant

les auteurs qui, du moins en apparence, appartiennent au

camp opposé : en effet, parfois les opinions semblent dif-

férer, et c'est pourtant la même chose.

M. Bodio, alors professeur à Venise, actuellement direc-

teur général de la statistique à Rome, semble occuper une

position intermédiaire, du moins dans son écrit Délia Slatis-

lica, etc. (Milan, 1869, p. 36.) Selon lui, la loi, la règle existe,

mais elle ne détruit pas la liberté : « L'individu est libre

de faire ou de ne pas faire telle ou telle chose; mais la so-

ciété dans son ensemble, a également ses lois de conserva-

tion et de progrès. L'individu, par exemple, est libre de se

marier ou de rester célibataire; mais la coutume, les con-

venances, l'intérêt, toutes les circonstances de la vie sociale,

agissent sur l'homme, non moins que la loi du développe-

ment physique, et ils contribueront pour leur part à pro-

duire le rapport annuel du nombre de mariages par mille

habitants. Ces autres lois, on les observera malgré le libre

' Il n'est pas bien sûr que nous soyons dispensé de nous occuper

des philosophes, aussi allons-nous résumer l'objection à leur faire :

Quand vous parlez de libre arbitre, vous pensez à l'absolu. Or, il n'y

a rien d'absolu dans l'homme ; il n'est donc pas étonnant que son libre

arbitre ne soit pas absolu. Quant à son libre arbitre relatif, vous ne

pouvez le nier qu'en confondant les causes et les motifs, comme l'a

fait, par exemple, Schopenhauer.

10
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arbitre, ou plutôt par suite du libre arbitre. » Et plus loin :

« L'homme est libre, mais l'humanité suit sa propre voie;

de sorte que l'individu se trouve comme le voyageur sur le

bateau à vapeur : il peut se promener librement sur le pont

à la condition de ne pas gêner les manœuvres des marins. »

M. Messedaglia se prononce également pour la liberté

de l'individu dans les limites de l'organisation sociale, ce

qui ne diffère peut-être pas tant des vues de Quetelet que

cela pourrait en avoir l'air. M. F. Lampertico soutient vi-

goureusement et éloquemment la liberté humaine (p. 37).

Sous certains rapports, l'opinion de M. le professeur de

théologie Alexandre d'OEttingen, pourra paraître l'opposée

de celle de Quetelet, mais elle nous semble en différer beau-

coup moins que le savant professeur ne le croit. L'ouvrage

de M. d'OEttingen est intitulé : Moralstatislik (l
rc édit.,

1868-69, 2s 1871); c'est, sur 1,100 pages compactes, l'in-

troduction statistique à une Morale chrétienne 1 qui porte le

sous-titre : » Essai d'une éthique sociale établie sur une

base empirique. » Le sous-titre spécial à la Moralsiaiislih

est : « Preuve inductive de la régularité forcée'1 du mouve-

ment moral dans l'organisme de l'humanité. » Nous pou-

vons caractériser en peu de mots ce que M. d'OEttingen et

Quetelet ont de commun et comment ils diffèrent : ils ont de

commun le fond de la science ; ils constatent l'un et l'autre

la régularité du mouvement des faits ; ils ne diffèrent que

1 La deuxième édition n'a plus paru sous la forme d'une première

partie; c'est un ouvrage séparé. 11 en est de même de la troisième

édition (Erlangen, 1882) que nous avons sous les yeux. La statistique

morale est, dans sa troisième édition, examinée dans son importance

pour « l'éthique sociale. »
2 Les deux mots soulignés sont destinés à rendre Gesetzmàssifjkeii,

« conforme à des lois, » Ne pas confondre ce mot, qui n'a pas d'équi-

valeut français, avec Geselzlichkeit, légalité.



LES LOIS STATISTIQUES. 147

par l'interprétation : Quetelet voit des lois naturelles là où

M. le professeur d'OEitingen voit des lois morales instituées

par Dieu. Aussi l'un nomme-t-il son livre Physique sociale,

et l'autre Éthique sociale. M. d'OEttingen est un croyant qui

aime à s'appuyer sur la science. Il dit
,
page 13 de la pre-

mière édition : « Nous accordons que tonte science doit

être fondée sur l'observation effective. Le procédé inductif

et la méthode exacte trouvent leur légitime application

dans les sciences de l'esprit, même dans la plus ancienne

et la plus vénérable d'entre elles, la théologie. Nous non

plus, nous ne voulons pas d'une théologie de la rhétorique,

mais d'une tliéologie des faits. Depuis Bacon jusqu'à nos

jours, on fait des efforts constants pour remplacer peu à

peu les rêves des théoriciens par des observations et des

constatations rigoureuses. Dans les sciences comme dans

la religion, ce que l'homme invente ne peut être que faux,

tandis que les vérités qu'il découvre, sont uniquement des

faits ou des lois qui rayonnent du Créateur. »

Étant donnée la tendance de tout ramener à Dieu, il est

difficile de proclamer le libre arbitre. Mais, même sans

professeur une étroite et stricte prédestination, on ne peut

se résoudre à faire du libre arbitre une volonté sans règle

et sans frein, un synonyme de caprice, dans la vie morale,

dit M. d'OEttingen, « il y a une bonne et une mauvaise

liberté. » Il admet cette proposition de Lotze : « La liberté

d'une volonté dénuée de motifs est une absurdité
;
personne

ne saurait nier que la vie spirituelle entière est soumise à

des conditions l
. Lotze ajoute qu'une volonté dénuée de

1 Die Freiheit ursachloser Selbstbestimmung ist ein Unsinn; Nie-

mand kann die durchgehende Bedingtheit auch des gestigen Lebens

leugnen. Il y a en allemand : dénuée de causes (ursache); nous croyons
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motifs est une « liberté qui ne peut pas être soumise à

l'observation. » (Lotze est loin d'être le seul qui tienne ce

langage.)

Nous allons essayer d'entrer plus avant dans les vues du

savant professeur de Dorpat. (Introd., § 8.) Il veut que

l'homme soit considéré comme une partie organique de la

société, et il s'étonne que tant de personnes trouvent cette

opinion contraire au principe de la responsabilité humaine.

Il croirait plutôt que « plus la vie morale de l'individu se

combine profondément avec celle de l'organisme social,

plus l'individu constate qu'aucune pensée, aucune parole,

aucune volition et aucun acte n'est indifférent, mais devient

un chaînon de la grande chaîne des causes et des effets, ou

une semence plus ou moins importante sur le champ de

travail de l'humanité; plus aussi il aura conscience de sa

responsabilité, et plus il se sentira porté à peser soigneuse-

ment chacun de ces actes intérieurs et extérieurs. »

Ce langage, que notre traduction a déjà un peu simplifié,

est peut-être un peu trop poétique pour un raisonnement

philosophique; mais on a pu néanmoins comprendre que,

selon l'auteur, l'homme ne doit pas se considérer comme

une unité séparée, mais comme une partie de la collecti-

vité. Il continue ainsi : « Sans doute, avec de pareilles vues

sur le mouvement de la vie morale, il n'y aura plus de

faute (ou de culpabilité, Verschuldung) individuelle. A cer-

tains égards, on aura à chercher, pour chaque faute de

l'individu, une cause commune dans la société grande ou

petite dont il fait partie. Mais cela ne fait pas disparaître la

responsabilité de l'individu; on la montre plutôt sous son

avoir mieux rendu la pensée de l'auteur en disant : dénuée de motifs.

Le livre de Lotze est intitulé Mikrukosmos (Leipzig-

,
185G).
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vrai jour dans l'action réciproque de l'individu et de la

société'. » Jusqu'à présent, nous ne voyons pas que cette

doctrine diffère bien sensiblement de celle que Quetelet a

exposée dans un langage plus naturel et plus intelligible.

Après avoir dit que la crainte de découvrir un détermi-

nisme physique (des lois naturelles) destructif de toute

liberté, ne doit pas nous empêcher de reconnaître la réalité

d'une causalité organique (ou collective?) dans le monde

moral et d'examiner à fond la chose en s'inspirant de

l'amour de la vérité, M. d'OEttingen ajoute un peu plus

loin : « J'admets jusqu'à nouvel ordre comme certain que

le monde moral se meut tout autant d'après les lois divines

que le monde physique. Il est certain que les lois du monde

moral se combineront d'une manière particulière, et que

la nécessité divine *, ainsi que le gouvernement du monde

par Dieu, même en admettant les miracles et la révélation,

ne supprime pas la liberté de la volonté, mais la soumet

seulement à un plan supérieur. » Si nous comprenons bien,

l'auteur veut dire simplement ceci : Il y a des lois sociales

qui règlent l'ensemble des mouvements de l'humanité ou

d'un groupe, mais dans l'intérieur de ces lois, l'individu

est libre. Somme toute, nous ne voyons pas là une grande

innovation 2
, ni ce que la science gagne à l'insistance que

met l'auteur à distinguer la société alomistique de la société

organique. L'une et l'autre existent dans la réalité : chacune

» Ce mot est souligné par l'auteur.

2 Nous lisons dans Quetelet : a C'est ici que nous trouvons, au con-

traire, une admir able harmonie qui, tout en laissant à l'homme sa libre

faculté d'agir , l'a cependant limitée avec tant de sagesse, qu'elle ne

peut entraver en rien les lois immuables qui président à la conserva-

tion des mondes comme à celle des plus simples éléments qui les com-
posent. » (Système social, p. 9.) M. d'Œttingen cite également quelques

passages de Quetelet en les approuvant.
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se sent à la fois, d'une part, individu, et de l'autre, mem-

bre de la famille, citoyen de la patrie, fidèle d'un culte,

sans parler des nombreux autres groupements possibles,

L'auteur se trompe complètement en croyant que les éco-

nomistes ignorent ce fait, et quant à lui-même, il n'a rien

pu tirer de cette distinction pour la question qui nous

occupe en ce moment. Il n'a pas pu non plus concilier la

liberté et la nécessité. Une publication religieuse, rendant

compte du livre, va môme jusqu'à déclarer que la difficulté

est insoluble. [Concordia, 6 mars 1875.) Malgré les observa-

tions qu'on vient de lire, nous n'en reconnaissons pas

moins le mérite de l'auteur et la très sérieuse valeur de son

livre 1
.

M. M. W. Drobisch, à Leipzig, est entré en lice avant

M. d'OEttingen ; mais il ne s'est pas borné, comme celui-ci,

à consacrer un chapitre à la question, il a fait un livre spé-

cial sur : Die moralische Sialistik und die menschliche Wil-

lensfreiheil(\B. statistique morale et le libre arbitre, Leipzig,

Voss, 1867). Cet ouvrage remarquable est considéré comme

fondamental, quoique à vrai dire, son principal mérite, —
et H est grand ,

— consiste à avoir insisté sur la différence

qu'il y a entre cause et motif. Le livre, qui est peu volumi-

neux d'ailleurs, se divise en deux parties principales : 1° les

1 L'Introduction de la troisième édition, que nous venons de relire,

montre que M. d'Œttingen continue à professer à peu près les mêmes
idées que dans la première ; si l'espace le permettait, nous citerions

quelques passages dont quelques-uns sont très intéressants, mais

dont d'autres pourraient soulever des critiques. Disons seulement

que, p. 18, en note, il trouve insoluble le problème de concilier la

liberté morale avec les lois extérieures, lois universelles, divines ou

naturelles, lois humanitaires et sociales, etc., qui influent constam-

ment sur l'homme. Le point de vue théologique exerce sur l'auteur

une influence au moins aussi grande que l'influence philosophique, et

on somme il ne fournit aucun argument nouveau.
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résultats de la statistique morale; 2° le libre arbitre. L'au-

teur résume ainsi la première partie (nous traduisons):

« 1° La conformité à des lois (naturelles) que la statistique

morale constate dans les actions humaines n'est pas le ré-

sultat d'une loi fatale, d'un destin qui nous impose une

obéissance aveugle, et qui se réalise avec une puissance irré-

sistible, mais le produit de causes, et de causes susceptibles

d'être modifiées.

2° La conformité à des lois, démontrée par la statistique

morale, ne concerne qu'un petit nombre d'actions volon-

taires de l'homme, et ne s'applique toujours qu'à la faible

fraction de la population d'un pays qui y est particulière-

ment disposée l
. Vhomme moyen, la notion des moyennes

par sexes et par âges, ne sont que d'abstraites fictions ma-

thématiques qui permettent d'indiquer le nombre propor-

tionnel des individus qui commettent de certains actes,

mais sans vouloir dire que tous les individus de la même

catégorie sociale commettent les mêmes actes ou y parti-

cipent.

3° L'aptitude à commettre les actions étudiées par la sta-

tistique morale est fondée, soit sur la nature humaine, soit

sur des dispositions spéciales qui appartiennent en propre

à l'individu, qui proviennent de sa race, ou dérivent de sa

position sociale et de ses antécédents.

4° Cette aptitude produira ou non un acte, selon la force

de l'impulsion, selon l'occasion plus ou moins favorable,

selon le degré de résistance que la raison ou la culture mo-

rale de l'individu opposent aux tentations.

5° La reproduction constante des mêmes nombres statis-

• Gela est fort discutable; mais nous tenons à faire connaître l'opi-

nion de l'auteur.
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tiques indique que, dans une grande communauté sociale

(un grand État), les impulsions et les occasions de produire

les actes auxquels ces chiffres se rapportent se représentent

d'une manière à peu près égale, de même que le nombre

des individus n'ayant pas d'intérêt, — ou se trouvant trop

faibles, — pour résister à l'impulsion.

6° Les impulsions et les occasions de commettre ces actes 1

se rattachent généralement à l'organisation et à la situation

de la société, dont les rapports peuvent jouir d'une certaine

durée, sans être cependant immuables. Mais elles dépendent

aussi en partie des facilités ou des difficultés que la nature

présente dans les diverses contrées à la satisfaction des

besoins de l'homme. La fréquence des actes en question

n'est donc pas absolument constante, car elle peut différer

selon le temps et les lieux.

7° C'est plus particulièrement la culture intellectuelle et

morale, capable d'offrir de la résistance aux tentations de

commettre un acte d'étourderie ou une action criminelle,

qui dépent de l'organisation et de la situation sociales, les-

quelles sont d'ailleurs aussi variées que les populations, les

mœurs et les constitutions politiques. Mais l'organisation

sociale n'est pas immuable; elle subit des changements qui

tantôt améliorent, tantôt détériorent la situation, et ainsi

augmentent ou diminuent le nombre des actes immoraux.

8° Si l'on entend par actes arbitraires ceux qui dépendent

uniquement du vouloir, la statistique morale, — du moins

relativement à son domaine,— nie la réalité de pareils actes

et déclare l'arbitraire une pure illusion . Elle trou ve, 'en effet

,

L'auteur semble toujours penser exclusivement aux mariages,

aux crimes et aux suicides, ces trois statistiques ayant été plus fré-

quemment étudiées par la statistique morale.
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partout des impulsions, des mobiles, des motifs pour les

actions. Par conséquent, si la volonté sans motif peut seule

prétendre à la qualification de libre volonté, la statistique

morale se refuse à admettre qu'il y ait, ainsi comprise, une

libre volonté (un libre arbitre).

9° Mais elle ne résout pas du tout la question de savoir

si la volonté humaine peut toujours être déterminée, par des

arguments raisonnables, à résister même aux tentations les

plus fortes de commettre un acte d'étourderie ou un crime,

ou si l'intelligence de l'homme a toujours la puissance de

diriger sa volonté et ses actes. Les motifs les plus intimes,

les motifs psychologiques des actes relevés par la statisti-

que, lui échappent presque complètement; mais ce qui est

surtout hors de la portée de la statistique, c'est la possibi-

lité de constater que le grand nombre de ceux qui, en ayant

l'aptitude, ne commettent pas de pareils actes, parce que

l'impulsion et les occasions manquent, ou que l'excitation

est trop faible, ou parce que la force du caractère, le pou-

voir raisonnable qu'on a sur soi-même les en ont retenus. »

S'il pouvait rester encore quelques doutes sur les vues

de l'auteur, on trouverait (p. 103) une autre série de propo-

sitions purement philosophiques, dont la première com-

mence ainsi : « Il n'y a pas de libre volonté absolue, pas de

pouvoir absolu sur soi-même, pas de spontanéité dans la

volonté. » Elle termine ainsi : « Si elle existait, elle n'aurait

aucune valeur morale. » La deuxième proposition en donne

la raison : a II n'y a pas de vouloir sans motif. » La liberté

de l'intelligence, de la réflexion, sont reconnues, mais le

motif (4
e proposition) ne constitue pour les actes qu'une li-

berté relative. Au fond (5
e proposition), le choix de la dé-

cision prise ne fait que paraître libre, car il est déterminé
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par le caractère et par l'influence des faits extérieurs. Bref,

cette équation philosophique, où la liberté et la nécessité

changent si souvent de côté, aboutit pour l'individu à la né-

cessité, et pour la société au devoir de l'enseignement moral.

Pour terminer, traduisons une citation que l'auteur a tirée

du Wallenstein de Schiller :

Les actes et les pensées de l'homme, sachez-le,

Ne sont pas des vagues qu'un mouvement aveugle agite.

Le monde intérieur, le microcosme est

La source profonde dont sans cesse ils jaillissent.

Ils en sont le produit nécessaire, comme le fruit Test de l'arbre :

Le hasard, en jonglant, ne saurait les changer.

Quand d'un homme j'ai sondé l'âme 1

,

Je sais ce qu'il vaudra et comment il agira.

Bien que nousayonsdéjà été entraîné, par l'intérêt du sujet,

à donner plus d'extraits que nous n'avions prévu, nous nous

permettrons d'offrir encore quelques passages saillants. Le

suivant est de M. Riimelin, le chancelier de l'université de

Tubingue [Reden und Aufsâtze, I, p. 25) : « Être déterminé

par les arguments les plus forts, cela est si peu en contra-

diction avec la liberté des actes, que c'en est même une con-

dition essentielle. L'expérience intérieure nous dit tous les

jours que nos actions les plus libres sont celles que nous

avons le plus soigneusement raisonnées. Nous n'hésitons

pas un moment à prédire ce que feront, dans un cas donné,

des personnes que nous croyons bien connaître. En son-

geant aux vicissitudes de l'avenir et à l'inconnu qu'elles

renferment, la constance des caractères est l'unique point

d'appui certain de nos projets. Lorsque la statistique médit

qu'il y a une probalité de 1 sur 49, que je mourrai l'année

' Il y a, en allemand, Kern, noyau. Ce mot est pris au figuré pour
quintessence, principe, etc., etc.
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prochaine, ou que la probabilité est encore plus grande qu'il

se produira une lacune douloureuse dans le groupe de ceux

qui me sont chers, je ne puis que courber la tête en toute

humilité; mais lorsque, s'appuyant sur des nombres moyens

ou proportionnels analogues, elle prétendrait m'annoncer

qu'il y a une probabilité de 1 à tant qu'une de mes actions

sera l'objet d'un jugement pénal, j'ai le droit de répondre

sans hésitation : Ne sulor ultra crepidam i

! Lorsqu'on a re-

connu que la liberté et la nécessité ne sont pas des choses

logiquement ou exactement contraires, que l'opposé du né-

cessaire est l'accidentel ou le contingent, et celui de la libei té

la contrainte, ou la nécessité extérieure, tandis que la néces-

sité intérieure a plutôt des affinités avec la liberté, si même

elle ne lui est pas identique, alors le grand mystère qui se

rattache à la question du libre arbitre n'est sans doute pas

résolu, mais il a du moins été transporté dans une région

jusqu'à laquelle ne s'étendent pas les données de la statis-

tique 2
. »

Nous avons de notre côté, souvent médité cette question,

et il nons a semblé qu'on avait grossi à plaisir la difficulté,

» Ce passage a été souvent cité avec admiration, et le savant et

spirituel auteur a complètement raison, en tant que ses actes, ou en

général les actes d'un homme, dépendent du raisonnement, de la

réflexion. Mais il y a les passions. Qui sait d'avance jusqu'où ira une

légitime colère? 11 y a de très nobles passions qui, selon les temps et

les lieux, peuvent pousser loin l'homme le plus honorable, sans qu'on

puisse toujours l'acquitter. Nous ne croyons pas que les actes réflé-

chis, médités, — hélas! si peu nombreux, — soient du domaine de la

statistique; celle-ci ne recueille guère que les actes instinctifs et ceux

qu'inspire la passion. Mais le nombre de ces actes est légion.

2 M. G. Schmoller a résumé avec beaucoup de talent ces résultats

de la statistique morale dans une brochure qui a paru à Berlin, dans la

la librairie de Liideiïtz, 1874. M. Schmoller développe des idées presque

identiques à celles de M. Rumelin.
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afin d'avoir plus de mérite à la résoudre. Le procédé consiste

à prendre les mots libre arbitre d'une manière absolue, bien

que tout soit relatif dans l'homme et que des causes physi-

ques, par exemple un dérangement du cerveau, l'ivresse, suf-

fisent pour l'empêcher de vouloir. Il est vrai qu'en pareil

cas, l'homme n'est pas dans un état normal, il est malade.

A Vêlai de santé, l'homme peut choisir entre plusieurs

actes, nous en sommes témoin tous les jours, il n'y a pas à

le nier, et il choisira, non arbitrairement — par caprice —
mais librement, selon des motifs. Il peut être influencé dans

son choix par des circonstances physiques ou morales,

c'est-à-dire qu'il ne sera pas complètement libre, cela est

possible ; mais il n'a pas besoin d'être absolument libre pour

être doué de liberté. Il y a quelque chose entre Tout et Rien.

Nous rencontrons dans la vie des hommes qui ont beau-

coup de volonté, et d'autres qui en ont peu, d'autres encore

en ont plus ou moins. L'un a plus de libre arbitre que l'au-

tre, mais tout homme qui n'est pas idiot en a un peu. Peu

d'or est encore de l'or. La liberté fait partie de notre nature

comme l'intelligence, mais tous les hommes n'ont pas une

intelligence d'une égale force.

Si les hommes n'avaient pas une volonté plus ou moins

libre, ils seraient inconscients, agiraient par impulsion et

les faits que la statistique relève seraient bien plus réguliers;

il n'y aurait peut-être plus d'anomalie, du moins parmi les

hommes jouissant de leur santé, vivant dans le même pays,

ayant le même sexe et le même âge, et subissant ensemble

les mêmes influences physiques.

D'un autre côté, une loi statistique n'est ni une loi phy-

sique, ni une loi morale, ni une loi politique : elle n'or-

donne, ni n'oblige, elle ne peut pas contraindre à l'obéis-
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sance : elle constate. Une loi statistique est simplement l'é-

noncé d'un fait, et surtout d'un rapport qui se reproduit

avec régularité, avec une certaine constance, car il est rare

qu'on rencontre une constance absolue. Lorsque, vers le

milieu du xvm e siècle, le pasteurS ûssmilch se servit l'un

des premiers (si ce n'est le premier) de l'expression : Loi

de mortalité, il croyait à une loi naturelle expressément ins-

tituée par Dieu pour atteindre un but spécial (le peuplement

de la terre par l'excédent des naissances sur les décès) : mais

alors la statistique était au berceau. L'enfant parut extra-

ordinaire, on cria au miracle. On l'a vu grandir; il n'a pas

été plus merveilleux qu'un autre, mais il a tenu sa place.

Il s'est mis à peser, à compter, à sonder et à rendre d'autres

services, mais il n'a jamais pu arriver à être législateur. La

statistique nous dit ce qui est, et souvent elle nous le dit

avec une exactitude tellement grande, qu'elle nous met sur

la voie des causes et fait entrevoir les effets; mais elle ne

produit ni les unes, ni les autres. Que nous parlez-vous de

matérialisme ou de positivisme, ou même d'intervention di-

vine? Ce n'est pas à la statistique à découvrir la cause pre-

mière, elle n'a pas mission pour cela : elle vous présente des

faits, et vous laisse toute liberté d'interprétation, d'appré-

ciation et surtout de spéculation. Et s'il résultait de ses

chiffres une vérité qui vous est désagréable, qui vous oblige

d'abandonner un rêve chéri, un préjugé caressé, la statis-

tique ne ferait que l'office du miroir, qui n'est pas coupable

des laideurs qu'il réfléchit.

Maintenant, que nous apprend la statistique? D'abord,

qu'il y a des influences physiques. On connaissait avant

qu'elle fût née les effets du froid, des intempéries, des

grandes chaleurs, des épidémies, etc.; elle nous a permis
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de les mesurer, elle nous aide ainsi à réagir contre ces in-

fluences presque toutes puissantes. Et nons réagissons dans

la mesure de nos forces. Il y a aussi des influences morales

ou, pour s'exprimer peut-être avec plus de rigueur, il y a

des causes (physiques ou autres), qui agissent par le moral

de l'homme sur ses sentiments, sur son imagination, sur

sa raison, sur sa volonté. Si nous sommes un pur instru-

ment, — aveugle, inconscient, inerte, — entre les mains

des forces qui agissent sur notre moral, alors ne parlons

plus de libre arbitre, il n'y en a pas. Mais nous ne sommes

pas pour rien les rois de la nature. Dès que, par l'âge et

par le degré de culture intellectuelle, on est devenu un

homme, on a conscience des influences qui tendent d'exer-

cer leur pouvoir et l'on se met en garde pour résister à celles

dont on ne veut pas subir l'effet. Peut-être est-ce une mi-

norité d'hommes seulement qui réussit habituellement, —
nous le croyons pour notre part, — mais il arrive à tout

homme de résister parfois avec succès à des tentations.

Aussi a-t-on décoré du nom de vertu ces efforts et surtout

ces succès. Est-ce que les mots courage, prudence, patience

résignation, ne sont pas des preuves de libre arbitre? Et

le sacrifice! L'amour filial, paternel, fraternel; le patrio-

tisme, la religion, le devoir; l'honneur, l'esprit de corps,

l'amitié, portent l'homme à s'imposer des sacrifices dont la

grandeur fait souvent notre admiration. Et il n'y aurait pas

de libre arbitre!

Nous prévoyons l'objection : Ne font ces sacrifices que

ceux qui y sont, naturellement, physiquement disposés. Mais

ce n'est là qu'une simple assertion, une idée préconçue.

On peut lui opposer des arguments qui ne sont pas sans

force. Les nuises physiques, la constitution de notre corps,
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ne peuvent pousser l'homme qu'à la satisfaction de ses jouis-

sances et de ses intérêts personnels, à des actes d'égoïsme,

mais jamais à des privations volontaires, à l'abnégation, au

renoncement. Ce sont bien là des effets de la libre volonté,

actes de noblesse qui élèvent l'homme sur l'échelle des

êtres et le placent au-dessus de la nature brute. Mais ces

actes sont-ils du domaine de la statistique? Lorsqu'on peut

les constater authentiquement, sans doute; mais, hélas! ils

échappent presque toujours aux instruments dont la statis-

tique dispose. La statistique ne pourra toujours constater

que les actes putents, des faits visibles, une réalité tangible;

mais comment connaîtrait-elle les mouvements de l'àme.

qui ne se manifestent pas à l'extérieur, et quel statisticien

comptera les cas de résistance victorieuse qui ont empêché

l'acte de naître.

Aussi, n'est-ce pas de statistique morale qu'on devrait

parler. Elle est en majeure partie hors portée, car la mora-

lité consiste, même au point de vue social, autant et peut-

être plus, dans l'abstention que dans l'action; l'immoralité

au contraire, se manifeste, au point de vue social, toujours

par des actes : aussi n'est-ce que la statistique des infrac-

tions à la morale et du crime que l'on fait, et c'est par

opposition qu'on juge de la moralité. Moins il y a d'infrac-

tions, plus on est moral. Soit, les actes ont été commis,

mais était-on obligé de les commettre? Si l'on n'était pas

obligé, la liberté n'était donc pas enjeu; en tout cas, la néces-

sité des actes ne peut pas être constatée parla statistique, elle

ne résulte pas de la régularité du retour des mêmes faits.

Ce retour n'indique que la présence des mêmes causes,

renseignement très utile, puisqu'il donne le moyen de

suivre le mouvement des causes et surtout de les découvrir.
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On les découvre précisément par l'irrégularité apparente de

la succession des faits. Cette irrégularité appelle l'attention;

on se met à la recherche des causes, et on arrive souvent à

les dégager par d'habiles rapprochements.

C'est l'art des rapprochements qui est le meilleur instru-

ment de la statistique philosophique 1
.

* Puisque nous ignorons ce qui se passe dans l'âme, que nous ne

pouvons pas constater les abstentions, et qu'ainsi nous ne pouvons

pas établir le nombre de ceux qui, tentés par le crime, reculent à temps

par crainte du châtiment, la statistique ne pourra jamais fournir des

arguments contre la peine de mort. Nous ajouterons une réflexion :

La société ne peut exister que parce que tout le monde est censé con-

naître la loi. Or, cet axiome implique tout le monde est doué de libre

arbitre. C'est de lui qu'il est nécessaire de dire : S'il n'existait pas, il

faudrait l'inventer. En tout cas, l'autorité doit traiter chacun comme
s'il avait la liberté morale, sauf la preuve du contraire pour chaque

individu. Rien n'est plus barroque que l'idée de supprimer la justice

ou les châtiments, sous prétexte que les hommes n'ont pas de libre

arbitre. Comme si l'on demandait à une bête féroce si elle a le libre

arbitre philosophique !



CHAPITRE VI.

Les limites de la statistique.

§1. — LA STATISTIQUE DÉCOUVRE-T-ELLE DES LOIS?

EXPÉRIMENTATION OU VÉRIFICATION?

La vie humaine, et plus encorela vie sociale, se présentant

à l'observateur comme un ensemble de phénomènes com-

pliqués et enchevêtrés, il ne peut s'y reconnaître qu'en iso-

lant autant que possible chacun de ces phénomènes, et en

l'étudiant d'abord séparément dans ses manifestations, dans

ses phases, puis dans ses rapports avec les autres phéno-

mènes, iudividuels ou sociaux. L'observation s'effectue à

l'aide d'instrumentsetd'uneméthode. L'observateurdispose

peut-être quelquefois de plusieurs sortes d'instruments et

de plusieurs méthodes; mais nous n'avons à étudier ici que

le procédé propre à la statistique. On sait qu'elle a pour

instrument les chiffres et pour méthode l'emploi d'observa-

tions multipliées, ou de grand nombres, réduits en moyennes

et en rapports (en nombres proportionnels), pour recher-

cher ce qui, dans les faits ou phénomènes, a un caractère

11
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de constance: c'est ce qu'on appelle improprement dégager

des lois. Ces lois, en effet, ne sont pas « des rapports néces-

saires, » mais des rapports empiriques, c'est-à-dire des faits:

ce sont des probabilités, mais non des nécessités. Nous

voyons que les choses sont ainsi, ce qui est sans doute voir

beaucoup: mais nous ne voyons pas toujours qu'elles doi-

vent être ainsi, qu'elles ne peuvent être autrement, ce qui

serait absolument tout voir. Nous n'examinerons pas si

l'homme possède un instrument quelconque pour voir le

fond des choses (la spéculation philosophique le peut-elle?)

mais à coup sûr la statistique n'est pas cet instrument. Il

n'y a aucun intérêt à exagérer son mérite, les services qu'elle

peut rendre et qu'elle rend effectivement sont assez sérieux

pour que ses amis s'en contentent.

Ainsi, la statistique étudie les rapports sociaux constatés

empiriquement. Elle pourra dire, par exemple, qu'il nait

105 ou 106 garçons contre 100 filles, ou que sur 6 criminels

il y a en moyenne 5 hommes et 1 femme : voilà des rapports

empiriques, ou si l'on veut des lois statistiques. Ces rapports

sont constatés avec certitude, comme nous lisons le nombre

des degrés sur un thermomètre ; mais souvent on ne pourra

pas pousser la certitude au delà de ce point. Si nous vou-

lons connaître la cause du phénomène, dans bien des cas,

nous serons arrêté. Contrairement au proverbe, le chiffre

n'est pas brutal, il ne dit pas tout. Il faut savoir deviner,—

si l'on peut s'exprimer ainsi,— ce qu'il pense. C'est que,

comme dit un statisticien éminent, M. Rùmelin, le chiffre

est muet, il faut savoir le faire parler. Et M. Rùmelin sait

admirablement lui délier la langue. Il le montre par un

exemple qu'il choisit naturellement dans son pays, le Wur-

temberg, dont il a dirigé la statistique, après avoir été mi-
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nistre. Résumons cet exemple, il est au moins aussi bon que

tout autre que nous pourrions combiner. On a compté dans

le Wurtemberg 96,000 chevaux. A lui seul, ce chiffre ne

nous apprend rien. Il faut le comparer à la superficie cul-

tivée, d'une part, à la population, de l'autre. On compren-

dra tout de suite que plus est nombreuse la population d'une

contrée, moins elle pourra, toutes choses égales d'ailleurs,

nourrir de chevaux. Comparons le nombre proportionnel

des chevaux en Wurtemberg avec celui des autres pays, et

si d'autres pays, ayant une population spécifique égale,

nourrissent plus de chevaux, on pourra en conclure que

leur sol y est plus fertile. On rapprochera ensuite le chiffre

actuel de celui des dénombrements antérieurs. Si l'accrois-

sement s'est soutenu jusqu'à présent, on pourra en conclure

que le même mouvement se maintiendra, s'il y a diminu-

tion ou arrêt, on passera en revue les divers emplois aux-

quels servent les chevaux : chevaux militaires, de luxe,

appartenant aux entreprises de transport, utilisés par l'agri-

culture ; on notera les circonscriptions qui ont marqué d'une

façon ou de l'autre, on tiendra compte de l'influence des

nouvelles voies ferrées, etc. La répartition de la population

chevaline sur l'ensemble du territoire, l'emploi de chevaux

ou de bœufs pour les transports, fournissent d'autres indi-

cations instructives. Un grand nombre de chevaux par my-

riamètre carré, sera l'indice de la prédominance de la grande

culture, un petit nombre de chevaux signalera celle de la

petite. On ne cherchera pas non plus l'élève des chevaux

dans une contrée à vignoble, ni dans des montagnes cou-

vertes de forêts. Et si l'on voit le nombre des bœufs de trait

gagner sur celui des chevaux, ou vice versa, on cherchera

à se rendre compte delà signification du changement.
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De pareils exemples, nous en construirions beaucoup avec

l'économie politique et l'administration, nous avons l'em-

barras du choix; mais on aura remarqué dans l'exemple pré-

cité qu'on a fait parler les chiffres, sans être assez ambi-

tieux pour formuler des lois. On s'est borné à recueillir des

vérités pour ainsi dire approximatives, tout à fait suffisantes

pour la pratique administrative et l'économie politique

appliquée. Quelques-unes de ces vérités, que nous avons

qualifiées d'approximatives, seront peut-être des vérités

empiriquement absolues, c'est-à-dire des règles sans excep-

tion connue, sans exception probable même: par exemple,

nous ne croyons pas qu'il existe une contrée à vignoble ayant

une nombreuse population chevaline. Le simple raisonne-

ment nous le disait; il fallait néanmoins le constater. Si, en

se servant de ses procédés perticuliers, la statistique par-

vient à l'établir de manière à défier la contradiction, elle

peut dire qu'elle a trouvé une loi. Plus les faits sont sim-

ples, plus elle a de chance de réussir; lorsqu'ils sont com-

pliqués, on sera généralement forcé de se contenter de vé-

rités plus ou moins approximatives. La raison en est que

les matières sociales ne se prêtent presque jamais à une expé-

rimentation directe et complète.

Dans l'expérimentation directe, on place un objet dans

des situations déterminées qui permettent d'agir à la force

dont on veut étudier l'action, et qui, en même temps, em-

pêchent l'intervention de toute influence accessoire, per-

turbatrice. On aurait déjà de la peine à instituer une expé-

rimentation très rigoureuse sur des hommes. Supposons

qu'on forme trois groupes, chacun de 100 individus de

même âge et de même sexe : l'un de ces groupes serait

nourri exclusivement dè végétaux, le second uniquement



LES LIMITES DE LA STATISTIQUE. 165

de viande; le troisième, à titre de terme de comparaison,

serait mis au régime mixte, végétal et animal à la fois. Une

première expérience ne serait pas considérée comme suffi-

sante, parce qu'on ne pourrait pas se rendre compte de

l'influence de l'état sanitaire , de l'influence des saisons

(hiver ou été), de la nature des aliments de chaque catégo-

rie. Ce n'est qu'après avoir répété l'expérience un grand

nombre de fois, et avoir toujours trouvé le même résultat,

qu'on pourrait se flatter d'avoir dégagé une loi. Or, l'exem-

ple que nous avons choisi est assez simple , il est d'ordre

physique (physiologique) : mais si nous tentions une expé-

rience dans le domaine des faits moraux? Allons-nous

mettre trois groupes d'individus en présence d'objets à

voler; les exposerions-nous à une de ces injures mortelles

qui font couler le sang, ou à une série d'autres épreuves?

11 est trop évident que de pareilles expériences sont impos-

sibles. Si l'on ne peutréussir pour les individus, on réussirait

encore moins à tenter une expérience sur des sociétés, car

les complications y sont bien autrement nombreuses. Nous

doutons fort qu'en matière sociale, on puisse jamais sortir

des vérités approximatives. Nous ne serions même pas trop

à plaindre si nous les possédions toujours.

Ne pouvant placer des sociétés expérimentales dans des

milieux artificiels, nous n'avons d'autres ressources que

d'opérer sur des sociétés réelles. Nous voudrions, par

exemple, dégager l'influence du climat sur les naissances,

ou sur les crimes, etc. : on comparera la Suède, la Norvège,

le Danemark avec l'Espagne, le Portugal, l'Italie; ou aussi

les départements du nord avec les départements du midi

de la France. Mais les différences que nous constatons ne

sont-elles dues qu'au climat? Elles peuvent être dues au
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culte : — le nord est protestant, le midi est catholique, —
ou à la diffusion de l'instruction, qui est sensiblement plus

grande dans les pays Scandinaves que dans les pays rive-

rains de la Méditerranée, ou à la différence d'aisance, etc.

Et, l'expérimentateur devant tenir compte de tout, qui sait

s'il ne trouvera pas que la différence de l'alimentation, du

genred'industrie dominant, etc., exerce sa part d'influence?

ou plutôt il est certain que l'influence existe, seulement

elle ne se soumet pas toujours au calcul

Il est rare qu'une force sociale, qu'une influence ethno-

logique, politique, économique, physique même, se détache

assez distinctement pour que nous puissions en saisir la

loi, la découvrir, pour ainsi dire, d'un coup, et tout d'une

pièce. Nous commençons par entrevoir une vérité, quelques

faits semblent de nature à nous autoriser à les prendre

pour based'une induction; le produit de l'induction est une

hypothèse qui a besoin d'être vérifiée, et c'est la statistique

qui procède à la vérification par ses relevés et ses combi-

naisons de chiffres. Si l'hypothèse est confirmée, on a cons-

taté une loi empirique. Nous pouvons arriver de différentes

manières à entrevoir une vérité, — ou à croire l'entrevoir,

1 J. St. Mill dit (Système de logique, t. II, liv. VI, chap. ix, § l : « Si

toutes les ressources de la science sont insuffisantes pour permettre

de calculer a priori, avec une rigoureuse exactitude, l'action mutuelle

de trois corps gravitant l'un vers l'autre, on peut juger avec quelle

chance de succès nous essayerions de calculer le résultat des ten-

dances contraires qui agissent dans mille directions différentes, et

produisent à un instant donné et dans une société donnée mille

changements divers. Fussions-nous même en mesure, comme il le

faudrait, de distinguer nettement, d'après les lois de la nature hu-

maine, les tendances elles-mêmes, en tant qu'elles dépendent de causes

accessibles à l'observation, et de déterminer la direction que chacune

d'elles, si elle agissait seule, imprimerait à la société, et de pouvoir

s'assurer, d'une manière générale au moins, que quelques-unes de

ces tendances sont plus puissantes que d'autres.» (P. 489.)
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— même a priori ou par voie de déduction. Ce n'est donc

pas la statistique qui a fait naître l'idée; mais c'est elle

qui la vérifiera. Ce sera la pierre de touche qui permettra

de distinguer le métal précieux, et souvent d'en mesurer

l'alliage. Mais pour que la vérité résulte de cette opé-

ration, il faut que le statisticien soit libre de toute préoc-

cupation accessoire, de toute passion. Il n'est pas rare qu'il

aborde ses recherches sous l'influence d'une illusion , mais

elle ne doit pas le dominer tellement qu'il reste inaccessible

à l'enseignement des chiffres : il est permis de se tromper

avant la vérification, mais après le contrôle, la parole est à

la statistique : tant pis pour celui qui ne sait ou ne veut

l'écouter.

§2. — LES CAUSES D'ERREUR ET DE CONTRADICTION

EN STATISTIQUE.

On a reproché assez souvent à la statistique de fournir

des armes à la fois aux deux adversaires, de servir à prou-

ver le pour et le contre. S'il s'agissait simplement de défen-

dre la statistique, on pourrait se borner à dire que le même
reproche peut être adressé à l'Évangile et aux codes de

lois, que l'histoire subit des interprétations contraires, sans

parler des arguments que fourniraient au besoin la philo-

sophie et plus d'une science. Mais, si la statistique a été

souvent attaquée, elle a été non moins souvent défendue,

et précisément contre le reproche que nous venons d'indi-

quer. Parmi les apologies, nous choisirons celle d'un

homme d'État distingué qui ne s'est occupé, — en public

du moins, — qu'accidentellement de statistique : nous
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voulons parler de sir Stafford Nortocote, qui a été chance-

lier de l'échiquier du Royaume-Uni. Voici comment il s'ex-

prime 1
:

« Le vieux sarcasme, qu'on prouve tout avec des chiffres,

a sans doute un fond de vérité. Dans le sens qu'on lui donne

habituellement, il renferme une protestation contre d'indi-

gestes et surtout de peu loyales statistiques. Mais nous

pouvons rattacher à ces mots (on prouve tout avec des

chiffres) un sens tout autre, et bien moins désobligeant

pour cette science. J'incline souvent à regarder de grandes

masses de statistiques, si brutes et informes qu'elles soient,

dans le même esprit qu'un sculpteur peut être supposé

regarder un gros bloc de marbre duquel il aura à faire jaillir

les formes de beauté qui y sont cachées. Ils sont innom-

brables les enseignements que le savant pourra dégager

de ces chiffres d'apparence rebutante, s'il sait s'y prendre:

ils sont tout aussi innombrables que les formes que l'artiste

pourra faire sortir du marbre, s'il sait comment les pro-

duire au jour... » Et, en effet, des tableaux de chiffres ne

sont qu'une matière première dont il faut savoir faire un

bon emploi. Il faut de la science, de l'art, et de l'honnêteté.

Ce sont du moins les principales conditions; on pourrait

ajouter une qualité négative : l'absence de passion.

La passion est même peut-être la cause la plus fréquente

du mauvais emploi de la statistique. L'homme passionné

n'est pas nécessairement malhonnête. S'il est déloyal, il

l'est le plus souvent d'une manière inconsciente; il croit

sincèrement que les chiffres qu'il néglige sont faux ou ne

méritent qu'une confiance médiocre, ou ne prouvent rien.

• Discours d'ouverture du Congrès d'Exeter, août 1869. Voy. Journ.

of ihe stalistical Society. London, année 18G9, p. 262.
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Il a des idées préconçues, il ne trouve bonnes que les

statistiques favorables à ses idées. S'il a pour adversaire

un homme pris d'une passion opposée, tiré violemment en

sens contraire, l'instrument se brisera entre leurs mains;

chacun d'eux voudra trop prouver, et par conséquent ne

prouvera rien.

L'intérêt est également un ennemi de la statistique, il est

assez porté à abuser des chiffres. Et pourquoi respecterait-il

les chiffres plus qu'autre chose? Ce n'est pas la faute de

l'instrument s'il tombe entre les mains d'un malfaiteur.

La cause la plus fréquente d'erreur en statistique, c'est

peut-être l'ignorance. Nous ne pensons pas, en ce moment,

aux gens qui ne possèdent pas les premiers éléments du sa-

voir; des personnes instruites, mais n'ayant pas cultivé la

statistique et les sciences économiques et sociales, peuvent

également pécher par ignorance. L'erreur se produit quand

on ne voit qu'une partie de la question, et n'attribue qu'à

une cause l'effet qui est le résultat de plusieurs. C'est là un

écueil qui fait sombrer bien des démonstrations. Supposons

qu'il s'agisse d'indiquer d'où il vient que, dans tel pays, il

y a tant d'enfants naturels: on pourra peut-être faire valoir

que la législation oppose des obstacles au mariage. Mais dans

les pays où cette loi n'existe pas, le nombre des enfants na-

turels n'est pas moindre. Ce n'est donc pas l'unique cause.

Il est une autre loi incriminée, celle qui interdit la recher-

che de la paternité : suffit-elle pour expliquer le nombre

des enfants naturels? Aucunement; on n'a qu'à comparer

les pays où la recherche est permise et ceux où elle n'est pas

admise. Ainsi, dans l'un des pays, l'effet de la loi protec-

trice peut être neutralisé par celui de la grande industrie,

qui réunit parfois dans le même atelier des ouvriers des
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deux sexes, souvent des jeunes gens échappant à toute sur-

veillance, et dont les passions ne sont réfrénées ni par la re-

ligion, ni par le sentiment du devoir, ni par le respect hu-

main. On pourrait citer d'autres combinaisons où les causes

se compensent, se contrecarrent et parfois se prêtent appui;

celui qui se bornerait à en suivre une seule serait donc fré-

quemment dans l'erreur : c'est l'ensemble des causes qu'il

faut mettre en ligne si l'on veut saisir la vérité, et surtout

si l'on veut proposer des remèdes au mal. Or, ces causes on

ne les connaît pas toujours.

Une quatrième cause d'erreur estle manque de jugement.

Le manque dejugement se manifeste de différentes manières,

mais le plus souvent par des conclusions qui ne sont pas

fondées sur les prémisses, par de fausses conséquences, ou

aussi par l'erreur si commune du post hoc, ergopropler hoc,

ou aussi en confondant la cause et l'effet.

Nous signalerons encore quelques autres formes ou

causes d'erreurs statistiques. L'une consiste à comparer des

moyennes avec des nombres absolus , surtout s'il s'agit de

la moyenne d'un pays avec le minimum ou le maximum

d'un autre pays 1
. Il peut aussi être dangereux de comparer

des années différentes, sans avertir. En avertissant, il n'y a

4 Nous nous rappelons un pamphlet qui a fait beaucoup de bruit

en 1867 ou 1868. L'auteur veut montrer la lourdeur de nos charges.

A cet effet, il divise le chiffre des dépenses par le chiffre de la popu-

lation, et le quotient est présenté comme l'impôt moyen payé par

chaque citoyen. Or les dépenses, outre le produit de l'impôt, renfer-

maient encore : 1° le produit net des forêts et autres propriétés de

l'État; 2° le produit d'emprunts considérables; 3° un déficit. On voit

que Yimpôt moyen était considérablement exagéré. Ce n'est pas touf.

L'auteur compare cet impôt moyen, le lecteur entend moyen, nous le

répétons, cet « impôt moyen, » il le compare avec le revenu annuol

de l'ouvrier le moins salarié. Est-il nécessaire de dire que la compa-
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aucun mal, car on est mis sur ses gardes
;
généralement des

années rapprochées se ressemblent; d'ailleurs, et faute de

données plus récentes, il est souvent impossible de faire au-

trement. Il en est ainsi, par exemple, des dénombrements,

les différents pays ne les opérant pas la même année.

Des erreurs proviennent aussi des confusions établies en-

tre des chiffres publiés sur le même objet, mais à des points

de vue différents. Par exemple, le prix moyen du blé peut

être pris sur les douze mois de l'année civile, ou sur les douze

mois de l'année agricole (du 1
er août au 31 juillet). La pro-

duction de sucre indigène est relevée par campagne (1
er sep-

tembre au 31 août), l'importation du sucre étranger de jan-

vier en décembre; ces deux sortes de sucres ne peuvent

donc être additionnés sans un ajustement. Pour les finan-

ces, on a le projet de budget et le budget voté, le compte

provisoire et le compte définitif. Nous pourrions citer en-

core d'autres exemples. Répétons -le, ces différences ne sont

dangereuses que si le lecteur n'est pas averti ; l'administra-

tion ne devrait donc jamais négliger de donner les explica-

tions nécessaires: elle ne s'adresse pas qu'à des hommes spé-

ciaux. En effet, elle s'adresse, en premier lieu, au public;

puis, elle doit songer que les hommes spéciaux eux-mêmes

commencent par être inexpérimentés; enfin, on peut se de-

mander dans quelle catégorie il faut ranger les membres des

chambres.

Il nous reste à mentionner une condition d'erreur qui

dérive de l'oubli de la formule : Toutes autres choses égales

raison de la moyenne réelle de l'impôt aurait dû se faire avec la

moyenne des revenus?

Et dire que cet absurde pamphlet a fait un grand effet! — Passions

politiques !
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d'ailleurs. Vous comparez 100 bœufs de A à 100 bœufs de

B; mais à A chaque bœuf pèse 1,000 kil. , et à B 500 kil. :

ils ne sont donc pas tout à fait comparables. Vous parlez

de deux armées de 10,000 hommes; mais l'une est compo-

sée de 10,000 sauvages et l'autre de 10,000 Européens :

les « autres choses » sont ici si différentes, que la com-

paraison est très risquée. On peut comparer des choses

différentes pour mesurer les différences ; mais on ne doit

pas confondre les choses différentes et les considérer comme

des choses semblables. Qu'on se méfie aussi de la similitude

des noms : une pièce de monnaie peut différer d'une pièce de

monnaie autant que 100 francs d'un centime.

Mais dans la comparaison de choses qui portent des

noms différents, il faut également procéder avec certaines

précautions, si l'on veut éviter des erreurs. Un exemple ne

sera pas inutile. Ainsi, les villes et les campagnes sont un

sujet de comparaison très recherché : on aime à glorifier la

campagne aux dépens des villes. On dit, par exemple :

Voyez l'immoralité des villes': sur 100 naissances il y a

(supposons) 20 enfants naturels, tandis qu'à la campagne

la proportion est de 12! On a répondu à ce reproche en cons-

tatant que beaucoup de filles de la campagne vont cacher

leur faute dans la ville; aussi est-ce le nombre des concep-

tions illégitimes qu'il faudrait pouvoir compter pour avoir

le droit d'apprécier la moralité. Cela n'est pas possible;

toutefois on a trouvé un excellent moyen de justifier les

villes; c'est en montrant que le nombre proportionnel des

filles de 20 à 35 ans est plus considérable dans les villes

que dans les campagnes; il en résulte que les naissances

naturelles doivent être comparées non aux naissances légi-

times, mais au nombre des filles de l'âge d'être mères. Ces
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rapprochements sont plutôt favorables aux villes. On pour-

rait multiplier ces exemples, citons-en seulement un con-

cernant la criminalité. C'est peut-être dans les villes que

se commettent le plus grand nombre de crimes. Mais quelle

conséquence peut-on en tirer? Avant de se prononcer sur

ce point, on doit avoir présent à l'esprit que, par suite de

l'immigration des habitants des campagnes, le nombre

proportionnel des jeunes gens est plus grand dans les

villes que dans les villages. La jeunesse est l'âge des pas-

sions : doit-on s'étonner si le nombre des infractions à la

loi tend à se mettre au niveau du nombre des causes ?

§3. — LES RELEVÉS, LES ÉVALUATIONS, LES CONJECTURES.

LA STATISTIQUE COMPARÉE.

La statistique compte, pèse, mesure ; des nombres rigou-

reusement exacts, provenant de relevés directs, sont néces-

saires à sa perfection. Lorsque les nombres ne sont pas

exacts, on a bâti sur de mauvaises fondations, cela est

évident. Mais les nombres seuls ne suffisent pas ; ils ne sont

que la charpente, l'ossature, la partie résistante et solide

du corps de doctrine : il faut encore des nerfs, des muscles,

du sang pour lui donner la vie; mais, encore une fois, point

de chiffres, point de statistique. Or, jusqu'à nouvel ordre,

il n'est pas possible d'obtenir des chiffres parfaits sur

toutes les branches de la statistique : il en est qui sont

mathématiquemet exacts, d'autres sont seulement approxi-

matifs, ou se rapprochent plus ou moins de la vérité. Les

chiffres peuvent être considérés comme d'une correction
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absolue lorsqu'ils consistent en sommes d'argent soumises

à une comptabilité, ou en nombres quelconques en rapport

étroit avec ces sommes; encore la fraude est-elle possible,

mais on l'évite souvent. La fraude, par exemple, estpossible

pour les douanes; mais elle ne l'est pas pour les caisses

d'épargnes, les chemins de fer, les télégraphes, ni peut-

être pour les assurances, les sociétés de secours mutuels

et quelques autres. Le dénombrement et même le mouve-

ment de la population laissent encore quelque peu à dési-

rer, mais fort peu. Au dénombrement peuvent échapper

une partie des individus en route, il y a aussi des doubles

emplois; d'un autre côté, nous ne sommes pas sûrs qu'ab-

solument toutes les naissances et tous les décès se trouvent

enregistrés; mais, dans l'un et dans l'autre statistique, les

erreurs sont si faibles, qu'elles peuvent être complètement

négligées. On peut en dire autant peut-être de l'âge, des

professions, de certaines infirmités. Des fractions de rôVôo

ou même de rôToô sont généralement d'un effet insensible.

L'industrie, l'agriculture, le commerce intérieur et mainte

autre branche de la vie économique et sociale ne se prêtent

pas bien aux relevés; il en est de même de la plupart des

faits moraux. Est-ce une raison pour les négliger tout à fait?

Personne ne le soutiendra sérieusement, du moins nous ne

connaissons aucun pays qui se refuse à recueillir des don-

nées approximatives. Dans le plus grand nombre de cas, les

renseignements approximatifs suffisent même aux besoins

de la pratique. Citons, comme exemple, le prix des denrées.

Aucun pays ne prend sa moyenne hebdomadaire, mensuelle

ou annuelle du prix du blé sur la totalité absolue des tran-

sactions
; on se contente généralement du résultat des prin-

cipaux marchés, relevés à certains jours de la semaine. Et
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c'est suffisant; car, en réalité, la plupart des autres tran-

sactions sont dominées par les prix moyens officiels. A
quoi aboutirait une exactitude plus rigoureuse ? Au lieu de

20 fr. par hectolitre, ce serait 20 fr. et 2 ou 3 centimes

(ou 20 fr. moins 2 ou 3 centimes) qu'on trouverait. On peut

négliger ces centimes sans dommage pour l'intérêt général.

La statistique de la production ne pourra se procurer

des renseignements rapprochant autant de l'exactitude que

le prix des denrées : est-ce une raison pour leur contester

toute valeur? Nous'ne le croyons pas. En France, et même

en Prusse, quoiqu'on s'y serve de l'expression Erdrusch-

Nachrichten (résulats du battage), les renseignements sur

les récoltes ne sont que des évaluations, — faites par des

hommes compétents, sans doute; — mais ces évaluations

sont toujours confirmées dans leur ensemble par des faits

concomitants, accessoires, adjacents. Ainsi, quand le ta-

bleau officiel constate que la récolte a été inférieure ou

supérieure à la moyenne, on voit aussi les prix s'élever ou

s'abaisser. Et ce n'est pas le tableau officiel qui produit ce

mouvement, car il est publié au moins six mois après la

récolte. On a déjà pu constater, depuis plusieurs mois, un

mouvement d'entrée ou de sortie du grain, correspondant

à la hausse ou à la baisse des prix. A ceux qui nieraient

l'utilité comme pis-aller d'évaluation bien faite, nous rap-

pellerons que le commerce en général n'a guère d'autres

bases pour ses opérations les plus importantes; il ne pos-

sède que des renseignements approximatifs.

Les évaluations ont l'inconvénient de ne pas permettre

des calculs trop minutieux, elles ne vont guère avec les

formules algébriques, les fractions infinitésimales ne sont

pas de mise; de sorte que les mathématiciens ne se sentent
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pas dans leur élément. C'est qu'il est rare de pouvoir fon-

der une théorie rigoureuse sur les évaluations; celles-ci ne

sont bonnes que pour la pratique, qui se contente souvent

d'à-peu-près. Elle est habituée à l'ouillage et au mouillage,

aux déchets, aux pertes, aux non-valeurs de la réalité,

agents perturbateurs que le calculateur et surtout l'algé-

briste ne rencontrent pas... s'ils n'y songent pas expressé-

ment pour lui attribuer une valeur y ou z. Nous n'aimons

pas l'évaluation, nous la regardons comme un pis-aller,

mais elle permet de marcher. Pour beaucoup de statistiques,

il faudra toujours commencer par l'évaluation : elle sera

même tout d'abord très mauvaise, on se trompera peut-être

de 20 ou 30 p. 100, mais elle s'améliorera; on prendra des

mesures, on contrôlera, on ne se trompera plus que de

10 p. 100, de 5 p. 100 et moins, on s'approchera de la perfec-

tion. L'essentiel est de ne pas évaluer par grandes masses, les

grandes masses peuvent recéler les grandes erreurs. Il

faut procéder par évaluations partielles, et s'aider du plus

grand nombre possible de chiffres positifs. Ainsi la produc-

tion du blé sera évaluée dans chaque commune, et celui

qui évalue prendra connaissance des faits certains sur les-

quels il pourra se renseigner. De cette façon, l'erreur sera

réduite au minimum. S'il s'agit d'industrie, l'évaluation

(faute de mieux) aura pour base le nombre des usines,

celui des ouvriers, la nature et la force des machines, et

autres données positives pareilles qui limiteront forcément

l'amplitude de l'erreur.

Il est des cas où, pour agir, on a tellement besoin de

chiffres, qu'on se contente,— comme pis-aller suprême,— de

simples conjectures comme a dû le faire plus d'une fois

l'arithmétique politique. Si l'on a, pour point de départ,
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quelques renseignements positifs, on va de l'avant avec

courage; si l'on n'a pour toute base que des évaluations,

on procède plus timidement, mais l'on ne s'abstient pas,

car il faut marcher. L'absence de chiffres absolument exacts

n'est pas considérée dans tous les cas comme une raison

suffisante pour se croiser les bras. Lorsque, dans une publi-

cation, on se fonde sur une conjecture, on est tenu d'avertir

le lecteur; si l'œuvre a des prétentions scientifiques, l'au-

teur doit faire connaître en même temps les données ou

les raisons sur lesquelles il s'appuie.

Le plus souvent, peut-être, il n'aura d'autre appui que

l'exemple des pays voisins. Nous l'avons déjà dit, et nous

ne saurions trop insister sur ce point (voy. le chap. ni), la

comparaison est le procédé le plus fécond de la statistique.

La comparaison est instructive lorsque les résultats sont

semblables, elle l'est encore lorsqu'ils sont différents. Elle

court, sans doute, le danger de rapprocher des choses qui

ne sont pas de même nature, mais ce danger s'évite avec

quelques précautions. On tend d'ailleurs avec persévérance à

rendre plus comparables les statistiques des différents pays

comme nous l'avons montré dans la partie historique, au

chapitre consacré aux progrès de la statistique. Les compa-

raisons, depuis qu'elles sont devenues possibles, ont sen-

siblement étendu les limites de la statistique ; nombre de

faits nouveaux peuvent maintenant être contrôlés, et de beau-

coup d'entre eux, qui autrefois restaient stériles, on tire de

fécondes conséquences.

12
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§4. — LÀ STATISTIQUE DANS SES RAPPORTS AVEC LA GÉOGRA-

PHIE, l'économie politique et d'autres SCIENCES.

Les sciences ont entre elles de nombreux rapports,

elles se soutiennent et se complètent mutuellement. Par-

fois elles tendent à se confondre. Le savant, en effet, ne

peut pas s'interdire de prendre son instruction là où il la

trouve. Le chimiste ne se refusera pas de consulter la phy-

sique, et si la géologie pouvait lui fournir une explication,

il ne s'en priverait pas, dût-il ainsi sortir de sa spécialité.

Le besoin d'approfondir, d'envisager une question sous

toutes ses faces, quelquefois peut-être aussi l'amour-

propre, le porteront à s'étendre au delà de son domaine. 11

en est ainsi de la statistique, qui tantôt empiète sur le ter-

rain d'une autre science, et tantôt aussi se voit dépouiller

par ses sœurs. Il est des cas où les limites sont très diffi-

ciles à poser, et où nous devons nous contenter de les in-

diquer vaguement.

Mentionnons, avant d'entrer en matière, une dissertation,

citée par R. de Mohl, et due à un Polonais, M. K. Krzwi-

chi; le titre de ce travail, qui a paru en 1844, est : la Mis-

sion de la statistique. L'auteur s'applique à faire connaître

quels sont, selon lui, les rapports de la statistique avec la

géographie d'une part et l'histoire de l'autre. Nous allons

résumer les idées, assez originales, de l'auteur. L'État est

la combinaison d'un territoire et d'une population. Le ter-

ritoire a son caractère propre, c'est la stabilité; la popula-

tion a le sien, c'est la variabilité. La stabilité représente

l'espace, la variabilité le temps. Or, la géographie a pour
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objet L'un, l'histoire l'autre, et la statistique est le trait

d'union entre les deux. Il ne paraît pas que l'auteur ait su

tirer des conséquences bien fécondes de ces prémisses;

aussi, ne croyons-nous pas devoir nous y autrement arrêter.

Les rapports entre la géographie et la statistique sont

très étroits. La conformation du territoire, les montagnes

et les plaines, les rivières, les marais, les côtes, le climat,

sans parler de la nature du sol, sont des données dont le

statisticien est obligé de se préoccuper; elles lui fournissent

souvent des explications qui lui permettent de comprendre

certains phénomènes particuliers au mouvement de la popu-

lation, mais surtout le mouvement de la production et même

celui du commerce. Elle lui fournit surtout des hypothèses

à vérifier en soutenant l'influence du climat, du sol, des

eaux, des forêts, etc. La géographie, de son côté, emprunte

de nombreux renseignements à la statistique. Elle remplace

volontiers les indications vagues d'autrefois : « Produit

beaucoup de blé, possède de nombreux troupeaux, ren-

ferme des filatures, » par « on y récolte x hectolitres de

froment, y d'orge, z d'avoine; on y compte m bêtes à

cornes, n bêtes à laine... » et ainsi de suite. C'est bien là

de la statistique
;
mais, pendantlongtemps, c'était seulement

de la statistique descriptive. On donnait surtout l'état pré-

sent, et, de préférence, le chiffre le plus récent. Mais l'appé-

tit vient en mangeant, dit un proverbe vulgaire et d'une

application à peu près générale; la géographie en effet,

se met maintenant souvent à comparer divers dénombre-

ments, elle offre même des moyennes ; encore un peu, et elle

reproduira, pour chaque localité, l'ensemble des renseigne-

ments qu'elle aura pu se procurer. Nous nous en félicitons,

car ce petit empiétement fait connaître et apprécier la sta-
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tistique dans une région plus étendue, et nous pouvons être

fiers de voir s'étendre le rayon des services que nous ren-

dons.

Si nous nous informons maintenant de l'opinion des au-

teurs, nous trouvons dans les Notions élémentaires de statis-

tique de J.-J. d'Omalius d'Halloy (Paris, 1840, p. 2), ceci :

« Tout en insistant sur la nécessité de considérer comme ap-

partenant à plusieurs sciences les matières qui font le sujet

des ouvrages ordinaires de géographie, je reconnais que la

différence entre cette science et la statistique ne consiste,

pour ainsi dire, que dans la circonstance que les considé-

rations qui forment le sujet principal de l'une, deviennent

accessoires dans l'autre, et réciproquement. » Ce n'est pas,

il semble, nous apprendre grand'chose. Bornons-nous à

mentionner divers auteurs, comme Fallati, Jonak et Holz-

gethan, qui voudraient restreindre la géographie à la des-

cription du territoire (géographie physique).

Les rapports de la statistique et de l'histoire n'ont pas

cessé d'être discutés. On sait que, dès le siècle dernier, le

professeur Schlœzer a dit que l'histoire est une statistique

qui marche, et la statistique une histoire qui s'arrête. Mais

ce n'était là qu'un mot et non une proposition scientifique.

Personne ne l'a accepté, pas même M. Wappâus, qui a long-

temps tenu la chaire illustrée par Schlœzer. Dans son Traité

de géographie et de statistique (Leipzig, 1849), il dit qu'une

statistique s'étendant sur une série d'années n'est et ne sera

jamais une histoire, car celle-ci est caractérisée par le dé-

veloppement des faits, et le développement ne se remplace

pas par une suite de tableaux de situation, tels que la statisti-

que peut les donner. Une série de tableaux, dit M. Jonak

(Théorie der St., p. 176), serait tout au plus de de la chro-
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nique. Mais personne n'est allé aussi loin que M. Haushofer

(Lehrbuch der Statist., p. 106), qui nie absolument les rap-

ports entre la statistique et l'histoire (Nicht ein Iota). Sans

aucun doute, l'histoire doit montrer avant tout l'enchaîne-

ment des événements; mais pour rendre plus sensibles les

effets de certaines causes, elle aura besoin de la statistique,

d'abord, pour mieux préciser, mais aussi parce que les ac-

teurs apparents ne sont pas les seuls qui jouent un rôle dans

l'histoire : est-ce qu'une mauvaise récolte, une crise com-

merciale, un mouvement d'idées étranger à la politique, ne

sont pas également des agents actifs, et ne peut-il y avoir,

pour l'historien, intérêt à s'informer auprès de la statistique

si elle peut lui fournir quelques renseignements sur ces

points?

C'est avec l'économie politique que les rapports de la sta-

tistique sont les plus étroits; ce sont des sciences sœurs, et

qui ne peuvent presque pas vivre l'une sans l'autre. L'éco-

nomie politique est une science d'observation, la statisti-

que est la science de l 'observation, ou du moins une observa-

tion scientifique, rigoureuse, méthodique, qui ne se contente

de Tà-peu-près que comme d'un pis-aller, et qui montre

parfois de la répugnance à se servir de renseignements ap-

proximatifs. S'il en est ainsi, et il serait difficile de le con-

tester, on a delà peine à comprendre queJ.-B. Say se soit

montré aussi injuste envers la statistique (Traité d'économie

politique, Discours préliminaire). « La statistique, dit-il, ne

nous fait connaître que les faits arrivés 1
, elle expose l'état

des productions etdes consommations d'un lieu particulier,

à une époque désignée, de même que l'état de sa population

,

1 Est-ce que jamais l'observation fait connaître autre chose!
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de ses forces, de ses richesses, des actes ordinaires qui s'y

passent et qui sont susceptibles d'énumération. C'est une

description très détaillée. Elle peut plaire à la curiosité,

mais elle ne la satisfait pas utilement quand elle n'indique

pas l'origine et les conséquences des faits qu'elle consigne
;

et lorsqu'elle montre l'origine et les conséquences, elle

devient de l'économie politique. C'est sans doute la rai-

son pour laquelle on les a confondues jusqu'à ce moment. »

Ce passage n'est déjà pas si défavorable à la statistique.

J.-B. Say en fait des sœurs siamoises : on ne sait où l'une

finit et où l'autre commence. C'est une question de limite.

Seulement, l'illustre économiste tire la couverture trop à lui

en ce moment. Quelques années plus tard (en 1852), dans une

lettre à Quetelet (Physique sociale, I, p. 105) il trouve bon

que le statisticien aille au delà de la simple description : il

s'agit des tables de mortalité et des probabilités de la durée

de la vie à utiliser pour les assurances. C'est ici ou jamais

qu'on s'occupe de l'origine et des conséquences.

Si J.-B. Say a été d'abord si hostile à la statistique, c'est

qu'au commencement du siècle, lorsqu'il fit son Traité, la

statistique était encore dans les langes. Il se plaint avec

raison que les renseignements recueillis jusqu'alors aient

peu de valeur, et il était vrai aussi qu'on avait pas encore

réussi à faire un dénombrement satisfaisant; le premier

recensement général de la France que la science puisse

avouer date de 1836, et J.-B. Say est mort en 1832. S'il avait

vécu de nos jours, il aurait rendu justice à la statistique.

Toutefois, il lui aurait toujours été difficile d'en détermi-

ner exactement les limites; il est rare qu'elles soient tran-

chées entre sciences voisines. Généralement, le statisticien

doit s'inspirer de l'économie politique ou de la science
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sociale il portera ses investigations du côté qu'elle lui

indiquera. Il faut connaître les lois économiques, l'organi-

sation sociale, pour poser des questions utiles. En revanche,

l'économiste se sert de la statistique pour vérifier ses déduc-

tions, tant pour s'assurer de la rectitude de sa logique que

pour éprouver la conformité de ses raisonnements avec la

réalité. La statistique lui permet donc d'appliquer ses propo-

sitions, qui cessent ainsi d'être en l'air, sans soutien, sans

terrain solide pour s'appuyer. Sans l'aide de la statistique,

il serait difficile à l'économie politique d'être une science

d'observation.

Les rapports de la statistique avec l'administration sont

peut-être plus larges encore. La théorie de l'administration

fait de la statistique le même emploi que l'économie politi-

que; les chiffres servent de contrôle à ses raisonnements, ils

sont en même temps utilisés comme moyen d'expérimenta-

tion. Il est inutile d'ajouter que, pour l'administration pra-

tique, les renseignements statistiques sont des instruments

indispensables, d'un emploi général et de chaque instant.

Parmi les autres sciences, ce sont la physiologie et la psy-

chologie qui la consultent le plus; elles emploient au moins

ses méthodes, et d'autant plus qu'elles se rapprochentle plus

de la pratique, par exemple, dans la médecine.

' Pour nous, la science sociale se compose surtout de 1 économie

politique et de la morale. (Voy. notre Dictionnaire politique, Paris,

Lorenz, 1874.) D'autres ajoutent encore la politique, le droit, peut-être

l'histoire, Cala prouve que le terme ne manque pas d'élasticité.



CHAPITRE VIL

Les tables de mortalité et la vie moyenne.

Nous diviserons ce chapitre en trois paragraphes: 1° défi-

nition; 2° historique; 3° état actuel de la question : ce

classement des matières nous permettra d'initier sans fa-

tigue les personnes étrangères aux mathématiques à cette

question de la mortalité qu'on aime tant à envelopper d'un

appareil algébrique. Nous nous demandons parfois si l'exac-

titude intégrale et infinitésimale est toujours plus exacte

que l'exactitude purement arithmétique quand on emploie

des chiffres qui ne sont que très approximatifs?

§ 1
er

. — MORTALITÉ ET VITALITÉ. — VIE MOYENNE ET VIE

PROBABLE. — SIMPLES DÉFINITIONS.

Il n'y a peut-être pas de fait qui ait frappé l'humanité

autant que la mort. Les religions ont cherché à l'expliquer

par d'ingénieuses légendes, car le sentiment humain n'a

jamais pu accepter la pensée que la destruction serait corn-
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plète et définitive. Ne pouvant pas sauver le corps, on a du

moins fait des réserves pour l'àme. L'attention des hommes

était donc en éveil sur ce point, et lorsqu'on découvrit, —
nous dirons plus loin à quelle époque,— qu'il y avait, soit

par l'influence d'une providence régulatrice des choses d'ici

bas, soit par l'effet des lois naturelles, une certaine régu-

larité dans le mouvement des décès, de sorte que les faits

connus permettaient- de prévoir l'avenir, du moins avec

une certaine probabilité, les règles qui semblent présider

à ce mouvement devinrent l'objet d'études suivies. On y mit

encore plus d'ardeur lorsqu'on vit la possibilité d'utiliser

cette régularité pour des entreprises industrielles ou com-

merciales : et ce sont en effet les compagnies d'assurance,

ou plutôt les mathématiciens à leur service, qui s'occupè-

rent avec le plus d'assiduité, sinon avec le plus de succès, à

calculer le taux de la mortalité. Toutefois, certains mathé-

maticiens consacrèrent leurs méditations à ce sujet par pur

amour de l'art; de leur côté, les hommes d'État, et à leur

suite les statisticiens, considérèrent la mortalité comme un

indice de la situation du peuple, comme un moyen de me-

surer sa prospérité ou sa misère, et même sa moralité, et

ils firent des efforts pour perfectionner un instrument aussi

précieux *.

Mais il a fallu beaucoup de temps pour réussir. On n'a

pu se procurer qu'à la longue les éléments nécessaires pour

1 Halley, le premier qui ait dressé une table de mortalité un peu
régulière (voy. plus loin, p. 195), attribua aux tables mortuaires les

avantages suivants : Elles servent à sept usages (uses) : 1° calculer le

nombre des individus susceptibles de porter les armes; 2° établir le

taux de la mortalité pour chaque âge; 3° indiquer l'âge auquel une
génération sera réduite à la moitié; 4° fixer le prix des assurances

;

5° déterminer la valeur d'une annuité (rente) ;
6° idem sur deux têtes

;

7° et sur trois têtes.
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donner une valeur sérieuse à ces calculs, on ne trouva pas

non plus d'emblée les meilleures méthodes à suivre. On a

travaillé plus de deux siècles pour arriver à ce qu'on pour-

rait appeler une perfection relative. On est près du but,

mais il n'est pas encore complètement atteint. Les éléments

faisaient tellement défaut, que la première table de morta-

lité, ou ce qu'on pouvait appeler ainsi l
, fut faite à Londres,

par un savant anglais qui avait fait venir les renseigne-

ments de Breslau, en Silésie. On pense bien que ces extraits

des registres des décès, — dus à Caspar Neumann 2
,
— lais-

saient à désirer; il ne s'agissait d'ailleurs que d'une ville

éloignée du pays qui voulait utiliser les données ainsi re-

cueillies. Avec le temps, les éléments devinrent plus abon-

dants; ou multiplia les extraits mortuaires; on se mit à

relever avec soin les naissances, les décès et les mariages;

les registres des églises, — qui n'étaient pas tous bien tenus

— furent remplacés dans la plupart des pays par un état

civil laïc; depuis le commencement de ce siècle, il y eut

aussi des dénombrements que les efforts des statisticiens

parvinrent à perfectionner, de sorte qu'on est enfin par-

venu à réunir des éléments satisfaisants.

Nous disions que la méthode laissait à désirer. Ce que

demandait l'homme d'État ou le publiciste, c'était de con-

naître le taux de la mortalité, c'était de savoir si le nombre

des décès est fort ou faible. Ce taux de la mortalité, c'est-à-

dire le rapport moyen des décès à la population, chose sin-

gulière, on l'a appelé la vie moyenne, terme que A. Guillard

• On verra plus loin que Halley n'est pas le premier qui ait tenté de

faire une table, il est seulement le premier dont la table a pu rendre

des services.

2 V. Graetzer, Edmund HaUeyund Caspar Neumann (Breslau, Schott-

laender, 1883).
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a proposé de remplacer par vitalité 1
. Le taux de la mortalité

ou la mortalité moyenne s'obtient par la division du chiffre

de la population (P) par le nombre des décès (D) : la for-

mule
jj
peut être aisément traduite en chiffres. Si la popula-

tion est de 10,000 et le nombre des décès de 300, on a

10000 = 33. 3. Ces 33. 3 sont le taux de la mortalité ou la
3 0 0

mortalité moyenne. Pourquoi l'a-t-on nommé vie moyenne?

C'est parce que, dans un pays dont la population est sta-

tionnaire c'est-à-dire où il naît autant d'individus qu'il en

meurt, où chaque décès est compensé par une naissance, et

vice versa, la mortalité moyenne est en effet égale à la vie

moyenne, dont nous allons donner la définition. On l'expli-

quait en effet ainsi : Si tous les décédés, au lieu de vivre,

l'un trois mois, les autres 1 an, 5 ans, 10, 20, 50 ou 80 ans,

avaient mis ensemble les années qu'ils ont vécu, et s'en

étaient partagé la somme à parts égales, tous auraient

atteint le même âge, lequel, dans l'exemple ci-dessus, eût

été de 33. 3 ans. Par cette raison, et à titre de perfection-

nement, au lieu de diviser le chiffre de la population par le

nombre des décès, on calcula plus tard la vie moyenne sur

les décès seuls. On multiplia par leur âge chaque groupe de

décédés : par exemple, s'il y en eût 20 de 5 ans, 30 de 6 ans,

25 de 7, 22 de 8, etc., on trouva ce qui suit :

20X5 - 100

30 X 6 = 180

25 X. 7 3= 175

22_ X 8 = 1*6

97 individus. 631 années.

On divisa la somme des années par la sommes des indivi-

dus, ici ^y- = 6. 5, ou six ans et demi. C'est bien là la durée

* Kersseboora s'en sert déjà en 1742 : General Tafel van Vitaliteit en

Afstervinge.
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moyenne de la vie des décédés, mais ce n'est pas la durée

moyenne de la vie des vivants; pour connaître celle-ci, il

faudrait procéder de même sur tous les individus existants,

multiplier le nombre des individus de chaque âge par le

chiffre de leur âge, faire la somme des années, et diviser

cette somme par le total de la population.

Nous avons dit que la mortalité moyenne peut être con-

sidérée comme identique à la vie moyenne dans une popu-

lation stationnaire (et sans émigration); mais, pour un pa-

reil pays, on trouve plus naturel d'employer les naissances

comme diviseur. Puisque le chiffre est le même, c'est, dans

la formule, une simple substitution de lettre N (naissance)

au lieu de D; donc -. C'est que les enfants nés dans Tannée

vivront ensemble x (leur nombre) fois 33. 3 années, ce qui

fait en moyenne 33. 3 ans pour chacun. On mesure ainsi la

vie par la vie, au lieu de la mesurer par la mort. Mais, en

réalité, il n'y a pas de pays stationnaire, généralement les

naissances dépassent les décès; il en résulte que, si on em-

ploie le chiffre N, le diviseur étant trop grand, le quotient,

la vie moyenne sera trop petit. Dès le xvm e siècle, Depar-

cieux en France, et Price en Angleterre, proposèrent de

prendre la moyenne sur les naissances et les décès

Malthus, Charles Dupin et plusieurs autres acceptèrent cet

expédient; mais on comprend qu'il ne pouvait qu'atténuer

l'inexactitude, il ne la faisait pas disparaître.

Un chiffre comme celui dont nous venons d'indiquer la

formation, pouvait à la rigueur paraître suffisamment ap-

proximatif à certains publicistes pour mesurer la salubrité,

la prospérité ou même la moralité d'un peuple ou d'une

époque; mais il était trop vague et trop compréhensif pour

suffire à l'État, créant des rentes viagères, et surtout pour
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suffire aux compagnies d'assurance. Il leur fallait d'ailleurs

des tables indiquant les chances de mortalité à chaque âge,

alin de pouvoir fixer la prime en proportion de ces chances.

On n'a donc pas pu se contenter de relever sur le registre

des décès le nombre des décédés en bloc, on a dû les dis-

tinguer par âges: 1 an, 2 ans, 3 ans, jusqu'à 100 ans et

au-dessus, et on a dressé une liste mortuaire qui ressem-

blait par exemple à celle-ci :

Décédés à l'âge de 1 an nombre ... 500

» )) 2 ans » ... 350

» » 3 ans » ... 300

Décédés à l'àgc de 100 ans nombre ... 1

On s'est servi un certain temps de ces listes seules, ou de

ces listes comparées à l'ensemble de la population, pour

calculer une table de mortalité, c'est-à-dire une table indi-

quant pour chaque âge le nombre moyen d'individus (com-

bien sur 100 ou sur 1,000) qui meurent chaque année. Mais

on vit de bonne heure que les résultats obtenus étaient trop

éloignés de la vérité et que le seul mode sûr d'obtenir cette

moyenne, qu'on a appelée aussi le coefficient des décès pour

un âge donné, c'était de comparer le nombre des décédés

de chaque âge au nombre des vivants de l'âge correspon-

dant. Par exemple (nous prenons des chiffres quelconques) :

Nombre Nombre Rapport

des individus des des décèdes

Ages. recensés en... décédés en... à mille vivants.

1 an 800,000 160,000 200

2 ans.... 640,000 50,000 78

100 ans. . x y z

La colonne des rapports, qu'on reproduit souvent seule,

représente la table de mortalité. On exprime volontiers aussi

ces rapports sous cette forme abstraite : 0,200 ou 0,78; ce
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sont alors des fractions comparées à l'unité. C'est la même

chose sous une autre forme. Nous rappellerons en passant

que nous donnons ici de simples définitions; nous ne par-

lons que de ce qui est caractéristique, pour que le lecteur

s'en fasse une idée nette ; nous signalerons plus loin les diffi -

cultés soulevées et les solutions proposées.

On ne s'arrête généralement pas à la table de mortalité,

on préfère la transformer en une table de survie. On sup-

pose alors qu'on suive l'ensemble des naissances d'une

année, — comprenons-les sous l'appellation collective de

génération 1

,
— jusqu'à la mort du dernier survivant, en dé-

falquant successivement le nombre des décédés de chaque

année. La première ligne représente dans ce cas la généra-

tion (G) totale; la deuxième ligne, la génération moins la

mortalité d'une année; la troisième ligne, la G moins la

mortalité des deux premières années; la quatrième ligne,

la G moinsles D de trois années, et ainsi de suite. Pour plus

de clarté, au lieu de prendre le chiffre réel des naissances,

on le réduit, par le calcul, à un nombre rond, 1 ,000,000 ou

100,000, le plus souvent à 1 ,000, et l'on construit un tableau

qui a la forme suivante (nous prenons les chiffres sur une

table réelle) :

Ages. Nombre des survivants.

0 (naissance) 1000 naissances.

1 an 798 survivants.

2 ans 750 »

3 » 724 »

05 ans 1 survivant.

100 » fraction a
.

* Les statisticiens ne devraient employer que dans ce sens restreint

(ensemble des naissances d'une année) l'expression : une génération.

2 M. Rûmelin est d'avis qu'il faudrait éviter les fractions quand il

s'agit d'hommes; il suffît de partir de 10,000 ou de 100,000, au lieu

de 1,000.
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Ou a conservé l'habitude de donner à ces tables de sur-

vie le nom de table de mortalité, mais on devrait ne pas con-

fondre les deux tables; il conviendrait aussi de maintenir

la distinction entre les tables de mortalité et les listes mor-

tuaires. Cette liste, c'est-à-dire le nombre des décès par âges,

est relevée sur les registres de l'état civil et fournit les don-

nées pour la table de mortalité, et celle-ci permet de calcu-

ler la table de survie. Il n'est pas nécessaire d'exposer lon-

guement le procédé employé pour calculer cette dernière :

Des 1,000 N on défalque les 202 D de la première année

(représentée par 0 à 1), restent 798 vivants (V), c'est-à-dire

survivants; des 798 V on défalque les 48 D de la deuxième

année, restent 750 V ; des 750 V on soustrait les 30 D de la

troisième année, restent 724 survivants, et ainsi de suite

jusqu'à la fin.

On dresse maintenant les tables de survie pour chaque

sexe séparément; on a de plus essayé de distinguer les villes

et les campagnes, même les professions, mais on est loin de

posséder toujours de bons éléments pour tous ces calculs.

Il faut d'ailleurs disposer de grands nombres pour que les

influences accidentelles soientneutralisées par les influences

permanentes. Aussi, ceux qui ont fait des tables d'après les

résultats d'une année, n'ont pas fourni des tables bien in-

téressantes. Ainsi donc, pour pouvoir faire une table de sur-

vie sans reproche, il faudrait pouvoir suivre réellement une

génération nombreuse, année par année, jusqu'à son ex-

tinction. Tous les ans, on ferait une sorte d'appel nominal,

et l'on noterait ceux qui répondent : présent ; les autres dis-

paraîtraient de la table. Mais qui de nous peut se promettre

de mener une pareille table à bonne fin? A supposer que le

statisticien vive bien au delà de cent ans, comment aura-t-il
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des nouvelles des émigrants? Au lieu de travailler sur une

génération réelle ou simple, on est obligé de combiner une

génération pour ainsi dire artificielle, — M. Becker dit gé-

nération idéale, c'est-à-dire fictive, — en groupant les nais-

sances et les décès d'une série d'années. On verra que cette

combinaison consiste à remplacer l'indication de l'âge par

l'indication de l'année de la naissance, deux indications qui

ne seront nullement identiques.

Il nous reste, pour clore ce tableau des définitions, à dire

ce qu'on entend par vie probable : c'est le nombre d'années

qui doit s'écouler jusqu'à ce qu'une génération (N d'une

année) soit réduite à la moitié. Cette définition vient de ce

qu'en mathématique, la « probabilité » représente toujours

une fraction (la certitude est = 1). Or, ce degré de proba-

bilité, où le pour et le contre se balancent, est représenté

par i (sur 2 cas, il y en a 1 pour et 1 contre), le nombre des

cas étant toujours le dénominateur et la chance le numéra-

teur de la fraction. Il est une autre manière de définir la

vie probable; on peut la dire : la probabilité qu'a une per-

sonne d'un âge donné de passer l'année suivante. Il nous

faut un numérateur et un dénominateur pour résoudre cette

question. Le dénominateur est égal au nombre des indivi-

dus qui forment le groupe observé, c'est-à-dire la généra-

tion; mettons N == 1,000, le numérateur est représenté par

le nombre des individus dont la chance a été favorable, —
ayant dépassé l'année, — soit 800; la chance est donc de

ou 4/5 ou aussi 0.8 en faveur de la survivance. Si nous

prenons un individu de trente ans pour savoir quelle chance

il a de vivre jusqu'à 35 ans, nous posons comme dénomi-

nateur le nombre des individus composant la génération

(N), et comme numérateur celui des individus âgés de trente



LES TABLES DE MORTALITÉ ET LA VIE MOYENNE. 193

ans : c'est cette fraction qui est le point de départ; on éta-

blit ensuite une fraction analogue avec les individus qui ont

atteint l'âge de trente-cinq ans, et enfin le rapport entre ces

deux fractions. C'est donc au moyen de la table de survie

qu'on fait ces calculs.

Personne ne confondra la vie moyenne et la vie probable
;

l'une s'établit pour une collectivité composée d'individus

d'âges différents, l'autre pour un groupe d'individus du

môme âge : l'une se borne à indiquer un fait accompli,

l'autre a la prétention de prévoir, non avec certitude, mais

du moins avec une certaine approximation, ou probabilité, et

chacun de ces deux rapports a son emploi particulier. Toute-

fois, dans un pays où la population serait stationnaire, la vie

moyenne se confondrait avec la vie probable à la naissance

.

§ 2. — HISTOIRE DES TABLES DE MORTALITÉ ET DE SURVIE.

La plus ancienne tentative de dresser une table de mor-

talité est attribuée à un John Graunt 1

,
qui selon M. Wappâu s,

aurait été fabricant de drap 2
, et plus tard lord-mayor, de

Londres
; selon M. Knapp, il a été capitaine, plus tard major 3

et membre de la Société royale. Son premier travail date-

rait de 1661 ; M. Wappâus le fait paraître en 1662, M. Knapp
en 1665. Ce dernier a vu un ouvrage de Graunt dont la cin-

quième édition porte la date de 1676 ; il est intitulé : John

1 II est question aussi d'Ulpien (n e siècle de notre ère), comme ayant
eu une vague idée d'une pareille table.

2 II n'a peut-être été que membre (honoraire) de la corporation.
3 Dans le livre de Donnant, Introduction, etc., p. 233, major de la

milice.

13
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Graunt Capt. Natural and political observations, etc.
t
upon (lie

MU ofmortalily. Ces listes mortuaires (bill of'moi taly) sont

publiées à Londres depuis 1592, c'est la reine Elisabeth qui

en a ordonné la publication. Graunt dresse une table de

mortalité et une table de survie; voici la dernière, d'après

M. Knapp (Théorie des Bcvoïkcrungsivcclisels, p. 121).

Sur 100 enfants, il en reste 64 à l'âge de 6 ans.

» » 40 » 16 »

» )> 25 » 26 »

» » 16 » 36 »

)> )) 10 » 46 »

» » 6 » 56 »

)> » 3 )) 60 »

)> » 1 » 76 »

)) » 0 » 80 »

Le travail de Graunt, que Siïssmilch cite en 1741 dans la

première édition de son célèbre ouvrage, paraît avoir été une

pure évaluation; les bills ne donnait pas l'âge du décédé;

la difficulté était si grande, que cette table est presque un

trait de génie. L'amélioration est aisée, c'est l'invention qui

est difficile. La table de Graunt sous les yeux, l'astronome

ou mathématicien Halley a pu dresser une table tant soit

peu régulière, dès qu'il futen possession des chiffres du mou-

vement de la population de Breslau. Dans la capitale de la

Silésie, Caspar Neumann avait relevé pour les cinq ans, de

168G à 1691, outre les naissances, le nombre des décès par

1 Nous avons sous les yeux: Several Essays in political Arithmeticks

by sir William. Petty, London, 1699. Graunt y est cité, mais Petty écrit

toujours Grant. Dans ces essais, il est beaucoup question des bills de

mortalité. C'est le chiffre brut des décès. Quelques tableaux donnent
aussi le nombre des baptêmes, mais aucun n'ajoute le chiffre de la

population. Petty dit cependant qu'on ne peut pas s'en passer, et il

cherche à se le procurer par des conjectures. Halley cite Graunt, mais

avec l'orthographe exacte. Nous avons eu à rectifier plus d'une lois

l'orthographe des noms dans les citations.
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âge. Mais ce qu'on a omis de noter, c'est le chiffre de la popu -

lation de la ville; Halley le regrette, — car il reconnaît que

ce chiffre est nécessaire, — mais il essayera, dit-il, de s'en

passer, en se servant de la mortalité des individus de tout

âge. Il trouve que la moyenne quinquennale des naissances

est de 1,238, la moyenne des décès de 1,174 : différence en

faveur des naissances, 64. Halley suppose que ces 64 indi-

vidus ont été levés pour le service de l'empereur (la Silésie

appartenant alors à l'Autriche) ; il se débarrasse ainsi de

cette différence et considère les décès comme égaux aux

naissances. Il part de là pour former une table de survie : sur

un ensemble de 1,238 naissances, 348 individus sont morts

la première année , de sorte que 890 enfants seulement

atteignent l'âge d'un an; 198 meurent entre l'âge de 1 et l'âge

de 5 ans, et ainsi de suite. Par suite du petit nombre d'obser-

vations (N et D = naissances et décès), Halley est obligé de

s'aider de conjectures et d'expériences faites à l'hôpital

Christ-Church; mais il ne recule pas et donne une table à

peu près complète ; il établit même le chiffre de la population

par âge! Il s'agit du nombre des vivants, et il le reconstruit

sans recensement. Malgré l'exiguïté de ses ressources, Halley

prétendait donner a morejust idea of the slate and condition

o/'Mankind : ce n'est rien moins que l'humanité qu'il a en

vue. Mais de quel droit présente-t-il 34,000 (somme des

individus de tous âges portés sur sa table de survie) comme
le chiffre de la population de Breslau? C'est ce que person n e

n'a encore pu dire. S'il était parti de 1 ,238, nombre réel des

naissances, on aurait compris cette sorte de pétition de

principe, mais comme il part de 1,000, le chiffre est inin-

telligible.

Il nous semble néanmoins qu'on va trop loin en disant
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que la « méthode de Halley » n'a pas été employée par ce

savant. Consiste-t-elle donc en autre chose que dans la

supposition d'un état stationnaire de la population, hypo-

thèse qui pose les N annuelles comme égales aux décès

annuels, et considère le taux de la mortalité de chaque âge

comme constant? Ajoutons que Halley avait conscience des

imperfections de sa méthode fondée sur tant d'hypothèses,

et qu'il regrettait de ne pas pouvoir comparer les décédés

de chaque âge avec les vivants de l'âge correspondant.

(Philos. Transactions, vol. XVIII, 1693.)

On voit que Halley (et après lui Smart, Simpson et autres)

a employé uniquement les registres des naissances et des

décès, et tous ceux qui travailleront sur les mêmes élé-

ments devront forcément, et pendant longtemps, faute de

données satisfaisantes, lutter contre les mêmes causes d'er-

reur. Mais, dès Halley, on a essayé d'une autre voie. Le

grand pensionnaire de Hollande, Jean de Witt, se fondant

sur les calculs de probabilités enseignés par Chrétien

Huggens, se servit, comme éléments d'observation, des

résultats constatés sur quelques milliers de rentiers viagers.

Il présenta sa table aux états généraux le 25 avril 1671
,
pour

servir de base à un emprunt fait sous la forme d'annuités

viagères. Cette table citée par M. de Baumhauer, se trouve

dans les registres des états de Hollande, année 1671,

page 395.

Un autre Hollandais distingué, Kersseboom 1

,
prit un

terme moyen très intelligent, surtout pour l'époque. Aussi

sa table, publiée en 1742, a-t-elle toute la rigueur à laquelle

on pouvait atteindre alors, elle évite autant que possible

' Voy. la notice de M. Hcuschling, Dullet. de la Comm. de statistique

belge, t. VII, p. 397.
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les hypothèses et les conjectures; seulement, le nombre de

ses observations est trop petit. Il n'emprunte aux registres

des naissances et des décès que des données sur les enfants

d'un an et au-dessous, et se sert, pour les âges plus élevés,

des listes d'assurances sur la vie, ou de rentes viagères. Ces

listes lui permettent d'employer des éléments homogènes.

Il part d'une génération déterminée , d'un groupe de con-

temporains (Gelyktydige), en note de mortalité d'année en

année, ou du moins il le fait dans la mesure des renseigne-

ments qu'il possède 1
. Pour beaucoup d'âges, il n'a pas

eu surabondance de faits, tant en ce qui concerne les vi-

vants que pour les décédés correspondants. Toutefois,

Kersseboom sait se tirer d'atfaire avec des ressources incom-

plètes; ainsi, ayant trouvé dans l'histoire de Londres de

Maitland une liste mortuaire de la capitale anglaise pour la

période 1728-37, il établit ses calculs complémentaires sur

la moyenne décennale des décès de cette liste. Ici, lui aussi,

considère la population comme stationnaire, c'est-à-dire

que le nombre des naissances est toujours le même, et

qu'il est égal au nombre des décès. Il trouve que le nombre

des décès d'individus âgés de 2 ans et au-dessus jusqu'à

plus de 90 ans est de 16,395, soit 16,400; il suppose que

chaque année, par suite d'un nombre de naissances in-

connu, mais toujours le même, il existe 16,400 enfants

vivants âgés de 2 ans, et que, sur ces 16,400 enfants,

il en meurt 784, comme sur la liste mortuaire : restent

15,616 vivants, dont il défalque le nombre des décé-

dés de 3 ans, et ainsi de suite, jusqu'à -la fin du tableau

de survie. On aura compris le raisonnement par lequel

1 On voit que Kersseboom est un prédécesseur de M. Knapp. (Voy.

le § 3 de ce chapitre.) V. aussi le projet Hcrmann,
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Kersseboom est arrivé à supposer que le nombre des vi-

vants est de 16,400 environ. Il a dit : Sur un nombre x

de naissances, il est mort a enfants de 2 ans, b de 3 ans,

c de 4 ans, jusqu'au dernier survivant z : je n'ai qu'à addi-

tionner a -f- b -f-c+ (/jusqu'à £, pour avoir la valeur de x.

Malheureusement, x est une hypothèse, et il faudra du

temps avant qu'on puisse s'en passer, cette hypothèse con-

siste à remplacer une génération réelle *, par exemple, les

naissances de l'année 1720, par une génération fictive com-

posée de a individus nés en 1719 (âgés d'un an), b individus

nés en 1718 (âgés de 2 ans), c individus nés en 1717 (âgés

de 3 ans), et remontant ainsi jusqu'à 1620 (individus âgés

de 100 ans); on suppose que tous les décédés sont nés dans

la même année, et qu'ils sont morts successsivement. C'est

toujours l'hypothèse que le chiffre des naissances ne change

pas, ni celui des décès non plus.

Notre Deparcieux florissait à la même époque, car son

livre : Sur la probalité de la durée de la vie humaine, parut en

1746 seulement; ce n'est pas l'œuvre d'un statisticien, mais

d'un mathématicien. En effet, ses éléments, empruntés aux

registres des tontines, années 1689 à 1696, devaient être éla-

borés dans l'intérêt des rentes viagères. On sait que sa table

de mortalité a servi à calculer les tarifs de la Caisse générale

des retraites de France créée en 1850. Elle ne représente pas

la population entière, mais une population spéciale, cequ'on

est convenu d'appeler des « têtes choisies. » Deparcieux

aurait bien désiré faire davantage, mais les données qu'il a

pu se procurer sur la population en général, n'avaient

1 C'est M. Becker qui a, le premier, distingué nettement la généra-

tion réelle delà génération fictive, mais il nomme cette dernière idéale.

(Voy. plus loin.)
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presque pas de valeur. Faisons remarquer que Deparcieux

nomme ici vie moyenne ce que d'autres désignent comme

probalité de vie :
— Exportation oflife, Lebenserwartung. —

« La troisième colonne de chaque ordre (table) de mortalité,

dit-il, contient les vies moyennes des personnes de tous les

âges (les deux, autres colonnes indiquent le nombre des

vivants par âge, et le nombre des décédés correspondants),

On entend ici par vie moyenne le nombre d'années que

vivront encore, les unes portant les autres, les personnes

de l'âge correspondant à cette vie moyenne. On trouve cette

vie moyenne de l'avenir en prenant, à partir de l'âge dont

on part pour chaque groupe d'âge, le nombre des indivi-

dus et en le multipliant par le nombre des années que ce

groupe aura à vivre, selon la table. Ainsi, si c'est la pro-

babilité de vivre à 60 ans qu'on cherche, on trouvera sur

telle table qu'il reste 400 individus de cet âge, donc

GO x 400 ; on ajoute Gl x 398, 62 x 376, et ainsi de

suite, et Ton divise la somme des années par la somme des

individus 1
. »

Nous ne voyons pas trop en quoi les idées de Deparcieux

diffèrent de celles de Kersseboom; ils connaissent l'un et

l'autre les bases d'une bonne table de mortalité, et savent

très bien aussi que l'égalité des naissances et des décès, —
l'hypothèse de la population stationnaire, — n'est pas con-

forme à la réalité. Aussi Deparcieux propose-t-ii à titre

d'expédient, de prendre la moyenne des naissances et des

décès. Quoi qu'il en soit, considérant le petit nombre de

cas sur lesquels portent ses observations et ses procédés

' Deparcieux emploie l'expression d'ordre de mortalité, non pour
table de survie, mais pour l'ordre d'extinction successive d'une géné-

ration. La table de survie indique cet ordre. (AbsUrbeordnwu).)
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d'approximation, on peut s'étonner qu'on se serve encore

de ses tables ou « ordre » de mortalité l
.

Nous devons mentionner ici Sùssmilch, que nous avons

fait connaître déjà dans la partie historique (Voy. supra,

p. 14), bien que cet auteur n'ait pas contribué directement

au perfectionnement de la méthode. Son principal mérite

est d'avoir été statisticien et d'avoir travaillé uniquement

dans l'intérêt de la démographie. Dans la troisième édition

de sa Gœttliche Ordnung celle que nous avons devant nous,

elle date de 1765, il connaît tous ses devanciers : Halley,

Smart, Kersseboom, Deparcieux, de plus, Struycks, un

Hollandais qui atravaillé sur des listes mortuaires, Hogdson,

sur lequel les détails nous manquent, et Wargentin, dont

nous allons parler. Sùssmilch était théologien et non mathé-

maticien , il a recueilli de précieux documents, mais sans

inventer de procédé nouveau, si ce n'est (t. II, p. 291)

d'avoir réduit ses tables comparatives à un total de 1,000

décès. Voici un tableau qu'il a dressé sur une série de

trente années, groupées par périodes quinquennales, et

dont les éléments ont été pris dans les listes mortuaires de

Londres.

1 Nous citerons, par exemple, le passage suivant (p. 50 de son

livre) :

a Ayant formé les rapports moyens de la mortalité des rentiers

dans tous les âges de 5 ans en 5 ans, j'ai supposé 1,000 personnes à

l'âge de 3 ans ; et par des règles de trois, j'ai cherché ce qu'il en

devait être à l'âge de 7 ans, à l'âge de 12, de 17, de 22, etc., et par le

moyen des différences, j'ai eu ce qu'il en devait rester à chacun des

autres âges intermédiaires dont j'ai formé le 4 e ordre de la table XIII,

ne faisant pourtant aller le dernier que jusqu'à 94 ou 95 ans, quoiqu'il

y ait plusieurs tontiniers qui aient vécu jusqu'à l'âge de 97 ou 98 ans :

d'où s'ensuit que les vies moyennes trouvées par cet ordre de morta-

lité, pécheront plutôt en moins qu'en plus. ^e nombre des observa-

tions est bien petit. »
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Périodes quinquennales. Période

Ages. de

l re
. 2e. 3e. 4e. 5e. 6e. 30 ans

De 0 à 2 ans 378 393 349 347 347 361 363

2 à 5 83 93 89 82 80 92 87

6 à 10 » 37 37 35 36 31 30 34

11 à 20 » 32 29 32 31 30 28 31

2L à 30 76 72 78 82 85 74 77

31 à 40 93 89 97 97 103 94 96

41 à 50 91 89 101 105 106 96 97

51 à 60 74 84 80ou oo Rà 80

61 à 70 64 59 60 64 67 67 63

71 à 80 41 38 48 50 44 47 45

81 à 90 24 22 23 22 20 23 23

91 à 100 ans et au-

dessus. 8 5 4 4 4 4 4

1000 1000 1000 1000 1000 1000 1000

Siissmilch s'extasie sur l'admirable coïncidence de ces

séries, et célèbre la sagesse de Dieu, qui a si bien organisé

les choses que, malgré tous les accidents et toutes les épi-

démies, l'équilibre rompu entre les naissances et les décès

ne tarde pas à se rétablir. Cet équilibre, cependant, dans la

bouche de Siissmilch, ne signifiait pas l'égalité des nais-

sances et des décès, mais un excédent de naissances,— car

Dieu veut que la terre soit peuplée ;
— aussi le savant

pasteur s'adressa-t-il au célèbre mathématicien Euler, et

lui demanda-t-il une formule, qui tînt compte de l'accrois-

sement de la population. Euler ne pouvait offrir qu'une

hypothèse, — les renseignements manquant: — il supposa

quel'accroissementalieudansune progression géométrique.

Euler revint plusieurs fois sur la matière (Académie de

Berlin, 1740, 1767, etc.); mais il ne réussit pas à faire adop-

ter ses vues, qui, vérifiées par Farr (et autres), ont été

trouvées cependant, dans certains cas, conformes aux faits.

Seulement, Euler suppose ses progressions constantes, ce
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qui est contraire à la réalité. Euler est aussi le premier qui

ait employé des signes algébriques pour ses formules.

L'astronome Wargentin, mort en 1783, secrétaire per-

pétuel de l'Académie des sciences de Suède, a eu à sa dis-

position des matériaux qui ont fait défaut à ses devanciers :

le mouvement de la population a été relevé régulièrement

en Suède depuis 1749, et l'on y a fait des recensements com-

plets, les premiers en Europe. Ces dénombrements de la

population ont eu lieu en 1757, 1760 et 1763. Wargentin

pouvait donc, le premier entre tous, comparer les décédés

aux vivants correspondants, c'est-à-dire appliquer la mé-

thode qu'on a appelée directe ; il a de plus distingué les deux

sexes, en faisant une table pour les hommes et une table

pour les femmes. (Voy. les Mémoires de l'Académie des

sciences de Suède, Svenska Vetenscaps academiens, an-

née 1766.) Le travail de P. Wargentin, traduit en allemand

par Râstner, a paru à Leipzig en 1767. (Voy. aussi les

années 1754 et 1755 des Mémoires.)

Mais si Wargentin a été favorisé par les circonstances,

en trouvant devant lui une collection de bons matériaux,

il a donné un mauvais exemple. Peut-être serait-il plus

juste de dire qu'il l'a suivi. On sait que Halley et ses succes-

seurs ont réduit leur table de survie à un point de départ

de 1,000 naissances. Ils suivent ces 1,000 N et indiquent

combien il en reste au boutd'un an, de deux ans, de trois ans,

et ainsi de suite jusqu'à extinction. Sûsmilch, pour faciliter

les comparaisons, mais non pour faire une table de morta-

lité, avait réduit les listes mortuaires à un ensemble de 1 ,000

et fait connaître combien sur 1,000 il meurt d'individus

de chaque âge. Wargentin suit cet exemple, et après avoir

reproduit ses trois tables (hommes, femmes, les deux sexes)
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et mis en regard celles de Halley, Kersseboom, Depar-

cieux et Simpson (Smart), dans la forme que leurs auteurs

leur ont donnée, — partant de 1,000 N, ou, pour Depar-

cieux, de 1,000 vivants de l'âge de trois ans,— il en dresse

d'autres établies sur un ensemble de 1,000 décès. Le tort

de Wargentin consistait à dire que Halley et les autres ont

dressé leur table sur un ensemble de 1,000 décès de tous

âges, puisqu'ils ont au contraire en vue une génération

de 1,000 N, ce qui n'est pas la même chose. Toutefois,

comme les vraies tables de survie des auteurs précités se

trouvent en regard des tables suédoises du nombre de

décès de chaque âge, on peut penser avec M. Knapp (Théo-

rie, p. 74) que Wargentin a confondu deux choses aussi dif-

férentes que 1,000 individus qui viennent de naître et

1,000 individus de tout âge (de 0 à 100 ans). Disons pour

terminer que le savant secrétaire perpétuel suédois ne donne

pas la mortalité année par année, mais de 0 à 1 an, de 1

à 3, de 3 à 5 ans, puis par groupes de 5 ans jusqu'au-dessus

de 90 ans.

Nous passons les travaux de King, de Moivre (1726),

Dupré de Saint-Maur, Price (1769), et quelques autres;

nous devons cependant mentionner la table de Carliste, cal-

culée par Miln, d'après les décès de cette ville de 1779 à

1787 et un dénombrement spécial des habitants; de même
celle de Duvillard, connue pour sa rapidité, et qu'on trouve

dans Analyse ou Tableau de Vinfluence de la petite vérole, etc..

Paris, Bachelier, 1806, p. 161. La table anglaise dite de

Northampton, calculée par Price, se trouve dans Morgan,

Principles and doctrine of assurance, Londres, 1821. Elle a

été rectifiée par le docteur Farr, dans son huitième rapport

an nuel.
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Jusqu'à la fin du siècle dernier, c'était, le plus souvent,

dans l'intérêt des tontines, rentes viagères ou assurances

qu'on s'occupait de la mortalité; pendant un moment, cette

question sera un exemple, un thème, un problème sur

lequel s'exercera la sagacité des maîtres en calcul de pro-

babilité, et ce n'est qu'un peu plus tard que les statisticiens

s'empareront définitivement de la matière. Parmi ces maî-

tres, nous ne citerons que Laplace, qui y est revenu à diffé-

rentes reprises, et spécialement dans son Essai philosophique

sur les probabilités, dont nous avons sous les yeux la troi-

sième édition (Paris, Ve Courcier, 1816). On y lit, page 162 :

« La manière de former les tables de mortalité est très

simple. On prend sur les registres des naissances et des

morts un grand nombre d'enfants que l'on suit pendant le

cours de leur vie, en déterminant combien il en reste à la

fin de chaque année, et Ton écrit ce nombre vis-à-vis de

l'année finissante. Ainsi l'on inscrit vis-à-vis de zéro le

nombre des enfants; vis-à-vis de l'unité, le nombre de ceux

qui ont atteint une année; vis-à-vis de deux, ceux qui ont

atteint deux années, et ainsi de suite. Mais comme, dans les

deux premières années de la vie, la mortalité est très

rapide, il faut, pour plus d'exactitude, indiquer dans ce

premier âge le nombre des survivants à la fin de chaque

demi-année. » On le voit, ce n'est pas une table de morta-

lité, mais une table de survie. Le procédé indiqué est

rationnel; mais comme, pris à la lettre, il est d'une difficile

exécution, Laplace en revient à l'hypothèse d'une popula-

tion stationnaire et à celle de l'absence de toute émigration

et immigration ; il ne travaille au fond que sur la liste mor-

tuaire et n'a pas l'air d'avoir nettement conscience de son

changement de front.
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Ce que Laplace cultivait, ce n'était pas les lois de la mor-

talité, mais le calcul des probablités; il ne serait pas exact

d'en dire autant d'un de ses contemporains, célèbre mathé-

maticien comme lui, le baron Joseph Fourier, mort en 1829,

secrétaire perpétuel de l'Académie des sciences: c'est bien

la mortalité qu'il étudiait. Le travail que nous avons en vue

est intitulé : « Recherches sur la population, » et se trouve

dans les Recherches statistiques sur la ville de Paris, etc.

année 1821 ; c'est le premier volume de la série, publiée par

le comte de Cabrol, préfet de la Seine, probablement sous

l'inspiration de Fourier. Faisons remarquer que M. Knapp

se trompe en croyant que le secrétaire perpétuel de l'Aca-

démie des sciences, a été chef de bureau de statistique à la

préfecture. C'est Vil lot, comme on peut le voir au tome V

des Recherches, Introduction, note de la première page

(v. aussi t. IV, p. 5), qui dirigeait les travaux de ce bureau.

Fourier est nommé nulle part; au tome IV, p. 5, l'on in-

dique le nom de tous les collaborateurs et l'on passe le sien

sous silence, évidemment avec intention; si Villermé et peut-

être d'autres ne l'avaient révélé, on aurait toujours ignoré

le nom de l'auteur du remarquable travail dont nous allons

dire quelques mots 1
. Fourier est le premier qui ait appli-

qué l'analyse mathématique, — surtout le calcul différen-

tiel,— aux questions de population, et cela non seulement

pour trouver la loi de population, mais aussi pour mesu-

' En lisant le mémoire de Fourier, nous avons trouvé, p. xix, la

table de Deparcieux complétée pour les âges 0, 1 et 2; voici les chif-

fres : 1359, 1092, 1037. Dans YAnnuaire du bureau des longitudes, on a

complété ainsi : 12SG, 1071, 1006, mais on a mis 970 à l'âge de 3 ans

(au lieu de 1000). On sait que la table de Deparcieux commence à l'âge

de 3 ans; en attribuant à cet âge le nombre 1,000, Fourier a plus de

droit que l'Annuaire d'employer le mot « compléter. »
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rer l'erreur possible; c'était en somme dans l'intérêt de la

théorie pure. Depuis lors, on a quelque peu abusé de cette

méthode. Fourier tient aussi compte dans ses considéra-

tions, d'une part, de l'accroissement de la population, et

de l'autre de l'effet de l'émigration et de l'immigration,

qu'il réunit sous la rubrique de « Mouvement extérieur de

la population. » Malgré l'emploi de l'analyse, — ce qui

montre bien qu'elle est d'une utilité plus théorique que

pratique en ces matières, — Fourier reste encore quel-

que peu emprisonné dans les liens de la population sta-

tionnaire. Néanmoins la théorie pure a du bon, mais elle

ne peut rien sans les observations recueillies par la statis-

tique.

Moser, professeur à l'université de Kœnigsberg, et dont

le livre, Gesetze der Lebensdauer (les lois de la durée de la

vie), parut en 1839, causa un notable progrès, non seule-

ment par la critique des systèmes reçus, mais surtout en

insistant sur la nécessité de tenir compte de l'accroissement

de la population; il a fourni une formule algébrique pour

calculer cet accroissement, qu'il semble tenir pour cons-

tant, bien qu'en réalité le mouvement va tantôt en s'élevant

et tantôt en s'abaissant. Il semble aussi supposer que la loi

de la mortalité par âge est constante. Mais, encore une fois,

son action a été forte, surtout par sa critique de l'hypothèse

d'une population stationnaire et du procédé un peu pri-

mitif de diviser la population par le nombre des naissances

ou par la moyenne entre les naissances et les décès, pour

obtenir la vie moyenne. Moser inspirera Quetelet, qui pro-

voquera à son tour de sensibles progrès pratiques, pour

être bientôt dépassé à son tour. 3Ioser était d'ailleurs plutôt

mathématicien que statisticien; en cette qualité, il exerça
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son inlluence sur Fischer, Heyra, et notamment sur Kïiapp,

qui devint lui-même un initiateur.

Nous allons entrer dans la série des modernes, où nous

n'aurons guère que des statisticiens à présenter; nous ne

suivrons plus l'ordre strictement chronologique, parce que

plusieurs séries de travaux se développaient simultanément,

et que souvent la même personne a fait successivement

plusieurs tables : Quetelet, Baumhauer, Farr, Becker, par

exemple, sont dans ce cas. Nous passerons en revue les

principaux pays, sans chercher à être absolument complet

— ce qui devient de plus en plus difficile, — les travaux

saillants sont déjà bien assez nombreux.

Il est juste de commencer par Quetelet; car, si son mérite

a été un peu trop exalté par la reconnaissance de ses contem-

porains, il restera toujours vrai qu'il a été l'instigateur et

l'initiateur de bien des progrès. Pour les tables de morta-

lité (ou plutôt de survie), il suit lui-même l'impulsion de

Moser, comme il le déclare dans le mémoire qu'il a inséré

dans le Bulletin de la Comm. destatist. belge, t. V (Bruxelles,

1853). Ce mémoire commence par indiquer la marche à

suivre dans l'hypothèse d'une population stationnaire. Dans

cette hypothèse, « une table de mortalité peut s'obtenir de

deux manières : soit par un simple dénombrement parages,

et en rapprochant du nombre annuel des naissances celui

des survivants de 1 an, de 2 ans, de 3 ans, et ainsi de suite
;

soit par les registres des décès rapprochés de ceux des nais-

sances. » Il s'agit des décès par âges. C'est à la fin du

mémoire qu'il pose l'hypothèse « d'une population quel-

conque, » c'est-à-dire dans une période d'accroissement ou

de diminution. 11 se sert du chiffre des naissances No pris

sur les registres de l'état civil; du nombre des individus de



groupe est représentée par de 0 à 1 an, —, de 1 à

208 LIVRE II. — PARTIE THÉORIQUE.

tous âges depuis 1 an jusqu'à la lin : Ni, N2 Nn , constaté

par le dénombrement; du nombre des décès de tous âges :

do (décès avant 1 an), di (de 1 à 2 ans), di, dz dn ,
que

fournit le registre de l'état civil. La mortalité de chaque

|j,
de 0 à 1 an, |,

2 ans, ^, de 2 à 3 ans, et ainsi de suite jusqu'à^, de

n à n + 1 an. La mortalité de chaque âge se représente

donc par

N0— Ni = do soit Ni = N0— do

.

Et ensuite

Ni— N2= Ni ~, après la deuxième année,

d'où Ni =5 (Ni -A).
Ni

De même, continuant N2 — N3 = N2 :rr- ,
etc., jusqu'à

Nw— N»+i = Nw^ après la n-{-l TC année. Or le nombre No
Nn

des naissances doit répondre aux pertes successives qui

seront faites annuellement jusqu'à extinction ; et ces pertes

annuelles No — Ni— Na, etc., seront données par ces

équations

No— +Nâ*+Nâ*+ etc -

Dans le cas particulier où l'on a

Wi
= r

' s
= r^ d

^
73 dz etc

'
'

la population est croissante ou décroissante en progression

géométrique, et il vient

N0 = d0+ rdi -f r*dz -f r3 d3 + etc.

Quand on a
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Ni_N2_N_3_
Ni N2

~~
N3

~~
~ '

la population est stationnaire, et l'on trouve

No = do+ di + + ^3 + etc.

Quetelet a dressé, pour la Belgique, une table de morta-

lité (de survie) d'après ces données; elle est fondée sur les

documents de l'état civil de 1841 à 1850 et du recensement

de 1846 : nous la reproduisons plus loin. Voici ce qu'en dit

Quetelet (Bulletin, tome V. p. 23) :

« Pour se faire une idée un peu exacte de la mortalité

d'un pays, ce sont moins les tables de mortalité qu'il faut

consulter que la mortalité de chaque âge, immédiatement

déduite des documents les plus récents. Les tables de mor-

talité, comme on les calcule en général, mêlent ensemble

des éléments très différents , et font connaître à la fois les

effets de la mortalité actuelle et ceux d'une mortalité reculée

depuis près d'un siècle, sans tenir compte des fluctuations

de croissance ou de décroissance que la population a pu

subir. Je considère comme mortalité actuelle, la probabilité,

pour chaque âge, de vivre encore une année. La valeur se

calculera évidemment avec plus d'exactitude, si on peut la

déduire directement du résultat d'un recensement et du

chiffre mortuaire donné par les registres de l'état civil;

c'est ce qui a été fait dans la nouvelle table. »

Il ne sera pas superflu d'ajouter un court commentaire.

On aura compris que la méthode de Quetelet, inspirée par

Moser, consistait à diviser le nombre des vivants de chaque

âge par le nombre des décédés correspondants. Ce sont

ces vivants qui ont fourni les morts, et l'on se borne à cal-

culer dans quelle proportion. Le nombre des vivants est

constaté par le dénombrement, mais cette opération diffi-

14
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cile ne s'opère pas juste à la limite entre deux années, elle

se fait à une date quelconque; — on cherche, il est vrai,

maintenant à la rapprocher du 31 décembre, mais nous

l'avons vue entreprendre en mai. — Dans ce cas, les vivants

constatés ne renferment pas ceux qui naîtront entre la date

du recensement et la fin de l'année, ni ceux qui sont décédés

depuis le commencement de l'année jusqu'au dénombre-

ment, et l'on sait combien la première année est meurtrière

pour l'enfance. Pour la première année, les données de

l'état civil et celles du recensement ne sont donc pas com-

parables; aussi, pour cette première année seule, la compa-

raison des N et D (N 0 et D0 ) se fait-elle avec les éléments des

registres de l'état civil seul, tandis que le rapprochement

des données de ces registres avec celle du dénombrement

a lieu pour les âges de 1 an et au-dessus (N,, N2 ,
etc.).

La méthode que nous venons de décrire a été développée

par M. de Baumhauer, alors directeur de la statistique

hollandaise. Opérant sur le dénombrement du 49 décem-

bre 1 849 et sur les listes mortuaires de la période 1840-1851

,

il a calculé la survie des enfants de 12 ans et au-dessous à

l'aide des registres de naissance et des décès de ces douze

années (il ne tint donc pas compte de l'émigration, qui est

faible d'ailleurs à cet âge); pour les âges de 13 ans et au-

dessus, il employa les chiffres du dénombrement et ceux

des registres des décès l
. Mais M. de Baumhauer a voulu

vérifier par l'observation directe la valeur de son procédé,

et il a trouvé que, pour la première année, la perte était très

1 M. de Baumhauer n'a pas divisé le chiffre du recensement par la

moyenne duo-décennale des décès; il a, au contraire, pris pour divi-

seur le total des décès pendant 12 ans; en revanche, il a multiplié

par 12 le chiffre du dénombrement, et en a fait le dividende.
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considérable, et que la perturbation exerçait une influence

,

—décroissante, il est vrai,— sur les années suivantes. Nous

renvoyons pour les détails au Journal des Economistes de

l'année 1868 (tome Xt de la 3 e série); nous nous bornons à

reproduire un des nombreux tableaux qu'on trouve dans

cet article, afin d'expliquer d'avance l'importance qu'on

attache à la subdivision par mois de la première année de

la vie. Dans la période décennale 1850-59, sur 10,000 dé-

cédés de chaque sexe, morts au-dessous de l'âge de 1 an, la

durée de la vie a été comme suit:

Durée de la vie. Garç. Filles.

0 à 1 mois. 2,584 2,382

1 à 2 » 1,297 1,321

2 à 3 » 1,170 1,178

3 à 4 » 1,054 1,056

Durée de la vie. Garç. Filles.

5 à 6 mois. 652 663

6 à 8 » 974 1,020

8 à 10 » 759 849

10 à 12 » 684 789

Il est même utile (croit-on), de diviser le premier mois en

semaines et la première semaine en jours. Nous reprodui-

rons plus loin une table de Baumhauer faite sur la période

décennale 1860-69.

A cette même époque, Heuschling, chef de la statis-

tique de Belgique, pour tenir compte de l'accroissement

de la population, distribua les différences par catégories

d'âges proportionnellement au nombre des individus dans

chacune d'elles. (J. des Econ. t. XXX de la l re série, p. 245,

année 1853.)

En Angleterre, le docteur Farr s'est proposé, dans le mé-

moire qu'il a lu à la Société royale, le 7 avril 1859 [Tran-

sactions de 1859, p. 837), de faire une table applicable à

une population non stationnaire, et dans laquelle le taux

de la moralité par âges est variable . On sait que ces deux

choses ne sont pas identiques . Dans une population non
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stationnaire, le nombre annuel des naissances et des décès

diffère, mais le taux de la moralité suit sa propre loi. La

plupart des auteurs ont considéré cette loi comme cons-

tante, mais évidemment elle ne l'est pas. Le docteur Farr

est naturellement d'avis que la mortalité doit être établie

selon le résultat de l'observation et à l'aide: 1° du nombre

annuel des naissances ;
2° du nombre des individus vivant

à une certaine époque et constaté par le dénombrement;

3° des décès à chaque âge observés pendant un certain

nombre d'années. Il a cependant trouvé que la loi de mor-

talité par âges peut être représentée d'une manière assez

approximative par des équations fondées sur un accroisse-

ment ou une diminution se développant selon une progres-

sion géométrique; il en contrôle l'exactitude par des obser-

vations directes, du moins pour les âges élevés. Sa démons-

tration ne pourrait être exposée en quelques lignes, nous

sommes obligé de renvoyer au mémoire du docteur Farr;

nous ferons seulement remarquer qu'il insiste un peu plus

que ses devanciers sur ce fait : que ni les naissances, ni

les décès n'ont lieu tous en même temps, à la même mi-

nute, qu'ils s'échelonnent tout le long de l'année, et même

en des intervalles assez inégaux, mais qu'on doit cependant

considérer comme égaux. On suppose dans la pratique que

l'ensemble des faits a eu lieu , soit à la fin de l'année, soit

au milieu. Pour le docteur Farr, par exemple, l'âge de 50 ans

commence à 49 \ et finit à 50
J.

Mais ce n'est qu'une ma-

nière grosso modo de procéder; la science possède des for-

mules pour tenir compte de l'infiniment petit, et le docteur

Farr en use : plus tard, MM. Knapp, Zeuner, Becker, Lexis

et autres perfectionneront, dans un sens ou un autre, l'em-

ploi de l'analyse mathématique ; mais il faut rendre justice



LES TABLES DE MORTALITÉ ET LA VIF. MOYENNE. 213

à qui de droit. Nous donnons plus loin une des tables,

— pour hommes et femmes, — du docteur Farr, en faisant

remarquer qu'elles sont fondées sur les données puisées

dans les 63 districts anglais sanitairement les plus favorisés

(heallhy) districts, et dans lesquels la mortalité annuelle

est de 17 par 1,000 vivants.

La table suédoise de M. Berg (voy. p. °226) est calculée

sur des données composées, d'une part, de la moyenne des

recencements des années 1855 et 1856, et de l'autre, de

la moyenne des décès de 1856 à 1860. (Dans le volume

Nyfoljd, II, 3, Stockholm, 1865.) Cette table est calculée

d'après la méthode de Quetelet. M. Kiaer, en Norvège, a

également fait une table satisfaisante. Nommons aussi , sans

nous y arrêter, la table danoise de David pour les années

1855-59 (Copenhague, 1853), la table suisse de M. W. Gisi,

publiée en 1867 dans Journal de statistique suisse, une table

prussienne publiée en 1879 dans la revue du bureau de sta-

tistique, dirigée alors par M. Engel; la table de M. de Fircks

publiée en 1 882 dans la même revue, la table de mortalilé

de la ville de Berlin publiée par M. Bceckh.

Nous arriverons maintenant à la France. Elle a le droit de

revendiquer une part très honorable des progrès que les

tables de mortalité ont faits dans le courant de ce siècle.

Nous avons déjà nommé J. Fourier; Demontferrand , à

d'autres titres, mérite également une mention à cause de

la grandeur de son dévouement à la science. Sa table,

s'appliquant à près de 12 millions d'observations faites

pour les deux sexes, et relatives aux années 1817 à 1831, a

malgré ses défauts, assez de valeur pour être conservée ; on

la trouvera, avec un commentaire, au Journal des Écono-

mistes de 1850 (t. XXVI de la l
r0 série), et ailleurs, notam-
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m -ut dans le Journal polytechnique, mais l'espace ne nous

permet pas de la reproduire, car elle a été dépassée depuis 1
.

Après Demonferrand, c'est certainement A. Guillard, l'au-

teur de la Démographie, qui mérite de retenir notre attention.

Ce penseur original a inséré dans VAnnuaire de Véconomie

politique et de slalisque de 1854 un travail remarquable,

car ses erreurs mêmes sont instructives (Éclaircissement

sur les tables dites de mortalité) , où il cherche à corriger

les défauts des tables calculées sur une population sta-

tionnaire. Il n'approuve qu'à moitié le procédé employé

par Heuschling : la distribution proportionnelle de la dif-

férence entre N et D sur les divers âges des décédés. Cela

ne suffit pas, car « le ralentissement de la moralité étant

continu, il s'est fait sentir progressivement à mesure que

partant des âges les plus anciens, il s'est rapproché des

plus récents : la progression doit tenir compte de cette dif-

férence. Il faut donc répartir les D (décès) manquant en raison

composée du nombre des D relevés pour chaque âge et de Vélé-

vation de cet âge, ou du chiffre qui le marque. » On com-

parera utilement cette idée avec la solution trouvée par

M. Becker.

A. Guillard n'est pas partisan de la méthode directe (les

décès comparés aux vivants de chaque âge constatés par le

dénombrement) : « On la ventera peut-être, dit-il (p. 459 de

YAnnuaire de 1854) comme méthode générale, c'est-à-dire,

applicable sans modification à tous les cas : mérite abstrait,

qu'obscurcit à nos yeux le défaut grave de substituer le

fait brut et particulier de population à la moyenne des nais-

1 Nous ne pouvons pas ne pas nommer ici cet excellent Villermé,

qui n'a pas fait de table, mais qui, par ses conseils, a contribué à leur

progrès. (Voy. Journal des Économistes de 1851 et 1853.)
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sauces, ce qui éloigne des successions normales et épurées

pour jeter dans le chaos des accidents annuels. On connaît

d'ailleurs les nombreuses difficultés par lesquelles les re-

censements sont toujours moins sûrs et moins exacts que

les relevés de l'état civil » De nos jours, Guillard aurait

une meilleure opinion du recensement, dont la technique

a été sensiblement améliorée, sans être encore parfaite, il

est vrai. Il admettrait cependant les recensements si on

pouvait le répéter annuellement 1

, et jusqu'à nouvel ordre,

il préfère le procédé N — D.

Son gendre et digne successeur dans ce genre d'étude, le

docteur Bertillon, a meilleure opinion des dénombrements 2
;

seulement, au lieu d'un seul, il emploie une moyenne prise

sur trois recensements (1851, 1856, 1861). Le docteur Bcr-

tillon s'est occupé de calculs de mortalité, nous le croyons

du moins, avant d'être en relation avec Guillard, car sa

thèse pour le doctorat en médecine, présentée le6 aoûtl852,

a pour sujet : De quelques éléments de l'hygiène dans leurs rap-

ports avec la durée de la vie. Il n'a pas cessé, depuis lors,

de travailler la matière. Sa table, calculée sur les naissances

de 20 années (1840-59) et comparée à la moyenne de trois

recensements, se trouve, avec les explications nécessaires,

au Journal de la Société de statistique de Paris, année 1866

(Quetelet et d'autres la reproduisent). Il montre que, lors-

qu'on part de l'hypothèse deN= D (population stationnaire),

tandis qu'en France, selon une moyenne deux fois décen-

nale, les naissances s'élèvent à 958,100, et les décès seule-

1 Pour être mathématiquement exact, il devrait dire : journelle-

ment, mais dans la vie réelle on n'obtient jamais l'absolu. M. Bodio
a dit quelque chose d'analogue dans un rapport au congrès de Buda-
pest.

2 II les considère cependant comme imparfaits, et les corrige d'après
certaines données empiriques.
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ment à 843,420, on arriverait à établir par les calculs qu'il

existe en France 114,930 centenaires au lieu de 250, qui est

le nombre réel. Pour ne pas aboutir à un chiffre aussi

absurde, on a d'autre ressource que d'évaluer les naissances

au chiffre de 843,420. Le docteur Bertillon emploie donc la

méthode directe, contrôlée, pour les premiers âges, par la

comparaison des naissances aux décès , et rectifiée par

« quelques corrections » qu'il indique. Constatons encore

que le docteur Bertillon n'admet pas que l'ordre des décès

ou de survivance, c'est-à-dire le taux des décès à chaque

âge, soit une donnée constante. C'est un point tellement

important, que nous devons nous y arrêter un moment.

« Pour comprendre qu'il n'y a rien de nécessairement ré-

gulier dans la succession des vivants, il faut considérer:

1° que la population de chaque âge a pour origine un chiffre

de naisances datant d'hier pour les plus jeunes, d'un

demi-siècle pour ceux de 50 ans, etc.; 2° que les nombres

de ces naissances sont souvent très différents (c'est nous qui

soulignons); 3° que chacune de ces descendances (il aurait

mieux valu dire : « génération 1
») a été éclaircie par des

causes très diverses et nullement comparables. Ainsi, nos

vieillards de 60 à 70 ans ont été autrefois diminués, et par

une mortalité plus grande de l'enfance et par les guerres de

l'Empire. Aussi, tandis que la mortalité actuelle (1840-1859)

appliquée à notre chiffre moyen de naissances, ferait sur-

vivre :

838,000 hommes, âgés de 60 à 65 ans, le census (dénom-

brement) n'en annonce que 620,000 (218,000, ou plus du

quart de moins);

840,000 femmes, de 60 à 65 ans, au lieu de 713,000 que

1 II s'agit des naissances d'une année.
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donnent les dénombrements (127,000 ou plus du septième

en moins)
;

682,000 hommes, âgés de 65 à 70 ans : le census n'en

indique que 468,000 (212,000, presque le tiers, en moins),

etc.

Mais si nous appliquons les mêmes calculs à lapopulation

de 30 à 40 ans, qu'aucun sinistre n'a décimée, le calcul et

le fait seront presque identiques. Ainsi, on trouve 1 ,295,000

hommes de 35 à 40 ans, et les census en annoncent 1,288,500

(6,500 ou 1/200 seulement en moins). »

Ce qui vient d'être dit est tellement évident que nous

n'avons pas besoin de reproduire à l'appui les constatations

analogues faites par Berg (Suède), Engel (Prusse), Hermann

(Bavière). En présence de ces faits, M. Knapp a eu raison

d'appeler l'attention sur l'importance de la densité des nais-

sances (Geburlendichtigkeit) pour le calcul des tables de sur-

vie.

Cette question de la variabilité de la loi de la mortalité a

beaucoup préoccupé M. de Hermann, l'éminent prédéces-

seur de M. Mayr à la statistique de Bavière et à l'université

de Munich. Hermann, pensant qu'une table de survie idéale

serait celle qui prendrait une génération (les N d'une an-

née) et en suivrait le mouvement jusqu'à son extinction, se

proposa de commencer l'expérience. Il avait , dès son en-

trée en fonction, en 1835, le premier entre tous, fait rele-

ver l'âge des décédés année par année : — on indiquait au-

paravant les âges par groupes de 5 et même de 10 années
;

il ne recula pas devant cet accroissement de besogne, afin

de pouvoir attribuer les décès de chaque année aux géné-

rations annuelles dont les décédés descendaient. Il grou-

pait par âge ces décédés et inscrivait chaque classe d'âge
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en regard de l'année de naissance correspondante. Avec le

temps il pouvait recomposer (sauf erreur et perturbation)

le chiffre des naissances et constituer la table de survie de

cette génération. En attendant, il trouvait pour chaque âge

un taux de mortalité moyen pris sur une série d'années. Le

tableau qu'il a construit ainsi, etqu'il a continué de remplir

jusqu'à sa mort (1867), a la forme suivante. (Nous en don-

nons une simple réduction ou plutôt une esquisse en quel-

ques traits : voyez la livraison XVII des Beitràge.)

Sur 10,000 naissances des années ci-contre sont décédés

aux âges indiqués dans les colonnes :

ANNÉES NOMBRE 0 1 2 3 4 5 45 46 47 48
commençant

au
réel des a à à à h à jusqu'à à à à a

1
er octobre. naissances. i an. 2 3 4 5 6 46 47 48 49

1817-18 66

» 65
92

1833-34 315
1834-35 10,137 2,912

»

»

»

»

» 128

192
1864-65 10,697 525
1865-66 10,942 3,285

Ainsi, la colonne de gauche donne toute la série des an-

nées (ou exercices) à partir de 1817-18 jusqu'à 1865-66; il

faut suppléer par la pensée aux chiffres que l'exiguïté de

l'espace nous a forcé d'omettre. La deuxième colonne

donne les naissances. Les décès par âges ne commencent

qu'à l'exercice 1834-35; mais comme dès lors la liste des
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décès indique ces âges année par année, l'on peut déjà

mettre quelques chiffres en regard des années antérieures.

Aussi les décédés de 1 à 2 ans, ici au nombre de 315, figu-

rent en regard de 1833-34, ceux de 2 à 3 ans en regard de

1832-33, et ainsi de suite. Nous avons pris les chiffres d'une

simple province, parce que les nombres sont plus petits. La

lacune que nous avons dû laisser ci-dessus est remplie dans

l'original. Un second exemple ne sera pas de trop. Prenons

les 10,942 naissances de la dernière année du tableau, celles

de 1865-66 : les 3,285 décédés de 0 à 1 an sont placés dans

la colonne correspondante à côté de 1865-66; les 525 dé-

cédés de 1 à 2 ans sont placés en regard de leur année de

naissance 1864-65 (réelle ou supposée); ceux de 2 à 3 ans

en regard de 1863-64, et ainsi de suite en remontant jus-

qu'à l'âge de 48 à 49 ans, où Ton voit 66 décédés en regard

de l'année 1817-18. En additionnant les colonnes des classes

d'âge, on peut établir, pour une série d'années, la moyenne

sur 10,000 des décédés de chacun de ces âges; plus tard,

quand le tableau aura été conduit jusqu'à l'âge de 90 ou

100 ans, en additionnant les chiffres qui se trouvent sur la

même ligne horizontale, on reconstituera,— sauf erreur et

perturbation , — les décès qui correspondent aux naissances

mises en regard. On pourra alors poursuivre chaque géné-

ration jusqu'à son extinction.

L'idée est ingénieuse, on peut l'appeler la méthode natu-

relle fondée sur une génération annuelle réelle ; elle aban-

donne l'hypothèse d'une population stationnaire (N = D)

ainsi que celle d'une loi invariable de mortalité pour tous

les âges , deux hypothèses que M. de Hermann détruit

complètement, mais cette idée ne tient aucun compte des

migrations. Hermann ne l'avait pas oublié; il en parle,
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p. vin de la livraison XVII des Beitrâge ; il consacre môme
toute une livraison aux émigrations, mais il n'a pas montré

comment il fallait procéder pour corriger l'un des tableaux

par l'autre. Des étrangers viennent mourir en Bavière, des

Bavarois vont mourir dans d'autres pays, et la compensa-

tion ne s'établit ni pour le nombre des individus, ni pour

les âges. Si l'idée de Hermann n'a pas été adoptée \ elle a

cependant eu l'influence de faire calculer la survie, d'après

cette méthode, pour les premières années, par le rapproche-

ment des décès aux naissances. Mais elle a dû être abandon-

née, même en Bavière, et il était peut-être inutile de lui con-

sacrer, surtout après M. Knapp (dont il sera question plus

loin. p. 223), la longue réfutation que nous trouvons sous la

signature de M. Kôrôsi dans le Programme I du congrès de

Budapest (1876). Le savant statisticien de la ville de Buda-

pest avait une raison particulière pour attaquer la méthode

de M. de Hermann : c'est qu'il en avait conçu une autre, fon-

dée sur le même principe, mais qui prétendait en éviter les

défauts ; cette méthode est celle de Yobservation individuelle.

Ainsi, M. Kôrôsi, au lieu d'observer indistinctement toute

une génération ne s'occupe que de la population sédentaire,

c'est-à-dire de ceux qui sont nés et qui sont morts dans la

même ville (ou dans le même pays). Il ignore les émigrants,

— il efface les naissances qui les concernent, — et il omet

les immigrants, en ne comptant pas leurs décès. Il nous

semble que ce n'est pas résoudre la difficulté, c'est la tran-

cher; de plus, en supposant la méthode applicable sur une

grande échelle, elle forcerait de laisser de côté une partie

très considérable de la population : on n'aurait plus une

1 M. Schimmer, à Vienne (Mittheilungen de 1869), a répété l'expé-

rience, et son travail présente de l'intérêt.
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moyenne générale, mais une collectivité de « têtes choisies, »

une population spéciale. Nous ne voulons en rien diminuer

le mérite de M. Kôrôsi, ce mérite est incontestable; mais

nous devons dire que l'idée n'est pas neuve. Non que

M. Kôrôsi l'ait empruntée à quelqu'un , elle lui est venue

tout naturellement en étudiant la méthode Hermann ; il a

même indiqué des détails d'exécution qui lui sont propres,

mais il a pu voir par la lettre de M. Engel qu'il cite (p. 115

du Programme) qued'autresonteu,etontabandonnél'idée.

Hopf, l'éminent directeur de la compagnie d'assurance sur

la vie de Gotha, la déclare bonne pour une petite ville,

inapplicable à un grand pays. Nous ajouterons que le pre-

mier qui a eu cette idée, c'est, comme M. Kôrôsi, un statis-

ticien municipal, Villot, chef du bureau de la statistique de

Paris sous la Restauration , dont il est question dans les

Recherches statistiques publiées par le préfet de la Seine. On

verra dans l'article de Villermé, Journal des économistes,

année 1853 (t. XXXVII de la première série, p. 173), que

Villot a dû abandonner son projet, à cause de l'impossibi-

lité de l'exécuter. (Voy. aussi Annuaire du bureau des lon-

gitudes, année 1829.) Il n'est que juste d'ajouter que Villot

voulait remonter en arrière, tandis que M. Kôrôsi s'en tient

au présent, ou espère en l'avenir 1
. Mais, encore une fois, la

population qui meurt où elle est née n'est pas toute la po-

pulation; dans les capitales, c'en est à peine la moitié.

Nous avons prévenu que nous ne suivrons pas l'ordre

strictement chronologique; aussi n'arrivons-nous que main-

tenant à parler d'une proposition très importante faite en

1 M. Kôrôsi veut que, lors d'un dénombrement, on constate pour
chaque individu, s'il a déjà figuré dans le précédent. Cette constata-

tion nous semble bien difficile à réaliser.
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1863 par le professeur Wittstein 1

, de Hanovre, et insérée

dans le journal de statistique [Zeitschrift] de Berlin (année

4863, p. 12), proposition adoptée par le congrès de statis-

tique de La Haye (1869), et qui, depuis, a été réalisée dans

plusieurs États. On avait déjà remarqué, bien avant M. Witt-

stein, que, lorsqu'on parle des naissances ou des décès d'une

année, on semble supposer que toutes les N ou tous les D

ont lieu dans la même minute, bien qu'en réalité les N et

les D se suivent tout le long de l'année, depuis le 1
er jan-

vier jusqu'au 31 décembre. On réunissait donc dans la

même classe d'âge des individus séparés quelquefois par

un laps de temps de 364 jours, et même de 365 jours moins

une minute, soit de toute une année. On comprend que

cette circonstance ne contribuait pas à l'exactitude des

résultats. Dès le siècle dernier, on a proposé de remédier à

cet inconvénient, en supposant que toutes les N ou tous les

D ont eu lieu au milieu de l'année. Cette difficulté était

particulièrement grave pour les décès des enfants. Si Ton

compare avec les naissances de 1876 les décès de 0 à 1 an,

on comprend nécessairement dans cette collectivité de

décès des enfants nés en 1875, et l'on omet les décès de 0

à 1 an, afférents à la génération de 1876
,
qui ne s'accom-

pliront qu'en 1877. Laplace se tira de cette difficulté d'une

façon qui, jusqu'à Wittstein, n'a guère été modifiée : « La

manière de former les tables de mortalité, dit Laplace, est

très simple. On prend sur les registres des naissances et

des morts un grand nombre d'enfants que l'on suit pendant

le cours de leur vie, en déterminant combien il en reste à

la fin de chaque année, et l'on écrit le nombre vis-à-vis

1 M. Wittstein a publié en J8G7, à Hanovre, in 8° : Malhematische

Slalisttk.
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de l'année finissante. Ainsi, l'on inscrit vis-à-vis de 0

le nombre total des enfants (N); vis-à-vis de l'unité le

nombre de ceux qui ont atteint 1 année ; vis-à-vis de 2, le

nombre de ceux qui ont atteint 2 années, et ainsi de suite.

Mais comme dans les deux premières années de la vie la morta-

lité est très rapide, il faut, pour plus d'exactitude, indiquer

dans ce premier dge le nombre des survivants à la fin de chaque

demi-année. Il continue ainsi : ce Si l'on divise la somme des

années de la vie de tous les individus inscrits dans une

table de mortalité par le nombre de ces individus, on aura

la moyenne delà vie qui correspond à cette table. Pour cela,

on multipliera par une demi-année le nombre des morts dans

la première année, nombre égal à la différence des inscrits vis-

à-vis de 0 et vis-à-vis de l 'unité : leur mortalité pouvant cire ré-

partie également sur Vannée entière. On multipliera par 11/2

le nombre des morts dans la deuxième année, par 2 1/2 le

nombre des morts dans la troisième année, et ainsi de

suite. » (Essai, p. 162). On a proposé plus tard d'indiquer,

pour la première année, les décès par mois; mais cette

amélioration, très sérieuse d'ailleurs, n'a pas encore satis-

fait à tous les desiderata.

M. Wittstein propose de remplacer l'indication de l'âge

par celle de la date de la naissance. Ainsi , au lieu d'écrire :

•En 1876 sont morts :

Pierre, âgé de 10 ans.

Paul, » 25 »

Jacques, )> 12 » etc.

On mettrait :

Pierre, né en 1866.

Paul, )) 1851.

Jacques, » 1864, etc.
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Les tableaux feraient donc connaître le nombre de ceux

qui, décédés en 1876, sont nés en 1875, 1874, 1873, et ainsi

de suite, en remontant. Ce principe a été appliqué aussi au

recensement, où Ton demande l'année de la naissance plu-

tôt que l'âge; maintenant on combine même l'indication de

l'âge avec celle de l'année de la naissance, ce qui est un

nouveau progrès, comme l'avait déjà fait M. Knapp (Die Sterb-

lichkeit in Sachsen). M. Jacob Lewin pense même (Pro-

gramme du congrès de statistique de 1876) que, si Hermann

avait classé les décédés d'après leurs années de naissance

au lieu de les classer d'après l'âge, M. Rorôsi aurait trouvé

moins de défauts à son système.

M.Wittstein fait encore d'autres critiques.il demandeque

l'âge soit relevé année par année (au lieu de par groupes de

5 et 10 ans), desideratum réalisé maintenant presque par-

tout, et, comme Guillard, il est d'avis que les dénombre-

ments devraient à la rigueur se répéter tous les ans. Toute-

fois, il sait bien que cela n'est pas praticable; il se borne

donc à demander qu'on les perfectionne autant que possible.

On a vu plus haut (p. 210 et suiv.) que M. de Baumhauer et

M. Bertillon corrigent les dénombrements, ce qui n'est d'ail-

leurs pas sans inconvénient.

Nous avons maintenant à mentionner, pour clore cette

époque et l'histoire des progrès de la rédaction des tables

de mortalité ou de survie, les tables de M. Becker, autrefois

chef de la statistique d'Oldenbourg, actuellement directeur

de la statistique allemande. Les tables que nous avons en

vue — et qui ne forment qu'une faible partie des travaux

de ce statisticien très distingué — se trouvent dans la Zeit-

schrift du bureau de statistique de Prusse, année 1869, p. 1 25

et suiv.; elles sont fondées : 1° sur les naissances des années
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1 849 à 1 869 ; 2° sur les dénombrements de 1 858, 1 860 et 1 864

;

3° sur les décès de 10 ans et au-dessous, pour les années

1850 à 1864, et sur les décès des individus âgés de plus de

10 ans pendant les années 1859 à 1864 incluses (pour l'an-

née 1864, l'âge a été ramené à l'année de naissance); 4° sur

les émigrants et les immigrants des années 1859 à 1864. On

entrevoit que presque toutes les améliorations désirables

ont déjà été introduites dans ces tables, qui compteraient

parmi les plus parfaites si les chiffres se suivaient année par

année. Nous les reproduisons, mais sans entrer dans le dé-

tail des procédés, sauf à donner quelques courtes indications

dans le paragraphe suivant, où nous récapitulons les mé-

thodes pratiquées jusqu'à ce jour, en faisant connaître en

même temps la théorie de M. Knapp, dont le travail est

certainement très remarquable.

Voici maintenant les meilleures tables de survie moderne,

— on les appelle à tort tables de mortalité; — mais il con-

vient de s'habituer à les désigner par leur vrai nom. Celui

qui voudrait établir des tables de mortalité proprement dite

n'aurait, en se servant d'une table de survie, qu'à défalquer

le chiffre d'un âge de celui de l'âge précédent pour savoir

combien il meurt en moyenne sur 500 ou 1,000 d'individus

de l'âge cherché. Ainsi, à la première colonne du tableau

qui suit, si l'on défalque 427 de 500, on trouve que sur 500

enfants il en meurt en Danemark 73 dans la première an-

née.

Aux tableaux qu'on trouvera à la page suivante, les pays

ont été classés dans un ordre à peu près géographique.
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Tables de survie (Hommes).

AGES.
Danemark (David).

Norvège

(Riaer). Suède
(Berg).

Angleterre

(Farr). France (Bertillon). Belgique

(Quetelet).

Pays-Bas
(Baumhauer). Bavière (Hermann).

Suisse

(W.

Gisi).

w 1
uï ¥
D o

eu B

0 500 500 500 512 500 500 500 500 500 500
1 427 443 418 428 399 418 395 336 383 391
2 409 427 401 400 375 387 367 309 369 361
3 398 416 390 386 362 373 353 299 362 346
4 389 407 382 377 354 364 344 291 358 336
5 383 401 377 370 348 357 338 285 354 329
G » 397 372 365 344 353 334 280 352 »

7 » 393 369 361 341 349 331 277 350 »

8 390 366 358 338 346 327 275 348 n

9 » 388 363 355 336 343 325 273 346
10 362 386 361 353 334 341 322 271 345 313

11 » 384 359 351 332 338 321 269 344 »

12 » 382 357 349 331 335 319 268 343
13 uoU 0<JO 3/. 7a*/ 333 31 7 ZOO 341
14 g 378 354 346 328 330 316 265 340 »

15 352 377 353 345 326 328 315 263 339 306
10 » 375 351 343 325 325 313 261 338 »

17 » 374 349 341 323 322 312 260 336 »

18 372 348 338 321 320 309 258 335
10 » 369 346 336 318 317 307 257 333
20 343 367 344 334 316 315 304 255 331 298

21 36',. 343 331 313 313 301 253 329 »

22 » 362 340 328 310 310 299 250 327
23 358 337 325 306 307 _ J0 248 323 »

24 n 356 335 322 303 304 292 245 3i3
25 330 353 332 319 300 301 290 242 320 285
26 » 350 329 316 297 298 287 240 318
27 » 348 326 314 295 294 2S4 237 316 »

28 » 345 324 311 292 291 281 234 314
29 » 342 321 308 289 287 278 232 312
30 319 339 318 305 287 284 275 229 309 274

31 » 336 316 301 285 281 272 227 307
32 » 334 312 298 282 278 270 225 305 »

33 331 310 295 281 274 267 222 303 »

34 328 306 292 278 271 263 220 301 »

35 325 303 289 276 268 260 217 298 n

36 322 299 285 274 265 257 215 296 »

37 320 296 282 271 262 255 213 293 »

38 317 292 279 268 255 252 210 290
39 314 288 275 266 254 248 208 288 n

40 293 311 284 272 264 251 245 205 385 248

41 308 280 269 261 248 242 203 282
42 305 276 265 258 245 238 200 279
43 302 272 261 255 241 234 198 275
44 n 298 267 258 252 238 231 195 271 »

45 » 295 263 254 249 234 227 192 267
46 291 258 249 246 231 223 189 264
47 « 288 253 246 243 227 219 186 260
48 285 249 242 240 224 215 183 256
49 281 243 237 237 221 211 180 254
50 256 278 238 233 233 217 208 176 248 213
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AGES.
Danemark

(David).
Norvège

(Kiaer).
Suède

(Berg).

Angleterre

(Farr). France (Berlillon). 5 ^
« J.
ea ?!

Pays-Bas
(Baumliai:er). Bavière

(Hermann).

Suisse

(W.

Gisi).

M -A

"
J£

S
"

CU ÇQ

51 » 274 233 229 230 G) 1 1- 1 ) 203 173 243
52 270 227 224 226 210 198 169 239 »

53 267 222 219 222 206 193 165 234 »

94 261 216 214 218 201 189 162 230
55 » 257 210 209 214 197 183 157 225
56 253 204 205 210 192 177 153 220 »

57 248 198 199 205 186 172 149 214
58 243 192 193 200 181 167 144 209
59 238 186 188 195 174 161 139 204
60 200 233 179 182 190 168 1 55 135 198 103

61 228 172 176 18', a r. 1 150 130 191 ))

62 -220 166 170 178 154 144 125 184
6 ! 216 159 10 4 172 147 139 119 178
64 209 152 157 105 139 132 113 170
65 >> 202 145 151 158 132 126 107 161

66 » 195 137 144 151 124 119 101 151

67 188 129 137 143 117 112 95 141 ,>

68 180 120 130 135 110 105 89 131

69 171 112 122 127 103 98 83 122 »

70 123 163 104 114 120 97 91 78 114 97

71 153 90 107 111 y 1 84 72 104 »

72 143 88 99 104 84 77 66 94

73 134 80 91 96 77 71 60 86

74 124 72 83 88 70 64 54 77

75 » 115 64 76 80 63 58 48 68
76 w 106 57 68 72 56 51 43 61

77 96 50 61 64 50 45 37 53 »

78 8 88 43 54 57 45 39 32 44

79 79 36 47 49 39 33 27 38 »

80 44 70 30 41 42 34 29 22 30 29

81 61 25 35 36 24 18 25
82 » 53 21 30 30 25 19 15 21 »

83 45 16 25 25 20 16 12 17

84 38 12 21 20 17 13 10 14

85 » 32 9 17 16 13 10 8 10

86 26 6 13 13 10 8 7 8

87 25 4 11 10 8 6 6 7 »

88 17 3 9 7 7 4 5 4

89 13 2 6 6 5 3 4 3

90 10 1 5 4 4 2 3 2 2

91 7 1 4 3 3 1 3 1 »

92 6 1 3 2 1 2 1

93 » 4 2 1 l 2

9 V 3 1 l 1

95 » 2 I 1 1 1

96 2 » 1 1 1

97 1 1

98 1

99 1

100
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Tables de survie (Femmes).

AGES. Danemark (David).

Norvège
(Kiaer). Suède

(Berg).

Angleterre

(Farr). France (Bertillon).
Belgique

(Quetelet).
Pays-Bas (Baumhaiier). Bavière

(Hermann).

Suisse

(W.

Gisi).

Prusse
(Becker).

0 500 500 500 488 500 500 500 500 500 500
1 439 452 430 423 414 432 409 361 401 405
2 421 435 414 397 390 401 380 342 387 376
3 410 424 404 383 376 385 366 330 380 361
4 401 416 397 373 368 375 357 320 375 350
5 394 410 391 367 362 368 351 311 372 343
6 » 405 387 362 358 363 346 307 368 »

7 401 383 358 354 358 341 303 366
8 399 380 355 352 354 339 300 364 »

9 » 396 378 352 349 351 336 298 363
10 372 394 376 350 347 348 334 297 361 326

M 392 375 347 345 345 332 296 359 »

12 » 390 373 346 343 343 330 295 358 »

13 » 388 371 344 341 340 328 293 357 »

14 » 386 370 342 339 338 326 292 355
15 360 384 368 340 338 333 324 291 353 318
16 » 382 366 338 335 332 322 289 352 »

17 381 365 336 333 330 320 287 350
18 379 362 335 331 327 318 285 348
19 » 377 361 332 329 324 316 2^3 347
20 350 375 359 329 326 320 314 281 345 310

21 » 373 357 326 323 316 312 279 343
22 370 355 323 323 313 309 277 340 »

23 368 353 321 317 309 307 274 338 *

24 366 351 318 314 306 304 272 335
25 339 364 349 315 311 304 301 270 333 300
26 362 347 312 308 299 298 267 331
27 359 345 308 305 297 296 265 327
28 357 342 306 302 294 292 262 325
29 w 355 340 302 300 292 289 259 322
30 326 352 338 299 297 289 286 256 320 288

31 », 350 335 196 294 286 283 253 317 _

32 347 333 293 291 283 279 250 314
33 344 330 290 288 281 275 247 311
34 341 327 286 286 278 272 244 308
35 338 324 283 283 275 268 241 305
36 » 335 321 280 280 272 265 238 301
37 333 318 277 278 268 261 235 299
38 330 315 273 274 267 257 232 295
39 » 327 312 270 262 264 254 229 292 »

40 264 324 309 267 269 260 249 226 288 258

41 » 321 305 263 266 258 245 223 285
42 318 302 260 264 252 242 220 282
43 314 298 256 261 249 238 216 278 »
44 311 295 252 258 245 235 213 274
45 308 291 249 255 242 232 210 271
46 305 287 246 252 238 228 207 268 »
47 302 284 242 249 235 225 203 265
48 299 280 238 246 231 222 200 261 »
49 » 296 277 235 243 227 219 196 257
50 246 292 273 231 240 223 215

|

192 253 225
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m

<

a •

< 2
z a

NORVÈGE (Kiaer).

Q |2

1 M
Angleterre

(Faar). France
(Berlillou). Belgique

(Quetelet).

Pays-Bas
(Baumhauer).

Bavière
(Ilermaiin).

Suisse
(W.Gisi).

Prusse
(Becker).

51 » 289 269 227 237 219 212 188 249
52 286 265 224 234 214 208 184 244 n

53 282 260 220 230 209 204 180 240
54 » 278 255 216 227 205 199 175 235 n

55 275 250 212 222 20) 195 171 230 •i

56 271 2'i3 207 218 195 191 166 225 "

57 266 240 203 214 191 186 161 220
58 » 262 234 198 210 186 181 156 213 n

50 258 228 193 205 182 176 151 207
GO 221 253 222 188 199 177 172 145 201 178

61 248 216 182 194 173 167 140 195 (

62 » 2 ! 3 209 177 188 168 161 135 188 n

63 238 202 171 182 163 155 128 180 »

64 232 195 165 175 158 149 122 171

65 226 187 158 168 152 143 116 162 »

66 218 178 152 161 147 135 109 151

67 » 212 170 145 154 141 128 102 141 »

68 204 161 138 146 134 121 95 130 n

69 a 195 152 131 138 127 113 89 120
70 151 186 142 124 129 119 106 81 111 109

71 176 132 116 12! MO 98 74 102 t

72 » 165 122 108 112 102 91 67 94 »

73 155 112 101 103 93 83 60 84
74 i j g 102 93 SK 84 75 53 75

75 » !35 93 85 85 76 68 47 66
76 125 83 78 77 69 61 40 59 *

77 115 70 69 62 54 35 51

78 « 105 65 63 61 54 47 30 41 n

79 96 ' 56 56 54 48 41 26 34

80 59 87 48 49 47 41 35 23 27 32

81 w 78 41 43 41 36 30 20 24 (

82 69 33 37 35 30 24 16 19
83 60 28 31 30 26 19 14 16 n

84 51 23 26 25 21 15 11 13
85 43 17 22 21 18 12 10 10 %

86 36 13 18 17 15 9 8 7 "

87 30 10 14 14 12 7 6

88 25 7 il il 9 6 5 4 »

89 22 5 9 8 7 4 5 3

90 16 3 7 7 5 3 4 1 3

91 13 2 5 5 4 2 3 1

92 10 1 4 4 3 1 3 1 i)

93 8 1 3 3 2 1 2

94 6 1 2 2 1 1 1 :>

95 5 1 1 i 1

96 3 1 1 1

97 2 1 i 1

98 2
99 1 »

100 1 »

101 1

102
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Dans les tableaux qui précèdent et que nous reprodui-

sons d'après un mémoire de Quetelet, en les vérifiant en

partie sur les originaux et en ajoutant le Danemark et la

Prusse, le point de départ, pour chaque sexe, est généra-

lement 500, afin de faciliter la comparaison (M. Farr a pris

pour point de départ 1,000 naissances des deux sexes).

Voici, d'après M. Becker, les principales colonnes d'un

tableau où l'on indique le nombre des femmes qui restent

à chaque âge, si, — pour le même âge, — le nombre des

hommes est 1,000.

Contre 1,000 individus de sexe masculin, on trouve, individus de

sexe féminin.

En En Angle- Pays- Bel- En
A ges. Prusse. Suède. terre. Bas. gique. France.

0 à 1 842 835 804 846 809 845

1 à 2 952 924 962 979 999 966

2 à 3 985 908 997 1001 1035 980

3 à -1 993 929 1014 995 1020 1008

4 à 5 1001 905 992 977 1120 1015

5 à 10 1022 924 990 1009 1152 1045

10 à 15 . 1065 916 1064 1165 978 1076

15 à 20 952 926 1054 1049 1175 1105

20 à 25 776 752 1040 802 1240 690

25 à 30 1016 837 1050 1029 786 917

30 à 40 1103 893 1027 1068 854 1074

40 à 50 )) ... 886 794 928 891 1053 964

50 à 60 869 788 850 790 917 968

G0 à 70 » . .S

.

952 869 895 906 727 992

70 à 80 1013 911 909 969 1000 1011

80 à 90 956 891 926 958 941 912

90 ans, 957 977 944 896 1010 890

Il s'agit toujours du commencement de la période jus-

qu'à la fin, de façon que le 2° chiffre de la colonne des âges

compte pour le commencement de la période suivante, par

exemple de 5 à 10 veut dire : jusqu'à 10, — ou à la fin de

9, — car 10 est le commencement de la période 10-15.
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Nous ajouterons, relativement aux tables qui précèdent,

que les anomalies qu'on y constate doivent s'expliquer par

les défauts encore inhérents aux relevés qui sont la base des

calculs, défauts dont il convient de rechercher les causes.

§ ?). — DERNIERS PROGRÈS DES TABLES DE MORTALITÉ.

Nous avons, dans le paragraphe précédent, suivi le déve-

loppement des efforts des mathématiciens et des statis-

ticiens pour améliorer les tables de mortalité et de survie;

nous les avons vus abandonner une hypothèse après l'autre,

à mesure que les éléments du calcul devenaient meilleurs.

Les statisticiens ont même fait directement la guerre aux

hypothèses, en améliorant ces éléments. On ne possédait

d'abord que les naissances et les décès par âges (Halley

etc.). On a dû s'en contenter en dressant les tables à l'aide

de l'hypothèse de l'égalité des naissances et des décès (po-

pulation stationnaire) et celle de la constance du taux de la

mortalité pour chaque âge. On aurait volontiers fait mieux,

car on avait conscience des défauts ; mais les éléments

manquaient. Plus tard, les recensements vinrent apporter

de nouvelles données , on put comparer les décès aux

vivants de l'âge correspondant. On se préoccupa ensuite

de résoudre plusieurs autres difficultés. Par exemple, on

mesurait la mortalité d'une génération par les observations

faites sur une autre. M. de Hermann essaya de suivre la

même génération et d'en noter le mouvement; c'était ne

pas tenir compte des migrations : on y pourvut, il est vrai,

tant bien que mal. On remarqua que les classes d'âges
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(1 an à 2 ans, 2 à 3, 3 à 4, etc.) étaient à cheval sur deux

années, par exemple, que les individus qui atteignent ou

accomplissent 20 ans en 1876 peuvent être nés en 1856 ou

en 1855; on proposa de faire constater les années de nais-

sances; enfin, on partit de là pour introduire diverses rec-

tifications tant dans les tableaux de dénombrement que

dans les listes de mortalité.

Les progrès réalisés en 1867 étaient déjà très remar-

quables, mais on y était arrivé un peu empiriquement; il

manquait une théorie complète, embrassant tout, mon-

trant à priori ce qui devait être, et forçant ainsi la pra-

tique à tendre vers un but nettement défini et en suivant

une voie ou une méthode rigoureusement appropriée.

C'est M. Knapp, alors chef de la statistique de la ville de

Leipzig, actuellement professeur à l'université de Stras-

bourg, qui se chargea de la fournir en publiant, en 1868,

un livre intitulé : Ueber die Ermiltlung der Sterblichkeit ans

den Aufzeichnungen der Bevœlkerung z-Statistik (Du dégage-

ment du taux de la mortalité au moyen des relevés de la

statistique de la population). Ce livre a fait une véritable

sensation parmi les hommes spéciaux ; non que l'auteur

ait apporté beaucoup de nouvelles pierres à l'édifice, mais

il a donné à ces pierres une ordonnance, une disposition

qui les constituent en monument. Nous ne voulons pas

dire que l'œuvre soit parfaite; l'auteur l'a améliorée dans

deux publications postérieures; elle a été plus ou moins

retouchée par d'autres 1

,
qui l'ont surtout simplifiée, l'un

1 Voici les deux autres ouvrages de M. Knapp : Die Sterblichkeit

in Sachsen (Leipzig, 1869), dans lesquels l'auteur applique sa théorie

aux chiffres empruntés à la statistique de la Saxe; Théorie des Bevôlke-

rungs-Wechsels (Braunschweig, 1874) (Théorie du renouvellement de

la population). Parmi ceux qui ont adopté et perfectionné ses pro-
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de ses défauts étant l'abondance des formules analytiques

(différentielles et intégrales), et une certaine lourdeur dans

l'expression, quoique, au fond, M. Knapp soit un écrivain

très distingué. Nous ne pouvons pas reproduire ici ces

formules de haute mathématique; le statisticien peut se

contenter des résultats, qui sont : une clarté plus grande,

des définitions plus rigoureuses et, par dessus tout, une

sûreté d'allure qui fait disparaître tout tâtonnement. On

aura désormais nettement conscience de ce que l'on fait.

M. Knapp a dû, pour ce but, inventer toute une termino-

logie , et quelques uns de ses termes ont été acceptés.

Ainsi, il a donné le nom de collectivité (Gesammtheil) à

l'ensemble des individus qui, — dans la population d'un

pays donné, ont un signe caractéristique commun, par

exemple : l'ensemble des individus nés dans la môme

année ou dans la même période; ou l'ensemble des indi-

vidus de même âge; ou ceux, de tout âge qui vivent à la

môme époque, ou qui sont décédés dans la même année. On

peut aussi former des collectivités d'après le sexe, l'état

civil, la religion, etc. Cette terminologie a permis de dis-

tinguer avec plus de rigueur les collectivités d'individus

de même âge des collectivités de contemporains, deux

choses très différentes qu'on a souvent confondues en fait,

bien qu'on se rendît théoriquement compte de la diffé-

cédés, nous nommerons : Zeuner : Abhandlungen aus der mathema-
tischen Statishk (Leipzig, 1875); W. Lexis : Einleitung in die Théorie

der Bevùlkerungsstatistik (Strasbourg, 1875). Le programme du congrès

de statistique de Budapest renferme un travail de M. Becker, qui

revient sur la théorie de M. Knapp, et un travail de M. Jacob Lewin,

qui reproduit la théorie, en la rendant plus claire pour les non-mathé-
maticiens. (On a tort de supposer que tous les statisticiens sont des

mathématiciens; il serait d'ailleurs préférable qu'ils fussent des éco-

nomistes.)
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rence : ces confusions ne sont plus possibles depuis qu'on

a dénommé les choses. Ainsi, pour établir une table de

survie, selon les renseignements que l'on possédera, on

suivra une méthode différente : ou l'on observera la mor-

talité d'une génération ou d'une collectivité de même âge,

en notant le nombre décroissant des décès, ou l'on analy-

sera une collectivité isochrone (les décès de la môme année)

en s'aidant d'une collectivité de contemporains (de vivants)

dont l'existence est constatée par le dénombrement à une

époque donnée. M. Knapp a contribué à la clarté des ex-

posés en distinguant avec rigueur, en faisant abstraction

des accessoires, et en donnant des noms aux catégories

abstraites formées par lui; mais il a peut-être un peu dé-

passé le but en insistant trop longtemps sur des choses

évidentes en soi : on le comprend, ce n'est pas le fond que

nous critiquons ici, mais la forme.

Un second point, déjà relevé antérieurement, mais sur

lequel M. Knapp projette de nouvelles lumières, c'est le fait

que ni les naissances ni les décès d'une année n'ont lieu au

même moment; ils se répartissent, inégalement même, sur

les 365 jours. M. Knapp considère la succession des nais-

sances comme une fonction du temps et la succession des

décès comme une fonction de l'âge. Le temps est donc censé

constamment en train de produire des naissances
,
Yàgede

produire des décès, comme une source qui coule sans cesse

et dont les eaux s'évaporent sans discontinuer à mesure

qu'elles s'éloignent du lieu d'origine. Avec l'emploi du cal-

cul différentiel et intégral, M. Knapp tire de ce point de

départ des résultats remarquables, quoique purement théo-

riques, mais sans avoir, ce nous semble, tenu assez compte

de l'influence des migrations, influence que M. Beckercal-



LES TABLES DE MORTALITÉ ET LA VIE MOYENNE. 235

cule dans la mesure du possible. M. Knapp n'a pas oublié

la « perturbation » qu'elles causent, mais il n'aboutit pas à

une formule pratique. M. Knapp, en dehors de la rigueur

des définitions, a encore contribué à améliorer le mode de

relevé des décès en proposant de diviser dans les relevés des

actes de décès l'âge d'après l'année de naissance. Un exem-

ple fera comprendre la pensée de M. Knapp : un individu

mort en 1876 à l'âge d'environ vingt ans peut être né en 1856

ou en 1855, selon les dates de la naissance ou du décès.

L'individu mort en 1876 âgé juste de vingt ans est décédé

à l'anniversaire de sa naissance; mais peu de personnes

meurent ainsi , la mort atteint la généralité des hommes

entre deux anniversaires : aussi, au lieu de dire âgé de 20

ans, doit-on mettre âgé de 19 à 20 ou de 20 à 21 ans, et c'est

précisément pour correspondre aux deux extrémités 19 à 20

de la classe d'âge qu'on doit indiquer les deux années pos-

sibles de la naissance. Voici d'ailleurs un modèle du tableau

des relevés, censé destiné à l'année 1864.

CLASSES D'AGES. 0 à 1 an. 1 à 2 ans. 2 à 3 ans. 3 à 4 ans. 4 a 5 ans.

Années de naissances 1864 1863 1863 1862 1862 1861 1861 1860 1860 1859

C'est l'emploi de l'analyse mathématique qui a suggéré

cette forme de relevé à M. Knapp, forme qui a été votée au

congrès de La Haye. Il convient de faire remarquer que cette

division de l'année rapproche les résultats de l'exactitude;

mais celle-ci serait plus grande encore si l'on pouvait se

servir du mois comme unité de temps. L'âge des individus

réunis dans la même classe est alors moins différent (les

âges présentant moins d'écart) que si l'on prend l'année
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comme unité. Plus Vunité (on devrait dire la période) de

temps est longue, plus elle altère théoriquement la pureté;

la rigueur du résultat, c'est-à-dire, élève ou abaisse le taux

(le coefficient) de la mortalité. Dans la pratique, on s'en tien-

dra probablement toujours aux périodes annuelles 1
.

Nous trouverons l'occasion de récapituler les points les

plus importants de la principale méthode de calculer les

tables de mortalité et de survie en faisant connaître et en

commentant les résolutions prises au congrès de Budapest

sur la question suivante : « Quelles sont les données que la

« statistique doit relever pour qu'il soit possible d'établir

« des tables de mortalité exactes ? » Cette question a provo-

qué la rédaction de trois mémoires insérés dans le pro-

gramme du congrès et signés, l'un de M. de Baumhauer,

l'autre de M. Becker, le troisième de M. Kôrôsi. Ces trois

mémoires ont été examinés par M. Jacob Lewin, qui a fait

un excellent rapport dans lequel il expose, en la simplifiant,

la théorie de M. Knapp, et apprécie les propositions de ces

trois statisticiens distingués. Les propositions ont été dis-

cutées en comité, et M. Becker a été chargé de soumettre

des résolutions à l'assemblée générale. Ce sont ces résolu-

tions que nous allons reproduire et commenter. Notre com-

mentaire sera placé entre parenthèses.

I. L'ordre de survivance d'une génération (Absterbe-

ordnung) dépendant nécessairement de l'âge de ses mem-

bres, il convient de dresser les tables de mortalité (ou plu-

tôt de survie) en établissant le rapport du nombre des décès de

chaque dge avec le nombre des vivants de l'âge correspondant.

1 On pourrait se demander si l'analyse mathématique n'est pas un

instrument trop (in et trop délié pour la plupart des matériaux dont

on dispose. (Voy. Lupré, les anomalies du tableau de -la p. 230.)
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(Nous ne nous sommes pas cru obligé de copier textuelle-

ment ces résolutions dans le volume de Rapports publiés à

Budapest. M. Becker ayant parlé allemand, nous ne nous en

tiendrons pas à la traduction officielle à laquelle nous substi-

tuerons la nôtre quand nous la croirons plus claire.— La pro-

position ci-dessus indique la méthode à suivre; nous pouvons

aisément la réduire en une formule simple : si P veut dire

population et x un âge déterminé, puis si nous mettons D
P X

pour décès, nous avons la formule^-, formule qui se ré-

sout en une fraction décimale indiquant le taux de la mor-

talité pour cet âge. Il est d'ailleurs indifférent de dire | ou

0.2 ou 200 sur 1,000. Cette méthode tient compte de l'ac-

croissement et de la diminution de la population si (ce qui

a toujours lieu actuellement) P est le résultat d'un dénom-

brement ; le résultat est même influencé par les migrations,

mais non dans chaque cas, ni d'une manière rigoureuse-

ment exacte, car l'émigration ne se répartit pas également

entre tous les âges.)

II. La mortalité doit être indiquée par année.

(C'est-à-dire qu'on ne doit plus grouper plusieurs années

ensemble pour faire des classes d'âge de cinq ans ou de dix

ans ; on doit donner les âges année par année : 1 , 2, 3, 4, 5,

6 ans, et ainsi de suite. Ce progrès est à peu près réalisé.

Il évite les interpolations autrefois nécessaires, mais com-

portant toujours un certain arbitraire. Seulement, les re-

levés par année causent plus de travail.)

Il est en outre désirable (continue le rapport) que l'âge

des enfants décédés soit indiqué : pour la première se-

maine, par jour (pourquoi pas, par heure); pour le premier

semestre, par mois; pour les six mois suivants et pour la

deuxième année par trimestre.



238 LIVRE II. — PARTIE THÉORIQUE.

(On comprend que plus l'unité est petite, plus le résultat

du calcul sera exact. Prendre pour mesurer l'âge des en-

fants des unités d'une année, c'est comme si l'on adoptait,

pour mesurer l'âge des adultes, des unités d'un siècle.)

III. L'influence perturbatrice des migrations doit être,

autant que possible, éliminée.

(Il faudrait dire compensée, car il s'agit de ne tenir compte

quede l'excédent soit de l'émigration, soit del'immigration,

et de le répartir proportionnellement sur tous les âges. Jus-

qu'à présent, on en est aux expédients plutôt qu'aux solu-

tions, car on n'a pas beaucoup de renseignements sur les

émigrants, il est si difficile d'en obtenir).

IV. Gomme conséquence des principes qui viennent d'être

exposés, les données à recueillir par la statistique doivent

être conformes aux règles ci-après :

1. Tous les éléments recueillis, qu'ils soient relatifs aux

naissances, aux vivants, aux décès ou aux émigrants, doi-

vent être homogènes, c'est-à-dire qu'ils doivent se rappor-

ter à la même espèce de population (population de fait et

non de droit). Il en résulte :

a. Qu'on doit compter, lors d'un dénombrement, toutes

les personnes qui se trouvent dans une localité (et les attri-

buer à cette localité).

b. Qu'on doit porter chaque naissance et chaque décès au

compte de la localité où le fait a eu lieu.

(M. Bodio a présenté quelques réserves sur l'adoption de

la population de fait : il a soutenu qu'un homme qui reste

un jour, une semaine, un mois dans une localité n'équivaut

pas à l'individu qui y séjourne toute une année. Il pro-

poserait quelque chose de semblable à ce qui se fait dans
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les hôpitaux, où l'on compte la journée de présence. Mais

la statistique atteindra-t-elle jamais à l'absolu ?)

2. Les distinctions par sexe, état civil, religion, profes-

sion qu'on établit pour une collectivité soit de naissances ou

de décès, soit de vivants ou d'émigrants, doit être répétée

dans toutes les autres.

(C'est évident, c'est le seul moyen de rendre les collecti-

vités comparables. Si l'on divise les N par sexe, il faut di-

viser de même les D.)

3. En ce qui concerne spécialement les naissances :

a. Il est nécessaire de relever pour chaque année civile

les nés-vivants.

(Il y a dans le texte année astronomique; ailleurs « année

du calendrier. » Il aurait suffi de mettre année tout court;

car cela veut toujours dire — sauf avertissement du con-

traire — du 1
er janvier à minuit et une seconde jusqu'au 31

décembre à minuit sonnant; mais il ne nous en coûte pas

de dire : année civile.)

b. Il convient d'indiquer ces naissances par mois (janvier,

février, etc.)

c. Il est recommandé de relever aussi les mort-nés.

(Plusieurs pays, par exemple l'Angleterre, ne relèvent

pas ou pendant longtemps ne relevaient pas les mort-nés
;

dans les autres la définition du mort-nê n'est pas la même :

plusieurs statisticiens ont pris l'habitude d'établir leurs

calculs sur les nés-vivants. Nous approuverons ce procédé,

parce qu'il facilite les comparaisons, il est aussi bien plus

rationnel, le chiffre des mort-nés étant toujours inexacts.)

4. En ce qui concerne les décès :

a. Il est nécessaire de relever annuellement le nombre

des décès en indiquant les âges par intervalle d'une année.



240 LIVRE II. — PARTIE THÉORIQUE.

Chaque classe d'âge doit être ramenée aux deux années de

naissance qui ont contribué à la former.

(Nous avons expliqué plus haut (p. 235) ce système, nous

ne nous y arrêtons donc pas. Signalons seulement une dis-

tinction théorique à faire entre âge exact [Alterslufé) et classe

d'âge, cette dernière étant limitée par deux dates, générale-

ment 1 er janvier et 31 décembre; mais la classe pourrait

aussi être formée par le groupement de plusieurs années

ou plusieurs mois. La distinction n'a que rarement un in-

térêt pratique.)

b. Il convient de distribuer par mois d'âge les décédés

âgés d'un an et au-dessous, et par trimestre les décédés

âgés de 1 an à 2 ans.

5. Relativement aux vivants :

a. Le chiffre de la population doit être établi au moins

une fois tous les dix ans par un dénombrement, en indi-

quant pour chaque individu l'année de sa naissance. C'est

l'état de la population au commencement ou à la fin de

l'année civile qu'on doit établir. Si le dénombrement a

lieu au commencement ou à la fin de l'année civile (1
er jan-

vier ou 31 décembre), on peut remplacer l'indication de

l'année de la naissance par celle des classes d'âge (1 à 2 ans,

2 à 3, etc.).

(L'indication de l'année de naissance constitue une pré-

cision plus grande; mais, dans la pratique, on fait ce que

l'on peut, et non ce que l'on veut. Lorsqu'on ne peut opérer

le recensement au 31 décembre , on doit procéder comme
M. de Baumhauer. (Voy. p. 210.) Toutefois, lorsque le dé-

nombrement a lieu en décembre, on peut négliger la petite

différence et supposer l'année complète.)

b. On opérera le recensement, autant que possible, et
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surtout dans les pays où les fluctuations (migrations etc.)

sont sensibles, au commencement ou à la fin de l'année

civile. Dans les pays où le recensement se fait à une autre

époque de l'année, il doit être complété par le relevé des

naissances vivantes et des décès pour la partie de l'année

qui précède ou qui suit le dénombrement. Les décès doi-

vent être classés selon les années de naissance. (Voy. plus

haut, page 235 et autres.)

6. En ce qui concerne les migrations :

On doit en faire le relevé annuel avec beaucoup de soin,

en donnant les mêmes indications que pour les décès.

Ces résolutions, nous l'avons dit, ont été adoptées par

le congrès, et représentent ce que la statistique a pu, jus-

qu'à présent, produire de plus satisfaisant.

16



LIVRE III

PARTIE PRATIQUE

CHAPITRE VIII.

Organisation de la statistique.

§ 1. — CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES. — ORGANISATION

DE LA STATISTIQUE EN FRANCE.

Il est rare qu'on ait à créer une organisation de toute

pièce, c'est-à-dire qu'on établisse d'un coup une institution

aux ramifications nombreuses et compliquées.On commence

généralement par satisfaire d'abord aux besoins d'un ser-

vice public, puis d'un autre, et ce n'est qu'en voyant mar-

cher séparément tant de rouages semblables et en éprou-

vant les inconvénients de l'isolement qu'on se demande s'il

ne conviendrait pas de leur donner une organisation com-

mune, d'établir entre eux un lien
,
peut-être une hiérar-

chie.

Dans tout État tant soit peu civilisé, l'administration

enregistre certains faits qui concernent ses divers services.

C'est une affaire de comptabilité. Il faut noter les revenus
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perçus, les objets emmagasinés, le nombre des hommes

enrôlés, et tant d'autres choses encore. Ce sont là les rudi-

ments d'une statistique qui se perfectionnera avec le temps;

mais, dès le premier jour, et quelque informes qu'elles

puissent être, ces notes rendent des services appréciables :

elles se développent ensuite avec l'administration, et lors-

que, avec le temps, les fonctionnaires cessent de se servir

de la statistique d'une manière purement instinctive, —
comme M. Jourdain faisait de la prose, — et que les services

publics se multiplient, ayant des destinations, des ten-

dances, des méthodes différentes, mais travaillant tous à la

même œuvre, apportant chacun sa pierre à l'édifice statis-

tique, alors le terrain est préparé pour un bureau de statis-

tique générale, et il naîtra à son jour.

C'est seulement lorsque ce bureau existe que l'on songe

à organiser méthodiquement les relevés. On se trouve alors

en présence d'une situation qui se résume ainsi :

1. Dans un certain nombre de services, les faits, c'est-à-

dire les éléments de la statistique, se recueillent nécessai-

rement, pour ainsi dire automatiquement, parle mouve-

ment même de l'administration. Aucun fonctionnaire ou

agent n'a l'attribution spéciale de noter ces faits; tout au

plus l'un des employés du bureau est-il plus spécialement

chargé de centraliser les renseignements. Ainsi, le douanier

qui note la marchandise sur laquelle il vient de percevoir

un droit d'importation, l'officier d'état civil qui inscrit une

naissance ou un décès, le greffier qui enregistre un procès

recueillent des données dont la statistique tirera partie.

D'un autre côté, quand le bureau de recrutement, au mi-

nistère de la guerre, reçoit le compte rendu des tournées

de révision; quand le bureau du commerce, au ministère
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du commerce,1 ou l'administration spéciale au ministère

des postes reçoit le compte rendu des caisses d'épargne;

quand le bureau compétent, au ministère de l'intérieur,

centralise les comptes rendus des sociétés de secours mu-

tuels, ces documents étant adressés à ces bureaux dans un

intérêt de surveillance administrative, les faits ainsi re-

cueillis sont utilisés parla statistique. Il est encore un grand

nombre de services où la statistique est ainsi un accessoire

plus ou moins important, un simple moyen administratif.

2. Certains services publics, ministères, directions géné-

rales ou autres divisions ont établi des bureaux de statis-

tiquespéciaux, ayant pour attribution exclusive derecueillir

les faits et de les élaborer pour les besoins de l'administra-

tion. On compte actuellement en France les bureaux de sta-

tistique spéciaux qui suivent :

Ministère de la justice : le bureau de la statistique judi-

ciaire.

Ministère des finances : a. bureau de la statistique des

finances; b. bureau de la statistique du commerce extérieur

(douanes).

Ministère des travaux publics : o. bureau de la statistique

centrale des chemins de fer; b. bureau de la statistique des

mines.

Ministère de l'instruction publique : un service de statis-

tique est en voie de formation (direction de l'instruction pri-

maire).

Dans les autres ministères, la statistique est une attribu-

tion accessoire des bureaux administratifs *.

1 Voici, pour la France, la liste complète des bureaux qui, dans

les ministères, relèvent accessoirement des matériaux pour la sta-

tistique :

1° En les publiant :
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3. Enfin il y a un bureau de statistique général. C'est un

service dont l'organisation et les attributions diffèrent selon

les pays. Généralement, s'il doit recueillir et élaborer des

faits pour les besoins de l'administration, il remplit en

même temps une mission scientifique. Dans la plupart des

pays, ce bureau est chargé du recensement; partout, sauf

en Angleterre 1
, il relève les données du mouvement de la

Ministère de Vintérieur. Secours mutuels; administration générale

(recensements, élections) ; constructions des chemins vicinaux ; hos-

pices et bureaux de bienfaisance (les publications ne sont pas pério-

diques); le 3 e bureau de l'administration pénitentiaire (prisons); po-

lice administrative (statistique de l'émigration).

Ministère des finances. Bureau central du mouvement des fonds

(monnaies). La direction de la dette inscrite fournit de précieux ren-

seignements aux budgets et aux comptes. Dans la direction générale

des contributions indirectes : le bureau des sucres. Direction géné-

rale des tabacs : le bureau de la comptabilité. Le compte définitif du
ministère des finances renferme diverses statistiques.

Ministère des postes et télégraphes. — Le service central et l'admi-

nistration de la caisse d'épargne.

Ministère de la guerre. Recrutement. Hôpitaux militaires.

Ministère de la marine. Administration coloniale. Bureau des pêches.

Ministère de Vinstruction publique. Bureau des bibliothèques. Admi-
nistration académique (instruction supérieure) Instruction secondaire

(pour l'instruction primaire, voyez ci-dessus le texte). Monuments
historiques.

Ministère des travaux publics. Statistique des routes. Statistique de

la navigation. Statistique des phares, etc.

Ministère de Vagriculture. Bureau des subsistances. Bureau des

haras.

Ministère du commerce. Bureau du mouvement général du commerce
(direction du commerce extérieur). Bureau du commerce intérieur

(caisses d'épargne et caisse de retraites).

2° Sans les publier :

Il est difficile d'indiquer d'une manière exacte les statistiques qui

restent dans les cartons. De temps à autre, on en voit apparaître;

nous nous abstenons, de crainte d'être incomplet.

Nous ne parlons pas ici des services publics autres que les minis-

tères. Voyez sur ce point les paragraphes suivants.

< Le bureau général est au Board ofTrade; le mouvement de la
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population; presque partout aussi, il est chargé : 1° des

statistiques qui ne sont pas préparées dans un autre ser-

vice; 2° de résumer l'ensemble des statistiques et de les

publier.

Ainsi donc, il existe simultanément trois sortes de com-

binaisons :
1° la statistiq ue considérée comme un accessoire

;

2° des bureaux spéciaux ; et 3° un bureau général , et l'on

s'est demandé si cette organisation est la meilleure, s'il ne

serait pas préférable, notamment, de centraliser la statis-

tique dans un seul bureau général. C'était peut-être par

amour pour l'unité ou la symétrie qu'on se prononçait en

faveur de cette concentration de la statistique, on ne man-

quait cependant pas tout à fait d'arguments. D'abord le

bureau général peut être considéré, à priori, — comme le

mieux outillé pour un pareil travail; il dispose d'un per-

sonnel habitué aux opérations de chiffres, et son chef est

souvent préparé par ses études, pour en tirer le meilleur

parti. Puis, ce bureau n'est pas dominé par les vues, nous

ne disons pas étroites, ni même restreintes, mais profes-

sionnelles, exclusives de tel ou tel service. Enfin, et c'est là

l'argument capital, il peut faciliter, même rendre possibles,

les comparaisons. Les comparaisons ont, on le sait, en sta-

tistique, une importance de premier ordre : c'est par les rap-

prochements qu'on fait jaillir la lumière; or, lorsque les di-

verses statistiques sont établies par des fonctionnaires diffé-

rents, la diversité des classifications rend souvent les com-

paraisons presque impossibles. Par exemple, si la loi pénale

considère comme enfants les jeunes gens âgés de moins de

16 ans, tandis que le recensement constate l'âge de 5 ans

population est dans les attributions du Registrar gênerai. Voy ante,

p. 30.
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en 5 ans, on saura bien qu'il y a x enfants âgés de 15 ans,

mais on ne pourra pas calculer le rapport entre les jeunes

criminels et l'ensemble de la population du même âge,

parce qu'on ne connaîtra pas le nombre des enfants âgés de

15 à 16 ans. Si maintenant l'instruction publique adopte une

autre classification, la statistique de l'industrie une autre

encore,les difficultés sont augmentées d'autan t. Ces difficultés

disparaissent lorsque la statistique est centralisée entre les

mêmes mains, car le chef du bureau s'aperçoit bien vite

des disparates et cherche à y remédier.

A ces arguments on peut en opposer d'autres dont on ne

saurait méconnaître la force. Les statistiques qui se font pour

ainsi dire automatiquement, et que le bureau administratif

n'a qu'à relever sur ses registres, ces statistiques sont insé-

parables du service compétent; elles peuvent tout au plus

êlre mises en œuvre ou recevoir une dernière élaboration

par le bureau central , ce qui a d'ailleurs lieu dans différents

pays. Quant aux bureaux spéciaux, les services auxquels ils

sont attachés ne peuvent pas s'en passer; ces services ont

besoin de les avoir matériellement et moralement sous la

main, c'est un outil pour eux. D'un autre côté, peut-on es-

pérer que le chef de la statistique générale sera assez uni-

versel pour pouvoir diriger les relevés les plus différents : la

justice et l'agriculture, l'instruction publiqueetles finances,

en même temps que la population et les chemins de fer?

Peut-on faire une bonne statistique lorsqu'on n'a pas une

certaine connaissance de la matière sur laquelle on portera

l'investigation? Les bureaux spéciaux constituent donc une

saine division du travail : s'ils ne sont pas outillés pour l'en-

semble des statistiques, ils le sont d'autant mieux pour leur

spécialité. Ils disposent souvent d'agents spéciaux dont le
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bureau général n'obtiendrait pas facilement le concours,

parce que ces agents dépendent d'un autre ministère, tandis

que le bureau spécial peut leur envoyer des ordres de ser-

vice signés par le chef hiérarchique de ces agents. Les bu-

reaux de statistique, qui sont des rouages administratifs, ne

peuvent pas se soustraire aux lois générales qui gouvernent

le mécanisme de l'administration. Mais ce mécanisme lui-

même offre un moyen de combiner les services d'un bureau

général avec ceux des bureaux spéciaux, sans qu'on se

prive des avantages de la concentration 1 des travaux. On

n'a, en effet, qu'à créer une commission centrale de statis-

tique comme celle dont nous parlons plus loin dans le § 3

de ce chapitre : que tous les chefs de bureau de statistique

en fassent partie, et tous les inconvénients disparaîtront.

Sous le bénéfice de l'adjonction d'une commission, nous

nous prononçons donc en faveur du système mixte en vi-

gueur, système qui a l'avantage de répartir la dépense entre

plusieurs ministères : — c'est là un argument accessoire,

mais le lecteur en pèsera l'importance. — Nous maintien-

drions donc les bureaux spéciaux ; il y aurait même lieu

d'en augmenter le nombre, mais nous fortifierions le bureau

général. Il aurait dans ses attributions : 1° le recensement

et le mouvement de la population; 2° les statistiques pour

lesquelles il n'existe pas de service spécial ;
3° la publica-

tion d'un résumé de l'ensemble des statistiques.

Il resterait à examiner dans quel département ministé-

riels serait la place la plus logique du bureau de statistique

générale. Dans la plupart des pays, ce service est subor-

donné, non sans raison, au ministère de l'intérieur : d'une

1 Nous évitons avec intention l'emploi du mot centralisation, qui au-

rait un autre sens, Voy. le chap. x.
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part, parce que les expressions « bureau général » ou « sta-

tistique générale » sont aussi vagues que le mot intérieur;

et, de l'autre, parce que les préfets, sous-préfets et maires

(ou les fonctionnaires équivalents), par l'intervention des-

quels la plupart des éléments sont recueillis, se considèrent,

— à tort, mais en fait, — plus subordonnés au ministre de

l'intérieur qu'aux autres; ils sont, en tout cas, générale-

ment plus zélés pour exécuter les ordres de ce ministre que

ceux des autres. Néanmoins, en France, en Italie et dans deux

ou trois États moins importants, le service de la statistique

générale a été placé dans le ministère du commerce, sans

que nous ayons trouvé des motifs particuliers en faveur de

ce choix, si ce n'est qu'en France, l'idée de créer le bureau

est venue à un ministre de l'agriculture et du commerce.

L'Italie a sans doute imité cet exemple, peut-être sous

l'influence du D r Maestri, le premier directeur du bureau,

qui avait passé une dizaine d'années à Paris, et pouvait

s'être ainsi habitué à ce classement. Du reste, cette ques-

tion est de peu d'importance 1
.

Mentionnons, enfin, que le congrès de statistique de Flo-

rence a émis le vœu que les bureaux de statistique épars

dans les ministères soient réunis sous un directeur géné-

ral et que la direction générale soit placée dans les attri-

butions du président du conseil. C'est, comme on voit,

une très forte centralisation. L'Espagne a vu se réaliser

ce vœu pendant un moment, et d'une manière splen-

dide même, puisque la direction générale disposait d'un

budget de 1,200,000 à 1,300,000 francs; mais cet âge d'or

n'a pas duré, et nous doutons fort qu'on prenne, dans les

* II est de peu d'importance dans les pays où ce bureau fait le re-

censement.
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autres pays, ce vœu, très rationnel d'ailleurs, pour une

autre chose qu'une idée utopique.

§2. — ORGANISATION DE LA STATISTIQUE DANS

LES AUTRES PAYS.

Nous avons fait connaître, dans le paragraphe précédent,

l'organisation de la statistique en France ; nous allons main-

tenant jeter un coup d'œil rapide sur les autres principaux

États.

Dans le Royaume-Uni, et ses hommes d'État s'en van-

tent 1
, on procède peu systématiquement; quand un besoin

se fait sentir, on pourvoit à sa satisfaction, sans se préoc-

cuper outre mesure si la nouvelle institution cadre bien avec

celles qui existent. C'est ainsi qu'on s'y prit à trois fois pour

fonder un bureau d'enregistrement des naissances et des

décès : à Londres, pour l'Angleterre; à Edimbourg, pour

l'Ëcosse; à Dublin, pour l'Irlande. Quoi qu'il en soit,

comme nous n'avons pas à faire ici l'historique de ces ser-

vices (voy. p. 30), mais seulement à esquisser l'organisation

actuelle de la statistique, nous entrons de plain-pied en ma-

tière. Il y a d'abord le service de l'état civil (Registrar gêne-

rai), ou plutôt trois services, puisqu'il y a trois royaumes,

et chaque bureau central dirige une hiérarchie d'agents.

Cesservicescomprennent une division judiciaire et unedivi-

sion statistique; à Londres, ladivision statistique a été mise,

si nous ne nous trompons, dès l'origine, sous la direction

' Nous pensons notamment à lord Palmcrston, mais il n'est pas le

seul.
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de feu le D r Farr, auteur de travaux qui font autorité. Ces

trois « Registrar gênerai offices » font la statistique du mou-

vement de la population; on les charge aussi de procéder

aux dénombrements décennaux. A côté du service de l'état

civil, nous voyons le Statislicaldepartment du Board ofTrade,

ou ministère du commerce. Ce bureau, qui étend ses pou-

voirs sur les trois royaumes à la fois, a pour attribution

spéciale l'agriculture et le commerce, mais il fonctionne

dans une certaine mesure comme bureau général : il résume

toutes les statistiques et rédige de très commodes petits Abs-

tracts. Un troisième bureau, classé au ministère de l'inté-

rieur (Home office), fait la statistique judiciaire et celle des

prisons; enfui il y a celui du Local government board, trois

mots anglais que nous traduirons librement par : Direction

générale de l'administration départementale et communale.

Ce board est théoriquement sous les ordres du ministère de

l'intérieur, mais son chef est membre du parlement et fait

généralement partie du cabinet. Le bureau de statistique

s'occupe de l'assistance publique, delà statistique sanitaire,

ainsi que des recettes et dépenses locales. Il y a aussi un Sta-

tistics office à Dublin.

Voilà donc les bureaux; voici maintenant les principales

statistiques faites plus ou moins accessoirement par des ser-

vices administratifs :

Board ofTrade : émigration, accidents des chemins de fer 1

;

ministèredel'instruction publique (ou plutôt le service équi-

valent) : rapports annuels sur l'instruction primaire;— Re-

venue department et autres services financiers, comme les

douanes et la poste ; leurs statistiques spéciales sont sou-

1 La statistique des transports est faite par le bureau général,



252 LIVRE III. — PARTIE PRATIQUE.

vent très développées ; l'office de la dette nationale, le compte

rendu du mouvement de cette dette et les caisses d'épargne

(la poste publie le mouvement de la caisse d'épargne pos-

tale). Le ministère de l'intérieur (Home office) recueille la

célèbre statistique du travail des enfants [Factoriesandwork-

shops), ainsi que celle des manufactures; les salaires sont

dans les attributions du Board of Trade. Le Mining record

office (archives des mines) peut être considéré comme un

bureau de statistique spécial. Le ministère de la guerre, la

monnaie, la banque et diverses autres administrations se-

condaires livrent leurs comptes rendus à la publicité. Enfin

nous ne devons pas oublier que les enquêtes ne sont pas

sans rendre en Angleterre des services à la statistique, mais

nous nous bornons à les citer ici pour mémoire.

En Allemagne, il faut distinguer entre la statistique de

l'empire : « l'office impérial de statistique », et les bureaux

royaux ou ducaux des divers États. L'office impérial re-

cueille directement la statistique du commerce extérieur et

de la navigation, ainsi que celle de certaines taxes indirectes,

et résume diverses statistiques dont elle emprunte les don-

nées aux travaux des bureaux d'État, lesquels ne lui sont,

du reste, pas subordonnés. L'office {Ami) des postes et télé-

graphes, celui des chemins de fer et celui de la marine pu-

blient directement leurs statistiques, et tiennent naturelle-

ment à garder cette attribution.

Parmi les États allemands, nous nommons naturellement

en premier la Prusse. Le bureau royal de statistique, qui

date du commencement du siècle (voy. p. 34) et qui a vu

successivement à sa tête Hoffmann, Dieterici, Engel, jouit

d'une autorité considérable, bien méritée, et étend ses in-

vestigations sur un grand nombre de matières, n'a cepen-
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dant pas pu embrasser la totalité des statistiques. Ainsi, le

ministère du commerce rédige et publie la statistique des

chemins de fer et celle des mines et usines ; le ministère de

l'intérieur, celle des prisons; le ministère de la guerre et

celui de la justice font également leurs statistiques. Nous

rappelons que les relevés du mouvement commercial, ceux

des postes, etc., sont opérés par la statistique de l'empire

allemand.

Le bureau royal bavarois a également conquis, par les

efforts de M. de Hermann et de son successeur M. G. Mayr,

actuellement sous-secrétaire d'État à Strasbourg, une au-

torité incontestée; aussi fait-il toutes les statistiques, à l'ex-

ception de celles des forêts, des chemins de fer, postes et

télégraphes, qu'élaborent des bureaux spéciaux. Diverses

statistiques sont préparées accidentellement par les services

administratifs compétents. Plus ou moins semblable est

l'organisation de la statistique dans le royaume de Saxe,

en Bade, Hesse, Mecklembourg, Oldenbourg, Brunswick,

Anhalt. A Hambourg, la statistisque n'est pas centralisée,

il n'y a que des bureaux spéciaux; à Brème, au contraire,

tout est fait dans le bureau central. Les États de laThuringe

(les duchés saxons et quelques principautés) entretiennent

un bureau commun à léna, ce qui n'empêche pas Weimar

et Gotha d'avoir leur statistique particulière.

Le bureau statistico-topographique du royaume de Wur-

temberg a une organisation toute spéciale. Fondé en 1820,

réorganisé en 1856 et placé dans les attributions du minis-

tère des finances, il est chargé : 1° de la statistique; 2° de

la topographie deWurtemberg; 3° de l'histoire du royaume;

4° de la météorologie, et ces matières sont traitées dans les

Jahrbùcher (Annales) qu'il publie. Mais, à proprement par-
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1er, il n'est directement chargé que de la population, de l'a-

griculture et des statistiques qui ne sont pas rédigées dans

d'autres ministères. Il n'a pas d'influence directe sur les

travaux de ces autres ministères, bien que chaque dépar-

tement ministériel soit représenté dans le bureau par un

délégué spécial, ce qui maintient un lien entre tous ; mais ce

lien ne semble pas très serré. C'est du reste par le bureau

statistico-topographique que les publications des diverses

statistiques spéciales se distribuent, surtout à l'étranger. Il

y a donc là les éléments d'une bonne organisation.

Il convient de faire remarquer ici qu'il y a souvent entre

les divers bureaux allemands des conférences pour établir

l'uniformité des relevés : nous en parlerons plus ample-

ment au chapitre xn, consacré aux recensements.

Les États Scandinaves, la Suède, la Norvège, le Dane-

mark, ont chacun un bureau central, mais certaines statis-

tiques sont préparées par des bureaux spéciaux. Le Dane-

mark en comprend des extraits dans son Résumé des prin-

cipaux faits statistiques (en danois et en français) ; en Suède,

les publications des divers services publics forment une

série avec celles du bureau central. Chaque statistique est

désignée par une lettre A, B, C, le lien est en réalité pres-

que purement extérieur.

La Russie a un « comité central, » qui est un véritable

bureau ; mais il y a des bureaux spéciaux dans les minis-

tères des finances, de l'agriculture, de la guerre, de la jus-

tice, des voies de communication. La Finlande a un bureau

central à part.

En Belgique fonctionne un bureau de « statistique gé-

nérale » dans le ministère de l'intérieur, mais les autres
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ministères ont gardé chacun sa statistique; le bureau gé-

néral ne s'occupe que de la population et des statistiques

négligées par d'autres services. On ne saurait parler de la

statistique belge, sans mentionner sa célèbre commission

centrale (voy. plus loin, § 3); mais cette commission ne

semble pas exercer une action assez prépondérante pour

constituer une vraie centralisation.

L'Italie a un bureau général de statistique, qui a été

élevé récemment au rang de direction générale; il est

maintenant l'un des plus importants en Europe et ses attribu-

tions sont très larges, mais il n'absorbe pas toutes les sta-

tistiques. Il n'y a pas grand'chose à dire en ce moment de

« l'Institut géographique et statistique de l'Espagne, » qui

représente la statistique centrale, mais n'empêche pas cer-

tains ministères de publier leurs relevés numériques. Il y a

en outre des bureaux de statistique à Lisbonne, Bucarest,

Belgrade et ailleurs. Nous avons déjà eu l'occasion de les

mentionner.

Il nous reste à parler du bureau fédéral de statistique de

la Suisse. Faiblement doté, il lui a été jusqu'à présent im-

possible d'entreprendre autant de travaux que ses directeurs

l'auraient voulu; mais la nature des choses fait qu'il est

une institution centrale, à côté de laquelle quelques can-

tons, comme Berne et Zurich, entretiennent un bureau local.

Ces bureaux ne sont pas les subordonnés du service fédéral,

lequel n'a pas « d'agents dans les provinces, » puisque les

cantons sont des États, et même des États très jaloux de

leur autorité.

Nous ne parlons pas ici des frais (voy. plus loin, chap. xi, §4),

ni de l'organisation intérieure du service (chap. ix); notre

recherche portait surtout sur la place qu'on accorde à la
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statistique dans les rouages de l'administration des diffé-

rents pays. Il convient de faire remarquer cependant, que

les choses ne s'arrangent pas toujours uniquement d'après

des données rationnelles : la situation du budget, l'action

de quelque individualité influente, des circonstances spé-

ciales agissent partout et deviennent favorables ou nuisibles

au développement de la statistique.

§ 3. — DES COMMISSIONS DE STATISTIQUE.

Les commissions de statistique ont pour but d'entourer

de lumières, soit le chef du bureau de la statistique géné-

rale, soit tous les statisticiens de l'administration; ce qui

paraît le plus rationnel , c'est que la lumière luise pour

tout le monde. Ces commissions établissent un lien entre les

divers statisticiens, facilitent leur entente, contribuent à

rendre les documents plus comparables entre eux, et si les

membres sont bien choisis les travaux gagnent en autorité

autant qu'en valeur.

C'est l'éclat jeté par la commission centrale de statisti-

que de Belgique, dont Quetelet était le président, qui a ap-

pelé l'atttention sur cette institution, qui l'a fait recom-

mander par les congrès et introduire par plusieurs pays,

comme nous allons le voir. Commençons donc par la com-

mission belge et analysons les actes officiels qui l'ont créée.

Nous trouvons ces pièces en tête du tome I
er du Bulletin de la

commission centrale de statistique. Dans un rapport au roi,

le ministre de l'intérieur (M. Liedts) reconnaît que les sta-

tistiques publiées par l'administration belge rendent déjà
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des services très appréciables; mais ce qu'il leur manque

« pour que la science et le gouvernement puissent en re-

tirer tous les fruits qu'on est en droit de désirer après tant

d'efforts, c'est une direction unitaire, c'est un but précis,

ce sont des bases d'investigation parfaitementdéterminées. »

Pour assurer ces qualités essentielles à la statistique, le

ministre propose de créer une commission centrale de sta-

tistique.

Voici comment le ministre décrit l'organisation et les

attributions de cette commission :

« Chaque département y serait représenté par un ou

plusieurs délégués, que le ministre choisirait parmi les

employés qui ont fait une étude spéciale et approfondie des

branches de statistique dépendantes de son département.

La réunion de ces délégués serait présidée par un homme
de science, versé dans l'économie sociale et habitué à ré-

sumer les travaux de statistique.

« La nature et la tâche de la commission centrale de sta-

tistique se définit aisément de ce que j'ai dit plus haut des

défectuosités du système actuel : faire converger vers un

centre commun tous les renseignements épars que recueil-

lent aujourd'hui les diverses administrations, tel doit être

le but de ses travaux.

« Ainsi, elle signera les lacunes et les détails superflus des

publications actuelles.

« Elle proposera les modèles des états et des tableaux

destinés à recueillir et à classer les éléments de ces publi-

cations.

« Elle veillera à ce que tout double emploi soit évité dans

les demandes de renseignements et dans les publications

elles-mêmes.

17
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« Elle correspondra directement avec le ministère de l'in-

térieur; elle lui soumettra ses observations et ses propo-

sitions, avec les instructions nécessaires pour chaque dé-

partement (ministériel). Le ministère de l'intérieur commu-

niquera les vues de la commission à ses collègues, qui res-

teront libres de les adopter ou de les modifier.

« Chaque département continuera à publier la statistique

qui le concerne; mais, un plan uniforme ayant été adopté

préalablement, l'unité et l'ensemble seront substitués à la

divergence des publications actuelles... »

Cette proposition fut adoptée par un arrêté royal du

16 mars 1841. Il dispose en outreque les membres de la com-

mission seront nommés par le roi pour six ans, mais pour-

ront être maintenus au delà de ce terme. Le renouvellement

a lieu par tiers tous les deux ans. Un règlement spécial dé-

terminera l'ordre des travaux de la commission. Ce règle-

ment, approuvé par le roi, est du 20 octobre 1841; il ren-

ferme, entre autres, les dispositions suivantes : la commis-

sion peut se mettre en rapport avec des savants étrangers

(art. 4); elle publie un Bulletin (art. 5); les décisions sont

prises à la majorité des voix (art. 18); les membres ont droit

à un jeton de présence de 6 fr., le secrétaire à une indem-

nité annuelle de 1,000 fr. (art. 20). Les autres articles déve-

loppent les dispositions de l'arrêté royal ou règlent des dé-

tails d'ordre et de service.

On l'a vu, il s'agit d'une commission purement consulta-

tive, qui a néanmoins pour mission d'établir l'unité dans

les statistiques des différents ministères. Cette institution a

été recommandée par les congrès de Bruxelles, de Paris, de

Berlin, de Florence, de La Haye. La formule de la résolution

de Paris (1855) étant la plus courte et la plus claire, nous
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la reproduisons textuellement : « Qu'il soit institué dans

chaque État une commission centrale de statistique, ou une

institution analogue, forméede représentantsdes principales

administrations publiques et d'autres personnes qui, par

leurs études et leurs connaissances spéciales, peuvent éclai-

rer la pratique et résoudre les difficultés qui appartiennent

entièrement à la science. »

Un certain nombre de pays réalisèrent ce vœu, notam-

ment la Suède (1858), la Prusse (1860), l'Autriche (1861),

l'Italie (1861), le Wurtemberg, les Pays-Bas, l'Espagne, la

Russie. L'institution belge passa dans les autres États pres-

que sans changement. Ce fut partout, du moins tout d'abord,

un comité consultatif composé d'un nombre plus ou moins

grand de délégués des ministères et de savants. On laissa

seulement de côté un point dont nous examinerons tout à

l'heure l'importance, les jetons de présence; les fonctions

des membres de la commission sont, que nous sachions,

entièrement gratuits dans les pays autres que la Belgique.

Lors de la réorganisation de la commission prussienne par

les décisions des 2 mars 1869 et 21 février 1870 (voy. la

Zeitschrifl de 1870), on la renforça par l'adjonction de trois

membres de la chambre des seigneurs et d'autant de députés

élus respectivement par leurs collègues, ce qui nous semble

avoir eu pour but principal d'augmenter l'autorité de la

commission, mais une pareille mesure donne de l'éclat plu-

tôt que des lumières. La réorganisation italienne du 25 fé-

vrier 1872 semble avoir une portée plus grande; elle forma

une commission (giunta) centrale composée de délégués

ministériels et de savants, une partie de ses membres for-

mant un comité permanent. Les fonctions sont également

gratuites; mais les membres de la commission centrale qui
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n'habitent pas la capitale, dit l'article 6 du décret royal,

reçoivent une indemnité de voyage calculée selon les règle-

ments en vigueur. Le décret de 1872 dans son article 2 por-

tait :

« La giunta centrale de statistique détermine quelles sta-

tistiques doivent être faites par les soins du ministère de

l'agriculture, de l'industrie et du commercent selon quelles

méthodes doivent être conduites les recherches et l'élabo-

ration des publications; elle donne aussi son avis sur les

statistiques dont l'élaboration est confiée à d'autres minis-

tères et sur les méthodes à employer... » Mais on reconnut

qu'on avait été trop loin, une commission ne peut utilement

avoir que des pouvoirs consultatifs, et l'on y est revenu

dans les réorganisations postérieures des 8 septembre 1878

et 19 février 1882.

C'est en France qu'on s'est décidé le plus tard à fonder

une commission centrale, aussi l'a-t-on dédommagée en lui

conférant le titre de Conseil supérieur. Nous ne saurions

mieux faire que reproduire in extenso le décret du 19 fé-

vrier 1885.

Art. 1 er
. Il est institué auprès du ministère du commerce

un conseil supérieur de statistique.

Art. 2. Les attributions du conseil supérieur sont consul-

tatives. Il donne son avis:

1° Sur le choix des sources, sur les méthodes, sur les ca-

dres, questionnaires et programmes qui lui seraient soumis

par les administrations publiques, ainsi que les différentes

dispositions propres à imprimer aux publications officielles

une certaine uniformité;

2° Sur la composition et la rédaction de l'Annuaire sta-
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tistique de la France, destiné à présenter le résumé des sta-

tistiques officielles;

3° Sur l'entreprise et la publication de statistiques nou-

velles ;

4° Sur les rapports à entretenir avec les services statisti-

ques de France et de l'étranger
;

5° Sur l'organisation de la bibliothèque de statistique

internationale qui sera établie au ministère du commerce;

6° Sur la publicité à donner aux travaux du conseil
;

7° Sur les questions relatives à l'enseignement et aux au-

tres intérêts généraux de la statistique.

Art. 3. Le conseil supérieur comprendra trente-sept mem-

bres, savoir : douze pris dans le Parlement et dans les corps

savants; vingt-cinq délégués des ministères, savoir:

I. Membres pris dans le Parlement et les corps savants.

Sénateurs

Députés 2]

Membre du Conseil d'Etat

Membre de la Cour des comptes 1) 12

Membre de l'Institut 2|

Membre choisis dans les sociétés savantes parmi les sa-

vants notoirement connus pour leurs travaux spéciaux. 41

II. DÉLÉGUÉS DE MINISTÈRES.

Ministère des finances 4

, ,
(Administration centrale.. . 2)

Ministère de Vinterieur.jvmedepapia ^ 4

Ministère des travaux publics 3

Ministère du commerce 2

Ministère de la marine(Marine 1)

et des colonies (Colonies 1^
*~) 25

Ministère de la guerre 2

Ministère de l'agriculture 2

Ministère de l'instruction publique et des beaux-arts..

Ministère des postes et des télégraphes 2

Ministère de la justice et des cultes 1

Ministère des affaires étrangères 1

Total général 37
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Les nominations ont lieu par- arrêté du ministre du com-

merce et pour une période de trois ans. Les membres sortants

pourront être maintenus en fonclionpour une nouvelle période

triennale i
.

Art. 4. Le conseil est présidé par le ministre du com-

merce.

Le bureau du conseil se compose, en outre, de deux vice-

présidents et de deux secrétaires (assistés d'un ou de plu-

sieurs secrétaires-adjoints admis au conseil avec voix con-

sultatives).

Art. 3. Les personnes étrangères au conseil, mais consi-

dérées comme ayant une compétence spéciale sur la ques-

tion portée à l'ordre du jour pourront être invitées par le

ministre, sur la demande du bureau, à assister aux séances.

Quand l'ordre du jour portera sur des matières adminis-

tratives dont le représentant direct ne figurerait pas déjà

dans le conseil, le ministre compétent sera invité à délé-

guer un de ses fonctionnaires pour représenter dans la dis-

cussion les intérêts de son administration.

Art. 6. Le conseil se réunit en sessions ordinaires dans

la première quinzaine des mois de juin et de novembre. Le

ministre pourra le convoquer, chaque fois qu'il y aura lieu,

en session extraordinaire.

Nous venons d'exposer l'histoire des commissions de

statistique, nous allons maintenant en examiner la nature

ou le caractère. Si une chose est au-dessus de toute contes-

tation, c'est la nécessité d'une entente entre les divers ser-

vices de statistique, afin que les renseignements fournis par

chacun d'eux sur la situation du pays puissent se comparer

1 Les lignes en italique qui se trouvent au Bulletin des loin (n° 998)

ont été omises au Journal officiel (du 22 février 1885).
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dans tous les sens
,
puissent se compléter mutuellement,

s'ajuster même de manière à faire un tout organique. Voilà

le but
;
plus on s'en approchera, plus on augmentera l'utilité

de la statistique. Mais le moyen proposé est-il bon ? C'est là

une question à laquelle on ne saurait répondre en deux

mots. Tout dépend du choix des membres, qui seront plus

ou moins zélés et instruits, ainsi que de la personnalité du

chefde la statistique centrale ou générale, qui voudra ou ne

voudra pas, saura ou ne saura pas tirer parti de l'institu-

tion. A priori, une réunion composée d'hommes suivant des

carrières différentes, et dont les études offrent une grande

diversité, devra nécessairement arriver à voir une affaire

sous toutes ses faces. — Le professeur et le militaire, le

juge et l'agriculteur, et, dans l'administration, un directeur

des contributions publiques et un directeur des affaires

municipales, ne vivent pas dans le même ordre d'idées et

ne voient pas toujours par les mêmes yeux. Nous ne leur

en faisons aucun reproche, c'est dans la nature des choses.

Par conséquent, le projet de statistique soumis à une pa-

reille réunion pourra en recevoir de grandes améliora-

tions ; et comme chaque département ministériel y est re-

présenté, si l'on y met un peu de bonne volonté, il sera

aisé de combiner les statistiques des uns et des autres, de

manières qu'elles se soutiennent mutuellement, et fournis-

sent des données comparables entre elles. Les rapports qui

s'établissent entre les membres de la commission contri-

buent à faire adopter les mêmes méthodes, et autant que

possible les mêmes classifications. En théorie, les commis-

sions de statistique sont donc inattaquables.

Dans la pratique, on trouve que les choix ne sont pas

toujours heureux: Les ministres ou directeurs qui jouissent
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du pouvoir de faire ce choix, ne se préoccupent pas assez

de savoir si la personne nommée s'intéresse à la statisti-

que, si elle peut ou veut assister aux séances. Quelquefois

aussi ils nomment de préférence les chefs hiérarchique-

ment supérieurs des bureaux de statistique, sans nommer

en même temps le chef immédiat du bureau, celui-là même

qui s'occupe effectivement de statistique, qui la sait, qui s'y

intéresse, qui serait assidu aux séances, qui peut soumettre

des difficultés et profiter des solutions. Une commission

centrale de statistique n'a pas pour destination de « repré-

senter; » elle ne doit pas être une institution d'apparat,

mais un rouage utile dans le mécanisme administratif. Une

commission dans laquelle les hommes spéciaux brilleraient

par leur absence resterait nécessairement stérile. Si nous

avions à former une commission centrale de statistique,

nous y mettrions avant tous les chefs de bureau de statis-

tique comme membres actifs, mais nous ferions de leurs

chefs des membres honoraires admis à siéger quand bon

leur semblerait,— faculté dont la plupart useraient peu; —
nous adjoindrions à la commission trois ou quatre savants

spéciaux, cinq au plus (une commission nombreuse travaille

mal), et nous donnerions la présidence soit à un haut fonc-

tionnaire , soit à un savant éminent. A quel ministère la

ferions nous ressortir? Indubitablement à celui dont dépend

le bureau de statistique générale. Il eût sans doute été pré-

férable de pouvoir placer la commission sous le président

du conseil; mais cela ne se peut que là où il y a en même

temps un service central, comme le ministère d'État sous

l'empire, comme (ce qui n'est d'ailleurs pas la même chose),

le Staalsministerium en Prusse. Il est scabreux de placer

le bureau dans les attributions du président du conseil, car
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la présidence passe quelquefois d'un ministère à l'autre;

aucun budget ne se rattache à ce titre, de sorte que la ques-

tion financière présenterait des difficultés. C'est qu'il y a des

dépenses non seulement pour le matériel (fournitures de

bureau), mais aussi pour le personnel, car nous sommes

d'avis qu'on devrait allouer des jetons de présence aux

membres ordinaires, et un double jeton au président. Le

secrétaire recevrait une indemnité annuelle.

Nous ne donnerions pas un pouvoir délibératif à la com-

mission; c'est illogique, car ce serait, au fond, le ministre

responsable qui se fait faire la loi, sinon par des personnes

sans mandat, du moins par des personnes sans responsabi-

lité. D'ailleurs, le ministre (ou le directeur) n'exécuterait pas

(et avec raison) les décisions qu'il n'approuve pas. Aussi,

la commission doit-elle rester consultative ; elle doit, tout en

restant attachée à un ministère déterminé, — c'est une né-

cessité administrative, — elle doit avoir la même influence

sur tous les services publics, et doit pouvoir être saisie

directement par tous les ministres. Sa principale mission

est précisément de servir de lien entre les différents minis-

tères.

Il resterait un vœu à exprimer : c'est que les délégués des

divers services publics ne se croient pas obligés à ne parler

que lorsque les attributions qu'ils représentent sont en jeu,

qu'ils examinent aussi les matières qui ressortissent à

d'autres services, quitte à risquer une erreur ou un avis in-

complet; leurs observations provoqueront la réponse, et

l'on sait que la lumière jaillit du choc des opinions. L'essen-

tiel est, dans une commission, qu'on force toujours tout le

monde à motiver sa manière de voir.
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§ 4. — LE PERSONNEL DES BUREAUX DE STATISTIQUE.

On connaît le dicton agricole : Tant vaut l'homme, tant

vaut la terre; et ce dicton peut trouver son application à

bien des choses, et spécialement à la statistique. La pre-

mière chose à faire par un ministre qui désire avoir une

bonne statistique, c'est de nommer un statisticien. Malheu-

reusement, cette idée si simple ne vient pas à tous les

ministres; il existe cependant toujours des pays, — c'est

tantôt l'un, tantôt l'autre, selon les faveurs du destin, —
où l'on n'arrive aux fonctions qu'en faisant preuve d'un

certain savoir; en ce cas, quelles seraient les connaissances

qu'on devrait demander aux candidats? Il serait désirable

qu'il eût des éonnaissances variées; mais il est indispensa-

ble qu'il ait de bonnes et solides notions en administra-

tion et en économie politique. Nous parlons, bien entendu,

du chef de la statistique générale ou centrale
;
car, pour les

statistiques spéciales, il faut encore des notions spéciales.

On ne peut, en effet, faire une bonne statistique sans

connaissances techniques; mais le savoir technologique ne

suffit pas, il faut encore que l'esprit ait été formé pour les

vues d'ensemble, pour la recherche des rapports entre les

choses, pour la saine appréciation de l'importance des unes

et des autres. Lorsque ces qualités se trouvent réunies, il

suflit de connaître les possibilités administratives pour pro-

duire des travaux distingués.

Dans quelques pays, on a cru utile d'établir ce qu'on a

appelé en France des écoles des hautes éludes de statistique;
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à Berlin, à Vienne et à Iéna, on donne à ces institutions le

nom de séminaires statistiques. C'est M. Engel, alors direc-

teur de la statistique prussienne, qui a ouvert le premier,

en 1862, et il faisait, de décembre en juillet, deux fois par

semaine, le cours de théorie et de technique de la statistique.

Les autres cours, également de deux leçons par semaine,

étaient et sont : 1° population et habitation (maisons);

2° propriétés immobilières (cadastre, etc.) et agriculture;

3° notions d'économie et de finances; 4° géographie physi-

que et moyen de l'établir. Il y a en outre, des exercices

pratiques (travail dans le bureau) et des excursions dans

des fabriques, hôpitaux et autres établissements qui peu-

vent devenir l'objet de la statistique. Les cours s'adressent

à des jeunes gens qui ont fini leurs études à l'université, et

qui se destinent soit au haut enseignement, soit à la car-

rière administrative. On trouvera de plus amples détails

dans la Zeitschrift de 1871, p. 181 et suiv. On ne saurait

contester l'utilité d'une pareillle institution, quoique le

nombre des élèves ne soit pas bien grand; mais, à la rigueur,

il suffirait, pour se préparer, qu'on eût fait des bonnes

études économiques et administratives et qu'on eût tra-

vaillé six mois ou un an dans un bureau de statistique

bien dirigé.

En tout cas, nous croyons qu'une bonne préparation est

désirable
,
pour que l'apprentissage ne se fasse pas aux

dépens des services publics. Il y a une autre raison encore :

c'est que le chef de la statistique doit être en état de rai-

sonner les chiffres, d'en modifier ou étendre le cadre, d'en

tirer des conséquences raisonnables, d'en faire la base

d'inductions rationnelles et pratiques. S'il ne sait que rem-

plir les colonnes de ses tableaux, il est au-dessous de sa
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tâche : il peut encore rendre des services administratifs

d'ordre inférieur, il lui est impossible de s'élever à la hau-

teur de la science. Ces observations s'appliquent surtout

au chef de la statistique générale, qui, en dehors du savoir

positif varié qui lui est indispensable, doit avoir les quali-

tés négatives suivantes : de n'être ardent ni pour la politi-

que, ni pour une des opinions qui ont cours sur les sciences

économiques et sociales; de n'avoir pas de préférence trop

marquée pour une statistique plutôt que l'autre; de n'être

pas trop fort mathématicien. L'arithmétique ne doit pas

avoir de secret pour lui; mais, s'il donne trop dans les

mathémathiques, le chiffre lui fait perdre de vue la chose

qu'il représente, il court le danger de préférer les formes

à la réalité concrète. Il courra après l'absolu, c'est tout

dire. La médecine n'est une bonne préparation que pour

des bureaux de statistique sanitaire.

Le choix des employés, quoique moins important, n'est

cependant pas indifférent. Dans quelques pays, on les con-

sidère comme de purs manœuvres, on leur demande une

belle écriture et la connaissance des quatre règles, une

instruction primaire. Il est des chefs qui n'en veulent pas

d'autres. Nous nous défions un peu de ces chefs; nous

sommes disposé à leur attribuer,— ainsi qu'à leurs œuvres,

— un mérite bien restreint. Nous en avons connu qui

cherchaient au contraire à élever le niveau de leurs colla-

borateurs, qui les poussaient à s'instruire, à se rendre

compte, qui discutaient avec eux et en faisaient des statis-

ticiens 1
. Dans quelques pays, on tient à faire entrer quel-

ques hommes instruits au bureau de statistique, et l'idéal

1 Nous en avons vu dos exemples à Rome et à Berlin.
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serait d'y avoir des hommes ayant fait des études spéciales

sur chacune des matières qui font l'objet des relevés du

bureau. De plus, de nos jours, il faut absolument qu'un

ou deux employés sachent lire les documents étrangers;

si l'on ne veut pas rester en arrière, il faut suivre tout ce

qui se fait ailleurs, et pour le moins ce qui se publie dans

les quatre ou cinq principaux pays civilisés.

Pour cette même raison, tout bureau de statistique doit

posséder une bibiothèque et la tenir à jour : un bureau de

statistique sans bilbliothèque, c'est comme une ferme sans

engrais. Tous les bons traités et toutes les monographies de

statistique, toutes les revues d'économie politique et d'ad-

ministration, tous les dictionnaires et maint ouvrage spécial

propre à éclairer les questions et à éclairer le travail doi-

vent s'y trouver. C'est une économie mal entendue que de

refuser les fonds nécessaires.

§ 5. — SERVICES EXTÉ1UEURS.

Les bureaux de statistique ne recueillent pas eux-mêmes

les faits élémentaires qu'ils groupent en tableaux; ils les re-

çoivent soit par l'entremise des agents généraux de l'admi-

nistration (préfets, gouverneurs, présidents de district), soit

(notamment les bureaux spéciaux) par les agents particu-

liers du département ministériel dont les bureaux font par-

tie, soit encore à l'aide du concours gratuit des citoyens
;

les éléments peuvent ou pourraient aussi être recueillis ou

rececevoir une première élaboration par des fonctionnaires

salariés spéciaux, ressortissants à la statistique. — Nous ne
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parlons pas ici des travaux dont les éléments sont recueillis

dans des livres ou dans les archives.

De tous les agents extérieurs qu'un bureau de statistique

puisse avoir, les plus pratiques, les plus avantageux sous

tous les rapports, se sont les fonctionnaires qui dépendent

du département ministériel dontle bureau lui-même fait par-

tie.Tels sont : pour le ministère des travaux publics, les in-

génieurs des ponts et chaussées et des mines
;
pour le minis-

tère de l'instruction publique, les recteurs, les proviseurs

des lycées et les principaux des collèges, les inspecteurs

de tous grades; pour le ministère des finances, les nom-

breux agents des douanes, des contibutions directes et in-

directes, directeurs, inspecteurs, receveurs, contrôleurs

et autres; pour le ministère de l'intérieur (outre les préfets

et les maires, qui appartiennent à l'administration géné-

rale), les directeurs des prisons, ceux des hôpitaux, etc. A

l'étranger, il en est de môme, sauf les variantes de l'organi-

sation administrative. Ces agents spéciaux sont préférables

à tous les autres : 1° parce qu'ils possèdent à fond la matière,

ils savent; 2° parce qu'ils reçoivent des ordres de leur supé-

rieur hiérarchique, auquel ils sont tenus d'obéir : cela signi-

fie, au point de vue du bureau de statistique, que... ils veu-

lent ;
3° n'ayant à s'occuper que d'une branche de la statisti-

que, ils ne sont pas surchagés de travail par cette spécialité, et

ilspeuvent satisfaire aux demandesdubureau. Seulement, ces

agents spéciaux qui savent, veulent et peuvent, ne sont que

rarement à la disposition du bureau de statistique générale.

Le bureau de statistique générale ne dispose habituelle-

ment que des agents généraux de l'administration ; le préfet

doit obéissance à tous les ministres, il est d'ailleurs un cen-

tre d'action et d'information, en tout cas, il importe de ne
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pas l'oublier, on n'a que lui, et il n'est pas probable qu'on

pourrajamais s'enpasser complètement. Nous voudrions seu-

lement trouver le moyen, d'une part, d'alléger un peu le far-

deau de la préfecture, de l'autre, de contrôler les renseigne-

ments qu'elle fournit. La tâche delà préfecture est de deux

sortes : elle demande à ses subordonnés ou à des particu-

liers les données élémentaires, et les résume; ou elle relève

les chiffres sur des documents administratifs, quela loi pres-

crit de tenir à jour pour des raisons d'ordre public, et qui

ne servent qu'accessoirement à la statistique. La plupart de

ces travaux sont de peu d'étendue, mais ils sont nombreux,

et peuvent parfois causer une dépense au fonds d'abonne-

ment, dont l'excédent appartient au préfet, ce qu'on doit évi-

ter. Mais ce n'est pas tant la préfecture qui nous préoccupe

que la mairie ; on ne peut pas se dispenser de lui demander

des renseignements : l'on est même obligé de lui en deman-

der beaucoup, et ici surtout on a besoin de savoir comment

l'alléger, comment la contrôler.

On ne trouve guère de réponse à ces questions dans les

livres. Un travail de M. Bœckh, inséré dans la Zeitschrifl du

bureau de statistique de Berlin, envisage plutôt l'emploi de

fonctionnaires spéciaux; quand on dispose d'un personnel

à soi, c'est l'idéal, on réalise l'impossible, il n'y a plus de

problème. Moreau de Jonnès, dans ses Eléments, se borne,

comme d'habitude, à quelques phrases plus ou moins bour-

souflées, et que nous ne pouvons accepter que sous béné-

fice d'inventaire. Il dit : page 118 de ses Éléments (édition

de 1847). « Beaucoup de préfets dirigent eux- mêmes les tra-

vaux numériques qui leur sont demandés par le gouverne-

ment, ils en suivent l'exécution personnellement (?) avec

autant de persévérance que de lumières. Soixante d'entre
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eux, au moins méritent le titre de statisticien, et c'est un

nombre très grand, car les motifs qui font choisir ces admi-

nistrateurs, sont forts étrangers à ces investigations scien-

tifiques. » Quelle confiance faut-il avoir en cette statistique

des statisticiens? Mais Moreau de Jonnès défend aussi les mai-

res : « On est trop enclin à croire, à Paris, que ce qui se fait

dans les départements est sans valeur, et qu'on ne doit atten-

dre d'un maire de campagne que des inepties. Pour réfu-

ter ces assertions, il suffit de dire qu'aucun de ceux qui les

avancent, n'a vu les grandes investigations qui ont été faites

par commune et par manufacture, et que, par conséquent,

il ne peut en porter aucun jugement. Nous affirmons, au

contraire, nous qui avons dépouillé plus 80,000 documents

statistiques , dréssés par des maires ou par des fabricants,

qu'en prenant des dispositions convenables (lesquelles?) , on

peut obtenir des uns et des autres des chiffres dignes de foi,

et dont il est possible de se servir avec beaucoup d'avan-

tage pour tous les grands travaux de statistiqueet d'écono-

mie sociale. » (Éléments), p. 115). Les choses ne sont pas

aussi simples que l'auteur précité se plaît à le représenter.

Nous avons vu et, qui plus est, réellement dépouillé les

80,000 (plus ou moins, nous ne les avons pas comptés) do-

cuments en question, que les maires se sont bornés à de-

mander aux fabricants pour les transmettre aux préfets, et

si un certain nombre de ces documents étaient assurément

« dignes de foi, » nous avons aussi eu sous les yeux plus

d'un cadre non rempli et qui portait même la mention : « Le

fabricant refuse de répondre. » Et quand il ne refusait pas

brutalement, s'est-il toujours efforcé d'être véridique, sans

craindre de voir ces impôts augmenter? Il est difficile de le

croire.
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La double nécessité de décharger l'administration et de

contrôler les éléments à fournir a fait créer, en Belgique,

par l'arrêté royal du 20 octobre 1841, des commissions pro-

vinciales de statistique, et en France, par le décret du

1
er juillet 1852, des commissions cantonales de statistique.

Ces deux institutions ne sont pas de même nature. Les com-

missions belges ne sont chargées que du contrôle ; le travail

est fait par des fonctionnaires, souvent par le bourgmestre

(maire); il est résumé dans les bureaux du gouverneur. C'est

le gouverneur (préfet ou son délégué) qui préside la com-

mission. Les commissions françaises, généralement prési-

dées par le juge de paix, font elles-mêmes les relevés, non

plus par commune, mais par canton ; elles les résument et

les envoient au sous-préfet ou au préfet. Il est des commis-

sions qui travaillent bien, le produit des autres est médio-

cre; tout dépend du choix des membres, et le préfet, qui

les nomme, a la main plus ou moins heureuse. Ce qu'il

faudrait, c'est un système d'encouragement : il y a là un

problème qui n'est peut-être pas encore résolu d'une ma-

nière satisfaisante

La Russie aussi a des commissions provinciales de sta-

tistique ; elles sont chargées de résumer les données re-

cueillies dans les provinces. Une circulaire, insérée dans le

journal de Saint-Pétersbourg du ~ janvier 1861, les insti-

tue et indique leur organisation. Chaque comité ou commis-

sion doit avoir un secrétaire salarié, et ce secrétaire semble

devoir être un agent précieux pour le bureau central.

Aux États-Unis, selon le rapport de M. Young, présenté

au congrès de statistique de Saint-Pétersbourg, la statisti-

1 On distribue des médailles, elles noms des personnes récompen-

sées sont inscrits au Journal officiel.

18
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que agricole est recueillie de la façon suivante. La division

de statistique, au département fédéral d'agriculture, a dans

chaque comté un correspondant statistique recommandé

par des sociétés locales ou par toute autre autorité compé-

tente ; cela fait environ 2,000 correspondants. Chacun d'eux

s'entoure de trois assistants pour former un statistical board.

Le bureau de Washington envoie à ses correspondants des

cadres [formes] que ses correspondants remplissent et ren-

voient. Les renseignements sont de pures évaluations. Le

ministère de l'agriculture de Prusse reçoit également des

données analogues par les sociétés d'agriculture. Nous au-

rons à y revenir.

Comme on l'aura pressenti, le concours gratuit n'est pas

sans inconvénients; l'administration est à la merci d'hom-

mes de bonne volonté, sur lesquels elle a peu de moyens

d'action et aucun pouvoir coercitif. Aussi a-t-on proposé

de divers côtés la nomination d'agents rétribués spéciaux

dans les départements. Cette mesure, nous l'avons déjà dit,

serait excellente, mais elle se heurtera presque toujours à

la difficulté financière. L'argent est aussi le nerf de la sta-

tistique. Toutefois, à défaut d'agents spéciaux, il suffirait de

distribuer des gratifications à certains fonctionnaires pour

leur donner le zèle nécessaire.

Il est d'ailleurs une statistique pour laquelle quelques

pays ont voté des fonds très importants : c'est le recense-

ment, mais nous traitons cette matière dans un chapitre

spécial.
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§6. — BUREAUX URBAINS.

Les services rendus par la statistique à l'administration

de l'État ont inspiré aux municipalités de certaines villes

le désir d'utiliser ce moyen pour elles-mêmes. Une grande

ville est tout un monde; les affaires administratives y sont

nombreuses et importantes ; la vie sociale y est intense, ses

manifestations sont variées, et, à ces divers points de vue,

il est nécessaire de recueillir les faits et de les résumer de

façon à pouvoir les consulter aisément pour en tirer des

conséquences. Ce bureau a naturellement pour mission sub-

sidiaire de préparer les documents que la ville est appelée

à adresser au service central de statistique de l'État. Nous

venons donc de trouver, pour un bureau de statistique ur-

bain, trois attributions :

1° Il prépare les renseignements statistiques que le maire

est tenu de fournir au gouvernement;

2° Il rédige les statistiques communales que le maire

soumet au conseil municipal comme argument administra-

tif, ou que le maire et le conseil réunis publient à titre de

compte rendu adressé à leurs mandataires, les habitants de

la ville:

3° Il étudie la situation locale, à tous les points de vue

utiles à la science ou à l'administration.

Les bureaux urbains peuvent donc rendre des services
;

aussi en a-t-on créé un grand nombre : nous en avons donné

la liste. (Page 48.)

Le bureau de Paris, où M. Jacques Bertillon vient de suc-



276 L1VKE 111. — PAIIT1E PRATIQUE.

céder à son père, publie un Annuaire, un cahier mensuel, et

une feuille hebdomadaire. Cette dernière n'a et ne peut avoir

qu'un but sanitaire, celui d'indiquer le mouvement de la

morbidité et de la mortalité; mais YAnnuaire recueille tous

les documents statistiques dont les éléments se relèvent à

Paris dans un service quelconque. Ce bureau dispose d'un

nombreux personnel et paraît avoir été bien doté par la ville

de Paris. Toutefois il ne centralise que la publication des do-

cuments, mais non le dépouillement et l'élaboration des élé-

ments.

En dehors de Paris et de Lyon, peut-être de Marseille, il

suffira, même dans les grandes villes, de charger de la sta-

tistique l'un des employés de la mairie; tout au plus cet

employé disposera-t-il d'un ou de deux aides.

A Berlin, lorsqu'il s'est agi de créer un bureau de statis-

tique urbain, des difficultés se sont élevées entre le magis-

trat, — comité municipal présidé par le maire (Oberbûrger-

meister), — et le président (préfet) de police. Ces deux au-

torités n'ont pas pu s'entendre, et le comité municipal a fini

par nommer à lui seul un chef de bureau assisté de plu-

sieurs employés. On a choisi heureusement des personnes

ayant fait leurs preuves, d'abord M. Schwabe, actuellement

M. Bœckh.

A Budapest, la situation du chef ou directeur de la statis-

tique municipale, M. Rôrosi, est la plus belle entre toutes :

il est membre de droit du magistrat, et, bien que les autres

membres soient élus pour six ans, par une faveur spéciale

de la loi, il est nommé à vie. On trouvera d'amples détails

sur l'organisation des magistrats (ou comités) municipaux

dans notre Dictionnaire de l'administration française (Paris,

Berger-Levrault et Cc
, 2

e édition), v°. Organisation commu-
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nale : nous nous bornerons ici à dire que, dans un certain

nombre de pays, le maire est secondé par deux à six fonc-

tionnaires dont quelques-uns, des hommes spéciaux, sont

rétribués. Les décisions sont prises par le comité, le maire

se borne à exécuter. C'est le comité (ou l'un de ses mem-

bres) qui confère avec le conseil municipal. On voit que la

statistique est honorée en Hongrie; elle contribuera d'ail-

leurs, en éclairant les travaux des corps municipaux, — le

comité et le conseil, — à la bonne administration de la ville

de Budapest.

Mais quelles statistiques doivent être faites par le bureau

urbain? Les congrès de Paris et de Florence, où la statisti-

que communale s'est trouvée à l'ordre du jour, ne répon-

dent pas directement à cette question. M. Klug, actuelle-

ment chef de la statistique de la ville d'Altona; M. Kôrôsi,

chef de la statistique municipale de Budapest; M. Engel,

directeur de la statistique générale à Berlin, s'en sont char-

gés. (Voy. la Zeitschrift, années 1870 et 1874.) Les trois tra-

vaux sont également instructifs, quoique les auteurs se

soient placés à des points de vue différents ; mais ils entrent

clans trop de développements et s'appliquent à des situations

trop particulières pour que nous puissions les utiliser ici.

Il en a été question aussi au congrès de Budapest, il suffit

donc de renvoyer au Compte rendu. Nous nous bornerons

à présenter quelques indications générales. Le travail inté-

rieur du bureau urbain peut consister en relevés élémen-

taires originaux, et en élaborations de données recueillies

par d'autres services municipaux. Le bureau ne sera réel-

lement maître de la matière (sous l'autorité du maire, bien

entendu) que pour les relevés originaux; mais cette partie

est aussi la plus importante : elle concerne le mouvement



278 LIVRE III. — PARTIE PRATIQUE.

de la population, l'âge, les professions; elle s'étend sur l'a-

griculture, le commerce, l'industrie et d'autres questions

économiques et sociales, — plus ou moins, selon les loca-

lités. — Généralement, d'autres services municipaux auront

à noter tout ce qui concerne les finances, la voirie, l'in-

struction primaire, la bienfaisance, la santé publique, les

approvisionnements et autres. Tout ce qui n'est pas fait par

un autre service incombe au bureau de statistique. Il pourra

y avoir des frottements entre les bureaux administratifs et

le bureau de statistique; dans ce cas, c'est à l'autorité mu-

nicipale supérieure à intervenir et à protéger énergiquement

la statistique. Nous disons énergiquement, car sans cette aide

la statistique ne pourra rien faire, et cependant l'autorité a

intérêt à obtenir cette sorte de contrôle que peut fournir le

travail du bureau de statistique. Selon le vœu exprimé au

congrès de Florence , le bureau doit publier un Annuaire

renfermant non seulement le résultat de ses propres tra-

vaux, mais encore le résumé de toutes les statistiques faites

par un service municipal quelconque. De plus, la situation de

la ville ne serait pas présentée sous toutes ses faces si l'on

ne comprenait pas dans l'annuaire certains faits recueillis

par l'État, parexemplele mouvement postal et télégraphique

de la ville, celui des institutions de haut enseignement et

autres, de même que les relevés faits par des entreprises

privées (gaz,, omnibus, chemins de fer, etc.). Il ne sera pas

difficile de se procurer ces renseignements, mais on aura

plus de peine à faire la statistique des industries privées.
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§7. — CORPS CONSTITUÉS. — SOCIÉTÉS LIBRES.

— STATISTICIENS LIBRES.

Nous ne donnerions pas une idée complète de l'organi-

sation de la statistique, si nous ne mentionnions encore

divers autres « producteurs » de statistique, pour nous ser-

vir d'une expression inventée, si nous nous trompons, par

M. Engel. Le même auteur parle aussi de « consomma-

teurs » de statistique, mais nous ne savons pas au juste à

qui il s'applique ce terme. Pour nous, sont consommateurs

de statistique, non seulement ceux qui cherchent un chiffre,

mais tous ceux qui trouvent en passant un « terme numé-

rique » dans un journal, qui le lisent avec intérêt, et, s'il y

a lieu, en font leur profit. Il n'est que trop de lecteurs qui

sautent par-dessus, et reprennent plus loin. S'instruire,

c'est peut-être consommer du savoir, mais c'est à coup sûr

se former un capital intellectuel. Quoi qu'il en soit, nous

allons dire un mot de trois sortes de producteurs de statis-

tique différents de ceux dont il a été question plus haut.

Il est des corps constitués qui font parfois des relevés.

Ainsi un consistoire, une chambre de commerce, une so-

ciété d'agriculture, peuvent faire de la statistique. Nous en

avons vu des exemples ; le plus connu de tous est sans doute

celui de la statistique industrielle de la ville de Paris, exé-

cutée, — à trois époques différentes, — par la chambre de

commerce de Paris. Mais un grand nombre d'autres cham-

bres de commerce publient des travaux analogues: nous ne

citerons, en France
,
que ceux des chambres de Lyon pour
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la soie, et ceux de Besançon pour l'horlogerie; la Belgique,

l'Allemagne, l'Italie et d'autres pays ne restent pas en ar-

rière. En Prusse, une société d'agriculteurs a exécuté un

beau travail sur les salaires des ouvriers de l'agriculture,

et a chargé de cette enquête un professeur de mérite, M. von

der Goltz. La publication a paru chez Wiegandt, Hempel et

Parey, libraires à Berlin. Nous pourrions multiplier ces

exemples.

Nous avons ensuite à mentionner les sociétés libres de

statistique. Nous ne parlons ici, ni des commissions cen-

trales, ni des commissions provinciales ou cantonales de

statistique, car ce sont des organes gouvernementaux tra-

vaillant sans doute gratuitement, mais qui sont créés par

l'autorité, et en reçoivent l'impulsion, tandis que les socié-

tés que nous avons en vue sont des corps savants, qui se

réunissent dans l'intérêt de la science, sans se préoccuper

des intérêts de l'administration. Il y a des sociétés de sta-

tistique dans un grand nombre de pays; Paris en compte

deux, mais dont l'une seulement a marqué *, et parmi celles

des départements, la société de Marseille est la plus connue.

Nous ne ferons pas l'énumération de celles qui travaillent

dans les pays étrangers, car notre liste serait nécessaire-

ment incomplète; mais nous devons au moins nommer la

Statistical Society ofLondon, qui comple tant d'hommes émi-

nents et qui existe depuis 1835, et la société de statistique

de Suisse, dont les secrétaires généraux ont été successive-

ment MM. Stœssel, Gisi, Chatelanat. Ces sociétés sont des

« producteurs » de statistique dans le sens le plus étroit du

1 Elle a célébré en 1885, la 25 e année de son existence, en invitant des

statisticiens étrangers. Le compte rendu de cette fête statistique sera

publié. La Société de Londres a fété peu après son demi-centenaire.
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mot, car certains de leurs membres font des relevés origi-

naux, et produisent ainsi des statistiques qui sans eux n'au-

raient jamais été laites. Quelques-unes de ces statistiques

sont même d'une nature si délicate, qu'un amateur zélé pou-

vait seul réussir à en collectionner les éléments.

Pour prouver que ces sociétés produisent des statistiques

originales, on n'a qu'à parcourir les recueils qu'elles pu-

blient. Nous avons sous les yeux les trois volumes du Ge-

neral Index de la société de Londres, et nous avons le plus

grand embarras du choix. Nous trouvons là des recherches

sur la situation (recettes et dépenses) des ouvriers agricoles,

sur les bibliothèques ambulantes, sur la mortalité parmi les

pairs, sur les ressources financières de l'Église d'Écosse, sur

la circulation des lettres de change, sur la variation des

prix, etc., et, dans cette énumération, nous n'avons pas

complètement épuisé les trois premières lettres de l'alpha-

bet (YIndex est par ordre alphabétique) . Il en serait de même

du Journal de statistique de Suisse. Nous devons encore con-

sidérer comme « production » certains travaux qui, quoique

fondés sur des éléments connus, établissent des combinai-

sons nouvelles faisant ressortir quelque vérité plus ou moins

imprévue. Nous ne dédaignons pas non plus des tentatives

comme celles de M. Hyde Clarke (Jour, of the stat. Society,

t. XXXI V), sur la distribution géographique des qualités in-

tellectuelles en Angleterre, bien que nous n'approuvions pas

le critérium employé; ni même de simples évaluations ba-

sées, faute de mieux, sur des données incomplètes, comme

celles qui cherchent à établir la production des céréales en

Angleterre. Ajoutons que ce n'est pas sans hésitation que

nous approuvons une évaluation, mais mieux vaut peu que

rien.
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Ce qui précède montre indirectement ce que peut faire

un statisticien isolé (ou statisticien libre); car, dans la plu-

part des exemples cités, c'est toujours un individu qui ob-

serve, qui travaille, la société n'agissant que comme stimu-

lant : mais voici quelques exemples d'individus auxquels

ce stimulant a manqué. M. Laverrière, en France, à l'aide

d'un grand nombre de correspondants dans les départe-

ments, est parvenu à établir d'une manière assez approxima-

tive, et bien avant le gouvernement, le montant de la ré-

colte du blé. En Allemagne, M. le professeur Laspeyres

a publié des travaux originaux sur le mouvement des prix

(d'après les mercuriales de Hambourg) . Dans différents pays,

surtout en Angleterre, certains commerçants répandent des

circulaires qui font autorité en statistique, puisqu'elles sont

citées par des statisticiens officiels. The Economist mérite

également d'être nommé ici et l'on pourrait aisément allon-

ger la liste.

Quant aux auteurs de traités ou de monographies de sta-

tistique, bien qu'ils empruntent leurs éléments aux statis-

tiques officielles, vis-à-vis de la masse du public, ils sont

de vrais producteurs. Est-ce l'agriculteur qui récolte le blé

ou le boulanger qui fait le pain qu'on doit regarder comme

le vrai producteur? Le boulanger n'est-il pas au moins l'un

des agents indispensables de la production? Combien de

personnes pourraient digérer le blé cru?

On voit que nous ne nous gênons pas de combattre pro

aris et focis.



CHAPITRE IX.

Mode de recueillir et de dépouiller

les documents.

§ 1
er

. — MODE DE RECUEILLIR LES DONNÉES ÉLÉMENTAIRES.

La première épreuve à laquelle on doit soumettre toute

statistique, c'est la recherche de la source. Peut-on se pro-

curer le renseignement? Les données méritent-elles con-

fiance? Puis n'y a-t-il, dans l'espèce, aucune raison pour

suspecter « des tendances, » des passions ou des intérêts?

Nous n'avons pas à parler ici de l'appréciation morale d'un

travail statistique, nous dirons seulement qu'il nous semble

psychologiquement impossible qu'un statisticien de profes-

sion altère sciemment et surtout matériellement des chif-

fres, c'est seulement dans l'interprétation que ses tendances,

s'il en a, peuvent exercer une influence, qui sera générale-

ment (presque) inconsciente. L'altération volontaire, le faux

en écriture publique, ne se suppose pas; c'est à celui qui

accuse qu'incombe la preuve, et, encore une fois, nous ne

la croyons pas possible, nous n'en connaissons d'ailleurs

aucun exemple.
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Mais, de la meilleure foi du monde, on peut être dans la

nécessité de se contenter de renseignements imparfaits. Si

l'on en avertit le lecteur, tout est pour le mieux; mais on

peut oublier de l'avertir, ou,— ce qui est bien plus fréquent

— on peut se faire illusion sur la valeur des chiffres qu'on

offre, et voilà pourquoi il est toujours bon de s'informer

d'où viennent les données premières et par quels procédés

on les a recueillies. Passons donc en revue les principales

statistiques, pour nous rendre compte de ce qu'on a fait et

de ce qu'on peut faire.

Population. — La statistique de la population, cette base

fondamentale de toutes les autres, est heureusement aussi

celle dont les éléments peuvent être, et généralement sont

les plus exacts. On distingue deux sortes d'opérations: le

mouvement et le dénombrement (ou recensement). Le mou-

vement comprend les naissances, les mariages, les décès,

et dans presque tous les pays civilisés, ces faits sont inscrits

avec soin sur des registres authentiques, et ce sont ces re-

gistres qui fournissent les données élémentaires. Autrefois

ces registres étaient tenus par le clergé, ce qui avait bien

des inconvénients dans les pays où divers cultes se parta-

gent les populations; mais les registres laïcs de l'état civil

tendent à remplacer partout les registres de l'Église, du tem-

ple et de la synagogue. Pour les registres de l'état civil les

omissions sont maintenant très rares et deviennent tout à

fait insignifiantes par leur nombre infime. Ces registres ren-

ferment aussi à peu près tous les renseignements utiles.

On peut considérer la plupart des données comme absolu-

ment bonnes, seuls les âges des décédés, l'indication des

causes des maladies, peut-être la profession laissent à dé-

sirer; il en est de même de la statistique des mort-nés, qu'on
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fait bien de ne compter ni avec les naissances, ni avec les

décès. Il serait fort désirable qu'une loi prescrivît de tenir

un registre séparé pour les mort-nés et ne les confondent

pas avec les enfants dècèdès avant la déclaration de lanaissance,

et qu'on les inscrivit là, et dans aucun autre registre. Le chif-

fre des mort-nés est toujours au-dessous de la vérité, car nous

ne croyons pas qu'on tienne note des fausses couches pro-

prement dites. Or le nombre des fausses couches semble le

complément logique du nombre des mort-nés. Le nombre

des enfants naturels peut également être considéré comme

un peu trop faible, car il est possible de dissimuler parfois

le caractère de l'union des parents; du reste, nous avons eu

l'occasion de nous assurer que des personnes ayant vécu

maritalement et passant réellement pour mariées, ont ce-

pendant déclaré la vérité à l'état civil. L'erreur ne peut donc

être qu'extrêmement faible.

Il est des personnes qui comprennent l'émigration et

l'immigration parmi le mouvement de la population ; nous

hésitons à approuver cet usage : on doit réserver l'expres-

sion de « mouvement de la population » aux chiffres qu'on

relève dans les registres de l'état civil (laïcs ou non). En

tout cas, on ne connaît jamais toute l'émigration ni l'immi-

gration ; on peut tout au plus tenir note des départs et des

arrivées par mer.

Les procédés de dénombrement tendent à se perfection-

ner, et en même temps à se rapprocher les uns des autres.

Bien qu'on ait fait de bons recensements antérieurement à

1846, celui qui a été ordonné en Belgique par l'arrêté royal

du 30 juin de cette année, est toujours considéré comme un

modèle; il est certainement le point de départ de sérieuses

améliorations. D'autres progrès ont été réalisés par suite
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des congrès et surtout des efforts de M. Farr, à Londres,

M. Engel, à Berlin, de M. Bodio, à Rome , et de quelques

autres. Comme la manière de relever les éléments tient par

plusieurs côtés au mode de dépouillement, nous renvoyons,

pour éviter les répétitions, au paragraphe suivant, qui traite

du dépouillement, ainsi qu'au chapitre spécial consacré aux

Recensements,

Agriculture. — Le procédé naturel à employer semble ce-

lui-ci : Prendre le cadastre pour base de la statistique (le ca-

dastre est censé indiquer l'étendue des surfaces), et en com-

pléter les données en s'informant auprès des cultivateurs sur

la nature des cultures et l'importance des produits, soit en

notant les réponses en leur présence, soit en leur laissant

un cadre à remplir. Ce procédé a été essayé sans succès en

Angleterre, en France et ailleurs. En Belgique aussi , on a

déposé dans chaque ferme un bulletin àremplir (voy. l'ins-

truction ministérielle du 30 juin 1846, approuvée parle roi),

et les résultats des tentatives anglaises ressortent d'un bluc-

book de 1854, intitulé : Reports ofPoorlaw Inspeclors on agri-

culture slatistics 1
. En Allemagne, l'expérience que M. Engel

a faite en Saxe sur cette matière, semble l'avoir découragé

de la renouveler en Prusse. Il ne l'entreprit en effet, avec

les autres états allemands, que par suite d'une décision votée

par le Bundesrath (conseil fédéral), le 8 novembre 1877. On

trouvera les pièces, actes et cadres dans la Zeitschrift de 1878

1 Nous renvoyons aussi au Report from the select committee of the

tiouse of Lords appointed to inquire inlo te besl mode of obtaining accu-

rate Agriculture statistics, etc. Londres, 1855. Ce volume renferme bien

des choses intéressantes, mais nous n'en admettons les conclusions

que sous bénéfice d'inventaire. Il aurait fallu un certain nombre de

pages pour les reproduire ici et les discuter; mais nous ne croyons

pas que le lecteur en aurait tiré un profit équivalent.
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p. 181. Les cadres nous semblent très peu instructifs, et dans

les instructions on lit entre les lignes, qu'on a conscience des

difficultés qu'il faudra vaincre. Le procédé direct, l'infor-

mation sur place, semble le plus naturel
; mais où trouver le

personnel si on ne le paie pas, et si on le paie, la rétribu-

tion s'élèverait à un chiffre important, à cause du grand nom-

bre d'agents qu'il faudrait pour l'opération . Et quelle sera

la valeur des renseignements en présence de la mauvaise vo-

lonté des cultivateurs, ou de leur ignorance, qui les portent

souvent à donnerdes réponses inexactes, — des chiffres atté-

nués — par crainte de l'impôt La statistique du bétail, et

certains relevés d'objets très distincts et très apparents, peu-

vent seuls réussir par le procédé direct. Les prix moyens

peuvent être calculés d'après les mercuriales des marchés;

mais la superficie annuelle des cultures, le rendement par

hectare, et le montant total de la production , ne pourront

être établis qu'approximativement. C'est précisémentàcause

de ces difficultés qu'on a proposé dans les congrès de faire

une statistique approfondie tous les dix ans, et de se con-

tenter dans l'intervalle d'un minimum de renseignements

annuels.

On ne saurait soutenir que, faute de pouvoir se procurer

des chiffres d'une exactitude absolue, on devra s'abstenir

complètement : c'est vouloir jeûner jusqu'à ce qu'on aura

obtenu l'aliment préféré. L'État aussi bien que les particu-

liers sont assez souvent forcés de se contenter de renseigne-

ments approximatifs. Mais comment se procurer un mini-

mum de renseignements sur les produits du sol. Tant quon

ne pourra faire mieux (et on pourra faire mieux lorsque

* En Belgique , on fait recueillir les renseignements par les insti-

tuteurs. Recensement de 1880, publié en 1885.
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les populations seront habituées à la statistique), des com-

missions cantonales pourront constater tous les ans les

changements opérés dans l'emploi du sol, en indiquant dans

quelle proportion telle ou telle culture s'est étendue, ou a

été restreinte; ces commissions devront établir aussi le

rendement, en constatant ce qui est de notoriété publique

et en opérant un contrôle au moyen d'un certain nombre

d'expériences directes (pesage et mesurage). Sur la matière

d'indiquer les proportions, voy. le chap. x, où il est traité

de l'art de poser les questions, et l'on devra, dans les publica-

tions, faire connaître comment on a opéré. A défaut de com-

missions de statististtque, les sociétés ou comices agricoles,

des comités ad hoc, des correspondants isolés, peuvent

rendre le même service.

Industrie. — La statistique industrielle lutte contre les

mêmes difficultés que la statistique agricole : on doit s'a-

dresser aux producteurs, et les producteurs, — en géné-

ral,— refusentde donner des renseignements ou en donnent

d'inexacts. Et pourtant , il est indispensable de connaître le

montant des productions, tant dans l'intérêt des finances

que dans celui du commerce, et pour résoudre nombre de

questions économiques ou sociales. On devra donc se con-

tenter, — comme pis-aller, — de données approximatives.

Toutefois, si ces données s'appuyent sur de nombreux faits

positifs, les erreurs ne seront pas bien considérables. On

aura très exactement, surtout lors des recensements, le

nombre des établissements, des patrons, des ouvriers, des

machines à vapeur et autres moteurs, des fours et des

fourneaux, des métiers, des broches et autres instruments.

On aura même le montant de la production, cette pierre

philosophale de la statistique, pour les industries soumises
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îi un impôt spécial : minéraux, sucre, sel, alcool et autres.

Pour les autres industries, il ne restera que l'induction. On

sait ce qui peut être produit à l'aide d'un haut fourneau,

ou d'un métier, ou d'une broche; on peut faire des expé-

riences, consulter des fabricants à esprit libéral, ou les

comptes rendus des compagnies anonymes, etc. Il y a, pour

certaines industries, des moyens de contrôle. Dans les pays

qui ne produisent pas de coton, par exemple, on peut éta-

blir assez rigoureusement, par la comparaison de l'impor-

tation et de l'exportation, la quantité de cette matière pre-

mière qui reste dans la contrée; on connaît la proportion

du déchet de fabrication, et on obtient ainsi approxi-

mativement la quantité employée dans les manufactures.

L'habileté du statisticien consistera à se rapprocher le

plus possible de la vérité. Ces procédés ne permettront

pas de savoir combien produit tel ou tel fabricant, mais il

permettra d'évaluer assez bien l'ensemble de la production.

Nous ne nous dissimulons pas ce que cette méthode a de

défectueux, et, à une certaine époque, nous avons pensé

qu'on pourrait obtenir des renseignements meilleurs en

faisant remplir par les fabricants des bulletins qu'on prenait

l'engagement formel de ne pas publier individuellement :

on aurait seulement fait connaître le total. L'expérience a

été tentée, à Paris, mais l'essai n'a pas réussi. Les fabri-

cants n'ont pas eu confiance, ou n'étaient eux-mêmes pas

bien renseignés; en tout cas, leurs déclarations se sont

souvent trouvés invraisemblables. Une évaluation rai-

sonnée, faite par des statisticiens technologistes ou par des

hommes spéciaux, aurait donné des résultats meilleurs.

Le congrès de Vienne s'est prononcé dans le même sens

(celui de Bruxelles en étaitencoreaux bulletins individuels),

19
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mais les formules proposées en 1857 manquent de clarté.

On s'arrête toujours longtemps à la partie relativement

facile de la tâche, et Ton passe rapidement et en quelques

phrases vagues sur les vraies difficultés, sur les moyens de

se procurer des données élémentaires rigoureusement

exactes. Le congrès de Saint-Pétersbourg en est revenu

aux bulletins à faire remplir par les chefs d'industrie,

car le statisticien est très peu favorable aux évaluations 1
.

Mais ici aussi on peut s'écrier : E pur si muove ! Mieux

vaut une bonne évaluation qu'un mauvais relevé. Le tech-

nologiste se trompera de 5 à 10 p. 100, le fabricant nous

trompera parfois de 40 à 50.

La statistique des salaires se rattache à la fois à l'indus-

trie et à l'agriculture. Il n'est pas toujours facile d'obtenir

de bons renseignements sur ce point, et nous n'aurions pas

grande confiance dans les résultats d'un relevé par bulletin

individuel. Nous préférons de beaucoup le procédé employé

par M. Boehmert (Dresde), lorsqu'il a fait son enquête :

c'est de s'adresser, d'une part, à un certain nombre de

maisons sérieuses, à des fabricants connus, et de l'autre à

des ouvriers intelligents, et de comparer les résultats. On

obtient ainsi des renseignements dignes de foi. Si Ton peut

espérer recueillir la vérité sur les recettes des ouvriers,

il est extrêmement difficile de se procurer des budgets de

dépense irréprochables. Ceux que divers auteurs, d'ailleurs

très respectables, nous ont présentés sont peut-être vrais,

mais ils ne sont pas vraisemblables. On croit avoir fait

1 Pour se rendre compte des difficultés que rencontre une statis-

tique de l'industrie, on n'a qu'à parcourir la Zeitschrift de M. En#el et

ses annexes de 1870 à 1875, et encore la statistique proposée passe-t elle

les productions sous silence.
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beaucoup lorsqu'on a dressé le cadre des questions :

combien dépense-t-on pour le loyer, pour le vêtement, le

pain, le lait, etc. , etc. Cette partie de la besogne est facile

,

la difficulté consiste à obtenir de bonnes réponses. On ne

doit cependant pas en désespérer, et ne pouvant obtenir des

renseignements sérieux de tous, il faut au moins s'adresser

à quelques-uns, — au plus grand nombre possible sans

doute, — en contrôlant les indications des uns par celles

des autres, et, selon le cas, en prenant des moyennes. Gé-

néralement on exagère un peu les dépenses et on omet les

petits revenus accessoires 1
.

Il est question plus loin de la statistique des profes-

sions.

Autres statistiques.— La plupart des autres relevés se font

sur documents : les banques, les caisses d'épargnes, les so-

ciétés de secours mutuels, les hôpitaux , les bureaux de

bienfaisance, les chemins de fer, etc., envoient des comptes

rendus fondés sur les comptabilités des sociétés ou établis-

sements; les inspecteurs de l'instruction publique font des

rapports basés soit sur leurs propres relevés, soit sur ceux

des instituteurs; la statistique judiciaire prend sa source

dans les registres des greffes, où chaque détail de la procé-

dure laisse sa trace ; la statistique des douanes se fait par

des agents spéciaux salariés, les douaniers 2
; les statisti-

ques financières résultent de la comptabilité, à laquelle la

' A la campagne, où a souvent un lopin de terre, ou des poules, où

les enfants Vont cueillir des fraises pour les vendre au marché. Il y a

Une grande variété de « petits bénéfices. »

2 II y a encore ici des desiderata, malgré les travaux faits à Londres,

à Berlin et ailleurs. On trouvera beaucoup de matériaux sur la ma-
tière dans les comptes rendus des congrès, dans les Monatsheftc de
la statistique impériale de Berlin, dans Hirltfs Annalen, dans ie Joum,
of ihe Statistical Society.
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perception des impôts et les dépenses sont soumises. Seu-

lement, ce qui domine dans la plupart de ces statistiques,

c'est l'intérêt administratif, qui est heureusement souvent,

mais pas toujours
,
identique à l'intérêt scientifique. Les

modifications à introduire dans les cadres et les registres

dépendent de l'administration compétente, et le service de

la statistique, s'il n'appartient pas au même ministère, aura

de la peine à faire accepter des modifications: les hommes

n'aiment pas les innovations venant « du dehors », et sur-

tout des « théoriciens », mais la persévérance parvient à

vaincre bien des obstacles. Une commission centrale sé-

rieuse facilitera l'entente, assurera des concessions; en

faisant compléter les cadres qui servent à recueillir les

données élémentaires, elle agit sur les opérations primaires

d'une statistique, et c'est à ce titre que nous la mention-

nons ici.

§2. — MODES DE DEPOUILLEMENT. — TRAVAIL DANS

LES BUREAUX.

Les différentes matières dont nous allons avoir à parler

se tiennent étroitement, malgré la diversité des procédés

qu'on peut employer; pour plus de clarté, nous subdivise-

rons ce paragraphe en plusieurs sections.

A. — Centralisation et décentralisation des dépouillements.

On sait que le recensement de la population se fait par le

dénombrement direct, en s'adressant à chaque chef de

famille. Jusque dans ces derniers temps, les bulletins de
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famille étaient partout résumés par les maires; les résul-

tats des communes étaient résumés par les sous-préfets;

dans les préfectures, on totalisait les chiffres fournis par les

arrondissements, et ce total départemental (accompagné ou

non des détails par arrondissement et par commune),

était envoyé au bureau central, c'est-à-dire au ministère,

et ce bureau établissait un tableau pour l'ensemble du pays.

C'est le procédé décentralisé; car chaque commune et chaque

division administrative du pays dépouille les bulletins élé-

mentaires qui la concernent, et transmet à l'autorité supé-

rieure un travail complet et achevé.

Le procédé centralisé, au contraire, consiste dans l'envoi

au bureau central des bulletins mêmes que le chef de

famille a remplis, sans soumettre ces bulletins à autre chose

qu'un contrôle plusoumoinsmatériel, consistanten des véri-

fications, par exemple, celles-ci : si tous les habitants ont ré-

pondu, si toutes les colonnes ont été remplies, s'il n'y a pas

eu d'inexactitude évidente. Cette révision peut être poussée

plus ou moins loin; elle sera plus ou moins rigoureuse

selon les agents qu'on aura employés. (Voy. chap. xi, § 4,

Frais). Dans le système centralisé, c'est donc le bureau cen-

tral qui dépouille les bulletins primaires ou individuels, et

qui établit ainsi la statistique par commune, par arrondis-

sement et par département. Ce procédé a été employé à

Paris, dès 1836, mais pour la ville seulement; puis, par

Moreau de Jonnès, pour la statistique de la grande indus-

trie, en 4841 et années suivantes : il s'agissait de 80,000 bul-

letins de fabriques, qui furent transmis au bureau tels qu'ils

avaient été fournis par les fabricants. Nous avons aidé au

dépouillement de ces bulletins individuels, à cause de leurs

défectuosités qu'il eût été impossible de faire élaborer



2J4 LIVRE III. — PARTIE PRATIQUE.

dans les mairies et même dans les préfectures, où les

hommes spéciaux manquent généralement. A peu près à

la même époque, la centralisation du dépouillement, mais

sur une bien plus grande échelle, fut appliquée en Angle-

terre par le Registrar gênerai des naissances, mariages et

décès : il s'agissait de centaines de mille fiches par an.

En 1851, une commission nommée par le Home Office pro-

posa, et une loi ordonna l'envoi au Registral gênerai des

bulletins de dénombrement; mais, dès 1861, on suivit un

système mixte ; les subordonnés du Registrar durent résumer

les principaux renseignements, afin de pouvoir donner plus

vite les résultats généraux (Journ. of the Stat. Soc. de Lon-

dres, t. XIII et XIV); mais le travail fut revu sur les élé-

ments, et le dépouillement des autres renseignements se fit

à l'office central. Enfin, on a centralisé en Allemagne, en

Prusse, en Saxe, en Hesse, les bulletins du dénombrement,

qui, avec les accessoires, se sont élevés à une quarantaine

de millions, rien que pour la Prusse 1
. On entrevoit déjà

que l'opération est devenue colossale, et qu'il importait

d'examiner de près si les inconvénients ne dépassaient pas

les avantages. Comme nous n'avons pas pratiqué nous-

mème le procédé sur une grande échelle, nous nous défions

de notre propre jugement sur ce point; nous allons donc

présenter au lecteur un résumé des arguments présentés

pour et contre.

Commençons par un travail remarquable de M. G. Mayr,

alors chef de la statistique de Bavière, en l'accompagnant

de quelques notes empruntées à l'excellent compte rendu

de M. Engel sur le résultat de l'opération. (Zeitschrifl de 1870.)

< M. Engel avait déjà fait un essai de ce procédé à Dresde, en 1852.

(Extrait d'une lettre particulière.)
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Nous ajouterons, entre parenthèses, quelques observations

personnelles.

Les avantages du procédé de la centralisation se résument

ainsi :

1 . Les diverses administrations des départements, sont dé-

barrassées de l'établissement de nombreux tableaux com-

pliqués, travail qui est en dehors de leurs attributions ordi-

naires. (Nous ajouterons : et dont elles se plaignent vive-

ment, en France et ailleurs.)

2. La centralisation fait passer le dépouillement, qui exige

souvent des connaissances spéciales, aux mains d'un per-

sonnel qui a un intérêt permanent à la bonne et correcte

exécution' du travail.

3. Cette méthode est la seule qui assure l'interprétation

uniforme de tous les faits similaires. (Il est, en effet, impos-

sible d'obtenir cette uniformité dans un travail décentra-

lisé. Lors de l'établissement de la première statistique agri-

cole par les commissions cantonales de statistique, années

1853 et 1854, nous avons cherché à obvier à cet inconvé-

nient, en faisant parvenir à toutes les commissions les

interprétations que nous donnions à l'une d'elles, — quand

elle demandait une solution. 11 y eut ainsi toute une série

de « notes explicatives, » mais nous sommes loin d'être sûr

que ce moyen ait suffi. Ce n'est qu'en mettant la main à la

pâte qu'on se rend compte des difficultés à vaincre pour

obtenir l'identité ou, du moins une certaine uniformité d'in-

terprétation.)

4. La centralisation permetseule d'employer les meilleures

méthodes de dépouillement. Dans le dépouillement local, la

même personne fait tout le travail, tandis que, dans la cen-

tralisation, la besogne peut être divisée par spécialités. Or,
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on connaît les avantages de la division et de la spécialisation

du travail.

5. Le burau central possède seul un personnel capable de

dépouiller ou de tirer pleinement partie de tableaux com-

pliqués. Pour que le dépouillement local soit possible, on

est obligé de s'abstenir de donner les développements né-

cessaires au questionnaire.

M. Mayr développe ces divers points, puis il expose les

inconvénients de la centralisation. Les voici :

1. La masse des renseignements qui affluent ainsi au bu-

reau central rend difficile sinon impossible la vérification

des détails, vérification qui est cependant bien désirable. On

ne pourrait s'en tirer qu'en augmentant considérablement

le personnel spécial attaché au bureau central.

2. Le bureau central ne connaît pas suffisamment bien les

circonstances locales. M. Mayr pense qu'on y remédierait en

consultant fréquemment les autorités locales.

3. Les administrations départementales ne resteraient pas

au courant des faits qui concernent leurs circonscriptions

respectives. M. Mayr est d'avis que ces administrations se-

raient renseignées par les travaux du bureau central, dont

les publications pourront être rendues plus détaillées (par

arrondissement, par canton, par commune au besoin).

M. Engel, dans son compte rendu, indique un moyen. Il con-

siste, pour les administrations locales, à retenir copie de cer-

tains renseignements; elles pourront les dépouiller rapide-

ment si les besoins du service l'exigent 4
. (Le Registrar gênerai

de Londres, avait introduit un système analogue dès 1861.)

En imprimant une statistique par communes, on fait une dépense

inutile et rend le document encombrant. Que chaque commune con-

serve dans ses archives les renseignements qui la concerne.
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4. Les directeurs des bureaux centraux seront ainsi sur-

chargés de soins matériels, et auront moins de temps pour

cultiver la science.

5. Enfin, la méthode rendrait nécessaire d'augmenter le

crédit budgétaire ouvert au bureau central; toutefois, il est

probable que le surcroît des frais causé au centre, serait com-

pensé par les économies qu'on ferait aux extrémités 1
.

M. Engelconteste que les bulletins individuels causent plus

de frais que les bulletins de ménage. Il présente, page 40 de

la Zeitschrift de 1870, un tableau, auquel nous renvoyons pour

les détails, mais dont nous reproduisons les totaux. Il com-

pare trois méthodes au point de vue du travail et des frais,

et trouve ce qui suit (nous réduisons les thalers en francs,

à raison de 3 fr. 75).

Dépouillement Dépouillement

non centralisé. centralisé.

Nombre Nombre
de journées Dépenses dejournées Dépenses,

de travail. fr. de travail. fr.

Bulletins de ménage dépouillés

aux traits'-* 191,100 746,531 104,497 557,370

Bulletins de ménage dépouillés

à l'aide de fiches (individuels). 140,000 559,031 82,977 429,870

Bulletins individuels (voyez plus

loin, section B) 110,100 465,281 48,622 230,651

Ce devis s'applique à une population de 25 millions d'ha-

bitants, et semble renfermer un double argument, la rapi-

dité et le bon marché, dont on ne saurait contester la force.

Si l'on ajoute que la centralisation produit un meilleur tra-

vail, et qu'elle décharge les autorités inférieures, on devra

croire que l'avenir lui appartient. D'ailleurs , M. Mayr e?t

1 Voy. les Mémoires de la commission permanente publiée à Saint-

Pétersbourg, en 1876.

2 En marquant dans des colonnes de dépouillement chaque rensei-

gnement par un trait.
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pour la centralisation de tousles renseignements qui (comme

les naissances et les décès) sont relevés par des agents de l'au-

torité; il t'ait seulement sesréserves pourlesdénombrements.

(Voy. le paragraphe suivant.)

B — Mode de dénombrement. — Listes par ménage et cartes individuelles.

La nécessité de s'adressera chaque chef de ménage, pour

recueillir ainsi les renseignements à la source, ne fait l'ob-

jet d'aucun doute; on a bien vite aussi adopté l'idée de ren-

dre les listes nominatives (voy. le chap. xn) et de les faire

remplir, autant que possible, à jour fixe. 11 restait, pour le

mode de remplir le tableau, le choix entre deux méthodes :

1° c'est le recenseur (l'agent gratuit ou rétribué du dénom-

brement) qui, allant de maison en maison, pose les questions

et inscrit les réponses sur les bulletins; 2° « des bulletins

seront distribués par les soins des administrations commu-

nales, aux chefs de famille ou de ménage; ils seront rem-

plis exactement par eux-mêmes ou par une personne capa-

ble (de la famille, sans doute); à défaut de ceux-ci, ils le se-

ront, d'après leurs indications, par l'agent spécial commis-

sionné à cet effet. On entend par ménage la réunion de deux

ou d'un plus grand nombre de personnes vivant en commun

y compris les domestiques qui habitent avec leurs maîtres.»

Nous venons de transcrire l'article 5 des instructions minis-

térielles annexées à l'arrêté royal belge du 30 juin 1846, et

y visé. En Angleterre, les instructions portent également

qu'un bulletin sera déposé dans chaque ménage ; elles ajou-

tent seulement qu'il sera retiré à jour fixe (1
er décembre).

Les mêmes dispositions ont passé dans les instructions de
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la plupart des autres pays. Nous trouvons dans le rapport

des États-Unis cette observation judicieuse, que, si les pères

de famille remplissent eux-mêmes les bulletins, c'est un

gain de temps, et ici, time is money , car l'agent est rétribué.

Ailleurs, on a pensé surtout à la garantie d'exactitude four-

nie par ce procédé.

Nous venons de voir employer des listes par ménage. Le

dépouillement de ces listes présente des difficultés, pure-

ment matérielles, il est vrai : le contrôle est moins aisé, il

y a plus d'écritures à faire. Pour hâter la besogne, on a d'a-

bord proposé de découper les listes par bandes, afin de fa-

ciliter le classement, puis on a proposé d'employer des Bul-

letins individuels, « Zâhlkarten », cartolina, système dans le-

quel le chef de ménage remplit autant de bulletins, ou plutôt

de fiches, que le ménage comprend d'individus. Ce système,

qui, selon l'expression de M. Engel, réalise l'idéal, a eu pour

but de faciliter la centralisation, mais peut également être

employé par un système décentralisé. Pour donner une idée

delà manipulation, nous n'avons qu'à rappeler les combi-

naisons auxquelles on peut soumettre un jeu de cartes. Se-

lon les besoins, on réunit toutes les cartes de même couleur

(les carreaux, les piques), ou aussi celles qui ont la même

valeur (les 4 rois, les 4 dames, etc.) ; on commence par les

cartes élevées, par les cartes basses, etc. De même pour les

fiches : on les classe une fois par sexes, une fois par pro-

fessions, une autre fois par âges, par état civil, par reli-

gions, etc. , etc. Ce sont toujours les mêmes bulletins ; l'em-

ployé, en travaillant, porte tantôt l'œil sur telle ou telle

partie du bulletin (sur telle ou telle colonne, ligne, sur tel

coin) et les distribue par tas. Qu'il s'agisse, par exemple,

de l'âge, il fera autant de tas qu'il y a d'âges différents, met-
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tantensemblelesbulletinsdes individus de mêmeàge, comp-

tant ensuite le nombre des bulletins par tas : pour chaque

tas, autant de bulletins, autant d'individus du même âge.

Voilà le système. Il est incontestablement excellent au

point de vue technique, il pouvait cependant avoir ses in-

convénients. Lors du recensement que fit l'Allemagne en

1871, on convint de faire un essai sur une grande échelle,

essai, cependant qui ne fut pas exécuté dans tous les États.

On trouvera les règlements in extenso dans la publication

officielle du bureau impérial 1 (Becker, Statistik des deutschen

Keichs, tome I
er

,
Berlin, 1873), et M. Engel, dans sa Zeil-

schrift, année 1874, après avoir reproduit les instructions

spéciales à la Prusse, donne une analyse des avis exprimés

parles autorités provinciales surlesrésultatsdel'expérience.

La plupart des avis ont été favorables, mais un certain nom-

bre de districts ont éprouvé des difficultés, seulement nous

ne savons pas si la faute en est à la méthode ou aux per-

sonnes chargées de l'appliquer. En tout cas, c'est un pre-

•mier essai, qui n'a pas empêché l'administration prussienne

de le renouveler en décembre 1875. Toutefois, le jugement

porté en Bavière est moins favorable. M. Mayr, alors chef de

la statistique de ce pays, donne à entendre (Die Organisation

der Arbeitsthàtigkeit, p. 47) qu'on s'est un peu passionné dans

le Nord en faveur des bulletins individuels, dont la rédac-

tion, selon lui, est déjà une opération technique. Le recen-

seur, en effet, ne se trouve pas généralement en présence de

l'individu qui remplit lui-même son bulletin, mais du chef

de ménage; c'est ce dernier qui rédige les bulletins indivi-

duels, il y est évidemment forcé pour les enfants en bas âge.

' Nous en donnons une analyse au chap. xn.
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La liste par ménage, qui impose moins de travail au parti-

culier, est donc l'instrument naturel du dénombrement, et

d'autant plus que le bulletin individuel est toujours accom-

pagné d'une liste récapitulative. M. Mayr ne veut pas qu'on

charge le public d'un surcroît de travail dans l'intention de

l'économiser au bureau de statistique. Cette observation

nous paraît aller trop loin. Nous n'hésiterions pas un ins-

tant à demander 5 à 10 minutes de travail à chaque citoyen

pour épargner au bureau de statistique l'emploi d'une cen-

taine (en Prusse, plus de 300) d'auxiliaires pendant beau-

coup plus d'une année. Nous sommes plus touché par le

second argument du savant statisticien bavarois : c'est que

ces bulletins individuels sont souvent si peu lisibles, l'écri-

ture changeant d'ailleurs à chaque instant, qu'il n'y a pas

de temps à gagner ainsi.

Du reste, M. Mayr ne méconnaît pas ce que le principe du

bulletin individuel renferme de bon; mais il préfère à ces

bulletins, remplis par les chefs de famille, un procédé qui

consiste à faire faire dans le bureau des fiches 1 individuelles,

pour le cas où elles sont utiles. Nous décrivons sa méthode

au chapitre xn, consacré au dénombrement et où nous trai-

tons plus particulièrement les procédés. Ici nous nous bor-

nons à des vues d'ensemble.

M. Mayr est cependant d'avis que, si l'on doit se contenter

de listes ou bulletins de ménage en s'adressant au particu-

lier, on peut très bien exiger des bulletins individuels pour

les renseignements demandés à une autorité publique. On

le fait, par exemple, pour le mouvement de la population,

puisqu'on reçoit des bulletins individuels pour chaque nais-

' M. Mayr veut qu'on distingue le bulletin de la fiche, et il convient,

en effet, de donner un nom différent à une chose différente.
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sance, décès ou mariage, tandis qu'on a opéré le dénombre-

ment par liste.

Lors du recensement de 1881, on a employé en France le

bulletin individuel ; mais comme personne n'avait été chargé

de diriger et de centraliser l'opération
,
l'expérience peut

être considérée comme manquée. Au ministère de l'intérieur

personne n'y avait pris intérêt.

Il n'est pas sans intérêt de rechercher qui a inventé le

bulletin individuel. Il est probable que l'idée a été trouvée

deux fois : la première fois à Paris, la deuxième à Berlin.

Pour le recensement de 1836, le ministre de l'intérieur de

France avait donné les instructions que nous résumons plus

loin au chapitre xn, mais il n'y est pas question du bulle-

tin individuel . Celui-ci a été uniquement prescrit dans les in-

structions du préfet de la Seine, comme nous l'apprend le

Journal of the statistical Society de Londres, tome III (1840),

page 76 et suivantes. Le Journal n'est pas favorable au bul-

letin individuel, qu'il trouve beaucouptropcompliqué; mais

il ne nous apprend pas le nom de l'inventeur : il dit seule-

ment que Moreau de Jonnès, qui a transmis à la Société de

Londres un exemplaire des instructions du préfet 1
, se pro-

nonce chaleureusement en faveur du système (p. 78), et il

l'a en effet adopté lui-même^ à cette époque, pour la statis-

tique de l'industrie. (V. plus haut, p. 28). Ce n'est qu'après

avoir fait de très grands efforts que nous avons pu nous pro-

curer un exemplaire de ces instructions. Le secrétaire de la

Statistical Society a fait à notre prière des recherches répé-

tées; à Paris, l'incendie ayant détruit la Préfecture et en

même temps la Bibliothèque et les Archives de la ville, nous

* La société avait demandé des renseignements dans tous les pays.
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avons cherché dans la Bibliothèque nationale et dans les

Archives nationales; enfin, après bien des recherches dans

les archives des mairies de Paris, nous l'avons découvert à

la mairie du huitième arrondissement. Nous donnons en

note copie du passage essentiel, en ajoutant que,— très pro-

bablement, — l'idée est venue à M. Lefebure, qui avait alors

ce service, et que nous avions l'occasion de voir souvent, de

1844 à 1865. Il a pris sa retraite peu de temps après cette

dernière date 1
.

C'est M. Engel qui, sans connaître l'essai fait à Paris, en

1836, a introduit en Allemagne le bulletin individuel. Il

avait déjà souvent fait usage de fiches dans le travail des

bureaux : ce procédé des fiches est déjà ancien dans les bi-

bliothèques et parfaitement connu. En 1867 (voy. Zeilschrift

de cette année, p. 303 et suiv.), il recommanda l'emploi des

fiches pour le dépouillement du recensement, en perfec-

tionnant un procédé, celui des carloline (fiches), déjà en

usage en Italie. Le succès fut si grand qu'il résolut de sup-

primer au dénombrement suivant, qui eut lieu en 1871, les

bulletins de ménage et de les remplacer par des bulletins

individuels, qui dispenseraient les bureaux de faire des

fiches, car les bulletins sont des fiches dressées par les re-

1 Voici ce passage :

« Le recensement s'opérera à domicile, dans chaque ménage, par

les commissaires, au moyen de bulletins destinés à l'inscription no-

minative des habitants;, soit présents, soit momentanément absents du

ménage, pour quelque motif que ce soit. Les bulletins d'un même mé-

nage seront, par eux, placés ensemble dans un dossier portant le

nom de Relevé de bulletin de ménage, et ils réuniront tous les relevés

de bulletins de ménage d'une même maison, avec les bulletins qui

y seront joints dans une même enveloppe portant le titre de Liste de

maison. »

Ce passage est pris dans les instructions aux commissaires; on sait

qu'il en est d'autres pour les maires.
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censés eux-mêmes, M. Engel a toujours été partisan de la

Selbslzâhluntj (le recensement de soi-même). C'est donc la

iiche qui a fait trouver le bulletin. Dans la réunion des sta-

tisticiens allemands, comme nous le verrons au chapitre xn,

le bulletin individuel a rencontré des contradicteurs; mais

M. Engel a tenu bon, et le recensement de 1875 s'est fait,

du moins en Prusse et dans quelques autres États allemands,

à l'aide de bulletins individuels ; les autres États sont restés

lidèles aux bulletins de ménage, dépouillés parfois au moyen

de fiches établies dans les bureaux.

G. — Procédés de dépouillement.

Aucun dépouillement 1 ne devrait avoir lieu sans un con-

trôle minutieux. Malheureusement, à la révision, on ne peut

guère constater que les erreurs de calcul, — elles révéle-

ront cependant quelquefois des fautes plus graves; si, en

dépouillant, l'on trouve des chiffres exceptionnels ou impro-

bables, on remonte à la source pour s'informer de la cause

de Terreur.

Le dépouillement en lui-même peut, de son côté, égale-

ment donner lieu à des erreurs; aussi un directeur intelli-

gent combinera-t-il les opérations de manière que l'une

contrôle l'autre. Les additions devraient être faites deux

fois : chaque employé écrit le total sur une bande de papier

qui s'adapte au tableau, et le chef du bureau compare les

les deux bandes avant de faire inscrire définitivement le

total; ii est inutile de dire que les deux additions doivent

1 M. Kngel a traduit, à tort, dépouillement par aufarbeilen, ce mot
allemand correspond plutôt au mot élaborer.
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donner un résultat identique. Du reste, le contrôle peut se

faire de diverses autres manières.

Mais le point pratiquement le plus difficile, c'est le dé-

pouillement rapide et à peu de frais des masses de listes, et

surtout des bulletins individuels qui affluent au bureau de

statistique, sous le régime de la centralisation des travaux.

Autrefois, pour diminuer sensiblement le travail matériel

des bureaux, il suffisait de faire imprimer ou lithographîer

des nomenclatures, tableaux réglés, contenant les noms des

départements etdes arrondissements (dans les départements,

s'il y a lieu, ceux des communes), ou l'on faisait imprimer

des cadres de toutes sortes pour faciliter le dépouillement.

Si le travail est décentralisé, c'est-à-dire si le maire résume

la commune et le préfet le département, le bureau central

n'a qu'à réunir les départements, et alors le personnel du

bureau suffit; la centralisation, au contraire, rend indispen-

sable l'admission d'employés auxiliaires. Comment occuper

et surtout rétribuer les auxiliaires? On peut faire exécuter

le travail à la journée ou à la tâche, tout comme dans l'in-

dustrie. Aussi a-t-on fait dans les bureaux les mêmes obser-

vations que dans les fabriques : le travail à la tâche est plus

rapide, mais moins sûr; le travail à la journée est plus sûr,

mais plus lent. L'expérience seule peut indiquer ce qui est

préférable dans chaque cas; il est impossible de formuler

des règles généralement applicables, mais nous pouvons au

moins donner quelques indications tirées, soit de notre

propre expérience, soit de l'enquête faite par M. G. Mayr.

En France, les services centraux paient quelquefois des

auxiliaires à tant par journée de travail (nous donnons des

chilfres au chap. xi); d'autres fois, ils donnent aux em-

ployés ordinaires un travail extraordinaire à faire à domi-

20
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cile, en dehors des heures de bureau. La rémunération a

lieu à tant par heure (affaire de confiance), ou à tant par rôle

(à la tâche) . Le rôle représente des quantités différentes, selon

la nature du travail. Dans les recensements, c'est tant par

100 bulletins, ou d'après d'autres mesures conventionnelles.

Il n'est pas nécessaire de dire qu'en fixant l'unité de la tâche,

on doit se rendre compte de ce qu'il est possible de l'aire en

une heure ou en un jour, car il faut que le salaire soit suffi-

sant, sinon le personnel se disperse.

L'emploi du travail à la tâche est rarement nécessaire

dans les petits États ; il a été pratiqué dans divers grands

États, mais on a semblé presque partout préférer le travail

à la journée, ce qui — a priori — semble plus rationnel en

matière statistique. Il importe, en tout cas, de conserver les

mêmes personnes le plus longtemps possible, parce que l'ex-

périence du travail supplée en quelque sorte à l'habileté du

travailleur.

Nous n'avons pas besoin de dire que l'emploi d'auxiliaires

ne s'applique qu'aux recensements quinquennaux ou décen-

naux et à d'autres travaux extraordinaires; le travail cou-

rant du bureau doit être fait par un personnel stable.

§ 3. — ÉPOQUE DES RELEVÉS.

C'est pour mémoire que nous ouvrons ce paragraphe ; il

n'a d'importance qu'au point de vue des dénombrements,

qui doivent avoir lieu à l'époque où les populations sont le

moins éloignées de leur domicile 1
,
— nous en parlons ail-

1 Celait l'unique raison donnée autrefois pour renvoyer l'opération

au mois de décembre. Actuellement on en a trouve une seconde, celle
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leurs. Les autres statistiques doivent être relevées, autant

que possible, immédiatement après la clôture de l'exercice,

ou lorsque le fait à relever est accompli, — par exemple,

après la récolte. Quelquefois, l'époque est indifférente; mais,

eu tout cas, le statisticien doit avoir présenta l'esprit, qu'en

statistique aussi, il faut savoir choisir le bon moment pour

avoir de bons résultats. Il convient d'ajouter qu'on doit en

tout cas faire de grands efforts pour paraître le plus tôt pos-

sible, il ne faut pas laisser vieillir les chiffres, de crainte de

leur enlever une partie de leur intérêt et peut-être de leur

utilité.

de pouvoir plus commodément comparer le mouvement de la popu-

lation avec le dénombrement. Nous y revenons à divers endroits. Voy,

notamment le chapitre consacré aux tables de mortalité.



CHAPITRE X.

L'art de poser les questions. — Renseignements
à demander.

L'art de poser des questions est un don, et les renseigne-

ments à demander dépendent en partie des besoins variables

de l'époque et de la contrée; il n'est donc pas possible de

donner ici autre chose que des indications générales, fai-

sant ressortir les principales difficultés, signalant quelques

solutions, et provoquant le lecteur à réfléchir parlui-même,

après l'avoir mis dans la bonne voie.

§ 1
er

. — COMMENT DOIT-ON POSER LES QUESTIONS.

RELEVÉS ET ENQUÊTES.

Avant d'abord,er l'objet même de notre étude, nous ferons

remarquer que les questions de la statistique sont posées

sous la forme de tableaux à colonnes, ou sous la forme d'un

questionnaire. Nous faisons abstraction desquestionsposécs
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de vive voix, car, ou elles sont générales; prescrites, c'est-

h-dire imprimées : elles se confondent alors avec les ques-

tionnaires, ou elles sont particulières, individuelles, et

celles-là échappent à la règle : nous n'avons pas à nous y

arrêter. Le questionnaire est généralement préféré au ta-

bleau, lorsque les réponses,— ou une partie des réponses,

— ne doivent pas consister en chiffres. Au fond le tableau

est également un questionnaire, lors même que les têtes 1

ne renferment aucune formule interrogative. Ainsi, nombre

des maisons inscrit en tête de la colonne est identique

à cette question : Quel est le nombre des maisons? Ajoutons

seulement qu'on emploie plus souvent le questionnaire en

s'adressant directement aux citoyens, et plus souvent le

tableau, lorsque des renseignements sont demandés aux

autorités, ces dernières étant presque seules en état de don-

ner des relevés chiffrés. Les tableaux sont indispensables

quand il y a plusieurs lignes de chiffres. Après ces explica-

tions préliminaires, nous entrons en matière.

Comment les questions doivent elles être formulées?

Elles doivent être, nous ne disons pas claires, mais plutôt

simples, et tellement simples qu'il soit difficile de les inter-

préter de différentes manières. Lorsqu'on craint qu'un

doute pourrait s'élever, on ajoute un mot, une note, une

explication quelconque. Par exemple, lors d'une statistique

de l'industrie, l'administration a demandé : Combien y a-t-il

de patrons? Combien d'ouvriers? Les autorités interrogées

se sont trouvées embarrassées sur la rubrique dans laquelle

il faut classer l'artisan qui travaille seul (sans aide) et pour

* On sait qu'on appelle ainsi les rubriques et indications de toutes

sortes inscrites au haut des colonnes. Ce qui est imprimé à gauche (et

quelquefois répété à droite), c'est la nomenclature.
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son propre compte. L'administration a répondu : Parmi les

patrons. Mais on comprend qu'il eût été possible de pré-

venir la question et la réponse, en prévoyant le cas. Lorsque

la difficulté donne lieu à une correspondance, le mal est

petit; ce qui est grave, c'est la possibilité de voir inter-

préter différemment la même question, par exemple, de

s'exposer à ce que 30 ou 40 départements comptent les

artisans travaillant seuls parmi les patrons, tandis que les

autres départements les rangent parmi les ouvriers.

En principe, les questions ne doiventexigerqu'unecourte

réponse. Si la réponse est longue, c'est que, sans doute, la

question n'était pas assez simple. Il faut alors découper la

question, il faut la résoudre en ses éléments. D'ailleurs, on

ne doit pas oublier que les réponses ne sont qu'une matière

première ; il faut qu'elles soient susceptibles d'être ana-

lysées, élaborées, additionnées. Comme il est fort ennuyeux

de répondre, ne posez que les questions dont les réponses

seront utiles, c'est-à-dire dont vous pourrez tirer parti en

les résumant. Toute question oiseuse est une faute 1
. Il en

est de même de celles auxquelles la personne interrogée

ne peut ou ne veut pas répondre.

Un écueil à éviter, c'est de poser des questions de façon à

engager des doctrines ou des intérêts; on a déjà assez à

lutter contre les altérations de la vérité, causées par la

crainte de l'impôt ou par quelque préjugé. En 1860, immé-

diatement après la conclusion des traités de commerce qui,

on se le rappelle, déplaisaient à un grand nombre de fa -

bricants, la circulaire du 22 novembre, qui prescrit un

' Par exemple, comme lors de l'enquête sur les vins, une commis-
sion de la chambre posait dans les départements des questions dont

la réponse se trouvait au ministère des finances.
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nouveau recensement industriel, s'exprime ainsi : « Mais

le dénombrement de 18G0 offrira cet intérêt entièrement

nouveau, et sur lequel j'appelle particulièrement votre at-

tention, qu'en donnant la connaissance exacte des forces

industrielles «actuelles de la France, il fournira le moyen

d'apprécier, plus tard, à l'occasion d'un autre inventaire

décennal de ces forces , les résultats de la récente réforme

douanière. Les représentants de l'industrie française appré-

cieront, à ce point de vue, la nécessité d"'apporter à son exé-

cution Je concours le plus loyal et le plus dévoué. » L'auteur

de cette circulaire n'avait certes pas la fibre statistique; il

aurait su qu'on doit éviter, même de loin, tout ce qui res-

semble à une statistique tendancieuse, car elle n'est plus la

vérité pure, désintéressée, mais un assemblage de chiffres

destinés à la cacher ou à l'obscurcir.

Les questions doivent être formulées de manière à exiger

des réponses précises. Il faut que la réponse consiste en un

chiffre (par exemple : Quel est votre âge? — Réponse :

20 ans) ; en une courte indication (par exemple : Votre pro-

fession? — Réponse : Menuisier); en un oui ou un non

(surtout dans les colonnes d'un tableau) ; mais la réponse ne

doit jamais aboutir à un : peu, beaucoup, souvent, rarement,

grand, petit. Ces mots sont vides de sens pour un statis-

ticien habitué à un langage précis. Quand vous dites : Il y

a beaucoup de pauvres à Londres, je ne sais si vous parlez

de 10,000 ou de 100,000. Aussi, par exemple, lorsqu'on

1852, nous avons rédigé le questionnaire du recensement

décennal de l'agriculture, et que nous nous préoccupions

de savoir dans quelle proportion la stabulation (la nourri-

ture à l'étable) est répandue dans les divers cantons de la

France, nous avons formulé la question ainsi :
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Nombre des bêtes

à cornes nourries

à l'étable?

au pâturage?

à la fois à l'étable et au pâturage?

Total. . . .

Mais nous avons eu soin de faire remarquer qu'ici les

chiffres ont seulement pour but de préciser une évaluation

pour éviter des expressions vagues. Si l'on avait demandé :

La stabulation est-elle en usage dans le canton? on aurait

répondu par oui, qu'elle existât sur une ferme, sur cent ou

sur mille, ce qui n'est pourtant pas la même chose. Il ne faut

jamais accepter ou plutôt il ne faut jamais provoquer des

réponses aussi vagues que peu ou beaucoup, elles doivent

être remplacées par un chiffre approximatif, soit 1 /4, 1 /5,

1/10, ou par 5,10, 20 p. 100, etc. Chacun précise ainsi ce

qu'il entend par peu.

On voit que nous n'excluons pas absolument les évalua-

tions ; c'est un pis-aller, mais il n'est pas à dédaigner quand

on peut obtenir l'avis d'hommes entendus, prudents et hon-

nêtes.

Enfin, autant que possible, chaque série de questions

doit renfermer son contrôle. Prenons un exemple très sim-

ple : même lorsque vousneyous intéressez qu'aux terrains

productifs d'une commune, il ne suffît pas de demander

quelle est la superficie des terres arables, prés, vignes, fo-

rêts, pâturages, etc.; il faut encore ajouter : Superficie des

terrains non productifs. — Total? Le total fournit ici le con-

trôle, car le cadastre le donne très exactement (le total, mais

la répartition des détails peut varier). Dans l'exemple que

l'on trouve ci-dessus, les chiffres des trois lignes repro-

duisent le nombre total des bêtes à cornes. Nous avons cri-

tiqué le tableau de la statistique des finances urbaines voté

au congrès de Budapest, parce qu'on avait oublié de pré-
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voir la colonne : Autres dépenses (ou recettes), et celle du

Total. Le contrôle est une chose si nécessaire qu'on l'oublie

rarement, on est plutôt disposé à l'exagérer, si c'est possible.

L'insistance avec laquelle nous avons demandé des ré-

ponses précises, pour ne pas dire rigoureuses, pourra nous

valoir le reproche de réduire la statistique aux renseigne-

ments numériques. Nous n'aurions fait qu'appliquer à la

statistique sa signification courante, car beaucoup de per-

sonnes — et nous sommes de ce nombre — ne comprennent

pas la statistique sans chiffres. Mais les pierres, même

équarries, ne sont pas encore le monument, et les chiffres

seuls ne sont pas toute la statistique. Les chiffres ne mon-

trent qu'un des côtés — ou un petit nombre de côtés — des

faits qu'ils représentent ;
pour connaître les autres côtés, le

statisticien doit en puiser les éléments dans l'étude de la

vie. C'est une tâche très vaste que nous lui assignons ici :

•

elle est tellement vaste que peu y suffisent. Il faut dire aussi

que la vie a des rapports si multiples qu'un seul homme, qui

que ce soit, ne peut pas tout embrasser et encore moins l'é-

treindre. Dans beaucoup de cas , il pourra être nécessaire

de compléter la statistique par une enquête, c'est-à-dire

par un examen contradictoire des circonstances dans les-

quelles les faits se produisent. 11 faudra consulter les patrons

et les ouvriers, les producteurs et les consommateurs, tous

ceux qui concourent à un effet quelconque. Dans ces en-

quêtes chacun pourra dire ce qu'il sait, et dans la mesure

où il le sait : aucune prescription ne peut être faite quant

aux réponses. Mais pour que ces réponses soient aussi ins-

tructives que possible, il faudra savoir interroger, et c'est

ici surtout que l'art de poser les questions aura son prix.
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§2. — QUELLES SONT LES QUESTIONS A POSER ? POINTS

DE VUE SCIENTIFIQUE ET ADMINISTRATIF.

Il est peu de questions plus vastes, plus compréhensives,

plus délicates que celle qu'on lit en tète de ce paragraphe;

aussi n'avons-nous pas la prétention de donner une réponse

complète. Neuf fois déjà tous les statisticiens du monde

civilisé, — à peu d'exceptions près, — se sont réunis en

congrès pour étudier ce problème, et jusqu'à présent à peine

si l'on en a résolu quelques parties plus ou moins secon-

daires. Aussi nous sommes-nous posé la tâche plus modeste

de signaler les points que le statisticien ne doit jamais

perdre de vue et d'indiquer des principes généraux et peut-

être quelques exemples, renvoyant, en outre, d'une part,

au chapitre consacré aux recensements (xn), et de l'autre

à celui dans lequel nous exposons les travaux des Congrès

(m).

Ce qui rend difficile la rédaction d'un projet de question-

naire ou de tableau, c'est qu'on doit chercher à concilier

deux choses presque contradictoires : demander réellement

beaucoup, tout en ayant l'air de demander peu. Les besoins

de la science sont grands; mais l'administration, déjà sur-

chargée par d'autres travaux, ou le particulier, qui ne com-

prend pas toujours l'utilité des questions, voudraient don-

ner le moins possible. La science ne peut passe contenter

de généralités, et souvent l'administration aussi doit re-

chercher les détails, car l'une a besoin de bien nombreux

éléments pour arriver à une bonne synthèse, et l'autre est
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dans de continuels rapports avec les individus et doit pou-

voir appliquer ses données. La tendance de la statistique

est donc et doit être, sous peine de rester stérile, d'étendre

et d'approfondir ses recherches, elle ne doit reculer ou

s'abstenir que devant de sérieux obstacles moraux et maté-

riels. Parmi ces derniers, nous mentionnerons surtout une

administration mal organisée. Les obstacles à vaincre n'é-

tant pas les mêmes par tout, les statistiques des différents

pays sont tantôt plus, tantôt moins développées les unes

que les autres : et il ne sera pas toujours possible de dire si

l'on a recueilli tout ce qui était accessible, si l'on est resté

en deçà de la limite ou si on l'a dépassée. La ligne de démar-

cation est difficile à tracer, elle n'est le plus souvent qu'une

affaire d'appréciation. Nous ne voyons que deux règles dont

l'application puisse être à peu près générale :

1° Ne pas demander de renseignement dont on ne voit pas

clairement l'utilité (ce qui n'empêchera pas le statisticien

d'accepter les renseignements qui se présentent spontané-

ment, lors même qu'il n'en a pas l'emploi immédiat);

2° Ne pas demander les renseignements qui peuvent être

obtenus par le calcul au moyen des éléments qu'on possède,

sauf lorsqu'il s'agit d'établir un contrôle. Cette règle n'a

aucune application aux bureaux qui ont établi la centra-

lisation du travail. (Voy. plus haut, p. 305.)

Prenons quelques exemples, mais n'oublions pas de re-

commander l'étude comparative des documents publiés

par les divers bureaux de statistique : c'est là qu'on trou-

vera les développements que l'espace ne nous permet pas

d'offrir.
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A. — Population.

La statistique de la population distingue le dénombrement

du mouvement. Le dénombrement est une opération pério-

dique : elle a lieu, en France et en Allemagne, tous les cinq

ans (autrefois, dans le Zollverein, tous les trois ans); dans

la plupart des autres pays (Grande-Bretagne, États-Unis,

Italie, pays Scandinaves, Belgique, Hollande, Suisse), tous

les dix ans; dans quelques contrées (Russie, Autriche,

Espagne, Portugal, Turquie), à des intervalles indétermi-

nés. Ce qu'il faut nécessairement connaître, c'est le chiffre

de la population par communes 1

,
par divisions adminis-

tratives, sexes, âges, état civil, professions, ni la science,

ni l'administration ne peuvent se passer de ces renseigne-

ments; on les possède maintenant dans tous les pays civi-

lisés. Nous n'avons énuméré que le minimum des rensei-

gnements à demander : le recensement de Belgique de 1846,

dirigé par MM. Quetelet et Meuschling, et qu'on a souvent

cité comme un modèle, demandait en outre :

1° Le séjour (dans la commune, s'il est habituel, momen-

tané, si l'on est de passage, temporairement absent);

2° L'origine: si l'on est de la commune ou d'une autre

province, ou étranger (en indiquant les pays)
;

3° La langue parlée: français, flamand, allemand, anglais,

autres;

4° Le culte : catholique, protestant, etc., etc.

Un certain nombre d'autres pays ont également voulu

' Cela ne veut pas dire qu'on doive nécessairement la publier par

commune.
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connaître l'origine, môme la langue et le culte; on a aussi

ajouté le dénombrement des maisons, quelquefois avec des

subdivisions, parce que cette statistique se rattache étroi-

tement à celle de la population. Ailleurs, on a encore de-

mandé :

5° L'instruction : combien savent lire et écrire. L'italie a

inventé le mot analfabêti, pour indiquer ceux qui ne savent

ni lire ni écrire, et ce mot a été adopté par quelques autres

pays. (Le mot alphabet est dans toutes les langues mo-

dernes.) Analfabeli est plus expressif que illettrés.

6° Les infirmités : nombre des aveugles, sourds-muets,

idiots, goitreux, aliénés, même des pieds-bots. Ce dernier

renseignement, dont nous ne connaissons qu'un exemple,

nous semble complètement inutile; celui des goitreux est

difficile à obtenir d'une manière exacte.

Depuis une série d'années, on relève les professions dans

les recensements, et quelques pays ont fait des dénombre-

ments qui ne laissent rien à désirer : ils distinguent les

patrons, les employés et les ouvriers; les sexes; ceux qui

exercent la profession de ceux qui dépendent de la pro-

fession , mais en ayant soin de réunir les deux dans un total

spécial pour chaque profession. On voit ainsi, non seule-

ment combien de personnes travaillent, mais aussi combien

de personnes vivent de chaque profession. Au moyen de ce

classement, nous obtenons un total réel et non apparent

de la population agricole : nous connaissons l'ensemble des

hommes, femmes, enfants, maîtres et serviteurs; il en est

de même pour chaque industrie séparément, pour les profes-

sions libérales, etc. Malheureusement, ce classement lo-

gique, et seul utile, n'a pas été adopté partout : on le trouve

en Belgique, en France, en Allemagne, etc. ; mais l'Angle-
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terre s'est bornée à indiquer dans des colonnes séparées les

personnes des deux sexes qui exercent réellement les pro-

fessions, en réunissant dans une seule et même colonne

toutes les femmes et tous les enfants qui dépendent d'eux

pour leur entretien. lien est résulté que le document anglais

ne nousdit pas combien d'individus vivent de l'agriculture ou

de telle autre profession ; si nous voulons le savoir, nous

devons faire des calculs proportionnels plus ou moins ha-

sardés, qu'on aurait pu et dû nous épargner. Cette sorte

de séparation de corps entre les chefs de famille et les in-

dividus qui dépendent d'eux est encore critiquable à un

autre point de vue : c'est que, dans beaucoup de professions

la femme et les enfants rendent des services, sans qu'on

puisse dire que ces personnes exercenlle métier. En un mot,

cette séparation fausse les résultats. L'Italie et l'Autriche

avaient imité le mauvais exemple donné par le D r Farr, mais

en 1880, l'Autriche en 1881 a adopté le système déjà établi

en France et en Allemagne.

Nous ne pouvons nous empêcher d'ajouter une observa-

tion sur la classification des professions. Si l'on se borne à

former un petit nombre de grandes catégories : agriculteurs

,

industriels, commerçants, agents de transports, personnes

exerçant des professions libérales, domestiques, individus

sans profession, les différences sont si tranchées qu'il n'y

a presque aucun danger de voir les recenseurs se tromper.

Mais ces grandes catégories sont généralement insuffisan-

tes, et dès que l'on entre dans des détails, on se heurte à des

difficultés qu'on ne peut résoudre que par l'arbitraire. Si le

dépouillement est décentralisé, on s'expose en outre à la

diversité des interprétations d'une commune ou d'un dé-

partement à l'autre. Aussi serions-nous disposé à penser
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que, lorsqu'il est possible d'obtenir des détails, au lieu d'im-

poser un classement aux recenseurs, on leur demande sim-

plement d'indiquer la profession de chaque individu, en

leur taisant classer ces professions tout bonnement par or-

dre alphabétique. Que le groupement définitifdes professions

se lasse dans le bureau central. Du reste, il serait peut-être

à désirer que la publication donne, comme subdivision des

groupes, chaque profession séparément: la comparaison avec

les autres pays n'en sera que plus facile.

Ce système aurait d'ailleurs bien des avantages politiques,

administratifs et économiques.

Nous ne parlerons pas de la population spécifique (nom-

bre d'habitants par kilomètre carré), car ce renseignement

est le résultat d'un calcul , et nous avons déjà dit qu'on ne

doit demander que les éléments (ici
,
superficie et popula-

tion) : les calculs doivent être laits par le personnel du bureau

.

On a plusieurs fois, et avec raison, rattaché aux recen-

sements les dénombrements du bétail, quoique cette opé-

ration fasse partie de la statistique de l'agriculture : on

pensait que les recenseurs peuvent faire celte opération sans

un surcroît notable de travail.

Renvoyant au chapitre xn ce que nous pourrions avoir

à ajouter sur les dénombrements, nous passons au mouve-

ment de la population. On entend sous cette expression,

presque exclusivement, les naissances, les mariages et les

décès. Pour les naissances, si l'on distingue les sexes, la

légitimité et l'illégitimité, la naissance à domicile et celle

dans les hôpitaux, enfin les naissances doubles ou triples,

on est considéré comme suffisamment complet. Mais il y a

des desiderata plus ou moins justifiés : distinguer la religion

des parents, leur profession (n'a pas encore été fait, que
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nous sachions), leur âge (on prétend en tirer des indications

sur les causes qui assurent l'égalité numérique des sexes,

voy. le livre IV), leur nationalité (aux État-Unis, en Autri-

che, peut-être ailleurs, ce point a son importance), le degré

de parenté qui existe entre le père et la mère (pour consta-

ter les prétendus effets des mariages consanguins). Pour

nous, le renseignement le plus utile à demander et le plus

facile à obtenir est celui qu'on a négligé de relever jusqu'à

présent: c'est la profession des parents . Ce n'est pas pour

constater que les tailleurs sont plus « féconds » que les cor-

donniers, ou le cultivateur plus que le marin,— selon nous,

on abuse passablement du mot de fécondité, — mais pour

pouvoir étudier les professions au point de vue de la facilité

de former une famille. Dans les pays où le dépouillement

est centralisé, ce relevé est un jeu d'enfant, ailleurs il ne

présente pas de bien sérieuses difficultés.

L'indication des professions serait encore désirable, et,

par la môme raison, pour les mariages. Jusqu'à présent on

s'est borné à constater l'état civil (célibataires ou veufs) de

ceux qui se marient et, depuis Quetelet, aussi l'âge : on sait

quel parti il en a tiré. Pour les décès, le sexe
,
l'âge , les

professions sont consignés sur les registres, mais on n'a

guère utilisé les professions jusqu'à présent. C'est 1 âge des

décédés qui fournit les éléments des principaux travaux;

dansquelquespays,onchercheàconstater avecplus ou moins

de succès les causes des décès, ou du moins à signaler quel-

ques maladies principales en confondant les autres dans une

colonne d'ensemble.

On range quelquefois av ec le mouvement de la population

(en prenant le mot mouvement à la lettre) la statistique de

l'émigration. (Voy. passim.) On a fait aussi quelques tenta-
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tives pour constater les migrations à l'intérieur du pays.

Ces migrations sont de deux sortes: les individus changent

de résidence d'une manière permanente, ou ils vont, dans

certaines saisons, chercher du travail loin de leur domicile

et y reviennent tous les ans passer quelques mois. On a re-

levé les premiers dans les dénombrements (sous la rubrique

origine), et les autres, du moins en partie, dans les statisti-

ques agricoles. Ces tentatives mériteraient d'être continuées.

Nous ne mentionnons pas les combinaison auxquelles se

prêtent les renseignements qui précèdent, ce serait sortir

du cadre de ce paragraphe.

B. — Agriculture.

Une bonne et complète statistique de l'agriculture est une

opération tellement vaste, qu'on est tombé d'accord pour

ne la renouveler qu'à de longs intervalles, tous les dix ans 1
.

On se contente, pour la statistique annuelle, d'un minimum

indispensable. On renvoie à la statistique décennale tout ce

qui est relatif à Yéconomie rurale, savoir : La distribution

des terres (grandes et petites cultures, morcellement, etc.);

le mode d'exploitation (faire valoir par le propriétaire ou

par un régisseur, fermage, métayage); le personnel des aides,

leurs salaires, etc. ; la statistique des instruments perfec-

tionnés, les machines, charriots, etc. Ces renseignements

peuvent n'être recueillis que tous les dix ans; mais le dé-

nombrement du bétail devrait avoir lieu tous les cinq ans,

4 Ce qui n'est pas une raison pour appeler cette statistique « en-

quête» décennale. Une enquête est une investigation contradictoire,

où Ton entend des témoins pour et contre.

21
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peut-être plus souvent. Quels sont les détails à demander?

Il semble indispensable de distinguer les jeunes animaux

des vieux; pour les bêtes à cornes, au moins, il faut dis-

tinguer les sexes; — tous les dix ans on peut s'informer de

la race. — Les prix semblent devoir être relevés dans les

mercuriales, l'effet des épizooties est constaté par les vété-

rinaires; mais le montant total de la consommation de la

viande n'est pour le moment encore qu'un desideratum, on

ne le connaît positivement que dans les villes à octroi.

La statistique de l'agriculture proprement dite comprend

les superficies cultivées, les produits et les conditions ou

charges de la production pour chaque espèce de culture.

Ces conditions ou charges varient peu, on peut les relever

tous les dix ans; mais les rendements ou les quantités pro-

duites doivent être constatés tous les ans. On devrait

aussi établir les superficies cultivées; à défaut de donnée

rigoureuse, un chilfre approximatif permettrait déjà de

faire d'utiles inductions. Le montant de la production

(peut-être seulement le rendement par hectare) doit être

indiqué en nombres absolus, et non en nombres relatifs,

car on a besoin de ce renseignement pour calculer la con-

sommation, pour apprécier le mouvement du commerce,

et pour d'autres emplois encore. Il se publie en Prusse et

dans quelques autres pays un tableau destiné à faire con-

naître les résultats de la récolte; ce tableau indique ces

résultats par une fraction, sauf s'ils sont égaux à une ré-

colte moyenne ou ordinaire. La récolte moyenne est con-

sidérée comme = 1 ; une récolte qui dépasse la moyenne

est == 1.05 ou 1.10 ou au delà; la récolte inférieure à la

moyenne est marquée = 0.95 ou 0.90 etc. Quelquefois on

publie un tableau de dix années; rationnellement, ces dix
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années devraient faire un total de dix unités, une année

compensant l'autre, ou du moins, sur le nombre, on devrait

voir un certain nombre d'années dépassant la moyenne;

mais en réalité, généralement, tous les chiffres sont au-

dessous de 1, — ce qui en fait sauter aux yeux la fausseté.

Il vaut mieux ne pas publier de pareils chiffres; on aurait

des renseignements meilleurs, si l'on se procurait des nom-

bres absolus.

En effet, les agriculteurs atténueraient les nombres ab-

solus comme les nombres proportionnels ; mais ils les at-

ténueraient involontairement dans la même proportion;

tandis que les nombres proportionnels, étant de petits chif-

fres dont la portée est évidente, ils les atténuent tantôt plus,

tantôt moins. On pourrait utilement contrôler ces chiffres

en établissant le rendement par hectare; on trouverait

dans chaque canton quelqu'un pour rétablir exactement 1
.

La statistique annuelle ne pourrait pas fournir de bons

chiffres sur l'ensemble des productions; nous n'en deman-

derions que sur les principales, avant tout sur les céréales,

et peut-être aussi sur les pommes de terre et légumes

secs. Le vin étant soumis à l'impôt, les agents des finances

en font une statistique annuelle, encore laisse-t-elle à dé-

sirer à cause de certaines immunités accordées aux pro-

ducteurs. Il importerait aussi de connaître la production des

fourrages; mais nous nous méfions un peu des renseigne-

ments qu'on pourrait donner sur ce point. Si le bétail ne

consommait que du foin et de l'avoine, on arriverait à des

données suffisamment approximatives ; mais les fourrages

1 Voy. La production agricole de la France, par Louis Grandeau

(Paris, Berger-Levrault, 1885), p. 29. Cette page confirme notre ma-

nière de voir.
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sont très variés, une partie du bétail est d'ailleurs nourrie

sur les pâturages. Ce n'est donc que tous les dix ans qu'on

peut entreprendre sur ce point, ainsi que sur les légumes

verts (choux , racines alimentaires, etc.) , une sorte d'enquête.

Restent les « cultures commerciales : » graines oléagineu-

ses, chanvre et lin, houblon et autres, sans oublier la sé-

riciculture; il est fort désirable que les relevés soient an-

nuels; la difficulté est grande, mais est-ce une raison pour

ne pas chercher à la vaincre ?

G. — Industrie.

L'industrie et l'agriculture sont les statistiques qui pré-

sentent le plus de difficultés. Cependant, certains rensei-

gnements industriels ne sont pas difficiles à obtenir : le

nombre et la nature des moteurs: la vapeur, l'eau, le vent,

les chevaux; le nombre et la nature des feux : hauts-four-

neaux, fours et autres; certaines machines-outils, marteaux,

cylindres, métiers, broches, etc., peuvent être aisément

relevés. C'est déjà beaucoup, et le statisticien ne doit pas

manquer de faire consigner dans ses tableaux tout ce qu'il

peut obtenir dans cet ordre d'idées, mais sans pousser

les détails aussi loin que dans le projet soumis par

M. Engel au congrès de Saint-Pétersbourg. Ce projet était

technique à l'excès; or la statistique n'a pas le point d

vue du mécanicien ou du chimiste, mais celui de l'écono

miste, de l'administrateur et de l'homme d'Etat : ce qui

n'est pas utile à ses clients principaux est presque toujours

un lest encombrant.

Un second ordre de renseignements qu'on obtiendra

sans trop de diilicultés, c'est celui qui est relatif aux em-
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ployés et aux ouvriers. Nous en avons déjà parlé ailleurs.

Il faut distinguer le sexe, puis les adultes des enfants, en

reproduisant pour ces derniers les catégories prévues par

la législation sur le travail des femmes et des mineurs.

Les salaires doivent nécessairement être notés; mais on ne

doit pas se contenter d'un seul chiffre, il faut au moins

distinguer le salaire de l'ouvrier ordinaire (moyenne) de

celui du commençant (minimum) et de celui de l'ouvrier

habile (maximum). Nous ne rattacherions pas à l'industrie

la statistique des institutions de prévoyance (sociétés de

secours mutuels etc.), nous aimerions mieux en faire une

classe à part. Nous nous méfions des budgets d'ouvriers,

la fantaisie y joue un trop grand rôle. Un problème à

résoudre est celui de la statistique du paiement à la tâche;

les renseignements ne pourront, ce semble, qu'être l'objet

de notes spéciales, ils ne se prêtent pas à une réduction

en tableau. On a parlé aussi de relever le nombre des

établissements où existe ce qu'on appelle volontiers « la

participation des ouvriers aux bénéfices du patron, » ou

plus exactement un système de primes, certaines personnes

confondent volontiers ces deux choses différentes ; on a

aussi une légitime curiosité relativemeut à la coopération

et aux autres prétendues innovations sociales; mais la sta-

tistique doit s'y prendre avec prudence, elle doit éviter, à

l'égal du humbug, tout ce qui est tendancieux.

La difficulté la plus grande à vaincre pour faire une statisti-

que de l'industrie, c'est de se procurer de bonnes données

sur la production. Une statistique industrielle qui n'indi-

que pas la production est incomplète, elle n'est que la

base, le point de départ d'une évaluation des produits. La

production en effet, est le but de l'industrie, les instruments
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ne sont que des moyens. Encore une fois, ce qu'il importe

de savoir, ce sont les quantités produites : on les deman-

dera directement si l'on peut, on se les procurera autrement

s'il le faut, mais on ne saurait s'en passer. Il est inutile de de-

mander en même temps les prix, on peut se les procurer

ailleurs, par des mercuriales, ou en formant des commis-

sions de négociants, comme la commission des prix qui se

rattache au ministère du commerce, en France, dont les

travaux peuvent d'ailleurs être utilisés. Quant à la valeur

totale, elle doit être calculée dans le bureau. La quantité des

matières premières et celle du combustible, sont aussi des

renseignements utiles ; mais on doit se borner, — si l'on

étend ses recherches à ce renseignement, — aux matières

principales, en faisant bien ressortir qu'on ne demande

que celles-là.

Nous sommes surpris que la classification des industries

ait pu causer tant de discussions. Celle de Moreau de Jonnès,

en produits: 1° minéraux, 2° végétaux, et 3° animaux, a été

tacitement, mais unanimement rejetée, car elle est tout à fait

absurde. Un grand nombre de produits en effet (par exemple

un carrosse, un habit) se composent à la fois de matières

appartenant aux trois règnes; d'un autre côté; souvent le

même objet peut être fait de matières différentes : on a des

tables en pierre, en bois, en fer, et celle sur laquelle nous

écrivons en ce moment est en bois orné de cuivre, couverte

d'une basane (peau) : voilà encore les trois règnes réunis.

Quelques statisticiens auraient voulu une classification bien

savante, ou pour le moins parfaite , idéale. Pour l'obtenir,

M.Engel a proposé, au congrès de statistique de Saint-Péters-

bourg (1872), de s'adresser au futurjury de l'Exposition uni-

verselle de Vienne (1 873) . Cette proposition nous avait paru
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bien singulière; mais l'un des membres désignés de ce jury

se levant pour accepter la mission, pouvions-nous, dans une

réunion qui est plus polie encore que sérieuse, dire : Com-

ment pouvez -vous espérer obtenir de l'Exposition une clas-

sification acceptée par tous, si la sienne propre n'est pas

permanente, chaque exposition en ayant eu une autrejusqu'à

présent? D'ailleurs, le jury d'exposition est une réunion de

spécialités *, tirant chacune de son côté, et son travail ne

vaudra jamais celui que pourra faire un comité composé

d'administrateurs, d'économistes et de statisticiens : nous

n'avons pas à taire une classification technique, mais éco-

nomique. Heureusement le jury de Vienne renferma un cer-

tain nombre de statisticiens; un comité fut nommé, et ce

comité prépara un travail qui est inséré dans le Comptercndu

des conférences de Stockholm de la commission permanente.

(Page 68 àll7.) Cette classification nousa paru assez logique

en la parcourant rapidement, mais c'est tout ce que nous en

savons ; elle ne nous a pas semblé valoir la peine d'une étude

approfondie, car une classification de49 pages ne serajamais

appliquée, cela est pratiquement impossible. Encore une

t'ois, les classifications doivent être courtes, se borner aux

grandes catégories,— il est aisé de s'entendre sur les grandes

divisions, — et si l'on veut et peut compléter, ce qu'il y a

de mieux à faire, c'est de donner une liste alphabétique;

chacun se fera alors ses subdivisions comme il l'entendra,

ou selon ses besoins. Cette liste alphabétique nous permettra

aussi d'apprécier si l'auteur a eu raison de mettre ensemble

les charpentiers et les maçons, comme constructeurs de mai-

sons, ou s'il aurait été plus rationnel de mettre le charpen-

tier avec le menuisier etl'ébéniste, comme travaillant le bois,

1 Ce point pouvait être contesté par les sceptiques.
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et le maçon avec le briquetier et le marbrier, comme ma-

niant les minéraux. En un mot, on pourrait corriger les

fautes de classement, s'il y a lieu.

Faut-il distinguer entre la grande et la petite industrie?

Moreau de Jonnès l'a fait vers 1845, et on a voulu l'imiter en

Allemagne (conférence des statisticiens allemands de 1875),

et à première vue on trouvera la distinction naturelle; elle

peut s'appuyer sur quelques arguments, mais il en est d'au-

tres qui lui sont contraires. Comment distinguer la grande

de la petite industrie?— Par les machines, dit-on.— Mais il y

a des manufactures, comptant des centaines d'ouvriers, qui

n'ontpasuneseulemachine.— Prenons donc le nombre des

ouvriers, réplique-t-on. — C'est ce qu'a fait Moreau de Jon-

nès. Il déclara qu'il fallait ranger dans la grande industrie

les établissements ayant au moins 20 ouvriers. — Nouvelle

difficulté, le nombre des ouvriers varie : aujourd'hui on en

a 19, demain 20 ou 25, après-demain 18, selon les hasards

de l'offre, de la demande ou même de simples accidents,

ïnscrira-t-on l'établissement aujourd'hui pour le biffer de-

main, et le réinscrire peut-être dans un mois, ou est-il con-

damné après le passage du recenseur? Les résultats prati-

ques avaient soulevé tant d'objections qu'après avoir achevé

plusieurs départements , ondutabaisserla limite àlOouvriers,

et finalement on ne fit plus de distinction. Il y a donc une

grande inégalité sous ce rapport entre les divers départe-

ments. L'Allemagne, si elle a persisté à prendre le nombre

des ouvriers comme critérium, a dû éprouver les mêmes

difficultés et se voir forcée ou de franchir la limite, ou de se

contenter d'un résultat incomplet.

Comme le montant de la production nous semble un ren-

seignement indispensable, nous procéderions ainsi : 1° Lors
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des recensements delapopulation, nousconstaterionsl'exis-

tence des établissements grands et petits de toutes sortes

(patentés ou non); et 2°, pour faire la statistique de la pro-

duction industrielle, nous ne nous adresserions qu'à des

groupes déterminés, et cela non en raison de la grandeur de

l'établissement mesuré à l'aide d'un critérium quelconque,

mais à raison de la nature du produit. Ainsi, quand nous

voudrons étudier l'industrie minérale, ou l'industrie tex-

tile ou d'autres groupes, nous embrasserions tout ce qui

rattache à l'industrie étudiée, sous peine de donner un

fragment de peu de valeur. Rien n'empêcherait même d'a-

border tous les groupes à la fois. Si on le faisait, on aurait,

— dans un certain sens, — une statistique de la grande in-

dustrie, bien que comprenant de très petits établissements.

C'est, en effet, l'industrie, la production, qui serait grande,

et non l'établissement.

D. — Autres statistiques.

On ne nous demandera pas de passer en revue l'ensemble

des statistiques possibles : le commerce, le culte, l'instruc-

tion publique, la bienfaisance, la prévoyance, la navigation,

les chemins de fer, les routes, les postes, les télégraphes,

puis la justice, la guerre, la marine et tant d'autres; ce se-

rait un travail fastidieux dans lequel les répétitions seraient

presque inévitables. D'ailleurs, notre tâche ne consiste pas à

prescrire un procédé, à présenter la méthode en dehors de

laquelle il n'y a pas de salut pour le statisticien, mais sim-

plement à exciter en lui la réflexion, à faire naître la pen-

sée : c'est à lui de travailler, de prendre dans le store in-

tellectuel et scientifique commun ce qui répond à ses besoins
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particuliers. Les modèles ne manquent pas, les comptes

rendus des congrès en sont pleins, et on n'a au surplus qu'à

étudier les statistiques existantes; il en existe maintenant,

de valeur inégale sans doute, sur toutes les matières quel-

que peu importantes. Seulement que le statisticien procède

toujours par comparaison : une seule statistique, fût-elle

idéale, ne lui apprendrait rien. Pour apprendre, il faut com-

mencer par distinguer; pour pouvoir distinguer, il faut com-

parer. Quand on met en regard un bon et un mauvais mo-

dèle, on apprend autant de l'un que de l'autre : le mauvais

vous dit comment il ne faut pas faire. Ainsi donc, comparez,

comparez, il en restera toujours quelque chose dans votre

esprit; car forcément vous chercherez à vous rendre compte

des causes ou des motifs des différences, et quand vous au-

rez pris l'habitude de trouver le pourquoi, vous saurez aussi

imaginer le comment.



CHAPITRE XL

Publication des documents et frais.

§ 1 er
. — FORMAT.

On a tant péché contre le format que nous lui consacrons

un paragraphe spécial. La plupart des auteurs sont assez

indifférents relativement au format, ou plus exactement ils

ne songent pas à s'en préoccuper : c'est l'affaire de l'éditeur

ou de l'imprimeur. Si l'on veut qu'un livre ait du succès,

on ne doit absolument rien négliger : ni le fond, ni la forme,

ni le moral, ni le matériel. Et pourquoi ne rechercherait-

on pas le succès d'un document statistique aussi bien que

celui d'un livre ordinaire? Or, le format est une condition

de succès, et même, nous ne faisons pas de paradoxe, de

son utilité. En effet, on a, dans tous les pays civilisés, l'ha-

bitude de classer les livres sur des rayons, et comme l'ac-

croissement rapide des bibliothèques impose aux savants

la nécessité d'être ménagers de leur espace, ils rapprochent

ces rayons le plus possible. On peut y placer à la fois des

in-8° et des in-4° petits ou moyens; les livres qui dépassent
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la hauteur, ou il faut les mettre à plat ou il faut les mettre

sur d'autres rayons souvent éloignés. Si la bibliothèque est

considérable; si, comme souvent chez le particulier, il faut

utiliser tous les coins et recoins, il arrivera que tel ou tel

ouvrage sera oublié lors d'un travail; ne le trouvant pas à

sa place rationnelle, on ne songera pas à le consulter. Qu'on

ne fasse de reproche à personne de ne pas retrouver dans

sa mémoire le titre de tous les livres entassés dans sa biblio-

thèque; il n'est pas possible de lire tout ce qu'on doit ac-

quérir pour être tant soit peu au complet, et ce qu'on n'a

pas lu ne laisse pas de trace bien profonde. Au moment de

faire un travail, on parcourt ses rayons, et l'on y trouve le

connu et l'inconnu; on y fait parfois de véritables décou-

vertes. Quelles agréables surprises n'a-t-on pas ainsi ! Mais

c'est ici aussi que s'applique le proverbe désolant : Les ab-

sents ont tort. Gomment se souvenir qu'on a dû fourrer dans

un coin quelconque tel livre, que sa taille ne permettait pas

de loger avec ses pareils ! Par exemple, la statistique de

l'ancien royaume de Hanovre étant publiée en très minces

cahiers grand in-folio, il était impossible de les mettre de-

bout. Qu'en faire? Vous direz peut-être : Il fallait les faire

cartonner. Soit, mais la hauteur des rayons? On n'a pas de

place à perdre. Puis, est-ce intelligent de votre part d'im-

poser à l'acquéreur une dépense de 3 francs pour la reliure,

quand 1 fr. 50 suffirait? Êtes-vous si sûr qu'on vous suivra

sur ce terrain coûteux ? Surtout ne dites pas que vos tableaux

n'avaient pas de place sur une feuille plus petite : sauf de

très rares exceptions, on peut tout faire entrer dans l'in-4°.

Nous pourrions citer un certain nombre d'ouvrages dont

on s'est défait — ou qu'on a refusés — à cause de leur for-

mat incommode; mais il est inutile d'insister. Nous n'au-
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rions qu'une recommandation à ajouter : c'est de ne pas

changer de format lorsqu'on a déjà publié toute une série

de volumes d'une même grandeur. C'est Yinégalité des for-

mats qui estle mal principal; lalourdeurdu volume, comme
celui du Censo (iS&O) et du Nomenclator espagnol, est un in-

convénient secondaire, mais à éviter. Que le chef du bu-

reau — qui est à la fois auteur et éditeur — se préoccupe

donc à l'avenir du format, qu'il mette toutes ses nouvelles

publications à la hauteur exacte de celles de ses anciennes, de

celles qui sont ou doivent devenir les plus nombreuses.

§ 2. — TABLEAUX ET TEXTES.

Les tableaux statistiques doivent, avant tout, être clairs,

disposés rationnellement et avec goût, pas trop surchargés.

Sur les tableaux d'une certaine largeur, on fait bien de re-

produire la nomenclature des deux côtés de la page, adroite

et à gauche. Ce sont, croyons-nous, les Anglais qui ont eu

les premiers cette idée, dont l'application nous semble tout

à fait nécessaire pour les tableaux qui s'étendent sur deux

pages ; rarement la reliure est assez bonne pour qu'on puisse

suivre la ligne d'une page à l'autre; nous avons souvent

compté les lignes sur les deux pages pour être sûr de ne pas

avoir dévié.

Il faut éviter d'intercaler des tableaux pliés. On se rap-

pelle les volumes publiés autrefois par la Hollande, et dans

lesquels 100 à 200 tableaux pliés se mêlaient aux pages in-8°.

Ces tableaux n'étant pas paginés, on avait de la peine à les

trouver; en les ouvrant on les déchirait, etc. Il ne faut don-

ner ces grands tableaux pliés que tout à fait exceptionnel-

lement : il vaut mieux les couper ou fractionner, en re-
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produisant chaque fois la nomenclature et en ajoutant au

besoin une récapitulation. Des tableaux fractionnés s'étu-

dient mieux que de grandes feuilles dont l'œil a de la peine

à embrasser la surface.

On évitera aussi ces têtes où les inscriptions horizontales

alternent avec les inscriptions perpendiculaires; c'est très

incommode, il vaut mieux élargir un peu la colonne ou

trouver d'autres expédients. En tout cas, l'auteur ne doit

pas laisser faire l'imprimeur ; ce dernier n'a que le point de

vue typographique, qui n'est qu'accessoirement celui de

l'auteur. On fera disparaître , si Ton y porte attention , les

9/10 au moins de ces vilaines inscriptions perpendiculaires.

On se préoccupera aussi de la rédaction et de la disposition

des têtes : la rédaction doit être aussi courte que la clarté

le permet. L'idéal consisterait à pouvoir se contenter de

mettre un seul mot, mais l'on sait qu'on n'atteint pas tou-

jours l'idéal. En tout cas, il faut éviter de rédiger les têtes

sous la forme interrogative. Cette forme ne va qu'au ques-

tionnaire.

Nous voudrions voir se multiplier, peut-être se généra-

liser l'usage anglais (imité déjà ailleurs), de varier sur cer-

tains tableaux compliqués le caractère des chiffres
;
par

exemple : en mettant les totaux en caractères gras pour

qu'ils ressortent au premier coup d'œil. On pourrait de pré-

férence distinguer les nombres absolus des nombres pro*

portionnels. Il ne faut pas pousser trop loin ce procédé , il

faut en toute chose consulter le bon goût; mais les diffé-

rances de caractères fournissent un moyen de clarté, de

synopticité, qu'on aurait tort de dédaigner.

Mais il ne suffit pas que les tètes et les nomenclatures

soient bien claires, il faut aussi que les chiffres soient d'une
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lecture facile. Ce résultat est obtenu par la séparation des

chiffres par groupes de trois. On pourrait à la rigueur se con-

tenter de laisser un intervalle en blanc, par exemple:

3 948 544, mais l'usage ne s'en est pas établi ; et il en résul-

terait qu'en copiant on mêlerait souvent les chiffres, et, la

négligence étant plus fréquente que le soin, on trouverait

souvent 3948544, ce qui rendrait la correction des épreuves

bien plus difficile. Le mieux est donc de séparer les groupes

de trois chiffres par des virgules : 3,948,544. Nous préférons

les virgules aux points : 3.948.544, car nous réservons les

points pour séparer les fractions décimales des unités, par

exemple : 3,948,544.6. Cet usage a été introduit par Moreau

de Jonnès dans le bureau de la statistique de France (peut-

être parce qu'on sépare ainsi les francs des centimes);—
en Angleterre, dans les bureaux du Regislrar gênerai, on

met le point en haut, par exemple : 20* 1 , c'est également

bon ; mais nous ne saurion s approuver la coutume de mettre

une virgule : 248,925 : comment deviner qu'il s'agit ici

de 248 entiers et 925 millièmes? 248.925 ou 248 925 serait

bien plus clair. Quant à séparer les groupes d'unités par un

point et les fractions par une virgule : 3.948.544,6, ce n'est

pas logique, car le point est considéré comme une sépara-

tion plus profonde. L'emploi de la virgule pour séparer les

fractions a été emprunté aux mathématiciens, mais ceux-là

écrivent 3948544,6, ce qui ne nous paraît pas digne d'être

imité. Ainsi, encore une fois, écrivons : 3,948,544.6.

Nous avons à mentionner brièvement ici diverses amé-

liorations acquises, et dont la généralisation est due aux

congrès de statistique. D'abord, presque tous les pays sont

convenus d'employer dans leurs tableaux les poids et me-

sures métriques; pour la statistique, l'uniformité des poids
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et mesures peut être considérée comme réalisée. En second

lieu, plusieurs pays dont la langue est peu répandue tra-

duisent en français les têtes de leurs tableaux ainsi que leurs

tables des matières; c'est un usage très méritoire. Enfin,

et nous croyons ne pas être étranger à ce résultat, l'ayant

démandé avec instance, les moyennes sont données en tant

pour 100 ou pour 1,000, forme plus rationnelle que celle

de 1 sur x. (Voy. p. 129.)

Chaque volume doit avoir un texte. Les statistiques qui

sont précédées d'un rapport ont ainsi le texte que nous

avons en vue, savoir : une analyse raisonnée du volume,

la mise en lumière des résultats qu'il renferme, les expli-

cations techniques, légales et autres qui pourraient être

nécessaires, enfin des comparaisons tant avec les années

antérieures dans le même pays qu'avec les pays élangers.

Ce texte ne peut être convenablement fait que par l'auteur

du volume, le chef de bureau ou l'employé spécial. Il faut

avoir élaboré les éléments pour en connaître la valeur; il

faut connaître la matière, — l'objet de la statistique, —
pour savoir tirer les conséquences des faits recueillis. Dans

la seconde moitié de ce siècle
,
plusieurs bureaux ont publié

de très remarquables travaux de cette nature; il y en a en

France, en Angleterre, en Allemagne, en Italie et ailleurs,

mais les auteurs sont quelquefois tombés dans un excès,

ils en ont donné trop. L'auteur du rapport doit se borner

à signaler les conséquences directes immédiates et non les

dernières conséquences possibles ; il doit aussi rester dans

son domaine spécial, et ne pas toucher à la politique. Dès

qu'il effleure la politique, il s'expose aux soupçons de

complaisance involontaire, inconsciente, et la statistique

ne doit pas plus être soupçonnée que la femme de César.
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Nous soulignons ces deux mots, car nous avons la conviction

que l'altération volontaire des renseignements recueillis,

serait considérée par chacun et par tous comme une

monstruosité. Si la publication d'une statistique paraissait

présenter des inconvénients, on se bornerait à la laisser

dans les cartons. Mais, encore une fois, l'auteur ne doit même

pas pouvoir être soupçonné. Malheureusement, les rensei-

gnements qui affluent aux bureaux de statistique ne sont

pas tous d'une égale valeur, et si le chef de ce bureau ne

sait pas bien séparer l'ivraie du bon grain, son honnêteté,

si avérée qu'elle soit, ne l'empêchera pas de donner, mais

bien entendu contre son gré et à son insu, des documents

défectueux.

Par ces raisons, et d'autres encore, pourquoi le chef de

la statistique, qui a été à la peine, ne serait-il pas à l'honneur ?

— Par conséquent le rapport devrait être signé par le chef

de bureau ou le directeur, par celui qui a dirigé le travail,

et non par le ministre. Il est juste que l'auteur ait le mérite,

et porte la responsabilité de son œuvre. Il est des bureaux

où le simple employé signe un travail.

§ 3. — LA PÉRIODICITÉ.

Dans une certaine mesure, la périodicité de la publica-

tion dépend de l'époque des relevés. Le dénombrement de

la population s'opérant tous les cinq ou dix ans, la publi-

cation ne peut pas avoir lieu plus souvent. Mais générale-

ment la matière se prête aux arrangements que le bureau

de statistique pourrait prendre, et, dans ces cas, la périodi-

cité la plus naturelle, c'est celle d'une année. Les bureaux

de statistique spéciaux publient presque tous leurs docu-

22
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ments annuellement; nous n'avons connu qu'une exception

notable : c'est celle du bureau de la statistique des mines

de Paris, qui n'a mis sa statistique au jour que tous les trois

ans. C'est une loi de finances qui l'avait voulu ainsi, et à une

certaine époque, le terme de trois ans a même été souvent

dépassé. Les renseignements étaient cependant relevés tous

les ans, mais ils dormaient dans les cartons jusqu'au jour

de la résurrection. Depuis quelques années, ces chiffres se

publient plus rapidement. L'année est la période vraiment

utile à la statistique , et généralement c'est la période pré-

férée par les bureaux généraux de statistique. Aussi le nom-

bre des statistiques annuelles est-il grand; tous les pays

publient annuellement le mouvement de la population, le

budget, le commerce. La France publie en outre annelle-

ment: la justice civile et la justice criminelle, les prisons,

le recrutement de l'armée, le nombre des électeurs, les

caisses d'épargne, les sociétés de secours mutuels, la caisse

de retraite, les monts-de-piété, les brevets d'invention, la

statistique hospitalière, celle des bureaux de bienfaisance,

celle des libéralités, de l'aliénation mentale, des octrois, des

chemins de fer, des postes, du télégraphe, de la navigation

intérieure, de la production du vin, de l'alcool, du sucre,

des récoltes, du monnayage, de la pêche maritime. Les as-

surances sont publiées parmi journal spécial, la Banque de

France publie son Compte, etc. *.

Dans les autres pays, nous remarquons le Slalislical abs~

tract anglais, auquel manquent quelques-unes des statisti-

ques ci-dessus, mais qui en donnent d'autres non moins

1 En France et dans un certain nombre de pays, on a introduit

l'usage de mettre un accusé de réception dans chaque document en-

voyé; il faut espérer que personne ne perd son temps à le remplir.

C'est de l'argent jeté par la fenêtre.
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intéressantes, la statistique de l'instruction primaire et de

l'émigration . L'Annuaire de la statistique officielle belge

entre dans de nombreux détails sur l'instruction à tous les

degrés, donne la statistique des machines à vapeur et un

certain nombre d'autres. LeJahrbuch (annuaire) de l'Empire

allemand est un des plus complets; il serait fastidieux d'en-

trer dans rénumération des chapitres; il est si facile de se

procurer ces publications, dont le statisticien de profession

ne saurait d'ailleurs se passer. La Prusse, l'Italie, l'Autriche,

la Russie, la Suède, le Danemark, etc., ont aussi comme la

France des annuaires statistiques estimés.

Il est inutile de dire que les statistiques réunies dans les

publications officielles dépendent grandement de l'organi-

sation administrative du pays : — il peut y manquer des

organes pour recueillir certaines statistiques; — d'autres

fois de simples circonstances forfuites peuvent être la cause

de lacunes importantes. Si le ministre ou le directeur trouve

utile d'instituer un relevé annuel, le relevé sera annuel; mais

il nous est arrivé aussi d'entendre soutenir qu'il suffisait de

recueillir les renseignements « de temps à antre. » Enfin, le

goût personnel du chef de bureau, ses études antérieures,

quelquefois certaines tendances scientifiques, peuvent le

porter à préférer ou à négliger certaines données, de sorte

que la comparaison des listes de publication des différents

bureaux n'est pas très instructive, car le hasard y a sa part

d'influence.

Il estjuste d'ajouter,qu'en dehorsdu dénombrement, d'au-

tres renseignements encore peuvent être recueillis à desin-

tervalles pluslongsqu'uneannée; maisnous voudrionsqu'on

se déshabituât de faire des relevés « de temps à autre, » c'est-

à-dire à des époques indéterminées. Il faut s'astreindre à
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maintenir une périodicité quelconque, tous les trois, cinq,

dix ans, pour tous les renseignements qu'on ne peut ou ne

veut pas recueillir tous les ans. Les statistiques ne devien-

nent instructives que par la comparaison et en raison de

l'étendue de la série des comparaisons.

Nous n'avons pas encore épuisé toutes les périodicités :

ellepeutencore être hebdomadaire, mensuelle, trimestrielle.

A l'exemple de Londres, plusieurs capitales ou grandes villes

publient un bulletin des naissances et des décès. De même,

le Gesundheits-Amt (office sanitaire) allemand àBerlin, comme

le bureau de statistique de Paris, fait paraître un journal

hebdomadaire pour tenir le lecteur au courant du mouve-

ment de la santé publique. Ces bulletins hebdomadaires

sont d'excellentes mesures administratives, mais la statis-

tique n'a rien à y voir. Un bureau de statistique peut être

chargé de les publier, mais en sa qualité d'organe adminis-

tratif et non en celle d'instrument scientifique. Il en est de

même des tableaux mensuels du commerce, du prix des

grains, du produit des impôts et autres, — renfermant sou-

vent des chiffres provisoires. Encore une fois, ce sont d'ex-

cellentes mesures, mais ce n'est pas delà statistique scien-

tifique. Toutefois, ces publications fréquentes obligent les

statisticiens à suivre les faits de près, ce qui rend leurs tra-

vaux d'une utilité plus immédiate, plus pratique. Un dénom-

brement décennal n'est complètement publié que deux ou

trois ans après l'opération; une statistique annuelle est quel-

quefois en retard de quelques mois ; un renseignement men-

suel ne peut pas se faire attendre quelques semaines, tandis

qu'un bulletin hebdomadaire doit paraître dans les deux

jours. Or, cette courte ou rapide périodicité n'est possible

qu'avec une bonne organisation des services; elle influe
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donc favorablement sur l'ensemble de l'administration.

Quant aux publications trimestrielles, elles constituent sim-

plement une sorte d'acompte donné au public pour l'enga-

ger à prendre patience.

Il reste à mentionner encore un mode de publicité, celui

de fascicules successifs, on dit aussi « par livraisons «.C'est

à éviter en matière statistique. Il y a une grande différence

entre les numéros d'une revue et les fascicules ou fragments

d'un volume.

§ 4. — FRAIS.

Les frais jouent en toute matière un rôle si considérable

que nous ne pouvions pas les passer sous silence. On s'at-

tendra peut-être à trouver ici un tableau indiquant ce que

coûte la statistique à chaque État; nous avons examiné la

question pour savoir s'il y avait lieu de dresser ce tableau.

Nous avons été d'avis : 1° qu'il serait extrêmement difficile

de se procurer ce renseignement d'une manière suffisam-

ment complète, parce qu'un grand nombre de services ad-

ministratifs font accessoirement des dépenses dans l'intérêt

de la statistique, et que, la même dépense ayant souvent un

double but, la partie statistique ne pourrait pas être exacte-

ment séparée du reste; 2° que ce renseignement satisferait

tout au plus une curiosité, légitime sans doute pour un sta-

tisticien, mais qu'il ne serait pas instructif, parce que les

frais d'administration n'ont d'intérêt que si on les rapproche

de l'organisation administrative, et que de pareils rappro-

chements nous feraient perdre de vue notre point de départ,

celui qui seul nous intéresse. Les dépenses varient d'ailleurs

d'une année à l'autre, et lors des recensements, il y a des
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irais extraordinaires qui sont du reste plus faciles à relever

à cause de leur caractère spécial.

Un exemple nous permettra de montrer combien il est

difficile de donner des chiffres, nous ne dirons pas exacts,

mais complets. Prenons le service delà statistique au Board

of Trade. Le crédit ouvert pour le personnel et le matériel

de ce bureau est de 7,270 1. st. Les impressions coûtent

4,600 1. st. Mais ces chiffres ne comprennent pas la dépense

pour les tableaux du commerce extérieur : — 20,000 1. st.

(500,000 fr.), qui est à la charge de l'administration des

douanes, — ni celle causée par la statistique agricole, qui

est opérée aux frais de la direction des revenus intérieurs

[Inland revenue), et se monte à 15,500 1. st. (387,000), ni les

divers travaux extraordinaires pour lesquels des fonds spé-

ciaux sont mis à la disposition de la statistique.

Malgré les difficultés que nous venons de signaler, la Di-

rection générale de la statistique italienne a voulu approfon-

dir la question — on ne peut que l'en louer, — mais le ré-

sultat de ses recherches confirme pleinement notre manière

de voir. Encore avions-nous en vue toute la statistique, tan-

dis qu'en Italie on s'est borné aux Uffici di Stalislica, aux

bureaux spéciaux. Mais même cette tâche restreinte n'a pas

pu être achevée. Le travail n'en est pas moins intéressant,

on le trouvera dans les Annali di Stalislica, série 3, vol. 12

(Rom. 1884), et nous ne pouvons pas passer devant ce do-

cument sans nous y arrêter un peu.

Page 68, nous trouvons le Royaume-Uni et un tableau gé-

néral en lires italiennes ou francs se propose de nous mon-

trer ce que dépensent le Statistical département du Board of

Trade, les trois Begistrar offices et le bureau de statistique

agricole d'Irlande. Or, pour le Board of Trade, le total man-
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que, parce qu'on ignore les frais d'impression qui est l'une

des principales dépenses, de même que les « autres frais »
;

on sait seulement (et ce renseignement a son prix) que le

bureau comptait, en 1883-84, 37 employés dont les traite-

ments s'élevaient à 126,750 francs. Pour le service du regis-

trar gênerai anglais, nous trouvons un total de 968,225 fr.,

pour le registrar écossais, 142,675, pour le registrar irlan-

dais et le bureau agricole réunis, 271,275 francs. Mais par-

tout il y a des ? ?, c'est-à-dire des lacunes, et ces lacunes sont

très importantes. Ce n'est pas tout, les registrarsne font pas

rien que de la statistique, ce sont des agents de l'état civil...

Le département commercial du Board of Trade est égale-

ment un service où l'on fait de l'administration en môme

temps que de la statistique, mais les frais de cette dernière

sont évalués à 126,750 francs. En outre des lacunes que nous

avons signalées dans les documents que nous venons d'énu-

mérer, nous devons faire remarquer qu'on a passé sous si-

lence plusieurs ministères ainsi que les documents publiés

par le parlement. De ces imperfections, nous n'en faisons

pas un reproche pour le bureau italien, mais une justifica-

tion pour nous.

Malgré les lacunes inévitables des autres tableaux des An-

nali, nous allons en emprunter quelques chiffres en y ren-

voyant pour les détails.

Les services ou bureaux généraux de statistique coûtent

en Allemagne, en dépenses ordinaires :

Empires allemands (office impér.).

Bureau royal de Prusse
» de Bavière

» de Saxe
» de Wurtemberg

Nombre Montant
des des

employés traitement.

ordinaires. Francs.

66 302,812

27 128,775

3 9,450

23 71,555

3 35,875
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Les Annali donnent encore d'autres chiffres, mêlant les

dépenses extraordinaires aux dépenses ordinaires, et telle-

ment que nous aimons mieux nous abstenir. D'ailleurs, nous

retrouverons, du moins en partie, les dépenses extraordi-

naires plus loin en parlant des dénombrements. Rappelons

en passant que les petits États allemands et un certain nom-

bre de villes ont leurs bureaux spéciaux de statistique 1
.

Pour l'Autriche, les Annali nous donnent les chiffres sui-

vants : service central, 187,000 francs, statistique agricole,

57,900 francs, statistique commerciale, 79,000 francs. Le

bureau delà Hongrie dispose de 279,100 francs. — Mention-

nons la Suède (1883), 103,416 francs, la Norvège, 78,118 fr.,

le Danemark, 57,167 francs, la Suisse, 67,800 francs (en

outre, dans les cantons, 80,000 francs), la Belgique (1883)

57,076 francs (en 1882, 69,327 francs).

La France n'est pas oubliée dans les Annali. On y trouve :

le bureau de la statistique générale (min. du commerce)

avec 61,000 francs, le bureau de la statistique financière,

117,800 francs, le bureau de la statistique judiciaire,

48,750 francs. — Les Annali ont omis (ou n'ont pas pu se

' Celui qui voudrait approfondir cette étude trouverait, sur l'office

impér : Becker, Die Organisation der amtlichen Statistik. (Berlin, Putt-

kammer et Muhlbrecht.) Sur le bureau roy. de Prusse, il y a dans la

Zeitschrift de ce bureau, plusieurs travaux. Les bureaux de Saxe et do

Wurtemberg ont publié dans leurs revues des notices historiques in-

téressantes sur leurs services. Voy. enfin les comptes rendus des con-

grès de statistique.

Voy. aussi les brochures suivantes: Blenck, Das k. statistische

Bureau in Berlin, etc. (tirage à part de la Zeitschrift), Berlin, Bureau

de statistique 1885. — Das statistische Bureau, etc. (50 années du bureau

Saxon. Leipzig, Duncker et Humblot, 1881.)

La dépense du bureau de statistique de Prusse s'est élevé (l'Institut

météorologique non compris) à 57,630 marks en 1863, à 115,050 en

1873 et à 338,472 en 1882-83, à 370,193 en 1883-84, à 378,414 en 1884-85,

à 388,081 en 1885-86. (Extrait de la publication de M. Blenck.)
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procurer des renseignements sur) le bureau de la statistique

du commerce extérieur, le bureau de la statistique des che-

mins de ter, le bureau du recrutement au ministère de la

guerre, enfin sur les services qui font de la statistique aux

ministères de l'intérieur, de la marine, de l'instruction pu-

blique, sans compter la statistique de la ville de Paris.

Reste l'Italie, dont les Annali ne parlent pas, supposant

sans doute connu de ses lecteurs le chiffre des dépenses

qu'on fait à Rome. Nous avons dû nous informer et on nous

a donné le chiffre de 500,000 francs environ, pour le per-

sonnel et les impressions, mais sans le recensement, que

nous séparons d'ailleurs toujours des dépenses ordinaires.

On voit combien il est difficile d'obtenir des renseigne-

ments, et surtout combien ils sont peu comparables d'un

pays à l'autre, sans parler des attributions ou des travaux

de ces bureaux, qui diffèrent d'un pays à l'autre ; leur situa-

tion comme leurs travaux ont d'ailleurs une certaine mobi -

lité, et ce qui est vrai une année ne l'est pas toujours une

autre.

Nous croyons rendre plus de services en faisant connaî-

tre ce qu'ont coûté certaines opérations statistiques, et sur-

tout en insistant sur la nécessité pour un chef de statistique

de se mettre au courant des frais d'impression et des moyens

de les réduire. Il est indispensable qu'il se familiarise avec

le mécanisme de l'imprimerie et la manière de compter le

travail de la composition ; cette connaissance sera pour lui

une importante source d'économie. On peut faire des ta-

bleaux chers et des tableaux à bon marché, selon leur sim-

plicité, tout en donnant les mêmes renseignements. On doit

éviter les remaniements en donnant un bon manuscrit ; mais

ce qu'on doit éviter entre tout, c'est le luxe. Pour beaucoup
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de personnes, le luxe consiste surtout en un format au-

dessus de la moyenne, c'est-à-dire incommode, et dans un

papier épais, c'est-à-dire lourd : qu'on se borne à prendre

un bon papier et qu'on tienne à une impression nette; si,

avec cela, si la correction est rigoureuse, la publication est

excellente. C'est là le vrai, le bon luxe.

Ce que nous voudrions présenter, c'est un aperçu des

frais causés par les grandes opérations, par exemple par

les dénombrements. C'est la France qui nous fournit sur

cet objet le moins de détails, par la simple raison qu'aucun

crédit n'est voté par les chambres ; toute la dépense est à la

charge des communes ; c'est pour elles une dépense obliga-

toire (lois de 1837 et du 5 avril 1884, art. 136, n° 3). Les pe-

tites communes n'ont à se procurer que quelques imprimés :

le garde champêtre fait les relevés, le secrétaire de la mairie

se charge du dépouillement; les villes rétribuent un per-

sonnel de recenseurs, d'inspecteurs et d'autres agents. On

n'a jamais fait le compte de ce qu'un recensement a coûté

dans la France entière, nous ne possédons des chiffres que

pour Paris. Nous trouvons dans le compte de l'année 1866

que le conseil municipal avait voté une somme de 140,000 fr.

pour le dénombrement, et qu'on en a réellement dépensé

133,293; la population recensée étant alors de 1,825,274

habitants, cela fait environ 7 centimes et
j
par habitant. Le

compte de 1 872 porte au débit du dénombrement une somme

prévue (votée) de 155,000 fr., dont a effectivement dépensé

(137,668 fr. 55 + 819 =
)
138,487 fr. 55, ce qui fait, pour

1,794,380 habitants, 7 centimes 7 millièmes. Le compte de

1872entredansquelquesdétails: ilfaitconnaîtrelesdépenses

par arrondissement, lesquelles se sont élevées ensemble,

pour les 20 arrondissements, savoir :
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Indemnités aux commissaires recenseurs 78,387 fr. 64

Frais de confection des tableaux statistiques. . 12,975 04

Indemnités à divers employés 3,300 G2

Total 94,663 fr. 40

A ajouter les dépenses de l'administration centrale :

Indemnités aux inspecteurs et contrôleurs 15,250 fr. »

Impressions 27,157 90

Indemnités à divers 432 95

Affichage 21 »

Fournitures d'articles de bureau 110 »

Frais de voiture 33 40

Ensemble.... 137, 668 fr. 55

Reste du pour être payé en 1873 819 »

Total général 138,487 fr.55

Le dénombrement de 1876 a coûté 135,414 francs, et l'on

a employé, dans les 20 arrondissements de la capitale, 569

recenseurs et autres agents. Nous allons donner le tarif d'a-

près lequel ce personnel a été rémunéré. Les « commissaires

recenseurs » devaient se rendre auprès du chef de chaque

ménage et en dresser le bulletin : on leur comptait 2 cen-

times par nom inscrit sur le bulletin. Le bulletin rempli, le

le recenseur le résumait numériquement (par exemple, 1

homme, âgé de, etc.; 1 célibataire, âgé de, etc., etc.) : tarif,

5 centimes. Ce résumé était porté sur une liste de maison,

et pour cette liste le tarif accordait 10 centimes. Il y avait

ensuite des inspecteurs pour surveiller le travail des recen-

seurs, et un employé de la mairie était chargé du contrôle.

Le dépouillement se faisait à la mairie, et les employés char-

gés du travail recevaient une indemnité ou gratification. La

préfecture fournissait les imprimés 1
.

* A Berlin, lors du recensement de 1807, le concours gratuit d'un

certain nombre de citoyens a fait réduire la dépense à 6,543 thalers
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Pour le recensement de 1881, le conseil municipal de Paris

a voté en 1881 un premier crédit de 175,000 francs, dont

174,984 fr. 27 ont été dépensés dans la même année. Dans les

Développements du Compte général (chapitre iv, art. 31, p. 686

du compte), on détaille les chiffres. Il suffit de dire que les

recenseurs des 20 arrondissements ont reçu 122,293 fr. 67,

les employés de la préfecture chargés de travaux extra-

ordinaires 3,122 fr. 83
;
que les imprimés et les enveloppes

ont coûté 48,976 fr. 12, l'affichage 431 fr. 70, les menues dé-

penses 159 fr. 95, total égal 174,984 fr. 27. Une note nous

apprend que la rétribution s'est élevée à 3 centimes par

bulletin individuel, à 5 centimes par feuille de ménage et

à 10 centimes par bordereau de maison.

Le crédit voté n'étant pas suffisant, le conseil municipal

a accordé un crédit supplémentaire de 125,000 fr. à inscrire

au budget de 1882. Au Compte général de 1882, chapitre xxv,

§ 4, art. 32, nous trouvons que ces 125,000 francs n'ont p:is

été dépensés en entier; la somme de 84,863 fr. 23 a suffi

pour opérer les révisions et travaux complémentaires. lien

résulte que le dénombrement quinquennal de la villede Paris

de 1881 a coûté 174,984 fr. 27 + 84,863 fr. 23, ensemble

259,847 fr. 50.

Il convient de dire qu'on avait essayé un système nouveau

mixte, mais que les opérations de cette tentative de réforme

n'avaient pas été dirigées. Si l'espace le permettait, nous

en ferions l'histoire, mais elle ne serait peut-être pas assez

instructive. Il est un point que nous avons à faire ressortir :

(24,536 francs), dont un tiers à la charge de l'Etat, deux tiers à la

charge de la ville (population d'alors : 702,437 habitants). Vienne avait

dépensé autrefois 3G,00U florins (90,000 francs)
;
pour I8G9, on a évalué

les frais à la moitié. Pour Dresde (population : 197,295), nous trou-

vons, dénombrement de 187G, 10,500 thalers ou 38,125 francs.
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autrefois on recensait seulement la population légale ou

administrative (qui n'est pas complètement la population

de droit, ni complètement la population sédentaire); en 1881

on releva et la population légale et la population de fait : la

première est de 2,269,023 habitants, la seconde de 2,239,928

habitants. Nous préférons cette dernière ; mais dans les com-

paraisons avec les années antérieures, c'est la population

légale qu'il faut prendre.

Un certain nombre d'autres pays ont également mis la

totalité ou la plus grande partie des frais à la charge du

budget communal, mais plusieurs États ont cru devoir im-

puter la dépense sur les fonds de l'État. Nous trouvons

dans la Zeitschrift de M. Engel, année 1870, page 32, un

tableau sur les frais causés par plusieurs dénombrements,

le voici :

Pays. Années. Dépenses. Moyenne par tête

1857... 2,000,000 florins. 33 centimes.

1846... 640,000 fr. 14 -
1866... 585,000 - Il -

Grande-Bretagne.

.

1851... 170,000 1. s. 20 -
1861... 250,000 — 30 —
1850... 1,318,000 doll. 31 —
1860... 1,850,000 — 31 —

Les chiffres relatifs à l'Angleterre, ou plutôt au Boyaume-

Uni, sont évidemment inexacts; nous allons, avantde repro-

duire ceux de Tannée 1871, rappeler les frais causés par

les dénombrements de 1841, 1851, 1861, en tant qu'ils se

trouvent, dans un document ad hoc (Census Expenses) im-

primé en 1875, par ordre du Parlement du 2 août. (En li-

vres sterling.)
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Dépenses aux années ci-après :

Angleterre,

Ecosse

Irlande

1841. 1851. " 1861.

86,728 93,132 95,720

inconnues, inconnues. 23,682

— 28,570 28,961

1871.

119,978

27,104

38,594

Totaux 148,363 185,676

Dans les mêmes années, la population énumérée a été en

Angleterre 15,914,148, — 17,927,609, — 20,066,224, —
22,712,266 habitants; le registre général d'Écosse n'a pas

indiqué la population énumérée, mais seulement que le re-

censement de 1,000 personnes a coûté, en 1861, 7 liv. 14 s.

8 d., et en 1871, 8 liv. 1 s. 4 d. La population énumérée en

Irlande s'est élevée : en 1851, à 6,552,385; en 1861, à

5,798,967; en 1871, à 5,412,377 habitants.

Nous allons entrer dans quelques détails sur le mode de

rémunération ; mais, pour bien en comprendre le tarif, on

doit avoir présente à l'esprit l'organisation du dénombre-

ment que nous exposons au chapitre xn; ici, nous nous

bornons à faire connaître le taux des indemnités.

Superintendent regislrar : Il lui est alloué une somme

fixe de 6 livres plus 2 shillings pour chaque 1,000 per-

sonnes recensées dans son district, au delà de 10,000.

Ainsi, si la population est inférieure à 10,000, la rémuné-

ration ne dépasse pas 6 livres (150 fr.).

Regislrar : Une somme fixe de 4 1., plus 1 sh. pour cha-

que 100 individus recensés, au delà de 1,200.

Enumerator : Pour la distribution des listes de ménage et

la copie de ces listes dans le livret de recensement : une

somme fixe de 1 1. 1 sh. (une guinée), puis 2 sh. 6 d. par

100 individus, au delà de 400. Si le recenseur doit parcourir

plus de 5 milles (8 kilom.), il reçoit en outre 6 d. par mille
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(1,609 mètres), pour la distribution, et autant pour la col-

lection des bulletins de ménage.

Les établissements publics, qui font eux-mêmes leurs dé-

nombrements, ont droit à 10 sh. 6, plus 2 sh. 6 pour chaque

centaine de personnes dépassant 300.

Les fractions de 100 ou de 1,000 sont rétribuées propor-

tionnellement.

Ajoutons qu'un census office, bureau (temporaire) de re-

censement, est créé dans chacune des capitales du Royaume-

Uni.

La dépense s'est subdivisée ainsi pour l'Angleterre pro-

prement dite, en 1871 :

Personnes Montant
employées. de la dépense.

Au bureau central — 41,674 h 10 s.

Agents locaux :

Superintendent registrar 627 5,470 8

Registrars 2,196 18,904 6

Enumerators 32,605 53,928 15

35,428 119,977 1. 19 s.

En Écosse, le bureau central a dépensé en 1871 : 6,3391.10,

le reste se distribuant entre les agents locaux ; en Irlande,

les frais du bureau central se sont élevés à 35,527 1. 7 s.,

tandis que les agents locaux (constables et autres agents de

police, au nombre de 4,963), n'ont reçu que 3,066 1. 14,

probablement seulement sous la forme de gratifications pour

travail extraordinaire.

Le dépouillement était centralisé dans les trois capitales
;

on trouvera, dans le Journal of the statistical Society de

Londres, tome XXXV, p. 422, des détails sur la quantité de

travail par heure qu'un employé du bureau central pouvait

fournir.

Selon les Annali, la dépense pour le dénombrement dé-
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cennal du 4 avril 1884 s'est élevée pour l'Angleterre à

3,488,150 fr., pour l'Écosse à 692,150 fr., pour l'Irlande à

650,000 fr.

Aux États-Uuis aussi, on créait, lors de chaque dénom-

brement, un census office, généralement pour trois ans. Le

travail des recenseurs était à la tâche, et bien mieux payé

qu'en Europe; le dépouillement était centralisé.

Pour le recensement de 1880 le congrès a voté, rien que

pour le personnel, une somme de 3 millions de dollars, soit

15,750,000 fr. Les frais d'impression évalués à 1,312,500 fr.

n'étaient donc pas compris dans ce chiffre. Il fallut des cré-

dits supplémentaires, et en octobre 1881 on établit l'ensem-

ble des dépenses effectuées à plus de 22 millions de francs,

ainsi distribué :

Personnel 20,103,605 fr. 94

Indemnités de voyage 696,839 27

Impressions et fournitures de bureau.. . 865,477 41

Matériel, chauffage, éclairage 361,011 74

Autres dépenses 258,366 15

Total 22,285,360 fr. 51

En 1881, on compta jusqu'à 1,495 employés occupés au

dénombrement. Il convient d'ajouter qu'aucun recense-

ment européen n'est aussi compréhensif que celui des

États-Unis.

Le recensement décennal belge comprend, avec le dé-

nombrement de la population, l'agriculture et l'industrie :

c'est ce qui explique l'élévation des frais. Encore les

585,000 fr. votés pour 1870 (485,000 pour le personnel,

100,000 fr. pour le matériel), ne couvrent-ils pas toute la

dépense , car les grandes communes sont obligées d'indem-

niser extraordinairement leur personnel. Le vrai total est
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peut-être de 700,000 fr. Voici le tarif. Aux percepteurs, pour

la réduction du tableau des divisions des cotes foncières,

est dû 10 fr. par commune de moins de 5,000 habitants

(sur un ensemble de 2,550 communes, 128 ont plus de

5,000 habitants) ; aux secrétaires de mairie, pour le dépouil-

lement de la matricule cadastrale, on paie 1 centime par

parcelle; aux recenseurs, 2 centimes (plus tard on en ac-

corda 3) par tête de population et 1 centime par parcelle à

inscrire sur leurs listes; aux calculateurs, pour le dépouil-

lement des listes, 3 centimes par tête; aux inspecteurs

« agents instructeurs, » \ centime par tête, \ de centime

par parcelle et 5 fr. par commune de moins de 5,000 ha-

bitants; aux contrôleurs chargés de la récapitulation, 1 cen-

time par tête. En somme, cela fait, aux frais de l'État,

0 fr. 06.5 (plus tard 7 \) par tête, 0.02.25 par parcelle, 15 fr.

par commune. Sans compter les suppléments communaux.

— On voit que le dépouillement n'est pas centralisé en

Belgique. La dépense pour le recensement de 1880 s'est

élevée à 767,541 fr. dont 661,500 pour le personnel et

106,041 pour le matériel.

En Prusse, on a suivi un système sensiblement différent,

comme on le verra au chapitre xn. Le dénombrement

s'y fait avec le concours gratuit des citoyens ; les renseigne-

ments sont portés directement sur des bulletins indivi-

duels; enfin, ces bulletins, après vérification locale, sont

transmis au bureau central à Berlin , où la totalité des

bulletins du royaume est dépouillée. Dans ces circons-

tances, M. Engel évalue les dépenses à la charge de l'État

à 68,550 thalers pour le matériel, comprenant surtout les

cadres et autres impressions, 114,650 thalers pour le per-

sonnel : ensemble 183,200, et avec l'imprévu 190,972 Iha-

23
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lers (716,145 fr.), soit 2 centimes
]
par tête, pour 25 rail-

lions d'habitants.

En 1874, M. Engcl publia un compte rendu duquel il ré-

sulte qu'on avait dépensé pour le recensement de 1871 :

dans cette même année, 60,756 th. 28; en 1872, 72,488 th.

4.5 ; en 1873, 34,525 thalers 1 .9 : ensemble, 167,770 th. 4.2,

et, en défalquant divers remboursements, 161,244 thalers

(604,665 fr.). Sur cette somme, les cadres et autres impri-

més ont coûté 58,115 thalers (217,931 fr.). Le compte entre

dans tous les détails possibles : il énumère les millions de

bulletins et autres imprimés qu'il a fallu préparer, expédier,

recevoir, et ce qu'a coûté chacune des opérations du dépouil-

lement. Les travaux de dépouillement ont été exécutés par

plus de 300 employés auxiliaires, dirigés et contrôlés par les

employés ordinaires du bureau. Le recensement de 1880 a

coûté 636,805 fr.

Pour la ville de Berlin, nous trouvons, Berliner Slatistisches

Jahrbuch de M. Bœckh, chef du bureau municipal (1877),

que le dénombrement proprement dit a coûté 19,335 marks,

dont 5,848 marks pour l'impression des cadres; 1,044

marks pour frais d'insertion. L'élaboration des chiffres

a causé une dépense de 25,725 francs, et tout n'était pas

fini au moment d'imprimer le Jahrbuch. On ne doit pas

perdre de vue que la statistique officielle de Berlin dispo-

sait pour le recensement de plus de 10,000 auxiliaires gra-

tuits. (V. lechap. xn.) Les autres États allemands ont éga-

lement supporté les frais de leurs recensements respectifs;

toutefois, le dénombrement spécial des professions et des in-

dustries opéré en 1882 fut fait aux frais de l'empire et coûta

ensemble 3,175,383 fr. 75.

Le recensement autrichien, opéré le 31 décembre 1869,
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est décrit dans les Mittheilungen ans dcm Gcbietc der Slalis-

tik (17
e année, 2 e fascicule), publiés par la commission cen-

trale. Une communication que nous devons au chef du bu-

reau, M. Sehimmer, nous met en état de donner les détails

suivants sur les frais du recensement de 1869 :

Dépenses de l'Etat : Florins (2 fr. 50).

Impressions des cadres 71,158

Relevé des éléments (opération du dénombrement). 78,982

Élaboration des chiffres 5,704

Impression du document (volume de statistique). 14,000

En 1880, la Hongrie a dépensé 400,000 francs pour son

dénombrement.

En Italie, le gouvernement ne disposa, pour le recense-

mentdel871,quede300,000fr.(ilavaitdemandé 790,000 fr.);

aussi ne put-il guère payer que les impressions et quelques

gratifications. Une lettre d'Italie nous apprend que le gou-

vernement a en réalité dépensé 330,000 fr. (dont 300,000 fr.

furent distribués aux bureaux temporaires et 30,000 dé-

pensés en impressions), non compris les 30,000 fr. néces-

saires pour recenserles Italiens habitant l'étranger. G'estaux

communes qu'incombait l'obligationdefournirlepersonnel,

et, dans un grand nombre de localités, on a obtenu le con-

cours gratuit des citoyens. (Annali del Min. di Agricollure,

etc., 1871, trim. II à IV, et 1872, trim. I.) On ne connaît pas

le montant des dépenses communales. En 1881, le recense-

ment a coûté 717,000 francs, nous apprennent les Annali de

1 884 (III, 12).

Voici, d'après les mêmes Annali, ce qu'ont coûté quel-

ques autres dénombrements : Danemark, 1880, 42,724 fr.,

Total

Dépenses des communes (dont Vienne, 24,500 fi.)

169,844

435, 135
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Suisse, 198,390 fr. , dont 80,000 aux Irais des cantons.

En résumé, nous trouvons en vigueur les systèmes sui-

vants :

1. L'État ne dépense rien, les communes se chargent de

tous les frais : France.

2. L'État fait tous les frais, les communes ne contribuent

rien (ou presque rien) : Angleterre, États-Unis, Belgique,

Italie.

3. L'État se charge des frais, lesquels sont diminués par

le concours gratuit des citoyens : Prusse.

4. Diverses combinaisons de ces systèmes.



CHAPITRE XII.

Recensement.

Nous avons déjàdû toucher, dans les chapi tresprécédents,

à quelques-uns des points les plus importants qui concer-

nent le dénombrement de la population ; il s'agissait de dis-

cuter la valeur intrinsèque de certains procédés. Mais il nous

a semblé que, le recensement étant une opération fonda-

mentale en statistique, nous devions lui consacrer un cha-

pitre spécial quelque peu développé, afin de montrer dans

leur ensemble les principes à suivre et la meilleure manière

de les appliquer.

§ 1. — PROGRÈS DE LA MÉTHODE.

On doit distinguer entre la méthode du dénombrement,

c'est-à-dire la manière de se procurer les renseignements,

et le nombre des questions posées. Lorsque les questions se

multiplient, — en supposant qu'elles soient bien choisies,

— on élargitlecadredesinvestigations, on pénètre plus avant

dans la connaissance de la population
;
mais, lorsqu'on amé-
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liore la méthode, on obtient des données plus certaines et

plus nettes ; ce n'est plus à la quantité, mais à la qualité qu'on

s'attache; en perfectionnant l'instrument, l'œuvre devient

plus parfaite. On s'en est préoccupé de bonne heure, et nous

avons la satisfaction de pouvoir dire que la plupart des pro-

cédés recommandés aujourd'hui ont été trouvés (inventés)

à Paris. Les premiers progrès sont dus au mathématicien

baron Joseph Fourier, mort en 1829, secrétaire perpétuel

de l'Académie des sciences.

Officiellement , le procédé dont nous allons indiquer les

traits essentiels porte le nom du comte de Chabrol, préfet de

de la Seine; il est tiré d'un rapport au ministre du 3 juil-

let 1818, et s'applique à un dénombrement de Paris (de

Paris seul, et nom de la France) achevé en février 1817. [Re-

cherches statistiques sur la ville de Paris. Année 1821. Paris,

Imp. royale, 1838.) Ce rapport s'attache d'abord à démontrer

que des états numériques , donnant seulement le nombre et

non les noms des habitants par maison, exposent les recen-

seurs «à des erreurs considérables, dont le nombre est infini

et que l'on n'a pour ainsi dire aucun moyen de prévoir ou de

rectifier. L'expérience a prouvé qu'une manière de procéder

aussi vague ne donne communément que des résultats confus

et incertains 1
. » La préfecture a donc prescrit l'emploi à!états

nominatifs, c'est-à-dire de bulletins sur lesquels on écrit le

nom même des personnes adultes ou enfants, maîtres ou

serviteurs, qu'on veut recenser (compter). Ce progrès une

1

II est juste de dire que Moheau : Recherches, etc., sur la popula-

tion (Paris, 1778), page 25, conseille déjà a d'inscrire par ordre les ha-
bitants de chaque maison, en marquant leurs noms, leurs professions

ou qualités : s'il s'échappe quelque erreur, elle laisse des traces ; la

vérification est facile. . . » L'auteur de la circulaire a-t-il connu Mo-
heau ?
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l'ois trouvé, il fut plus tard généralisé en France (circulaire

du ministre de l'intérieur, 10 mars 1836). Ces états nomi-

natifs s'appliquaient à « chaque location séparée », c'est-à-

dire à chaque ménage. Voilà donc le bulletin de ménage in-

troduit. Ces bulletins ont été dressés à Paris par des commis-

saires spéciaux rétribués, au nombre de 150, qui sont allés

de porte en porte et d'étage en étage. Les bulletins ont été

remis à des vérificateurs (2 dans chacun des 12 arrondisse-

ments du Paris d'alors), qui ont contrôlé 10 p. 100 des bulle-

tins. Pour éviter les doubles emplois, on devait « choisir pour

lieu de l'inscription celui de Yhabitation pendant la nuit. » On

voit poindre une idée qui ne se présente encore que confu-

sément, car on n'en comprend guère la signification dans

un dénombrement qui n'est pas achevé nécessairement dans

les vingt-quatre heures.

Ce même recensement s'est appliqué à ne donner que la

population de fait (p. lxxxv, au bas de la page); il a aussi

distingué la population flottante delà population sédentaire.

La liste de cette population, « recensée collectivement » (on

dit maintenant : dénombré en bloc), n'a guère varié depuis

lors. Enfin, les questions posées alors embrassaient l'âge,

le sexe, l'état civil (marié, veuf, célibataire), la nationalité

et la profession. Le rapport que nous venons de résumer est

suivi de tableaux et d'une construction représentant la courbe

des âges.

Le dénombrement de Paris en 1817 est le premier qui

mérite ce nom, et, du premier jet, il a été un coup de maî-

tre; il n'a pas été dépassé depuis, en France du moins. Les

prétendus recensements de 1800 et de 1805 ne peuvent pas

être pris au sérieux; en voici des preuves. L'une est tirée

delà Statistique élémentaire de la France de Peuchet. (Paris,
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Gilbert et Cc
,
1805.) Cet ouvrage a été fait sous les yeux de

l'administration. Peuchet pouvait puiser à toutes les sources,

et pourtant il est obligé d'évaluer la population d'après Mes-

sence, Moheau, Necker et Pomelles. (Voy. p. 226 et 227.)

Nous trouvons une seconde preuve dans le Bulletin de la

commission de statistique belge, t. III, p. 4 et 5. « Les pré-

fets de l'empire évaluaient souvent la population en masse :

ils avaient le don de connaître le chiffre de la population

du département, sans avoir fait relever celui de chaque com-

mune. » C'est un contemporain qui parle. — Nous pouvons

en tirer une troisième d'un passage de Laplace, Philosophie

de la probabilité, 3 e édition, p. 82, où il raconte avoir fait

faire un dénombrement partiel dans certaines communes

de 30 départements, et relever les naissances, mariages et

décès des années 1800, 1801 et 1802, ajoutant qu'un dénom-

brement général serait « trop pénible. » Nous croyons que

ces témoignages suffisent.

L'Angleterre était restée en arrière de la France; mais,

lorsqu'on se préparait à entreprendre le dénombrement

de 1841, la Société de statistique* de Londres nomma une

commission qui fit une enquête dans les divers pays de l'Eu-

rope. On en trouvera les résultats dans le Journal de cette so-

ciété, t. III, p. 72 et suiv. Nous y voyons qu'en Prusse, le

recensement se faisait par l'autorité locale, et qu'on deman-

dait l'âge, le sexe, l'état civil, la religion. En Saxe, on re-

cueillait les mêmes renseignements, et, de plus, le nombre

des aveugles et des sourds-muets. En parlant de la France,

on décrit séparément le procédé en usage à Paris, et celui,

un peu plus simple, qui était suivi dans les départements.

Partout, les listes étaient nominatives
; seulement, dans les

départements, on employait des bulletins de ménage, tan-



RECENSEMENT. 361

dis qu'à Paris on se servait de « bulletins individuels »,

mais pour la population sédentaire seulement. Il s'agit du dé-

nombrement de 1836. Voici comment s'exprime sur ce point

le document anglais : « Notonly was the enumeration made

« by names, but a separate « bulletin » was devoted to each

« individual, of a form exceedingly intricate, demanding

« information as to the name, âge, sex, domestic condition

« in regard to marriage or celibacy, trade or occupation,

« and wether deaf and dumb, blind, idiot or insane; also

« wether native or a foreigner. » Mais voici ce qu'on pen-

sait des « intricate» bulletins; nous traduisons littéralement

(t. III, p. 77) : « Les bulletins individuels et les nombreux

cadres nécessaires pour les dépouiller sont très éloignés de

la simplicité nécessaire pour (assurer) l'exactitude et la ra-

pidité (de l'opération), lorsqu'il faut employer des agents

nombreux, dont plusieurs seront peu intelligents. Ce défaut

semble provenir de la réunion du travail de dépouillement

avec celui du relevé des éléments; la complication du bul-

letin provenant de ce qu'il était évidemment destiné à être

découpé en bandes portant chacune un renseignement sé-

paré... » Le bulletin individuel, qui dès lors déplut en

Angleterre, n'y semble pas encore être rentré en grâce.

(Voy. Journal de 1872, p. 422.)

Nous reprenons l'enquête anglaise de 1841. Dans le dé-

nombrement opéré en Belgique (Pays-Bas) en 1829, les re-

levés furent également faits par bulletin de ménage, portant

les noms des individus qui en font partie. Pour gagner du

temps, on remettait ce bulletin au chef de ménage, qui avait,

à le remplir, et on venait le chercher. C'est aussi la popula-

tion de fait qu'on relève, mais en prenant note des absents.

En Suède, le dénombrement était fait et dépouillé par le
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clergé. Le recensement danois était remarquable parle nom-

bre des recensements, et surtout par les détails rationnels

donnés sur la profession , tout le personnel appartenant à

la même prafession, soit comme chef ou comme travailleur,

soit comme membre de famille ou dépendant, étant réuni,

combinaison naturelle qu'on a adoptée d'abord en France

et en Allemagne, et peu à peu dans presque tous les autres

pays. Le recensement du royaume de Sardaigne, en 1838,

est considéré comme très complet, très bien fait; les bulle-

tins de ménage sont nominatifs, mais l'on relève surtout la

population de droit. Le recensement des États-Unis embras-

saitdéjàbien des choses en 1840, puisqu'il fallait 80 colonnes

pour les contenir.

Et l'Angleterre? Elle avait commencé avec le siècle (la loi

est du 31 décembre 1800); le premier dénombrement date

de 1801; les inspecteurs des pauvres, ou tout autre habitant

respectable des paroisses (souvent les instituteurs), — en

étaient chargés. On ne demandait que le nombre de maisons

et le chiffre de la population, par paroisse, township ou lo-

calité. » On distinguait le sexe etles principales professions

(1° agriculteurs; 2° industriels et commerçants; 3° autres)
;

mais des données étaient sans aucune valeur (utterly value-

less). Les recenseurs se procuraient les renseignements

comme ils pouvaient; mais celui qui refusait de répondre à

leurs questions ou donnait des indications fausses, pouvait

être condamné jusqu'à concurrence de 5 livres sterling. En

1811 et 1821, on procéda de la même façon, liberté entière

pour les procédés; seulement on ajouta, en 1821, l'âge

comme un desideratum, mais, par des raisons assez singu-

lières, on ne demanda pas ce renseignement en 1831; en

revanche, on donna quelques instructions élémentaires sur
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la manière de procéder, et l'on porta le nombre des ques-

tions de 7 à 16. C'est des élaborations de la commission d'en-

quête de 1840, instituée par la société de statistique, que

datent les progrès réalisés en Angleterre, et cette commis-

sion, purement privée, a joui d'assez de considération pour

([Lie le gouvernement retirât le projet de loi sur le dénom-

brement, déjà porté sur les rôles du Parlement, le modifiât

et en soumît une nouvelle rédaction aux Chambres. Le point

essentiel était que l'opération fût mise entre les mains des

officiers de l'état civil (registrars), et qu'un comité central

lût chargé de résumer les tableaux envoyés par ces officiers.

C'est alors que fut établi le mécanisme que nous décrirons

plus loin, au § 3, mécanisme que les recensements suivants

n'ont fait que perfectionner ou modifier dans ses détails,

surtout en ce qui concerne les questions posées.

Le dénombrement de la Belgique, opéré en 1846 (arrêté

royal du 30 juin 1846), résuma les progrès acquis et intro-

duisit quelques perfectionnements. Ses procèdes furent

recommandés, en 1853, au premier congrès de statistique,

qui les adopta après discussion. En voici les principes, nous

les indiquons aussi sommairement que possible : le recen-

sement doit être nominatif, basé sur la population de fait

(on peut relever en même temps la population de droit)

Les recensements se feront tous les dix ans, en décembre.

Des agents spéciaux distribueront les bulletins de ménage

ou les rempliront eux-mêmes au besoin. On demandera les

renseignements suivants : nom, âge, lieu de naissance,

langue, religion, état civil, profession, si l'on réside ou si

l'on est de passage dans la commune ; enfin des détails sur

1 Dans les congrès, il faut tenir compte des besoins de tous.



364 LIVRE III. PARTIE PRATIQUE.

les infirmités. La statistique des maisons se rattache tou-

jours au dénombrement de la population. Faisons remar-

quer en passant que l'instruction jointe à l'arrêté royal du

30 juin 1846 prescrit (art. 9) de demander, pour la popu-

lation flottante, les mêmes renseignements que ceux portés

au bulletin de ménage, « afin de pouvoir comprendre cette

population flottante dans les résumés à faire des habitants

par âge et par classe de toute espèce. »

Nous venons de donner le point de départ du travail des

congrès ;
plusieurs ont retouché les résolutions prises à

Bruxelles. Le dernier travail collectif des statisticiens de

l'Europe et de l'Amérique est de 1872, date du congrès de

Saint-Pétersbourg; nous allons en reproduire les résultats,

souvent textuellement; nous ne modifions la rédaction que

pour la rendre moins prolixe
;
enfin, nous ajoutons des ex-

plications entre parenthèses. Voici donc ce qu'on peut con-

sidérer, jusqu'à nouvel ordre, comme le dernier mot de la

science. (Compte rendu de la 8 e session, etc., t. II, p. 424, etc.

Saint-Pétersbourg,1874.)Noussuivonsl'ordredes numéros:

1 . Pour éviter les malentendus et prévenir les doubles em-

plois, il faut distinguer :

a. La population de fait, c'est-à-dire celle qui est pré-

sente au moment du recensement;

b. La population domiciliée (sédentaire ou à résidence

fixe), abstraction faite de l'absence momentanée, ou de la

présence momentanée de personnes non domiciliées;

c. La population de droit : c'est celle qui a son domicile

légal dans la commune, qui y est enregistrée, là où les

registres existent.

2. Les recensements généraux doivent être nominatifs, et

s'appliquer à la population de fait.
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3. On ne croit pas devoir établir des règles générales pour

distinguer la population domiciliée de la population de droit,

la législation, sur ce point, différant d'un pays à l'autre.

4. Il y aura au moins un recensement tous les dix ans, de

préférence en l'année « dont le millésime se termine par un

zéro. » (1860, 1870, 1880.)

5. Autant que possible, les recensements doivent être

opérés en un seul jour, ou du moins être rapportés à un

jour fixé et à une heure déterminée.

6. Il est désirable que l'exécution et le contrôle du re-

censement soient confiés à des agents spéciaux (qui s'y

entendent), et « que la population collabore elle-même au

dénombrement » (soit en fournissant des recenseurs gra-

tuits, soit en remplissant eux-mêmes leurs bulletins).

7. Les relevés se feront au moyen de bulletins individuels,

si la diffusion de l'instruction parmi les populations et les

autres circonstances particulières le permettent; sinon, on

emploiera des bulletins de ménage. Du reste, les bulletins

individuels seront toujours accompagnés de listes rempla-

çant le bulletin de ménage et indiquant, pour chaque per-

sonne, le degré de parenté ou les rapports avec le chef du

ménage. « Dans les bulletins individuels, la forme de l'inter-

rogation directe, c'est-à-dire des questions posées à la per-

sonne recensée, est préférable à toute autre forme. » (Nous

n'en sommes pas bien sûr; cette forme pourrait bien pa-

raître parfois choquante.)

8. Les renseignements qu'il importe de recueillir sont

les suivants : a. noms et prénoms ; b. sexe ; c. âge ; d. rapport

(de l'individu) au chef du ménage ; e. état civil
; f. profession ;

g. culte ; h. langue; i. instruction (savoir ou non lire et écrire)
;

j. origine, lieu de naissance, nationalité; k. domicile (si le
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recensé réside dans la localité s'il y est de passage)
; l. infir-

mités : cécité, surdi-mutité, idiotisme, crétinisme, aliénation

mentale. Ces renseignements sont considérés comme le

minimum désirable.

9. On ne doit pas demander : Quel âge avez-vous ? mais :

Quelle est la date de votre naissance? L'âge des enfants de

moins d'un an doit être indiqué par le nombre des mois

révolus.

10. Le rapport au chef du ménage s'exprime par les

liens de famille (épouse, fils, neveu, etc.), soit par la con-

dition, la fonction, etc. (précepteur, secrétaire, domes-

tique, ouvrier, apprenti, hôte, locataire).

11. L'état civil ne se rapporte qu'aux unions légitimes
,

ou aux séparations légales.

12. Indiquer la profession principale et (mais ceci nous

paraît bien superflu) les professions accessoires , s'il y a

lieu. Faire connaître si l'individu recensé est patron, aide

ou ouvrier. « Il faut, pour les personnes qui vivent dans

une famille, sans avoir elles-mêmes une profession distincte

et indépendante , faire mention de la profession qu'exerce

le père de famille. » (Cela veut dire sans doute qu'il faut

attribuer au chef de ménage, — comme dépendant de lui,

— les membres de sa famille qui n'ont pas de profession

spéciale.)

Les n os 13 à 16 renferment des explications tout à fait

inutiles *.

1 II a été question, dans plusieurs congrès, d'un registre de popula-

tion, mais cette idée ne nous semble pas heureuse. Elle n'est exécu-

table que dans les villages ; dans les grandes villes ce serait soumettre

les citoyens à une véritable inquisition. Les registres seront plus utiles

à la police et aux amis (amies) de la médisance qu'à la statistique; ils

ne nous inspireraient d'ailleurs qu'une médiocre confiance.
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Voilà donc ce que la science désire voir réaliser, et il

serait injuste de dire qu'elle n'a pas placé son idéal plus

haut que la pratique de tels ou tels États. Nous allons nous

en assurer, en exposant brièvement comment on a effecti-

vement procédé dans les derniers dénombrements opérés

en France, en Angleterre, en Allemagne, en Italie, et dans

quelques autres pays.

§2. — LE RECENSEMENT EN FRANCE.

Nous commençons par la France, mais sans vouloir

donner par là le premier rang à ses recensements. C'est que

nous subissons un peu les conséquences d'une anomalie :

presque partout 1 le dénombrement de la population se

fait par le bureau de statistique; chez nous on en charge

un bureau administratif du ministère de l'intérieur, qui a

d'autres préoccupations, et dont le personnel, quelque

capable qu'il soit, n'est pas au courant des progrès réalisés

ailleurs en ces matières; il n'y revient que tous les cinq

ans , encore ne sont-ce pas toujours les mêmes hommes qui

dirigent deux recensements consécutifs : d'où viendrait

alors l'expérience? Aussi, pendant des années, ce bureau

s'est borné à publier le chiffre brut de la population, distin -

guant entre la population municipale ou sédentaire et la po-

pulation flottante, dite dénombrée en bloc, telle que l'exigent

les lois de finances et autres. L'intérêt scientifique était com-

plètement négligé. Le bureau de la statistique générale du

ministère du commerce s'en chargeait; il prescrivait de son

côté certains relevés destinés à combler les lacunes laissées

1 Nous croyons que les États-Unis sont la seule exception. L'excep-

tion se justifiait longtemps par l'absence d'un bureau.
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par le service du ministère de l'intérieur. Il y eut des frot-

tements entre les deux bureaux; mais nous n'examinerons

pas si, et de quel côté, il y a eu des torts; il semblerait

logique ou de transporter le bureau de la statisque géné-

rale au ministère de l'intérieur, ou d'enlever à ce dernier

l'attribution du dénombrement pour le donner au ministère

du commerce. Ce ministère a cette attribution dans plusieurs

autres pays, et aucun principe administratif n'est violé par

cet arrangement. Il y aurait encore une troisième solution :

ce serait la création d'un bureau de statistique au ministère

de l'intérieur, au profit d'un statisticien et non du premier

protégé venu. Enfin, une commission sérieuse de statistique

rendrait également des services, du moins il faut l'espérer.

En 1876, les deux bureaux intéressés se sont entendus
;

au lieu de deux circulaires, — l'une du ministre de l'inté-

rieur, et l'autre du ministre du commerce, — il n'y en a

eu qu'une, celle du ministère de l'intérieur : c'est à ce der-

nier que les préfets eurent à envoyer l'ensemble des docu-

ments, le ministère de l'intérieur renvoyant au ministère

du commerce les tableaux qui lui étaient desstinés *
. Quoi

1 La circulaire du ministère de l'intérieur, du 15 octobre 1876, s'ex-

prime ainsi :

(( Le ministère de l'agriculture et du commerce avait l'habitude de ré-

clamer, à l'occasion du recensement quinquennal de la population, des

renseignements statistiques dont l'utilité ne pouvait, en principe, être

contestée ; mais quelques réclamations s'étaient élevées contre le dé-

veloppement donné dans les derniers temps à ces enquêtes, et, comme
cette opération venait se greffer sur le recensement sans en faire par-

tie intégrante (?), on pouvait se demander si les dépenses qui en résul-

taient avaient réellement le caractère obligatoire que la loi du 18 juil-

let 1837 attache aux dépenses du dénombrement proprement dit. Afin

de faire cesser toute difficulté, le gouvernement a décidé que le minis-

tère de l'agriculture s'abstiendrait de demander des travaux particu-

liers, et que les renseignements qu'il est indispensable de recueillir sur

l'état civil, la nationalité et le classement des populations suivant leurs
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qu'il en soit, le décret du 24 août 1876, qui prescrit le dé-

nombrement, a été développé et commenté par une instruc-

tion, datée du 15 octobre, à laquelle nous allons emprunter

des passages saillants.

A la question : Qui doit être compris au tableau nominatif

du dénombrement? l'instruction répond ainsi :

« Le tableau nominatif de la population de chaque com-

mune comprendra donc nécessairement tous les individus,

quels que soient leur âge, leur sexe ou leur condition, qui

y ont un établissement permanent, une habitation person-

nelle ou de famille; et il n'y a pas lieu de distinguer s'ils en

sont originaires ou non, s'ils y sont anciennement ou nou-

vellement établis, s'ils ont fait, dans ce dernier cas, la dé-

claration de changement de domicile mentionnée par l'ar-

ticle 104 du Code civil, et, dans le cas où ils sont étrangers,

s'ils ont ou non obtenu l'autorisation régulière d'exercer

leurs droits civils en France.

« D'après le même principe, les commis, employés, clercs,

apprentis, serviteurs ou domestiques appartiennent à la po-

pulation de la commune, lors même qu'ils n'en sont pas ori-

ginaires, n'y ont pas de domicile à eux propre, et même ne

sont pas parvenus à l'âge de majorité.

« On y comprendra également les enfants placés en nour-

rice par leurs parents ou par un hospice.

« Les militaires qui n'ont pas encore été appelés, et ceux

professions, prendraient place désormais dans le dénombrement effec-

tué par les soins du ministère de l'intérieur. »

On voit bien que cette circulaire a été rédigée par un service admi-

nistratif étranger aux études de statistique. Il est regrettable que la

question ait reçu sa solution provisoire à un moment où le gouverne-

ment avait des préoccupations politiques. Il y aurait à examiner de nou-

veau la question, lors du prochain dénombrement. Voilà ce que nous

disions en 1877; nous le répétons en 1^86.
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qui, après avoir été [appelés, ont été envoyés en congé ou

inscrits sur les contrôles de la réserve, devront figurer dans

le dénombrement nominatif des communes où ils se trou-

vent en résidence. »

Ce qui précède est bien la population de fait, mais ce qui

suit n'en est plus.

« On inscrira au tableau nominatif, quoique absents de la

commune : les ouvriers travaillant au dehors, à la journée

ou à la tâche, et qui reviennent, après des absences pério-

diques, à leur résidence habituelle ; les individus en voyage

pour raison d'affaires, de plaisir ou de santé, et qui n'ont

pas pris un autre domicile; les commis voyageurs attachés

à une maison de commerce dont le siège est dans la com-

mune. On comprendra encore au dénombrement des com-

munes où ils résident et travaillent, et bien qu'ils n'aient

pas renoncé à leur pays natal, les ouvriers qui vont seule-

ment y faire de courts voyages. »

On voit qu'il y a là un mélange de population de droit et

dépopulation de fait; mais voici un passage encore plus cu-

rieux.

« Les propriétaires qui passent une partie de l'année dans

une ville et l'autre partie dans une résidence de campagne,

devront être inscrits dans cette dernière résidence, s'ils sont

propriétaires de leur habitation et s'ils y passent plus de la

moitié de l'année. S'ils ne sont que simples locataires, ou

s'ils ne font à la campagne qu'un séjour moins prolongé, ils

devront être inscrits dans leur résidence de ville. On aura,

dans tous les cas, égard aux circonstances qui peuvent don-

ner à l'une des résidences un caractère particulier de fixité,

et, pour cette appréciation, il sera utile de savoir dans quel

lieu se paie la contribution personnelle. »
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Dans les autres pays, on compte les personnes là où elles

se trouvent le jour du recensement : c'est la population de

fait. En France, la préoccupation de ne pas grossir outre

mesure le chiffre de la population d'une commune, pour ne

pas la faire passer dans une classe où le taux des impôts est

plus élevé 1
, fait modifier à chaque instant le principe, selon

des appréciations individuelles. De cette façon, les doubles

emplois sont inévitables. Il semble cependant que, tout en

ne comptant pas, pour l'application des lois municipales ou

des lois d'impôt, certaines catégories de population « dé-

nombrées en bloc, » on pourrait, pour le reste, appliquer

rigoureusement le principe de la population de fait. Malheu-

reusement, l'éclectisme produit inévitablement des doubles

emplois ou des omissions.

La liste des populations dénombrées en bloc n'a, pour

ainsi dire, pas changé; nous venons de comparer celle de

1876 et celle de 1846 : il n'y a de changé que le mot prison

en maison d'arrêt, et le collège royal est devenu lycée. On a

copié le reste si fidèlement, qu'on a reproduit en 1876 le mot

bagne, bien que les bagnes étaient déjà supprimés. Voici la

liste en question :

Corps de troupes de terre ou de mer;

Maisons centralès de force et de correction
;

Maisons d'éducation correctionnelle et colonies agricoles des

jeunes détenus;

Maisons d'arrêt, de justice et de correction;

Bagnes
;

Dépôts de mendicité
;

Asiles d'aliénés
;

Hospices;

* Voy. notre Dictionnaire de l'administration française (Paris, ÈeV-

ger-Levrault, 1877), v° Population.
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Lycées et collèges communaux;
Écoles spéciales;

Séminaires;

Maisons d'éducatron et écoles avec pensionnat;

Communautés religieuses;

Réfugiés à la solde de l'État;

Marins du commerce absents pour les voyages lau ong cours.

Les individus compris dans ces catégories ne sont pas

portés sur des listes nominatives; nous n'en devinons pas

la raison, puisqu'il faut en indiquer le sexe, l'état civil et les

autres renseignements. Le dénombrement en bloc se fait à

jour fixe, et à ce même jour fixe on note encore nominati-

vement ceux-ci : les ouvriers compagnons faisant leur tour

de France, les professions ambulantes, les mariniers des

canaux et rivières qui n'ont pas d'autre habitation que leur

bateau, enfin les individus en état d'arrestation comme vaga-

bonds.

Ajoutons que les établissements dont la population est

dénombrée en bloc renferment un personnel fixe de direc-

teurs, professeurs, etc., etc., qui sont recensés nominative-

ment, de même que les élèves dont les parents sont domiciliés

dans la commune, et les malades des hôpitaux habitant la

localité. On voit que ce système est passablement compli-

qué.

Le dénombrement est fait par les soins du maire et aux

frais de la commune. Le maire peut diviser la commune par

sections et par quartiers, et charger de l'opération des com-

missaires qu'il désigne par arrêté. Les commissaires ou

agents, « à moins d'une impossibilité absolue, doivent voir

chaque habitant et recueillir de sa propre bouche les ren-

seignements nécessaires. Quandl'impossibilité estconstatée,

les renseignements doivent être recueillis, d'abord auprès
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des membres de la famille; s'il n'y en a pas, auprès des voi-

sins, dans les campagnes; dans les villes, auprès du con-

cierge ou du principal locataire, ou du propriétaire, quand

il habite la maison. »

L'instruction du 15 octobre dit aussi :

« Le dénombrement s'effectuera par bulletins individuels

(modèle n° 1), et le recenseur remplira ou fera remplir par

chaque chef de ménage, ainsi que l'opération est figurée au

modèle n° 1 bis, autant de bulletins qu'il y a de personnes

dans le ménage. On devra réunir ensuite tous les bulletins

appartenant à chaque ménage sous une chemise, modèle n° 2.

Le décompte de ces chemises fournira le nombre des mé-

nages. On réunira enfin tous les bulletins d'une maison

sous une seconde chemise de couleur (modèle n° 3).

« Pour les catégories de populations recensées en bloc,

le bulletin individuel sera remplacé, ainsi qu'il sera dit ci-

après, par un tableau spécial dressé parle directeur de l'é-

tablissement (modèle n° 5).

« Une fois les bulletins individuels et les cadres n°5 éta-

blis, l'opération n'est qu'un simple travail de bureau n'exi-

geant qu'un peu d'attention, car tous les renseignements

nécessaires pour dresser les divers états récapitulatifs se

trouvent réunis entre les mains des agents. »

Voici les modèles, mais nous sommes forcé de les repro-

duire à une échelle réduite *.

' Ces modèles ont été un peu modifiés pour les recensements pos-

térieurs.
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CANTON

COMMUNE

Quartier

Rue

livre iii. — partie pratique.

Modèle n° 1

.

DÉNOMBREMENT DE 1876.

BULLETIN INDIVIDUEL.

ANNEXE

à la circulaire

du 15 octobre

1876.

Format
0n»,19 sur 0"n,25.

Ce bulletin devra être rempli pour chaque individu recensé — On réunira en un

paquet tous les bulletins d'une maison, après avoir préalablement formé un paquet

par ménage

Noms et prénoms

Indiquer si l'individu recensé est:

Du sexe masculin ou du sexe

féminin ;

Garçon, marié ou veuf;

Fille, mariée ou veuve
;

Indiquer s'il est chef de ménage,
et, s'il ne l'est pas, inscrire le nom
du chef de ce ménage et la position

que l'individu recensé occupe par
rapport à lui : parent, allié, em-
ployé ou domestique.

Age. — Profession...

.

Indiquer exactement l'année de
la naissance, et la soustraire du
millésime 1876.

Indiquer la profession de l'indi-

vidu recensé d'après la classifica-

tion du tableau n° 7.

Si l'individu est domestique, in-

diquer en regard la profession du
maitre.

Si l'individu n'exerce aucune
profession et vit du travail d'un
autre, indiquer celte profession en

y ajoutant la désignation: famille.

Origine.—Nationalité.

Si la personne est française, in-

diquer si elle est née dansïe dépar-
tement ou hors du département.

Inscrire la nationalité des étran-
gers d'après la classification du
tableau n° 7.

Indiquer si l'individu recensé est

fou , idiot ou crétin
,

goitreux,

aveugle, sourd-muet.
Pour ces deux dernières infirmi-

tés, faire connaître si elles datent
de la naissance ou si elles sont sur-

venues postérieurement.

* Un individu vivant seul, dans un logement distinct, forme un ménage. Une famille

composée du mari, de la femme, d'un ou plusieurs enfants, servie par un ou plusieurs

domestiques, forme également un ménage.
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Modèle n° 2. . ,
annexe

a la circulaire
- du 15 octobre

1876.

Format :

Feuille douille de 0™,19

DÉNOMBREMENT DE 187G.

Chemise destinée à contenir tous les bulletins individuels d'un
même ménage.

Tous les bulletins individuels d'un ménage doivent être réunis en un
seul paquet; ensuite on formera un paquet de tous les ménages
habitant la même maison.

MÉNAGE
de M.

N°

(Ce numéro doit être celui que le ménage recevra à l'état n° 4.)

OBSERVATIONS. — Par ménage, il ne faut pas entendre une famille, Une per-

sonne vivant seule dans un logement distinct forme un ménage. Une famille, composée
du mari, de la femme, d'un ou plusieurs enfants, d'un ou de plusieurs parents, enfin

d'un ou plusieurs domestiques demeurant ensemble dans le même logement, forme
également un ménage.

Modèle n° 3. .
,

A™EXE
.

a la circulaire

du 15 octobre
1876.

Format
;

Feuille double de couleur

de 0m,l9 sur 0n>,2a.

DENOMBREMENT DE 187G.

Chemise destinée à contenir tous les bulletins individuels d'une
même maison déjà classés, par ménages, sans chemises distinctes.

MAISON
de la rue , n°

M.
,
propriélaire.

N°
(Ce numéro doit être celui que la maison recevra à l'état n° 4.)

OBSERVATIONS. — On doit réunir en un seul paquet tous les bulletins d'nne
maison, après avoir préalablement formé un paquet par ménige. Il ne faut entendre
par maison que les constructions destinées à l'habitation et non les granges, établcs,

écuries, hangars, magasins ou ateliers.
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Nous ne reproduirons pas le modèle numéro £>. Ce tableau

est rempli par les directeurs des établissements ou par les

soins des ministres de la guerre et de la marine ou des chefs

de corps, et donne, après le chiffre total, les subdivisions

suivantes : 1° par sexe et par nationalité : Français (né dans

le département ; hors du département ; naturalisé ; étranger,

savoir : Anglais, etc.); 2° par état civil et par âge (année

par année); 3° par infirmités (aliénés, goitreux, aveugles,

sourds-muets). Ces renseignements sont presque les mêmes

que ceux demandés pour les populations recensées nomi-

nativement : on a omis que les professions dont nous

allons reproduire la nomenclature, ainsi qu'un modèle

réduit de la tête 1
.

Le cadre qu'on trouve à la page ci-après est le tableau E

de la seconde série, celle des cadres de récapitulation. Nous

ne reproduisons, bien entendu, que les tableaux caractéris-

tiques. Du reste, une fois les cadres de relevée (ou les ques-

tionnaires) arrêtés, les cadres de récapitulation s'en dédui-

sent naturellement. Entre le relevé et la récapitulation se

place le dépouillement. Cette opération sera souvent facilitée

par des cadres spéciaux, divisant chaque colonne de la tête

(T) en autant de colonnes que la nomenclature primitive

(N) avait de lignes. Le nombre des colonnes est donc égal

à TxN.
Toutefois, lorsqu'on se sert de bulletins individuels, on

n'a pas besoin de cadre de dépouillement; on inscrit les

résultats directement sur le tableau de récapitulation.

1 En 1886, la Commission de dénombrement a été d'avis de ne pas

dresser de nomenclature d'avance, mais de relever d'abord les pro-

fessions telles quelles, de les inscrire par ordre alphabétique et de les

grouper ensuite par grandes classes.
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Ainsi, en France, ce n'est pas complètement la population

de fait, ni celle de droit, mais une combinaison intermé-

diaire qu'on cherche a réaliser. Cela vient, nous le répétons,

de la préocupation de l'autorité administratif de distinguer,

selon lévœu de la loi, la population municipale (ou résidente)

divisée en agglomérée et en éparse, et la population flot-

tante (dénombrée en bloc); mais il serait facile de satisfaire à

la fois la loi et la science. On laisse aussi trop de temps aux

maires, — autrefois c'était six semaines, la circulaire de

1876 leur accorde deux mois. On reconnaît aisément dans

les nombreux modèles qui accompagnent l'instruction de

1876 un double courant; l'un tend à suivre les traditions,

l'autre veut réaliser les progrès proposés ou effectués

ailleurs. Nous avons relu, pour retrouver les traditions, les

circulaires du ministère de l'intérieur des 10 avril 1836,

2 avril 1841, 6 mai 1846, etc.

La circulaire de 1836 est très longue; elle dit, entre

autres choses : « De toutes les méthodes essayées jusqu'à ce

jour pour effectuer le recensement de la population , il n'en

est aucune, l'expérience Ta fait reconnaître, qui puisse

donner des résultats exacts et certains, si ce n'est le dénom-

brement par famille et par individu. » La circulaire ajoute

des explications qui seront un guide « tellement sûr qu'au-

cune erreur ne sera possible. » Le bulletin de ménage de-

mande des renseignements sur le sexe, l'état civil, l'âge.

C'est la population de droit qu'on relève; ainsi, les mili-

taires doivent être comptés chez eux. Les tableaux de dé-

pouillement sont divisés en cases au nombre fixe de 25 ou

30, pour faciliter les calculs. On ne doit pas faire de re-

port. On comptera à part les communes de 3 ,000 habitants,

ou de 1,500 agglomérés.
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Alors, comme de nos jours, le maire résume les bulletins

de la commune, le sous-préfet dépouille les listes commu-

nales et le préfet les tableaux des arrondissements.

La circulaire de 1841 dit : « L'expérience a désormais

prouvé que de toutes les méthodes essayées jusqu'à ce jour

pour les recensements de la population, le dénombrement

par famille et par individu » (répétant pour le reste en

grande partie la précédente). Seulement, cette circulaire ne

demande plus l'âge, le recensement étant « fort inexact. »

La « résidence de fait » est « de nouveau » substituée au do-

micile de droit. On laisse deux colonnes en blanc pour les

renseignements désirés dans un intérêt communal. Le ta-

bleau de dépouillement a 25 cases. On doit compter à part

les communes de 3,000 habitants ou de 1 ,500 habitants ag-

glomérés.

La circulaire de 1846 innove en faisant relever la popu-

lation flottante à un jour déterminé. On demande pour tout

renseignement l'état civil. Il s'agit à pot près de la population

de fait ou « résidente*. » A partir de 1851, le bureau de la

statistique générale (au ministère du commerce) intervient,

et les renseignements demandés sont nombreux,mais comme

ils sont publiés nous pouvons les considérer comme suffi-

samment connus.

Nous avons dit plus haut (p. 361) que le bulletin indivi-

duel a été employé en premier lieu à Paris dès 1836. Ce qui

1 Voici, sur ce point, un passage de la circulaire de 1846 :

a La population de chaque commune se compose des habitants rési-

dants. La résidence n'exige pas le domicile dans le sens légal de ce

mot, et elle ne résulte pas non plus du simple fait accidentel de la pré-

sence d'un individu dans un certain lieu. 11 m'a paru qu'il fallait en-

tendre par résidence le lieu auquel chaque individu est présumé devoir

rester attaché par un séjour d'habitude, par un établissement, par des

occupations, par une industrie, par des moyens d'existence notoires. »
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estsingulier,c'estqu'enl8761eministèrederintérieurayant

prescrit l'emploi du bulletin individuel, ce qu'il n'avait pas

fait en 1836, tous les départements ont obéi aux prescrip-

tions du ministre, sauf Paris. On nous ditqu'il eût été difficile

de se procurer des recenseurs assez sûrs. Nous avons fait une

petite enquête auprès des préfets que nous connaissons per-

sonnellement : ils se louent du bulletin individuel comme

facilitant le travail.

Donnons maintenant quelques indications sur le dénom-

brement français de 1881. Un décret du 3 novembre 1881

dispose : « Il sera procédé, avant l'expiration de la présente

année, au dénombrement de la population par les soins des

maires. » Dans le rapport au président de la République qui

précède le décret, le ministre de l'intérieur fait connaître

qu'il a consulté une commission spéciale sur la nature des

renseignements qu'il conviendrait de recueillir à l'occasion

du recensement. Elle a proposé de demander le nom, le

sexe, l'âge, le lieu de naissance, la nationalité, l'état civil,

la profession, la résidence. Il a ajouté :

« Elle a demandé que ces renseignements fussent partout

recueillis à l'aide de bulletins individuels dressés le même
jour dans toute la France sur des formules remises aux in-

téressés quelques jours avant la date fixée. »

Voilà l'innovation , très importante d'ailleurs, qui caracté-

rise ce dénombrement; seulement les dispositions y rela-

tives ne se trouvent pas dans le décret, mais dans la cir-

culaire ministérielle du 19 novembre 1881, ou plutôt dans

les instructions qui l'accompagnent. Citons d'abord encore

un alinéa du rapport :

« La commission avait émis un dernier vœu tendant à

centraliser à Paris tous les bulletins individuels qui y seraient
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dépouillés par un service spécial créé dans ce but. Mais l'ab-

sence de crédit ne permet pas, au moins quant à présent,

la création de ce service; l'administration se bornera donc

à extraire des bulletins les renseignements qu'elle est dans

l'usage de publier, en ayant soin de faire conserver dans les

préfectures les bulletins individuels, qui pourront être ulté-

rieurement consultés pour les recherches plus complètes

dont l'utilité aurait été reconnue. »

Certains statisticiens ont pensé que le ministre, s'il avait

bien voulu, aurait sans aucun doute obtenu un crédit du

Parlement. Puisque les députés américains, les députés an-

glais, allemands, italiens et d'autres votent des fonds pour

les dénombrements, ceux de France, qui ne sont ni moins

intelligents, ni moins instruits que ceux des autres pays,

auraient certainement fait de même. Mais non seulement on

n'a pas centralisé les bulletins, on n'a même pas chargé

une personne compétente de diriger l'opération ; elle a mar-

chécomme elle a pu, et il était à prévoir qu'elle serait ballottée

entre des écueils, sans boussole ni gouvernail , et que ses

résultats laisseraient à désirer. C'est une expérience man-

quée, mais elle ne saurait en aucune façon prouver que le

système n'est pas bon en soi, car on n'a pas pris les me-

sures qui devaient en garantir le succès.

Delà circulairedu 19 novembre 1881, il suffitdedire qu'elle

se borne à transmettre les pièces ; la date du dénombrement

est fixée dans les Instructions du 15 novembre : c'est le 18

décembrequ'il a eu lieu ; elle le fixe presque en passant, sans

sembler se rendre compte de l'importance de la date en pa-

reille matière. Quant aux Instructions , comme elles dilfèrent

peu de celles des recensements antérieurs, il n'y a pas intérêt

à les analyser ici.



382 LIVRE III. — PARTIE PRATIQUE.

Nous ne pouvons pas encore donner les cadres et les ins-

tructions relatifs au dénombrement de 1886, mais au mo-

ment où nous écrivons, le travail de la commission est

assez avancé pour qu'on puisse prévoir que les changements

à introduire dans les cadres de 1881 seront d'importance

secondaire.

§3. — LE RECENSEMENT EN ANGLETERRE.

En Angleterre, le dénombrement est ordonné par une loi ;

celle du 10 août 1870 (33 et 34 Victoria, cap. 107) prescrit

en substance ce qui suit (les numéros sont ceux des sections

ou articles de la loi) : 1. Sous les ordres du ministère de

l'intérieur, le registrar gênerai préparera et distribuera les

cadres et instructions nécessaires; la dépense sera à la charge

de l'État. — 2. Les registrars des naissances et des décès

seront chargés de diriger l'opération dans leurs districts

respectifs; ils diviseront chacun leur district en sections

d'énumêrateur (agents de dénombrement). — 3. Les regis-

trars vérifient le travail des énumérateurs, et le leur est revu

par le registrar supérieur, qui envoie le dossier au registrar

général. — 4. Des bulletins de ménage seront préparés et

déposés dans chaque maison le dimanche soir 2 avril 1871;

ces bulletins demanderont le nom, le sexe, l'âge, le rang ou

la profession, la « condition conjugale » (l'état civil), la re-

lation au chef du ménage, le lieu de naissance, et, en outre,

si l'on est aveugle, sourd-muet, idiot ou aliéné. Les bulle-

tins [schedules) doivent être remplis par le chefde ménage, —
sauf empêchement légitime, — sous peine d'une amende de
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20 shil. à 5 livres. — 5. Le lendemain lundi 3 avril, lesenu-

mérateurs doivent aller de maison en maison recueillir les

bulletins remplis, les reviser et, s'il y a lieu, les corriger sur

place, puis les copier sur un cahier (book) qui leur est donné

à cet effet.— 6 . L'énumérateur relèvera aussi le nombre des

maisons etindiquera soigneusementleslimitesdesparoisses

(communes) ; il portera ces renseignements sur le même ca-

hier, et, après l'avoir certifié véritable et signé, le remettra

au registrar du district. — 7. Le registrar l'examine, s'assure

que les instructions ont été suivies et le transmet à son su-

périeur. — 8. Le superintendent registrar doit vérifier les

cahiers à son tour et les envoyer, le 1 er mai 1871, au regis-

trargeneral.— 9. Le ministre de l'intérieur veillera à cequ'un

extrait de ces cahiers soit publié le 1
er juin suivant. — 10

et 11. Prescriptions relatives au dénombrement des prisons

et des hôpitaux.— 12. On prendra des mesures pour recenser

ceux qui, dans la nuit du 2 au 3 avril, seront en route, en

bateau, en un mot ceux qui n'auront pas couché dans une

maison. — 13. Le ministre fera préparer un état de rému-

nération (voy. le tarif de la rémunération
, p. 350) pour toutes

les personnes qui auront travaillé au dénombrement, et,

après l'avoir fait approuver par la trésorerie, le soumettra

au Parlement avant le 1 er mai 1870. — 14. Les registrars

supérieurs dressent l'état de ce qui est dû aux agents du

dénombrement de toutes sortes dans son district. — 15. Cet

article règle le mode de transmission de la rétribution. —
Les articles 16 et suivants édictent des pénalités et leur mode

de recouvrement.

Cette loi est si complète et si détaillée, qu'il nous reste peu

de choses à recueillir dans les Instructions du registrar gê-

nerai (lequel avait, bien entendu, fourni le projet de loi).
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L'Angleterre compte 626 districts de superintendent registrar

et 2,195 sous-districts de registrar, ces derniers étant les

vrais officiers d'état civil pour les naissances et les décès 1
.

C'est une hiérarchie à part qui n'a aucun rapport nécessaire

avec l'organisation communale. On ne doit pas faire des sec-

tions de plus de 200 maisons pour le même énumérateur;

à la campagne, même moins. Il y eut dans l'Angleterre pro-

prementditeetlaprincipautédeGalles31,916énumérateurs;

627 établissements publics furent en outre dénombrés par

leurs directeurs. Les bulletins de ménage furent distribués

dans le courant de la semaine qui précéda le samedi 1
er avril.

Le motménage est pris dans le sens large, s'appliquant même

au célibataire. C'est l'état de choses de minuit qu'on doit

noter; ainsi on ne doit inscrire ni l'individu décédé avant,

ni l'enfant né après minuit. Nous passons sous silence les

autres indications contenues dans les instructions, parce

tout statisticien pourra y suppléer aisément. Nous allons

maintenant essayer de donner une rédaction du bulletin de

ménage : Householders schedule. (Nous traduisons.)

1 II y a souvent des registrar spéciaux pour les mariages. — Voy.
notre Dictionnaire d'administration, p. 917.

Nous n'avons pas besoin de dire que les registrars sont des agents

laïcs de l'état civil.
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INFIUMITÉS.

Sourds-muets, aveugles,

idiots,

aliénés.

Inscrire

la

nature

de

l'in-

lirmité

en

re-

gard

du

nom

de

la

personne

alfectée.

Dire

si

elle

estaveugle,

etc,

etc.,

de

nais-

sance.

LIEU

DE

NAISSANCE.

Ceux

qui

sont

nés

en

Angleterre

doi-

vent

indiqner

ici

le

comté

et

la

ville

ou

paroùse.

Les

indi-

vidus

originaires

des

autres

parties

du

Royaume-Uni,

met-

tent

:

Ecosse,

Ir-

lande,

ou

le

nom

de

la

Colonie.

Les

An-

glais

nés

a

l'étran-

ger,

indiquent

leur

qualité

do

British

Les

étrangers

ins-

crivent

le

nom

de

leur

pays

d'origine.

RANG ou
PROFESSION.

«

Avant

de

remplir

cette

colonneveuil-

lez

lire

les

in-

structions

re-

produites

au

verso.

»

(Nous

en

don-

nonsun

extrait

plus

loin.)

AGE

au

dernier

anniversaire

de

la

naissance.

Pour

les

en-

fants

âgés

de

moins

d'un

an,

indiquer

les

mois,

de

cette

façon

:

moins

de

1
m.

moins

de

2m.

etc.

Câ*

M
H

L'indi-

querparles

lettres

M et
F.

CONDITION

(état

civil).

Dire

si

l'on

est

ma-

rié,

veuf,

célibataire.

RAPPOR

TS

au

chef

de

la

famille.

Dire

si

la

personne

est

la

fem-

me,

le

fils,

la

fille,

en

visite,

loca-

taire

,

do-

mestique.

NOMS

et

PRÉNOMS.

Ne

pas

inscrire

ici

les

personnes

absentes

dans

la

nuit

du

2
avril,

sauf

celles

qui

sont

(cette

nuit-là

même)

en

voyage,

ou

qui.

dans

cette

nuit,

tra-

vaillent

au

dehors

et

doivent

rentrer

le

len-

demain

lundi.

Inscrire,

après

le

nom

du

chef

de

la

famille,

le

nom

de

sa

femme

,
et

ses

enfants

et

autres

parents,

puis

les

personnes

en

visite

(les

hôtes),

etc.,

et

les

domestiques.

N° d'ordre.
|

Nous ne reproduirons pas le verso du bulletin. Il renferme

un résumé des instructions , un petit cadre rempli, à titre de

25
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modèle ou de spécimen, de cinq cases pour indiquer le nom

de la commune, celui de la section (du quartier) et celui de

la rue; le numéro de la maison, le nom de Yoccupant (pro-

priétaire ou locataire). Puis il y a une injonction du registrar

général de remplir le bulletin pour qu'il soit prêt lundi ma-

tin. Il ajoute : « Les personnes qui refusent de donner des

renseignements exacts sont passibles d'une amende de cinq

livres, sans compter les inconvénients et l'ennui d'avoir à

se présenter devant deux juges de paix et d'être convaincu

d'avoir donné volontairement une fausse indication sur l'âge

et sur d'autres détails. »... « Le résumé seulement du con-

tenu des bulletins sera publié et des soins seront pris (strict

carc will be taken) pour que les renseignements qu'ils ren-

renferment ne servent pas à satisfaire une vaine curiosité. »

Les instructions portées au verso sont surtout relatives

au rang et à la profession, et peuveut être résumées ainsi :

chacun inscrira très clairement sa profession, ses fonctions,

son rang, et, s'il y a lieu, avec un complément explicatif;

par exemple, le marchand ajoutera l'indication de la mar-

chandise (marchand de drap, marchand de tabac, etc.); le

tisserand dira s'il tisse la laine, le coton, le lin ; le domestique

fera connaître s'il est cocher, valet de pied, jardinier, etc.;

Tétudiant indiquera sa faculté : théologie, droit, médecine,

etc.; à plus forte raison le professeur dira-t-il s'il enseigne

la musique ou les mathématiques, l'histoire ou les arts. Tout

cela est bon, — peut-être trop détaillé; — mais ce qui ne

saurait jamais être approuvé, c'est qu'on réunît sous une

même rubrique toutes les femmes et tous les enfants sans

profession. On devrait attribuer à chaque profession les fem-

mes et les enfants qu'elle fait vivre par le travail des chefs

de famille qui l'exercent.
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Le dépouillement se t'ait au bureau central de chaque

royaume à l'aide d'employés auxiliaires. (Voy. plus haut,

page 294.) Nous avons indiqué, à la page 350, les allocations

accordées aux agents du dénombrement.

§ 4. — ALLEMAGNE. — RECENSEMENT DE 1871, DE 1875

ET DE 1880.

En matière de statistique, il faut distinguer l'empire alle-

mand des différents Etats qui le composent : l'empire a son

office de statistique, la Prusse, la Bavière, la Saxe, le Wur-

temberg, Bade, la Hesse et divers autres États ont leurs bu-

reaux particuliers. Or, un certain nombre d'intérêts com-

muns étant réglés d'après le chiffre de la population, on dut

songer à établir un mode uniforme de recensement. Il y eut

sur ce point des délibérations dans le conseil fédéral qui

aboutirent à la nomination d'une commission dont firent

partie les chefs des diverses statistiques allemandes et quel-

ques autres hommes compétents. La commission siégea du

12 janvier au 12 février 1 870 1

, et arrêta une série de dispo-

sitions générales, ainsi que certains moyens d'exécution. Ces

dispositions, les commentaires, les cadres et autres indica-

tions sur leur application, les procès-verbaux, etc., se trou-

vent dans le tome [
et de\iiStatislikdes deutschen Reichs. Comme

dans les documents postérieurs, on renvoie aux paragraphes

des Dispositions générales-, nous allons suivre le même ordre

en résumant, s'il est possible, une rédaction déjà trèscon-

< Le recensement devait avoir lieu en 1870; la guerre L'a fait ajour-

ner a 1871. — La commission a encoie siégé bien souvent après, comme
on le verrait dans les Munatshefte de l'otlice impérial

; nous reparle! ons

d'ailleurs de ces réunions.
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cise. (Voy. plus loin les modifications que ce règlement a

subies en 1874 et 1880.)

1 . Le recensement aura lieu tous les cinq ans, aux années

qui se terminent en 5 ou en 0 (1875—1880—1885, etc.).

—

2. On comptera la population de fait. — 3. On relèvera en

même temps les données nécessaires pour dresser le tableau

de la population résidente. — 4. Il convient de faireen même

temps la statistique des logements, mais non celle de l'a-

griculture et de l'industrie (cette disposition a été supprimée

plus tard). — 5. Le dénombrement auralieu par sectionsdé-

terminées (communes, quartiers, sections) sous la direction

de l'autorité locale, autant que possible à l'aide d'une com-

mission de dénombrement et en employant des recenseurs

volontaires (gratuits). — 6. Les relevés se font par maisons

et par ménages, en inscrivant les noms des personnes sur

des listes de recensement (bulletin de ménage). — 7. On

pourra porter sur ces bulletins, outre les noms des person-

nes, divers autres renseignements qui les concernent, ren-

seignements qui seront déterminés par le conseil fédéral

pour chaque dénombrement. Ces renseignements supplé-

mentaires peuvent être portés pour chaque personne sur un

bulletin individuel. — 8. Les listes doivent être remplies le

1
er décembre par les chefs de ménages ou les directeurs de

prisons, hôpitaux et autres établissements. Au besoin, le

recenseur remplit lui-même la liste et la certifie. — 9. Les

militaires sont recensés de la même façon que les habitants

civils. — 10. La distribution des bulletins de ménage se fait

dans les derniers jours de novembre et on les recueille le

1
er décembre à partir de midi. On doit prendre des mesures

pour que la collection des bulletins puisse être achevée le

2 décembre. — 11. La distribution et la réunion des bulle-
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tins doivent être contrôlées. — 12. L'autorité locale doit

procéder sans retard à la vérification des bulletins et en pro-

voquer la rectification. Cette opération doit être terminée

le 20 décembre. — 13. Si un second dénombrement devient

nécessaire dans une localité, ce sera la situation au 1
er dé-

cembre qu'on devra relever. Après le 3 1 janvier, on ne pourra

plus rectifier que des erreurs de calcul ou des indications

relatives à des individus (des bulletins individuels?). —
14. Chaque État prendra les mesures d'exécution (adminis-

tratives) nécessaires, mais il veillera à ce que le dépouille-

ment se fasse autant que possible par des bureaux de sta-

tistique. (Voy. plus haut, p. 293.) — 15. Les gouvernements

auront soin que des changements de garnison , des foires et

autres grands rassemblements d'hommes pouvant influencer

les résultats du dénombrement n'aient pas lieu le jour du

recensement. —- 16. On considérera, dans chaque localité,

comme présentes les personnes qui y ont passé la nuit du

30 novembre au 1 er décembre (population de fait); ceux

qui, étant en route, doivent arriver le 1 er décembre, sont

considérés comme présents. — 17. Les personnes qui se

trouvent sur des navires à l'ancre sont considérées comme

présentes; celles qui sont sur des navires en mouvement

sont en route. (Voy. le § 16.) — 18. Les publications sta-

tistiques doivent s'appliquer en première ligne à la popu-

lation de fait. — Les paragraphes 19 à 21 sont relatifs à des

mesures administrstives qui n'intéressent pas la science.

Le 5 août 1874, la même commission se réunit à Berlin,

pour examiner ce qu'il y aurait à modifier à ces disposi-

tions générales. On convint de supprimer la deuxième par-

tie du § 4, disposition dont l'adoption, même à une faible

majorité, nous a surpris : les relevés agricoles et industriels
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s
1

opérant bien plus facilement lorsqu'on les combine avec

le dénombrement. On a aussi critiqué le § 7, notamment la

trop grande variabilité des renseignements; on a donné de

bonnes raisons en faveur d'une certaine permanence dans

les éléments à recueillir. Et comme il n'y avait rien de so-

lide à répliquer aux arguments présentés, l'un des membres

dit : Demandons toujours, quitte à ne pas tout dépouiller.

Nous ferons remarquer au contraire que ce qui est bon à

être demandé, est bon à être dépouillé, et ce qui n'est pas

bon à être dépouillé ne doit certes pas être demandé.

Toutefois, puisque, en dehors des dispositions générales,

il devait y avoir, et il y eut en effet des dispositions spé-

ciales applicables à des dénombrements déterminés, voyons

celles qui ont été arrêtées pour le recensement de 1871 (au

lieu de 1870, à cause de la guerre), ainsi que pour 1875.

Les dispositions spéciales pour 1870 (1871) veulent qu'on

recueille les renseignements qui suivent : nom, position

dans le ménage, sexe, lieu de naissance, année de naissance

(au lieu de l'âge), état civil, culte, profession, nationalité,

lieu de résidence. On doit indiquer en même temps les

membres du ménage momentanément absents, mais sur

un bulletin séparé. Nous ne savons trop ce qu'on en fait :

est-ce pour classer ce renseignement avec ceux qu'on re-

cueille sans les dépouiller? La commission a pris soin d'an-

nexer à son procès-verbal des modèles, et nous n'aurions

pas mieux aimé que de les reproduire. Nous en avions même

déjà commencé la traduction
;
mais, vraiment, nous ne sa-

vons si cela vaut la peine, car nous ne savons s'ils ont été

suivis. En tout cas, ils n'ont pas été suivis partout; mais si

les procédés ont différé, les mêmes renseignements ont été

deman lés dans tous les États. On semble s'être mieux en-
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tendu en 1875; du moins, voici la formule votée pour le

bulletin de ménage (ou le bulletin individuel dans les États

qui l'ont adopté).

DÉNOMBREMENT DU I
er DECEMBRE 1875

Arrondissement de Commune de

Section de Bulletin individu' l, n°

Enveloppe de dénombrement n»

!. Noms et prénoms. .

.

0 Position dans le ménage...

3. Sexe masculin, féminin (barrer le mot qui ne s applique pas)

.

4. Année de naissance. .

.

5. Célibataire, marié, veuf, divorcé, séparé de corps (barrer les

mots qui ne s'appliquent pas).

fi. Culte...

7. Profession ou occupation ) désignation...

principale,
)
patron, ouvrier, domestique.

•S. Profession accessoire, s'il y a lieu.

y. Nationalité.

10.

n.

Domicile (des personnes qui ne résident pas habituellement

avec la famille).

Pour les militaires en activité de service.

Les renseignements à demander et les principes géné-

raux de la méthode sont approuvés par le conseil fédéral,

et deviennent ainsi obligatoires pour tous les bureaux alle-

mands; ces bureaux ne gardent leur liberté que pour le

détail des procédés. Ils peuvent aussi aller au delà de ce

qui est prescrit, car la décision du conseil ne s'applique

qu'au minimum des renseignements à demander.

Les différents bureaux ont profité de la latitude qui leur

avait été laissée; mais il suffira, pour rapporter les points

essentiels, de dire quelques mots de la Prusse et de la Ba-

vière, les procédés de la Saxe, du Wurtemberg, de Bade,
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Hesse, etc. , se rapprochant beaucoup de ceux employés dans

les deux autres États.

On sait que le recensement prussien se distingue par ces

trois points : le concours gratuit des citoyens; le bulletin

individuel, rempli autant que possible par le chef de mé-

nage; la centralisation du dépouillement. Nous avons déjà

dit le nécessaire sur le bulletin individuel (page 298) et sur

la centralisation (page 292), voici maintenant quelques dé-

tails sur le concours gratuit. M. Engel a dû mettre de la

persévérance à introduire cette chose si simple; mais la

Zeilschrift rend compte, à diverses reprises, des progrès ob-

tenus. Le procédé consiste à diviser les communes en sec-

tions, et en très petites sections, soit par groupes de vingt

maisons ou de cinquante familles au maximum, et à recru-

ter pour chaque section un homme de bonne volonté qui

distribue les bulletins, qui va les reprendre, qui les vérifie

et les remet à l'autorité compétente. Actuellement, ce pro-

cédé a été généralisé en Prusse, et produit des économies

importantes. Dans le grand-duché de Hesse, où la statis-

tique était alors sous la direction de M. Fabricius, le dénom-

brement s'est fait, dès 1861, dans les communes, par des

commissions de statistique, dont le travail a été très satis-

faisant. En Prusse, c'est à peine si la gratuité des relevés

s'est universalisée en 1871; dans les communes où la gra-

tuité n'a pas pu s'établir, le relevé des données élémentaires

a été opéré par des agents de l'autorité municipale, aidés

quelquefois par des recenseurs rétribués. A Berlin, on

trouva, en 1875, 10,350 auxiliaires gratuits; le nombre en

avait été de 7,009 en 1871 , de 6,885 en 1867. Ces auxiliaires

appartenaient à toutes les classes. En 1875, les 10,350 auxi-

liaires se composent de : 1,219 fonctionnaires, 174 méde-
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cins, 871 professeurs et instituteurs, 1,280 rentiers, 2,918

marchands, 1,722 artisans, 2,166 autres industriels.

En Bavière, on a préféré employer le bulletin de ménage

(voy. page 300), mais le dépouillement a été centralisé. Pour

opérer ce dépouillement, M. Mayr se servait de fiches indi-

viduelles (ne pas les confondre avec les bulletins) (voy.

page 301), et il décrit son procédé dans le tome XXXÏ,

page 320 et suivantes de ses Beilrâge) : nous nous bornons

à résumer sa notice. 11 emploie pour les fiches huitnuances

différentes, consacrées chacune à une situation dans l'état

civil : pour les célibataires hommes (garçon), du papier

blanc; pour les célibataires femmes (filles), du papier bleu
;

mariés, papier jaune; mariées, papier rouge; veufs, papier

gris; veuves, papier brun ;
divorcés, papier vert; divorcées,

papier orange. Inutile de dire que le choix des nuances est

arbitraire; mais, une fois choisies, on ne doit pas les va-

rier 1
. Sur ces fiches on porte, en haut, à gauche, le nom de

la commune avec le numéro (ou la lettre) de la section du

dénombrement, ainsi que le numéro d'ordre du bulletin de

ménage. Dans la deuxième ligne, on indique par des ini-

tiales conventionnelles, qui seront bientôt familières aux

employés du bureau, la position dans le ménage de l'indi-

vidu. Par exemple : C = chef; E = épouse ; F = fils ; FF ou

LL = fille; D = domestique, etc., etc. Pour le lieu de la

naissance, un signe (on a choisi V) indique que l'individu

est né dans la commune; en le doublant (VV), on exprime

qu'il est né dans le département, pour les autres, on met

simplement le nom delà commune ou du pays. Dans la qua-

trième ligne, on met l'année de la naissance (on peut se con-

* L'usage d'employer les papiers de nuances différentes se retrouve

en Italie, en Prusse, en France et ailleur s.
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tenter des deux derniers chiffres, 29 pour 1829); dans la

cinquième, le culte (G = catholique; P = protestant,

etc., etc.) : dans la sixième, la profession. Pour celle-ci, on

inscrit le nom de la profession, et l'on ajoute des indications

sur la situation de l'individu; par exemple : P = patron
;

E = employé; 0 = ouvrier (ou ouvrière, la couleur du pa-

pier indique le sexe); D = domestique. La cuisinière d'un

banquier serait donc marquée. Banquier. D.

Pour les femmes et les enfants qui n'ont pas de profession

spéciale, on inscrit celle du mari ou du père. En Allemagne,

comme en France, on a soin, dans le classement par pro-

fession, d'attribuer les familles à leur chef. Dans la septième

ligne, un simple B équivaut à Bavarois
;
mais, pour les étran-

gers, il faut inscrire en toutes lettres le nom du pays; dans

la huitième ligne, on note les infirmités, s'il y a lieu; dans

la neuvième ligne, le nombre des personnes qui composent

le ménage. Nous passons des détails que chacun pourra

combiner aisément. Voici deux fiches, à peu près de demi-

grandeur, que nous allons imiter.

St-Clond B

G

VV

1829 (ou 29) c
3
êS

c
»

Cordonnier P
'S.

f.

5

Colombe

E

V

40
<£
eo

S
P œ

Cultivateur
"S.
PS

eu

f.

Aveugle

3

La première fiche se lirait : Commune de Saint Cloud,
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section B, chef de ménage (le papier étant jaune, on doit

ajouter) : marié, né dans le département, en 1829, catho-

lique, patron, cordonnier, sans infirmités; le ménage est

composé de cinq personnes. On lira aisément la seconde

fiche. Du reste, les fiches ne se lisent pas, elles se classent,

tantôt d'après un signe, tantôt d'après un autre.

Nous avons sous les yeux les Monatshefle, janvier 1880,

fascicule dans lequel on trouve les procès-verbaux de la réu-

nion des statisticiens allemands préparant le recensement

de 1880. On trouve ici des instructions très détaillées, mais

les innovations consistent en menus détails. Peu à peu les

procédés s'arrêteront définitivement, sauf la latitude qu'on

se laissera de profiter de l'occasion pour étendre le cercle

des investigations, c'est-à-dire pour ajouter quelques ques-

tions sur le bétail, l'agriculture, l'industrie, pour compter

ou non les maisons, les logements, avec plus ou moins de

subdivisions. Nous avons été frappé d'un passage, p. 78

(A. 2), dans lequel il est dit que, selon l'opinion des statis-

ticiens allemands, le dénombrement des millésimes en 5

(p. ex. 1885) devrait être un peu moins développé que ceux

qui se terminent par un zéro (1870, 1880, 1890). Mais, dans

les procès-verbaux on n'entre dans aucun détail sur les dis-

tinctions qui seraient à faire.

| 5. — AUTRICHE. — ITALIE. — AUTRES PAYS.

Si nous entrions, pour les autres pays, dans de nombreux

détails, nous ne pourrions pas éviter les répétitions. Pour

l'Autriche, on a (dans les Mittheilungen de 1870, 17 e année,

2 e fascicule) un recueil renfermant toutes les prescriptions
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relatives aux recensements de 1857 et du 31 décembre 1869.

Le recensement aura lieu à l'avenir tous les dix ans à par-

tir de 1880. Pour l'opération, c'est l'autorité municipale qui

fournit le personnel, et c'estl'Ëtat qui donne les imprimés.

Les renseignements demandés sont, pour les personnes pré-

sentes : sexe, âge, état civil, origine, profession; pour les

absents, seulement le sexe et le lieu de séjour. On peulauss'i

(kœnnen noch. Instruction, §14) demander le nombre des

aveugles, etc. (Quelle singulière rédaction : on peut! La

porte est-elle ouverte ou fermée?) Les relevés se font (pro-

visoirement) de deux manières différentes : dans les villes

on emploie des bulletins de ménage dits Anzeigczeltel, parce

que le chef de famille les remplit lui-même. C'est le pro-

priétaire de la maison ou son concierge (§ 20) qui recueille

les bulletins et les remet à l'autorité municipale. On doit

ajouter un extrait de naissance — délivré sans frais— pour

chaque jeune homme de nationalité autrichienne âgé de

vingt ans et au-dessous (jusqu'à dix ans). Dans les com-

munes où le bulletin de ménage n'est pas employé, un com-

missaire du dénombrement dresse des listes d'après les dé-

clarations qu'il recueille des chefs de famille. Pour l'âge,

c'est l'année de naissance qu'on demande. Le recensement

de 1869 est bien supérieur à celui de 1857, mais il est encore

bien compliqué, et il n'adopte pas encore franchement le

principe de la population de fait. Nous avons vu paraître,

depuis, le recensement de 1880, qui a adopté toutes les amé-

liorations introduites par les congrès.

On sait que la Hongrie a un bureau spécial de statistique

qui, d'ailleurs, est également à l'affût des progrès.

L'Italie décrit son recensement du 31 décembre 1871 dans

les Annali del minislero di agricoltura, industria e commcrcio,
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1 871 , trimestres II à IV (2 e partie), etl872, trimestre I (2
e par-

tie). Nous avons à relever plusieurs détails remarquables.

L'opération a été faite par commune. Le maire (sindaco), as-

sisté du secrétaire de la mairie et d'autres personnes, se con-

stitue en commission de recensement. La commission divise

la commune en sections confiées à autant de commissaires

nommés par le conseil municipal sur la proposition de la

commission. Ces commissaires distribuent les bulletins de

ménage que les chefs de famille ont à remplir à jour fixe

(la situation du 31 décembre 1877, à minuit), les recueillent

ensuite et les remplissent au besoin en présence du chef de

famille pour les soumettre à la commission locale de révi-

sion. L'opération ne s'exécute pas partout avec la même

facilité, peut-être à cause du mode de sectionnement; mais

nous ne pouvons pas entrer dans ces détails, qu'il faut lire

dans le rapport de 1872. Nous dirons seulement que les sec-

tions semblent avoir été souvent beaucoup trop grandes et

que la révision n'a probablement pas toujours été très sé-

vère. Le travail communal a été dépouillé sur place au moyen

de cartoline ou fiches individuelles et transmis au sous-préfet.

On sait que ces carloline, faites après le recensement et seu-

lement pour le dépouillement, ont donné à M. Engel l'idée

d'essayer l'emploi de bulletins individuels remplis directe-

ment par les pères de famille !
. Les cartoline méritent donc

qu'on s'y arrête un moment.

Quand tous les bulletins de ménage sont réunis, les em-

ployés de la commune transcrivent sur des fiches indivi-

1 C'est M. Engel lui-même qui avait expliqué ainsi l'origine de son

idée; mais, p. 105 des Monatshefte précités (janvier 1880), il revient

sur cette manière de voir. Son explication peut être contestée, car la

cartolina est à la fois une carte postale et une fiche, peut-être encore

autre chose.
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duelles les renseignements contenus clans les bulletins.

Chaque fiche reçoit son numéro d'ordre et rappelle en même

temps celui du bulletin auquel elle se rapporte. Voici le mo-

dèle de la fiche [carlolina) ; nous nous sommes borné à le

traduire de l'italien.

Bulletin de ménage, N°

Section principale, fraction

de de

Section secondaire

de

Nom et prénoms.

Paternité.

Relation de famille, convive.

Sexe.

Age.

État civil.

Pf . t Dire si l'on travaille pour autrui ou pour
rr0Iessl0n

f
soi-même.

Lieu de naissance.

Séiour \
^'re s '

*'on est en r^ s'dence nxe
>
passagère,

J jet pour combien de temps.

Instruction.

Religion.

Infirmités.

Le classement se fait non par section, mais pour l'ensem-
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ble de la commune; on dresse le tableau communal et on

l'envoie au préfet. L'administration préfectorale dépouille

ensuite ces tableaux delà façon habituelle.

Le tableau communal distingue entre les personnes pré-

sentes (les seules pour lesquelles il y ait des fiches) et les

absents, entre celles qui sont : 1° en résidence fixe, 2° de

passage, ou 3° séjournant « pour quelque temps ». Enfin,

l'Italie procède aussi, par l'entremise de ses consuls, au

recensement de ses nationaux habitant les pays étrangers.

On trouvera dans les Annali di statistica, série 3, vol. 20

et 25, tout ce qui est relatif au recensement italien de 1881;

le cadre qui est inséré dans le volume 15 est tout à fait à

la hauteur de la science; il n'y a rien à ajouter.

Nous avons déjà parlé de la Belgique en plusieurs en-

droits. La Suède, où se fit, il y a plus de 100 ans, le premier

recensement, mérite bien une mention spéciale; mais son

système laisse à désirer : il ne s'applique qu'à un pays ayant

peu de villes. Ce système est fondé sur les registres de po-

pulation (voy. page 61 et 366, en note) qu'on tient à jour

dans les villages, mais dont on ne peutse servir à Stockholm,

ni à Gothembourg. C'est M. Berg qui nous le dit. (Compte

rendu de Saint-Pétersbourg, tome III, page 170.) Les pas-

teurs copient sur les registres de quoi faire des bulletins de

ménage, qui sont envoyés au bureau central de statistique,

où ils sont dépouillés. Les renseignements usuels semblent

y figurer au complet. C'est la population de droit que four-

nissent les campagnes, c'est la population de fait qu'on cons-

tate dans les villes, où l'on est obligé de faire un dénom-

brement réel ; toutefois, le travail étant centralisé, le bureau

de la statistique réduit les doubles emplois, ou les omissions,

à un très petit chitfre. On s'est servi de bulletins individuels
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pour les dénombrements de Stockholm et de Gothembourg.

En Espagne, le décret royal du 1
er novembre 1877, or-

donnant un dénombrement de la population espagnole,

ainsi que YInstruclion ministérielle du 2 du même mois, ne

présente rien de remarquable. Les questions posées parais-

sent suffisantes, seulement on demande l'âge et non l'année

de la naissance. Les relevés et le dépouillement se font par

l'autorité municipale, d'après un système de commissions

qui paraît imité de l'Italie, mais qui est plus compliqué. La

dépense semble avoir été mise en grande partie à la charge

des communes, mais les provinces et l'État y contribuent

un peu : dans quelle proportion? cela ne ressort pas assez

clairement. Des pénalités doivent atteindre ceux qui don-

nent de faux renseignements ou qui altèrent les chiffres; il

y a un véritable luxe de pénalités et de recommandations.

C'est l'état de la population dans la nuit du 31 décembre 1 877

au 1 er janvier 1878 qu'on se propose de constater. L'opéra-

tion est conduite par la direction générale de l'Institut géogra-

phique et statistique.

Dans les autres pays, les recensements se rapprochent

plus ou moins des méthodes que nous venons de décrire.



CHAPITRE XIII.

La méthode graphique.

§ 1
er

. — APERÇU HISTORIQUE.

La méthode graphique a pour but de rendre sensibles à

la vue les rapports de grandeur, de quantité ou d'intensité

qui existent entre plusieurs données. Cette méthode a été

inventée parWilliam Playfair. Dans un ouvrage que Donnant

a traduit et publié en 1802 1 (Paris, chez Batillot et chez

Genêts, in-8°, an XI), sous le titre de : Éléments de statis-

tique, où Von démontre, d'après un principe entièrement neuf,

les ressources de chaque royaume, etc., etc. , orné de cartes co-

loriées, représentant, d'un coup d'œil, les forces physiques de

toutes les nations européennes. Nous avons tenu à reproduire

le titre presque en entier, parce qu'on ignorait générale-

ment le nom de l'inventeur; on s'y est encore trompé, en

1872, au congrès de statistique. Nous avons, pour ainsi dire,

découvert Playfair en poursuivant avec ardeur nos recher-

ches sur l'histoire delà statistique. Voici comment s'exprime

1 L'édition anglaise parut en 180 1.

26
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W. Playfair sur sa méthode : « Les avantages qui résultent

du nouveau mode que nous avons adopté sont de faciliter

l'acquisition des connaissances statistiques, et d'aider la

mémoire à les retenir, deux points forts essentiels dans

l'étude de cette science. De tous les sens, c'est la vue qui

donne l'idée la plus exacte et la plus prompte de tout ce qui

est susceptible de lui être représenté; et quand il s'agit de

reconnaître la proportion qui existe entre diverses quanti-

tés ou diverses grandeurs, l'œil a une supériorité étonnante

pour la saisir. Par habitude constante et presque involon-

taire de comparer divers objets, il acquiert une facilité éton-

nante à les juger. » (Traduction Donnant.)

Et plus loin : « L'auteur de cet ouvrage a, depuis seize

ans, fait usage de lignes semblables à celles de ces tableaux,

pour des objets de commerce et de finances, et ce mode a

parfaitement réussi. On a trouvé que, non seulement il fa-

cilitait l'étude, mais qu'il aidait beaucoup à saisir et à re-

tenir les objets. »

S'il fallait encore un témoignage en faveur de W. Playfair,

comme inventeur, on le trouverait dans Peuchet: Statistique

élémentaire de la France (Paris, Gilbert, 1805, p. 33). « Or,

dit Peuchet, ce principe, dont parle M. Playfair comme

d'une intéressante découverte, est de représenter en figure

circulaire chaque État de l'Europe, de manière que la pro-

portion relative de leurs forces soit exprimée par le rapport

de ces ligures entre elles; des lignes tirées de ces cercles,

et qui vont aboutir à d'autres lignes transversales (partant

des ordonnées), indiquent la population et les revenus de

chacun de ces États; les nations maritimes sont désignées

par la couleur blanche; celles de l'intérieur (du continent)

par la couleur rouge. Mais personnelle croira jamais qu'une
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semblable méthode puisse en rien servir à l'étude de la sta-

tistique. Ce sont de ces jeux d'esprit, aussi étrangers à cette

science que les détails d'histoire naturelle ou de topogra-

phie dont d'autres écrivains l'ont mal à propos voulu enri-

chir. » Ce témoignage est concluant. En effet, Peuchet et

Donnant étaient, probablement par jalousie de métier, cons-

tamment à se disputer, et si Donnant avait présenté comme

neuve une méthode déjà connue, Peuchet aurait saisi l'oc-

casion de se moquer de son ignorance, ce qui aurait mieux

valu que de déprécier, contrairement à l'évidence, une chose

dont l'utilité, dans certaines limites, est incontestable.

Playfair est donc bien le premier qui ait employé pour les

travaux de statistique le diagramme, et créé ainsi l'une des

branches de la méthode ou du procédé graphique.

Nous avons été moins heureux pour la cartographie, cette

seconde branche de la méthode graphique ; nous ne savons

pas d'une manière positive qui le premier a eu l'idée, non

de marquer sur une carte tel ou tel renseignement figuré

ou symbolisé, cet usage remonte bien haut, mais d'en in-

diquer, par divisions administratives (provinces, départe-

ments), l'importance plus ou moins grande, au moyen de

différentes nuances d'une même couleur, ou aussi au moyen

de hachures plus ou moins serrées pour représenter les

différentes teintes. Nous trouvons seulement dans Fallati

(Einleilung, p. 154, note 2) la mention d'une Producten-Karte

von Europa (carte des produits de l'Europe. Dessau, 1782),

mais nous ne connaissons pas cette carte. En tout cas, c'est

le baron Ch. Dupin et, après lui, Guerry qui ont popularisé

la méthode. Nommons aussi, parmi les initiateurs, M. Mi-

nard, qui, le premier 1

,
aliguré le mouvement des marchan-

1 On lui dispute ia priorité en Belgique. M. Cheysson semble admet-
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dises par les fleuves et chemins de ter au moyen de bandes

d'une largeur proportionnelle à l'importance du trafic. Une

fois née, la méthode graphique arriva très rapidement à

une remarquable perfection, de sorte qu'elle n'a pour ainsi

dire pas d'histoire. La théorie peut en être exposée en peu

de pages; le reste est une affaire de goût et d'imagination,

comme pour tout art ; les bons modèles, d'ailleurs, ne man-

quent pas.

§ 2. — EXPOSÉ SOMMAIRE DE LA MÉTHODE.

La méthode graphique se divise en deux branches : celle

qui emploie le diagramme et celle qui fait usage de la carto-

graphie, laquelle comprend comme variété la méthode géo-

graphique de M. Mayr. Ces deux branches sont loin de s'ex-

clure, en ce sens qu'on peut les cultiver à la fois; de ces

moyens de représenter un rapport entre deux données,

l'auteur emploie dans chaque cas celui qui lui permet d'at-

teindre le plus facilement son but. Seulement, l'expérience

a démontré et le raisonnement confirme, qu'en principe, le

diagramme rend mieux, mais non exclusivement, les rap-

ports de temps, et la cartographie les rapports d'espace;

toutefois, les combinaisons possibles sont si nombreuses

qu'on arrive avec un peu d'habileté et beaucoup d'imagi-

nation à des résultats imprévus.

Les diagrammes. — C'est par l'étude des modèles qu'on se

forme le goût et qu'on se fait une idée des ressources offertes

par cette méthode ; mais deux des statisticiens qui en font

tre que M. Minard en France et M. Belpaire en Belgique ont inventé

la méthode à peu près en môme temps. (Rapp. sur la méthode gra-

phique.)
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le plus fréquent usage, MM. Schwabe et Mayr, ont été des

premiers à en tracer la théorie. On trouvera ces travaux

dans le compte rendu du congrès de Saint-Pétersbourg (1 872)

et dans le volume des mémoires et rapports de la commis-

sion permanente, publié dans la même ville en 1876. Un

essai théorique avait été présenté à Vienne, en 1857, mais

il nous a paru bien rudimentaire. Depuis on a vu, si ce n'est

des théories complètes, du moins des indications utiles dans

des travaux de MM. Cheysson, Lexis, Zeuner, Knapp, Berg,

L. Perozzo et autres. Mais le principal moyen d'instruction

sera toujours l'étude des modèles nombreux et variés qu'on

trouve dans tous les pays.

Le diagramme se présente à nous sous la forme de lignes

— droite et courbe — et de surface ou aire — carré, paral-

lélogramme, triangles, cercles. On doit mentionner aussi

lareprésentation par des solides, quoique le statisticien n'ait

pour ainsi dire jamais l'occasion de s'en servir. On en a pu

voir de curieux exemples dans les expositions universelles,

notamment des pyramides représentant les quantités d'or

et de houille extraites à diverses époques ou dans diverses

contrées. M. Berg en Suède et M. Perozzo en Italie s'en sont

très habilement servi. On a essayé, depuis, de reproduire

les trois dimensions par le dessin.

La ligne est une manière simple de présenter une série

de faits de même nature. Ces lignes peuvent être horizon-

tales ou perpendiculaires, mais l'expérience a montré que

la position perpendiculaire est préférable. Sur une base ou

ligne horizontale dite axe, on trace, on érige le nombre des

(lignes) perpendiculaires dont on a besoin, en veillant avec

un soin minutieux à ce que les longueurs soient exactement

proportionnelles ; car c'est précisément le rapport, la pro-
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portion qu'on veut faire saisir, et la moindre inexactitude

produirait une image fausse. Du reste, en traçant une or-

donnée, c'est-à-dire une ligne graduée perpendiculaire à

l'axe (elle est généralement à gauche, souvent elle est répétée

à droite); il est impossible de se tromper.

L'axe s'appelle aussi la ligne des abscisses; l'abscisse est

représentée par la distance des perpendiculaires les unes des

autres, ou aussi par la graduation de l'axe. Si l'on voulait

montrer par des lignes uniquement le rapport entre le chiffre

de la population des différents pays, l'axe n'aurait pas besoin

d'être gradué, l'ordonnée suffirait; on aurait seulement soin

de tracer les perpendiculaires à des distances égales les unes

des autres, prescription que la seule loi de la symétrie suf-

firait à justifier, mais elle se justifie encore autrement. Dans

les représentations graphiques, tout a ou doitavoirune signi-

fication , et si vous tracez les perpendiculaires à des distances

inégales les unes des autres, on vous en demandera la raison

.

Toutefois, il est rare qu'on n'ait pas à combiner deux don-

nées, par exemple le taux des prix à diverses époques. Dans

ce cas, l'ordonnée indique le prix et l'axe des abscisses mar-

que les années ou les mois (les semaines, les jours). Si l'on

donne le prix par mois ou par an, comme les coupures du

temps ont la même grandeur, la distance entre les perpen-

diculaires sera identique. L'irrégularité dans les distances

doit être motivée par l'irrégularité dans les époques, par

exemple si l'on ignore le renseignement afférent à l'une des

années ou à l'un des mois.

Les lignes et surtout les points qui les terminent ne pré-

sentent pastoujoursàl'œilunelimite suffisamment tranchée;

on réunit donc le plus souvent les sommets des perpendi-

culaires par une ligne allant d'un sommet à l'autre. Cette
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ligne est considérée comme une courbe, et souvent on dit la

« courbe des prix », pour dire les fluctuations (hausse et

baisse) des prix. Il y a la courbe des âges, des naissances,

des décès, etc., etc., selon l'objet représenté 1

. Lorsqu'un

seul renseignement est figuré par les perpendiculaires, la

ligne courbe n'a pas besoin d'être dessinée, mais il est in-

dispensable de la tracer lorsqu'on veut comparer le mou-

vement simultané de plusieurs phénomènes, par exemple

les naissances et les décès, ou les décès des deux sexes, ou

aussi les décès et le prix du blé et telle autre combinaison

de deux, trois et même quatre renseignements. Si l'on mul-

tiplie trop les lignes, la confusion s'établit, et le diagramme

perd son utilité; maislorsqu'il n'y a que deux ou trois courbes,

leur mouvement, qui peut être convergent ou divergent, est

facile et instructif à suivre. Il est inutile de dire que les lignes

traçant les différentes courbes doivent se distinguer par la

couleur, ou aussi par leur forme : l'une, par exemple, serait

continue

L'autre ponctuée

La troisième brisée; ce serait une série de petits

traits

Une quatrième pourrait faire alterner les points et les

traits — • — • — • — • — • —
Tout statisticien imaginera aisément des combinaisons ;

d'ailleurs les modèles sont si nombreux qu'à divers congrès

on en a fait de véritables expositions. Le s catalogues étaient

assez volumineux, et ils montrent que la méthode fournit

des modèles dans tous les pays. (C'est précisément ce qui

nous dispense d'en donner.)

1 Les mathématiciens disent souvent la courbe sans rien représenter,

simplement parce que ce serait une courbe si l'on représentait.
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Mais reprenons notre exposé sommaire. A la ligne on doit,

dans le plus grand nombre de cas, préférer la surface ouYaire,

parce que l'œil a de quoi s'y reposer. Si nous faisons abs-

traction des polygones, dont nous rejetons complètement

l'emploi en statistique, il reste le carré, le parallélogramme

ou rectangle, le triangle et le cercle. Le carré peut être utile-

ment employé, mais pas trop souvent, parce qu'il est diffi-

cile de saisir exactement et d'un coup d'œil les rapports de

grandeurs entre plusieurs carrés. Cela s'applique, dans une

plus forte mesure encore, aux cercles. On voit bien que l'un

est plus grand que l'autre, mais c'est tout; or, on ne doit

pas l'oublier, c'est le rapport, la proportionnalité qui doit

sauter aux yeux. Nous ne mentionnerons que pour mémoire

les diagrammes circulaires, qui ne sont pas destinés à re-

présenter des surfaces , mais dont la circonférence est un

axe d'abscisses (remplaçant l'horizontale). On a quelquefois

employé ces axes circulaires pour figurer l'année divisée

en mois, mais nous ne recommandons pas volontiers ce

système, quoique « décembre y soit à côté de janvier. » Le

cercle est plutôt une affaire d'amateur que d'utilité; c'est

pour les délicats, mais non pour les masses; or, les dia-

grammes sont en général faits pour le grand nombre... des

statisticiens.

Les triangles isocèles peuvent rendre des services, sur-

tout s'ils sont rangés sur la même base et si leur base est

étroite. M. Mayr les recommande dans les cas où l'on veut

représenter les rapports de plusieurs faits par la même figure

et qu'il s'agit de faire ressortir une donnée numériquement

faible, mais néanmoins importante. La pointe du triangle

étantétroite,la matière à représenter occupe une plusgrande

hauteur sans couvrir tfne surface supérieure à celle qui lui
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est due. Ainsi, l'instruction publique, divisée en primaire,

secondaire et supérieure, se représente très bien ainsi, parce

qu'à mesure que le degré s'élève le nombre des participants

diminue; mais, comme la surface devient plus étroite, on

peut accorder à chaque degré une hauteur suffisante pour le

faire ressortir, seulement l'œil saisit-il bien les proportions?

Nous accordons la préférence au parallélogramme. Dans

le plus grand nombre de cas, ce seront des bandes étroites

d'égale largeur, placées perpendiculairement sur le môme

axe. Cependant, il y a des exceptions : si l'un des parallé-

logrammes différait tellement en longueur des autres, que

la feuille ne fût pas assez grande, il faudrait ajouter à la lar-

geur. On élargirait aussi la base , s'il y avait à représenter

plusieurs rapports à la fois, mais il ne faut pas abuser de

ces accumulations. Du reste, il est difficile de décrire avec

clarté les diverses combinaisons possibles : celui qui se pro-

pose de tracer un diagramme, fait bien de se rendre d'abord

nettement compte des points qu'il veut faire ressortir, puis

de calculer les rapports; — les rapports (ou nombres pro-

portionnels) se prêtent généralement mieux que les nom-

bres absolus à une réduction en tableaux ;
— enfin d'étu-

dier les modèles, qu'il peu d'ailleurs modifier selon les be-

soins. Ces modèles lui permettent de se rendre compte de

ses effets ; mais rien ne l'empêche de tracer, à titre d'essai,

plusieurs combinaisons et de ne publier que la meilleure.

Il nous reste à donner encore deux conseils : 1° De ne

pas représenter seulement les différences entre plusieurs

nombres ou proportions, mais la totalité. Ainsi, s'il s'agis-

sait du prix du blé, qui serait, par hypothèse, de 22, 24, 25,

27 francs, il ne faudrait pas se borner à figurer 2, 4, 5, 7,

mais bien 22, 24, 25 et 27 : que l'on essaie les deux métho-
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des, et l'on comprendra à première vue le bien fondé de no-

tre conseil. 2° De ne pas se servir d'une progression géomé-

trique sur la ligne des ordonnées, 2, 4, 8,16, 32, mais d'une

progression arithmétique : 1,2, 3, 4 32; ici aussi il suf-

fit de comparer.

Le cartogramme. La cartographie s'applique à des cartes

géographiques; elle se propose de comparer entre eux, soit

des États, des provinces, départements, arrondissements,

soit la distribution d'une industrie ou l'influence du sol, du

climat. Distinguons les cartes sur lesquelles on ne présente

qu'un renseignement à la fois de celles où l'on essaye d'en

réunir plusieurs.

A. Les cartes qui présentent une donnée unique, par exem-

ple, la densité de la population, soit de plusieurs États, soit

des diverses subdivisions d'un même État, sont les cartes

graphiques par excellence. Elles n'ont besoin que d'une très

courte explication, d'un simple titre, et la légende peut se

borner à indiquer les proportions. Aussi sont-elles très po-

pulaires; toutes celles que nous connaissons, nous pouvons

dire les nôtres comprises , ont eu beaucoup de succès. On

se rappelle encore les cartes qui ont paru sur l'instruction

publique en France; elles font ressortir, pour le premier

venu, les départements où l'instruction publique est répan-

due, et ceux où l'ignorance prédomine. Sur l'utilité de pa-

reilles cartes, il ne saurait y avoir de doute; elles ne sont

pas non plus difficiles à dresser. La première chose à faire,

c'est de calculer pour chaque département le rapport, par

exemple : la densité de la population, le nombre des crimi-

nels , le rendement par hectare, la proportion des enfants

naturels, etc. Ces rapports calculés, il s'agit de faire des

groupements. Deux questions se présentent : 1° Combien
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formera-t-on de groupes? Au congrès de Vienne. M. Stref-

fleur en proposa douze, qui devaient être distingués par une

combinaison compliquée de trois couleurs. Le congrès

n'adopta pas cette proposition, éminemment critiquable.

M. Ficker, publiant, en 1860, un charmant petit livre : Bè-

vœlkerung der Oesterreichischen Monarchie (la population de

la monarchie autrichienne), abandonna le principe des

cartes multicolores et s'en tint, saufquelques exceptionsbien

motivées, à une seule couleur, les groupes se distinguant

par des nuances plus ou moins claires ou moins foncées.

Invité par l'éditeur, la maison Justus Perthès, de Gotha, à

lui fournir un travail analogue sur la France (et sur d'autres

pays), nous avons rédigé entre autres : Frankreichs Bevœl-

kerung (la population de la France) , dont le texte est pour

ainsi dire le commentaire des douze cartes graphiques du

volume.

Or, dans le travail que M. Ficker a fait parvenir à Saint-

Pétersbourg pour le Programme du congrès, nous lisons

quelques assertions qui nous ont étonné de la part du savant

statisticien de l'Autriche. Il s'est borné, dit-il, — trouvant

le nombre 12 trop, élevé, — à faire 10 groupes de même
couleur. En fait, il n'en a pas dépassé 8 : la carte n° 1 pré-

sente 7 groupes; n° 2, 5 groupes ; n° 3, 8 ; n° 4, 7 ; n° 5, 8;

n°6,8; n° 7, 7; n° 8, 8; n° 9, 6; n°10, 7 ; n° 11 , 3; n° 12, 7;

mais comme on y a employé 2 couleurs, nous devrions dire

4, et plus exactement 3 seulement, car la quatrième est

représentée par le blanc.

Ces distinctions ne sont pas oiseuses ; nous tenons à mon-
trer que M. Ficker n'a jamais donné 10 nuances, car nous

ne le croyons pas possible ; nous n'en distinguons pas même
8. Nous proposerions de ne pas dépasser en principe le
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nombre de 5; ce nombre n'a cependant rien de sacramen-

tel, on peut, — exceptionnellement, — avoir besoin de 6

ou 7 groupes, mais, en général, c'est trop. Ce que nous di-

sons des couleurs s'applique aussi aux hachures d'une gra-

vure.

Nous arrivons à la deuxième question : Comment former

les groupes? Le groupement, en effet, est nécessaire quand

on a 86 départements (ou toute autre série) ayant chacun sa

moyenne, et qu'on ne dispose que de 5 nuances. L'opération

n'est pas sans difficulté. Il y a le groupement naturel et ce

qu'on a appelé le groupement artificiel ou arbitraire. S'il y

avait solution de continuité dans les séries, supposons, par

exemple, que 10 ou 15 départements aient des moyennes de

10 à 12
;
puis que les moyennes afférentes, à 20 ou 30 autres

départements s'échelonnent entre les nombres 25 et 30;

qu'ensuite dans une autre trentaine de départements elles

oscillent autour du chiffre de 45 , et que le restant se par-

tage des moyennes de 59, 60 à 63, dans ce cas, les 4 groupes

seraient aisément formés : on respecterait purement et sim-

plement les intervalles existant. Le groupe I comprendrait

les départements aux moyens de 10 à 12 ; le II, ceux de 25

à 30; le III, ceux de 43 à 47; le IV, ceux de 59 à 63. Quand

le classement se fait ainsi de lui-même, nous n'avons qu'à

suivre
;
c'est, en effet, la nature qui indique ou commande ce

qu'il faut faire. Mais quand cette indication manque, quand

les chiffres forment une série continue, que faire, si non de

l'arbitraire, c'est-à-dire un classement par sommes rondes

(10 à 20, 20 à 30, etc.)? Pour montrer que nous avons tenu

compte de la nature des choses
,
reproduisons maintenant

le groupement que nous avons adopté pour les 12 cartes du

petit livre précité :
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I. Densité : 5 groupes (nous commençons toujours par

la nuance la plus foncée, peu importe la couleur choisie),

groupes de plus de 90 habitants, de 67 à 90, de 50 à 67, de

40 à 50, de moins de 40.

II. Population des villes : départements où la population

des villes a augmenté, 3 groupes en rouge; départements

ayant plus de 50 p. 100 d'habitants urbains, 27.31 à 50,

moins de 27.31. Départements où la population des villes a

diminué, 3 groupes en gris : plus de 27.31, del5 à 27, moins

de 15. (On voit que deux couleurs ont été employées sur

cette carte, mais il s'agissait de deux séries de départe-

ments.)

III. Naissances totales, 3 groupes : plus de 3 N, de 2.50

à 3, moins de 2.

IV7
. Naissances illégitimes, 7 groupes : 27.19 — 10 à 13

— 8 à 10 — 6à8 — 5 à 6 — 4 à 5 — moins de 4.

V. Mariages, 4 groupes : plus de 9 sur 1 ,000 habitants, de

8 à 9, de 7 à 8, moins de 7.

VI. Mortalité, 4 groupes : plus de 3 décès par 100 habi-

tants, de 2.50 à 3 — de 2 à 2.50 — moins de 2.

VII. Culte, 5 groupes pour les protestants : départements

où l'on en compte plus de 100,000; de 30 à 100,000; de 15

à 30,000; de 6 à 15,000, moins de 6,000.

VIII. Instruction, 4 groupes : plus de 97 individus sachant

lire— de 67 à 89 — de 50 à 66, moins de 50.

XI. Criminalité, 5 groupes : 31 crimes par 100,000 habi-

tants, — de 20 à 18 — 13 à 11 — 10 à 8 — 7 à 5.

X. Procès, 5 groupes : 571 procès par 100,000 habitants
;

— 397 à 311 — 306 à 201 — 148 à 82.

XI. Aisance, mesurée par l'impôt direct moyen par dé-

partement, 5 groupes : départements dans lesquels la
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moyenne est de plus de 100 francs; de 69 à 100 ; de 35 à 69;

de 18 à 35; de moins de 18.

XII. Professions, 5 groupes : plus de 70 cultivateurs, de

60 à 70; 50 à 60; 40 à 50; moins de 40 sur 100 habitants.

On voit que nous avons recherché avec soin le groupe-

ment naturel, puisque les sommes rondes forment l'excep-

tion. Aussi ne comprenons-nous nullement la critique faite

par M. Ficker, page 53 des annexes au Programme de Saint-

Pétersbourg : Indem die Gruppen-Bildung von Block gânzlich

bei Seite gesetzt ist. (M. Block a complètement omis la forma-

tion de groupes.) La preuve fournie est singulière, la voici :

on a publié, à Vienne, une carte de la densité de la popu-

lation française par département, et, ayant formé 12 groupes,

ces 12 groupes différaient des 5 groupes de M. Block. On

admettra d'emblée que 12 n'est pas 5, mais il n'y a pas de

nombre sacramentel pour les groupes; nous demandons

seulement : 1° si l'on peut produire 12 nuances de la même

couleur, et 2° si l'œil peut embrasser d'un seul coup et fa-

cilement distinguer 12 nuances. Mais voyons un peu si

M. Ficker lui-même n'a pas fait du groupement artificiel.

Carte III, ethnographie, nous lisons : Nombre des Alle-

mands : plus de 1 p. 100,— plus de 5 p. 100, —de 10p. 100,

—

de 20 p. 100, — de 50 p. 100, — de 80 p. 100, — de 90 p.

100, — de 99 p. 100. Ces chiffres paraissent passablement

ronds. On trouve à peu près les mêmes divisions aux cartes

IV et toutes les suivantes, sauf une, celle des Israélites, qui

est divisée en trois groupes (pourquoi pas en 10 ou 12), les-

quels groupes sont : plus de 2 p. 100, — plus de 5 p. 100*

— plus de 10 p. 100. Ces chiffres peuvent, ce nous semble,

également passer pour ronds. Le lecteur appréciera la va-

leur du reproche que nous a fait M. Ficker; nous ne ren-



LA MÉTHODE GRAPHIQUE. 415

drons pas reproche pour reproche, car, au tond, si nous

avons relevé cette curieuse critique, ce n'était pas tant pour

y répondre que pour varier un peu la forme de notre ex-

posé. Le lecteur sait maintenant comment il faut grouper

les divisions administratives.

Ces mots forment une transition naturelle pour arriver à

la méthode proposée par M. G. Mayr sous le nom de géogra-

phique. Voici en quoi elle consiste :

M. Mayr est d'avis que les divisions administratives sont

des coupures plus ou moins arbitraires, qu'elles peuvent

être commodes pour les affaires ordinaires de l'administra-

tion , mais qu'elles ne séparent pasles populations par groupes

naturels. On va voir que M. Mayr a plus que M. Ficker le

droit de parler de groupes naturels. Une province ou un

département se compose quelquefois de parties hétérogènes,

quelques-unes de ces parties trouvent leur complément si-

milaire dans un territoire appartenant à la province voisine.

M. Mayr voudrait donc que pour la cartographie on fît abs-

traction des grandes divisions administratives, qu'on décom-

posât le pays en petits territoires, par exemple en cantons;

qu'on étudiât chaque canton comme une unité, et qu'on réunit

ensuite ces petits territoires en groupes homogènes géogra-

phiques (juxtaposés), sans égard à la division administrative

du pays. Par exemple, ici, on formerait un groupe des can-

tons où la moyenne des naissances est de m; à côté seraient

les cantons où la moyenne est n
;
pour avoir m ou n, on n'au-

rait eu à prendre la moyenne que sur de légères différences,

tandis qu'en prenant la moyenne par département l'ampli-

tude des écarts est souvent bien grande. La « méthode géo-

graphique » de M. Mayr a été recommandée avec raison à

Saint-Pétersbourg : l'auteur a su en tirer un excellent parti,
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elle est indispensable pour certaines études scientifiques,

mais elle ne supprime pas l'utilité des cartes par divisions

administratives. Ces divisions existent ; elles constituent des

unités politiques, civiles, etc., et il est bien souvent néces-

saire de posséder une image, un aperçu d'ensemble dans

lequel toutes les conditions, toutes les circonstances, tous

les faits locaux se trouvent fondus et confondus.

B. Nous n'avons parlé jusqu'à présent que de la carto-

graphie par excellence, celle qui ne représente en général

qu'une seule donnée parcarte au moyen des diverses nuances

d'une même couleur (rarement de deux). Mais nous con-

naissons aussi des cartes où les divers groupes— les degrés

d'intensité — étaient représentés non par les nuances (clai-

res, foncées) de la même couleur, mais par des couleurs

entièrement différentes, par exemple les départements ayant

2 naissances par mariage étaient teints en bleu, ceux à 2 i N

en jaune-, ceux à 3 N en rouge, etc. Nous considérons ce pro-

cédé comme irrationnel, il ne mérite pas qu'on s'y arrête.

Il ne s'agit que de degrés , et ces degrés doivent être figurés

par des nuances d'une même couleur. La diversité des cou-

leurs n'est applicable qu'aux cartes destinées à rapprocher

des choses différentes. Ces cartes peuvent rendre des ser-

vices, mais il y a un écueil à éviter avec soin , celui de les

surcharger de détails. Si l'on multiplie les détails, on n'a

plus une carte graphique, c'est-à-dire une image dont on

saisit tous les traits d'un coup d'œil , mais une carte géo-

graphique qu'il faut étudier comme un livre, pour ainsi dire,

page par page. Nous ne pouvons indiquer à 'priori le nom-

bre de renseignements qu'on peut mettre sur une carte sans

nuire à la clarté, chacun le sentira par soi-même; nous ne

pouvons donner qu'une règle : si la légende est longue, si
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vous êtes obligé de la consulter à chaque instant pour sa-

voir ce que signifient le rouge, le bleu, le jaune, la ligne

droite, la ligne brisée, les signes conventionnels, dites har-

diment. Ce n'est pas là une carte graphique, mai une com-

binaison hybride de plusieurs systèmes, un travail qui n'at-

teint pas son but.

G. Nous devons mentionner séparément encore deux ou

trois cas. D'abord les cartes à 2 ou 3 couleurs consacrées à

un seul objet : l'une des couleurs indique les pays ou pro-

vinces qui dépassent, l'autre celles qui restent au-dessus de

la moyenne; s'il y a une troisième couleur, elle indique les

contrées auxquelles s'applique la moyenne. Les deux cou-

leurs extrêmes sont quelquefois divisées en plusieurs

nuances. Nous n'aimons pas ces cartes bi ou tricolores qui

ne sont pas dans l'esprit de la méthode ; on peut les admettre

dans les cas où l'on veut montrer une forte opposition entre

le maximum et le minimum, mais c'est un moyen un peu

grossier, qui fait oublier que le haut et le bas de la même

échelle ne sont pas deux objets distincts.

Les bandes
,
système Minard et Belpaire

,
indiquent très

bien par leur largeur l'importance du trafic d'un che-

min de fer, d'un cours d'eau; on pourrait aussi s'en servir

pour distinguer certaines marchandises importantes, l'im-

portation et l'exportation, etc. Il nous semble qu'on n'a pas

encore tiré de ces bandes tout le parti possible.

Nous attribuons moins d'importance à la grandeur des

ronds qui représentent les villes plus ou moins populeuses,

industrieuses, etc.

Quant au diagramme à trois dimensions, dont nous avons

vu plusieurs essais, notamment ceux de M. Berg, à Stock-

holm et de M. Perozza, à Rome (ce dernier a même très bien

27
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exécuté le sien en plâtre), se sont d'ingénieux tours de force,

que nous, les amateurs et connaisseurs, devons admirer et

combler d'éloges... , mais non imiter, si nous sommes des

gens pratiques. Les tableaux sont plus simples, plus clairs

et plus sûrs. Ajoutons que certains auteurs qui sont plus

mathématiciens que statisticiens , ont pris goût aux dia-

grammes à trois dimensions, mais nous ne croyons pas que

leurs efforts obtiennent dans la statistique autre chose qu'un

succès d'estime.

§ 3. L'UTILITÉ RESTREINTE DES PROCÉDÉS GRAPHIQUES.

Nous pensons que c'est un peu flatter les représentations

graphiques que de les élever au rang d'une méthode ; il se-

rait plus juste de n'en faire qu'un procédé auxiliaire, dont

l'utilité est incontestable dans certaines limites. On s'est un

peu engoué , ce nous semble, dans ces derniers temps, des

diagrammes et des cartogrammes, dont nous sommes loin de

médire, puisque nous en avons joint à plusieurs de nos ou-

vrages; mais nous neles avonsjamais considérés que comme

des illustrations. Ce sont des images qui permettent de mieux

comprendre la description, d'en avoir une idée plus nette,

une impression plus vive , mais qui ne la remplacent pas

complètement. Malgré tout ce qu'on a pu faire de vraiment

remarquable, les représentations graphiques n'atteignent

peut-être jamais la précision des tableaux de chiffres

Aussi les auteurs leur ont été longtemps défavorables. On a

1 Quelquefois des ordonnées avancent par milliers; en pareil cas, on

peut indiquer les chiffres ronds, 2,000, 5,000, 10,000, etc., mais non, par

exemple, 9,853. Les subdivisions entre les milliers ne peuvent être

qu'évaluées grosso modo.
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vu plus haut, p. 402, l'opinion de Peuchet. Vers 1840, M. Da-

taa écrit (p. 151 de son Traité) : « Enfin, on doit s'abstenir

désormais de faire emploi des procédés graphiques, qui ont

pu être utiles dans le principe pour rendre plus accessibles

à tous certaines notions , et propager le goût de l'étude de

la statistique, mais qui ne sauraient plus se concilier avec

les méthodes rigoureuses par lesquelles , en l'élevant au

rang de science positive, on peut espérer d'arriver un jour

à des vérités si fécondes pour la civilisation tout entière. »

(Voy. aussi p. 141 du même volume.) M. Knies (Die Statistik,

etc., 1850, p. 114) est d'avis qu'en dehors de son emploi

comme « moyen pédagogique, » la méthode graphique n'est

que bedeutungslose Spielereien (des jeux sans importance).

M. Jonak, dans sa théorie (1856) , p. 196, s'exprime à peu

près de la même manière. Nous pourrions encore multi-

plier les citations, mais nous n'en voyons pas la nécessité;

car, au fond, les congrès qui recommandent la méthode gra-

phique, ne se font pas illusion sur leur utilité restreinte,

comme nous pourrions le montrer, si l'espace nous per-

mettait d'entrer dans de nombreux détails (voy. surtout

Vienne, la Haye, Saint-Pétersbourg, et, à Budapest, les

trois rapports sur l'exposition graphique) 1

; ces détails n'au-

raient du reste qu' un médiocre intérêt. Partout le diagramme

et le cartogramme ne sont considérés que comme des acces-

soires, et tout au plus comme des auxiliaires, mais jamais

comme la chose principale.

1 Même M. Cheysson, qui a beaucoup cultivé le diagramme dans

son rapport à la commission permanente de statistique, s'exprime

ainsi : « Dans tous les cas, une règle générale qui domine de haut

cette matière, c'est qu'il faut tout sacrifier à la clarté. Vouloir trop

charger un diagramme, c'est le rendre compliqué ou obscur; c'est

perdre tout le fruit de la méthode graphique. » — C'est tout à fait notre

manière de voir.
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Par cette raison, il ne saurait être beaucoup question de

rendre les diagrammes comparables. Certains principes gé-

néraux s'imposent à tous, mais les détails d'exécution dé-

pendent : 1° du format de la publication; 2° de la nature

des renseignements présentés ;
3° du nombre de renseigne-

ments qu'on veut présenter à la fois; 4° du goût du rédac-

teur. Et pourquoi défendrions-nous au goût du rédacteur

de s'exercer? Parce qu'un auteur estimé aura employé des

carrés ou des triangles, tout le monde sera-t-il condamné à

suivre le même procédé ?

Pour le cartogramme, nous demandons la plus grande

simplicité, et peu ou point de signes conventionnels. La car-

tographie étant destinée à illustrer la statistique, il faut que

ses produits soientintelligibles presque sans explication. Les

signes conventionnels ne sont applicables qu'aux cartes

géographiques, parce que celles-ci on doit les remplir, peut-

être surcharger,— de renseignements, il faut être aussi com-

plet que possible; car, encore une fois, on les étudie, elles

font partie de l'enseignement habituel des écoles, et dans

ces cas, les cartes ne sont pas un simple accessoire, mais un

instrument indispensable de la géographie.



PARTIE

LIVRE IV

APPLIQUÉE OU DÉMOGRAPHIE

CHAPITRE XIV.

Observations préliminaires.

Si la démographie est la science de l'homme vivant on

société, en tant qu'elle peut être exprimée par des chiffres l

,

on comprend combien le domaine en est vaste, puisqu'il

s'agit d'étudier tour à tour les rapports physiologiques, mo-

raux, intellectuels, économiques, sociaux et politiques des

populations. Ce domaine est tellement vaste qu'on n'en sa isit

bien les contours qu'après un moment de réflexion et après

l'avoir mentalement divisé en régions, il faudrait bien des

volumes pour faire une démographie à peu près complète.

< Si l'on n'admettait pas les chiffres comme marque distinctive, on
serait obligé de compreudre dans la démographie le droit, la morale,

l'économie politique, etc. Dans l'ouvrage posthume de Wappàus, pu-

blié par M. Gandil (Einleitung
,
etc.), l'auteur s'exprime d'une manière

défavorable sur le mot démographie. Si l'on en restreint la significa-

tion îiu relevé des naissances, mariages et décès, elle manque en effet

tout à fait d'importance.
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Ce n'est donc pas un travail de cette nature que nous offrons

au lecteur; notre, cadre d'ailleurs ne le comporterait pas.

Notre tâche nous semble consister seulement dans l'obli-

gation de compléter l'exposé de la théorie par la citation

d'un certain nombre de faits qui permettent de montrer l'ap-

plication. Nous aurons ainsi l'occasion de reproduire les

chiffres les plus importants ou les plus curieux et de pou-

voir en tirer quelques déductions; mais nous aurons sur-

tout celle d'indiquer des moyens ou des méthodes d'analyse,

des combinaisons usitées ou à tenter, et même de mettre le

lecteur en garde contre certaines illusions.

Nous voudrions surtout le mettre en garde contre la trop

grande promptitude de tirer des inductions des faits, et sur-

tout contre la tentation de les attribuer à une cause unique.

Nous sommes tous portés à conclure vite, parce que la be-

sogne se trouve ainsi plus tôt achevée; parce que l'esprit hu-

main a horreur de l'incertitude et aime à se reposer sur une

solution
;
parce que l'amour-propre est engagé à paraître sa-

voir. Mais les choses ou les faits n'ont aucune considération

pour nos convenances personnelles, elles restent ce qu'elles

sont : si nous nous trompons, volontairement ou involontai-

rement, tant pis pour nous et pour ceux qui nous suivent sans

défiance. On trouve sans doute parfois des solutions vraies,

exactes, quelquefois complètes, mais il ne faut pas trop les

chercher dans les causes uniques. En effet, en matière so-

ciale, les causes uniques sont extrêmement rares, s'il en

existe ; il y a presque partout un concours de causes, et celles-

ci sont contrariées par des causes en sens inverse, de sorte

que nous n'enregistrons généralement que des résultantes;

il y a lutte, neutralisation et compensation, il y a à la fois

addition et soustraction ,
multiplication etdi vision. Ajoutons
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que nous possédons assez rarement tous les chiffres dont

nous avons besoin, et plus souvent il nous manque les don-

nées nécessaires pour les interpréter en toute sécurité. Le

moment de s'endormir sur leurs lauriers n'est donc pas en-

core venu pour les statisticiens; il faudra peut-être quel-

ques générations encore avant qu'on ait bien su faire la

part de toutes les influences ; mais il n'y a pas lieu non plus

de se décourager, car le chemin parcouru est déjà assez

considérable, et il est évident que nous nous rapprochons

du but.



CHAPITRE XV.

Statistique de la population.

§ 1
er

. — ÉTAT DE LA POPULATION.

Le premier renseignement qu'on demande sur chaque

pays, c'est sa grandeur; et bien que ce mot s'applique plus

particulièrement à l'étendue du territoire, il arrivera assez

fréquemment qu'on répondra par le chiffre de la popu-

lation. C'est, en effet, par le nombre des habitants qu'un

État est grand. Nous allons donc, avant tout, donner un

aperçu de l'état actuel de la population des différents pays,

en ajoutant l'indication sommaire de la superficie du terri-

toire. Nous classerons les États selon le chiffre de la popu-

lation au recensement le plus récent, en indiquant la date

de chaque dénombrement

1 On trouvera dans notre Annuaire des évaluations sur les pays que

nous avons cru devoir omettre ici ; nous nous abstenons de donner le

chiffre de l'ensemble de la population de la terre : personne ne con-

naît ce chiffre, car il y a beaucoup de pays sur lesquels on ne pos-

sède aucun renseignement authentique.
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Superficie Population

ÉUts. en kilomètres du dénom- dénombre

carrés. brement. à celte dato

.

5,373,224 1881 83,909,000'

540,635 1880 45,234,0612

624,045 1880 37,786,346

528,577 1881 37,672,048

314,951 1881 35,003,789

229,323 1881 28,459,628

499,763 1877 16,634,345

29,455 1880 5,520,009

121,204 évaluation 5,376,000

442,203 1880 4,585,668

89,625 1878 4,160,315

32,840 1879 4,012,693

41,223 1880 2,846,102

38,237 1880 1,969,454

316,694 1880 1,925,000

50,123 1879 1,679,775

43,555 1878 1,669,337

2,587 1880 209,570

Ensemble de la Turquie. . .

.

700,000 31,000,000

3,500,000 1864 360,000,000

370,000 1881 36,357,368

7,540,000 1880 50,445,336

Nous ne donnons ici que le résultat des dénombrements,

mais chacun sait que par suite de l'excédent des naissances

sur les décès, la population augmente tous les ans. Dans

un certain nombre de pays, on a l'habitude d'ajouter ces

excédents au chiffre des recensements, pour connaître ap-

proximativement la population de l'année.

La comparaison de l'étendue du territoire avec le nombre

des habitants nous invite à calculer la densité de la popu-

* En outre, la Finlande, 2,112,240 habitants, et la population de
l'Asie, dont on ne connaît pas le chiffre exact.

2 Voici, pour les principaux États allemands, les chiffres de 1880 :

Prusse 348,339 kil. carres, 27,279,111 habitants.

Bavière 75,864 — 5,284,778 —
Saxe royale 14,993 — 2,972,805 —
Wurtemberg 19,504 — 1,971,118 —
Bade 15,257 — 1,570,254 —
Hesse 7,078 — 930,340 —



426 LIVRE IV. — PARTIE APPLIQUÉE OU DÉMOGRAPHIE.

lation. Sous ce rapport, l'ordre des pays n'est plus celui

du tableau qui précède. Nous allons indiquer l'ordre qui

résulte des calculs d'il y a dix ans, en mettant à la suite de

chaque nom le nombre d'habitants par kilomètre carré.

Ce nombre varie un peu avec les années; il tend à s'ac-

croître, mais sans trop affecter le rapport entre les diffé-

rents pays, nous reproduisons les chiffres de la période

précédente pour qu'on puisse faire des comparaisons avec la

période actuelle. Voici donc comment se rangent les États

d'après leur densité : Saxe royale, 182; Belgique, 181;

Pays-Bas, 116; Hesse, 115; Royaume-Uni, 106; Bade, 99;

Wurtemberg, 96; Italie, 93; empire d'Allemagne, 76;

Prusse, 74; France, 70; Bavière, 66; Suisse, 64; Autriche-

Hongrie, 61; Danemark, 50; Portugal, 48; Espagne, 33;

Grèce, 29
;
Russie, 14

;
Suède, 10

;
Norvège, 6; États-Unis, 4.

Nous omettons les autres contrées, et faisons en même temps

remarquer que, dans le même Etat, il y a souvent une très

grande différence d'une province à l'autre; ce sont là des

détails danslesquels l'espace ne nous permet pas d'entrer. Ces

détails ne manquent cependant pas d'importance, car la

densité delapopulation explique bien des faits économiques,

sociaux et même politiques, et le statisticien doit souvent

en tenir compte. Nous aurons à en reparler 1
.

Une seconde question qui préoccupera beaucoup le sta-

tisticien, et qui appellera même souvent les méditations de

l'homme d'État et du publiciste, c'est l'accroissement de la

population. L'état stationnaire est, à tort ou à raison, con-

sidéré comme une chose fâcheuse, comme l'indice d'une

1 Nous rappelons que si nous donnons des chiffres, ce n'est pas —
ici du moins — pour indiquer la situation d'un pays, mais pour mon-

trer comment on se sert des chiffres et comment on les contrôle.
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situation économique peu favorable; en tout cas, comme

la puissance d'un pays dépend à beaucoup d'égards du

nombre de ses habitants, on ne peut pas s'empêcher de

temps à autre de comparer son propre accroissement avec

celui de ses voisins. Le moyen le plus simple et le plus

exact de mesurer l'accroissement, c'est de comparer des

recensements opérés à diverses époques : les chiffres qu'on

trouve par les dénombrements sont la résultante des causes

qui agissent en divers sens. A défaut de recensement, et

dans l'intervalle de deux opérations, on établit la diffé-

rence entre les naissances et les décès, en défalquant de

cette différence l'excédent de l'émigration sur l'immigra-

tion, ou en y ajoutant, s'il y a lieu, l'excédent de l'immi-

gration.

Nous allons donner pour quelques pays les chiffres de

plusieurs dénombrements antérieurs :

France, 1836, 33,540,910; — 1846, 35,410,761; — 1856,

36,039,364; — 1866, 38,067,064; — 1876, 36,905,788.

On doit tenir compte ici, pour 1860, de l'annexion de la

Savoie et de Nice, 689,059 hab., et en 1871, de la perte de

l'Alsace-Lorraine, 1,549,738 hab. Les dénombrements an-

térieurs à 1836 laissent à désirer.

Royaume-Uni (Grande-Bretagne et Irlande), 1831,

24,392,485; 1841, 27,057,923; — 1851, 27,725,949; —
1861, 29,321,288; — 1871, 31,845,379. L'Angleterre pro-

prement dite avait, en 1831, 13,896,797 hab., et, en 1871,

22,712,266. Dans la même période, l'Écosse a passé de

2,364,386 à 3,360,018 hab., tandis que l'Irlande a subi une

forte diminution de 7,767,401 à 5,412,377.

Danemark (proprement dit), 1831, 1,223,797; — 1851,

1,407,747; — 187
1

, 1 ,784,741 habitants.
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Suède, 1830, 2,888,082; — 1850, 3,382,541; - 1870,

4,168,525 habitants.

Norvège, 1835, 1,194,827; — 1855, 1,490,047; — 1875,

1,802,282 habitants.

Russie (proprement dite), 1851, 55,818,243; — 1858,

63,639,272; — 1863, 65,333,845; — 1867, 68,242,574; -
1870, 70,467,868. En cette même année 1870, la Pologne

comptait 6,026,431; et la Finlande, 1,773,612 habitants.

On trouvera dans Schnilzler, l'Empire des Tzars, des ren-

seignements sur les époques antérieures. Au commen-

cement de ce siècle, la Russie avait 34 millions d'habitants.

Pays-Bas, 1839, 2,860,559; - 1859, 3,309,128; - 1869,

3,575,080 habitants.

Belgique, 1846, 4,337,196; — 1856, 4,529,560; — 1866,

4,827,833; — 1876, 5,336,186 habitants.

Nous ne donnons ces renseignements ni pour l'Alle-

magne, ni pour l'Autriche, ni pour l'Italie, parce que les

territoires de ces pays ont subi de trop forts remaniements

(voy. plus haut les chiffres actuels) pour que les dénombre-

ments puissent servir à calculer le taux de l'accroissement

de ces pays; pour établir ici ce taux, il faudrait entrer dans

des développements que notre cadre ne comporte pas.

M. Bodio à fait les calculs nécessaires, en décomposant

et recomposant les territoires, selon les données de l'his-

toire. Nous lui empruntons quelques-uns de ses chiffres,

en faisant remarquer qu'il a pris l'augmentation géomé-

trique d'après la formule que voici : 100 (y _ i); n

représente ici le nombre des années de la période, a le

chiffre de la population de la dernière, et a celui de la pre-

mière année de la période;.
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Augmentation Augmentation

moyenne moyenne
Étals. Périodes. annuelle Périodes. annuelle

géométrique

.

géométrique.

1860-61 0.49 lODl-Ol 0.25

1801-61 0.61 J ODl-Ot) 0.67

1801-61 0.98 X OO l -04* 0.93

Angleterre (et Galles) seule. 1801-61 1.37 AQC,f\ Qf. 1.32

1801-60 0.93 j.ouu-00 1.01

1801-60 0.85 10UU-00 0.77

1801-60 1 .02 J. OVjVJ OO 0.76

1851-67 0.84 1867-79 1.29

1830-60 0.64 0.77

1830-60 0.02 J OUI/ OU 0.47

1837-60 0.59 1860-83 0.62

1816-61 0.96 1861-83 0.84

1816-61 1.13 1861-83 0.94

1818-61 0.55 1861-83 0.71

1815-61 1.38 1861-83 1.49

1816-61 0.44 1861-83 0.69

1795-1860 0.71 1860-83 1.02

1831-60 0.77 1860-83 0.84

1861-60 0.39 1861-78 0.70

1860-60 0.66 1860-83 0.33

L'augmentation calculée arithmétiquement (en défal-

quant simplement la première année de la période du mon-

tant de la dernière) donne un chiffre légèrement supérieur.

A défaut de dénombrement, ou peut aussi calculer l'augmen-

tation de la population au moyen de l'excédent des nais-

sances sur les décès, mais ce procédé ne tient pas compte

de l'immigration. On se sert aussi, pour faire ressortir d'une

manière saisissante le taux de l'accroissement, d'un moyen

peu scientifique : celui de calculer la période du double-

ment de la population. Cette période est d'autant plus petite,

que l'accroissement est plus rapide. Mais ce moyen a l'in-

convénient de supposer que le taux de l'accroissement ne

change pas. Or, le taux est très variable selon les époques,

et dans la plupart des pays il est, maintenant, en diminu-

tion constante. Pour ne citer que la France, l'accroissement

annuel a été : de 1821 à 1831 de 0.69 p. 100 par an : de
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1831 à 1841 de 0,50 p. 100; de 1841 à 1851 de 0,46 p. 100;

de 1851 à 1861 (les annexions non comprises) de 25 p. 100;

de 1 861 à 1872 de 0,06 p. 100. Ce dernier résultat s'explique

par la guerre de 1870-1871. Selon le résultat du dénom-

brement du mois de décembre 1876, la population a forte-

ment augmenté de 1872 à 1876 (d'environ de 0,62 1 /2 p. 100

par an dans ces 4 années), de sorte que l'accroissement

annuel moyen, pour la période de 1866 à 1876, s'élève encore

à 0.10 p. 100. De 1876 à 1880 l'accroissement a été de 0.42

par an. Antérieurement à ce siècle, l'accroissement de la

population a été assez lent en Europe, où plutôt l'essor en

a été arrêté par des guerres continuelles, par de fréquentes

famines et de terribles épidémies. Ce n'est qu'après avoir

sensiblement atténué ces fléaux que l'Europe est devenue

réellement florissante. Mais le progrès semble s'arrêter.

On se demandera peut-être, d'où vient la décroissance

du taux de l'augmentation qu'on remarque en France et

ailleurs. La première idée qui doit se présenter à tous les

esprits , c'est qu'à mesure que la population devient plus

dense, il y a moins de place pour les nouveaux venus. On

se marie plus tard, — car il est plus difficile de se faire une

position, — et on a ainsi moins d'enfants. D'ailleurs, les

richesses augmentent, on est plus exigeant sous le rapport

du bien-être, on hésite davantage à se charger d'une famille.

Cette explication, fournie par la raison, répugne au senti-

ment de bien des personnes, elle est trop pessimiste : c'est

une sorte de condamnation à perpétuité; on en cherche

donc une autre : Les découvertes de la science, dit-on, et

surtout l'emploi de la vapeur, aidées par l'heureuse influence

de la longue paix qui a suivi l'année 1815, ont donné un

grand élan à la production, et par suite à la population.
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L'effet de ce progrès extraordinaire est atteint, l'élan s'ar-

rête, et le mouvement tend à rentrer dans les données or-

dinaires d'une situation normale. En dehors de ces causes

puissantes et générales de progrès ou d'arrêt, on a relevé

des causes locales et particulières : il y en a certainement;

mais il convient de les regarder de près avant de les accep-

ter : il en est tant qui sont plus apparentes que réelles.

Cette question est très vaste, il faudrait un volume pour

l'épuiser; nous rentrons dans notre cadre, plus étroit, en

présentant les principaux résultats des dénombrements.

Nous commençons par les sexes. La proportion entre les

deux sexes a été comme suit, en France, aux dénombre-

ments ci-après :

Sexe Sexe Sexe Sexe

masculin. féminin. masculin . féminin

IWl*.... 48.67 51.33 1851 49.70 50.30

1806. .

.

49.18 50.82 50.41

1821 48.57 51.43 1861 50.13

1831. 48.97 51.03 1866 49.95 50.05

49.00 51.00 1872

,

49.81 50.19

1841 , . 49.38 50.62 1876 50.21

1846 49.55 50.45 1880 49.90 50.10

On voit que le nombre des femmes l'emporte toujours sur

celui des hommes. Ce fait se produit dans presque tous les

pays : voici, en effet, sur cent habitants, la proportion des

individus du sexe masculin dans les contrées suivantes :

Royaume-Uni 48.94; Angleterre seule 48.69; Danemark

49.10; Suède 48,39; Norvège 49.14; Russie 49.72; Au-

triche 48.52; Hongrie 49.64; Suisse 49.29; Empire alle-

mand (ensemble) 49.57
;
Prusse(seule) 49.29; Bavière 48.72;

Saxe 48.87; Wurtemberg 48.19; Pays-Bas 49.01; Belgique

1 Nous commençons à 1801, mais nous n'avons une confiance com-
plète dans les chiffres qu'à partir de ceux de 1836.
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50.13; Portugal 48.35; Espagne 49.51; Italie 50.19. Nous

devons laisser à la sagacité du lecteur le soin de recher-

cher les causes des différences qui existent d'un pays à

l'autre; nous ferons seulement remarquer que, si presque

partout le sexe féminin l'emporte en nombre dans les re-

censements, ce n'est pas qu'il naisse plus de filles, tout au

contraire, les naissances mâles sont plus nombreuses (voy.

plus loin); seulement, il meurt plus de jeunes garçons, de

sorte que l'équilibre, après s'être établi (à l'âge de 15 ou

16 ans), et être resté quelque temps stationnaire, se dérange

de nouveau, et donne définitivement la prééminence à

l'autre sexe.

L'âge est une donnée trop importante pour que nous n'en-

trions pas dans de plus amples détails. D'après le recense-

sement de 1872, sur 100,000 Français, 9,292 sont âgés de

moins de 5 ans; 9,059 de 5 à 10; 8,706 de 10 à 15; 8,448

de 15 à 20; 8,794 de 20 à 25; 7,220 de 25 à 30; 7,047 de

30 à 35
; 6,889 de 35 à 40

;
6,456 de 40 à 45; 4,087 de 45

à 50 ; 5,472 de 50 à 55 ; 4,951 de 55 à 60
;
4,167 de 60 à 65 ;

3,053 de 65 à 70; 2,321 de 70 à 75; 1,295 de 75 à 80;

527 de 80 à 85; 171 de 85 à 90; 36 de 90 à 95; 6 de 95

à 100 ans. Si l'on compare les deux sexes on trouve de 0 à 5

ans, 50.60 garçons, contre 49.50 filles ; à l'âge de 5 à 15 ans,

50.07, contre 49.93 filles ; de 20 à 25, 47.41 hommes, contre

52.59 femmes. A partir de 30 ans jusqu'à 50 ans, l'équilibre

est presque parfait; à partir de 60 ans, les femmes l'em-

portent. Toutefois, ce ne sont là que les données d'un seul

dénombrement, et comme il suit immédiatement une guerre

considérable, on constate un déficit dans le nombre des

hommes âgés de 20 à 25 ans.

Si maintenant nous faisons abstraction du sexe et coin-
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parons seulement le nombre des adultes, nous trouvons

une grande supériorité du côté de la France. Voici ce tableau

que nous empruntons à notre Europe politique et sociale

(Paris, Hachette).

Nombre, sur 10,000 habitants, des individus de Vâge ci-dessous.

OàSans. 5 à 20. 20 à 30. 30 à 40. 40 à 60. 60 M00.

France 929 2,683 1,634 1,475 2,264 1,015

Pays-Bas 1,127 3,139 1,743 1,344 1,877 770

Belgique 1,164 2,968 1,661 1,352 1,960 895

Danemark 1,249 2,974 1,806 1,299 1,834 838

Suède 1,257 3,007 1,770 1,353 1,831 782

Irlande 1,260 3,649 1,710 1,166 1,568 647

Grande-Bretagne.. 1,306 3,228 1,752 1,308 1,672 734

Norvège 1,353 2,995 1,742 1,356 1,657 897

États-Unis 1,462 3,702 1,856 1,237 1,303 420

Prusse 1,510 3,155 1,725 1,845 1,663 602

Nous avons moins d'enfants; mais, grâce à une moindre

mortalité dans le jeune âge, nous avons plus d'adultes.

Pour faire ressortir la valeur économique de cet avantage,

nous avons supposé que chaque enfant au-dessous de 5 ans

coûte à la société 400 francs par an
,
chaque adolescent de

5 à 20 ans, compensation faite du produit de son travail,

100 francs, tandis que chaque individu (homme ou femme

de 20 à 60 ans) a été censé produire pour 1,000 fr., et

chaque individu de 60 ans et au-dessus, — défalcation faite

de ce que coûtent à la société les vieillards de plus de

70 ans, — 200 fr. ; si ensuite on défalque la totalité des

frais de la totalité des produits, et qu'on divise le reste par

10,000, on trouvera comme gain moyen net par individu de

tout âge la moyenne qui suit: France, 493 fr. 55; Pays-

Bas, 445 fr. 33; Belgique, 440 fr. 06; Suède, 434 fr. 69;

Danemark, 430 fr. 94; Norvège, 409 fr. 37; Grande-Bre-

tagne, 403 fr. 36; Prusse, 393 fr. 29
; États-Unis, 361fr.70;

Irlande, 361 fr. 45. Ces chiffres représentent la valeur théo-

28
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rique nette de la production par individu. Il est inutile de

dire qu'on aurait pu faire d'autres évaluations, les moyennes

n'auraient pas été les mêmes, mais l'ordre des pays, — et

c'est l'essentiel ici, — n'aurait pas changé.

Si le nombre des adultes est proportionnellement élevé

en France, on ne s'étonnera pas de voir que notre pays est

celui où le nombre relatif des célibataires est le plus petit 1

(les enfants étant célibataires). On s'en convaincra en par-

courant le tableau qui suit, et où nous avons classé les pays

d'après le nombre des célibataires hommee :

État civil. — Rapport sur 100 pour chaque sexe.

SEXE MASCULIN. SEXE FÉMININ .

Célibataires. Mariés. Veufs. ICélibataires. Mariées. Veuves.

France. 1881... 54.2 40.3 5.5 49.5 40.0 10.5

— 1876... 53.3 41.3 5.4 48.3 40.8 10 9

— 1872... 53.5 40.9 5.6 49.3 40.4 10.8

- 1866. .

.

54.3 40.6 5.1 49.8 40.4 9.8

58.4 36.9 4.7 54.9 36.2 8.9

60.6 35.3 4.1 54.9 35.9 9.2

61.3 35.1 3.6 58.6 33.9 7.5

61.4 35.1 3.5 57.9 35.1 7.0

61.6 35.4 3.0 58.7 33.7 7.6

63.5 32.9 3.6 60.8 31.8 7.4

62.6 33.4 4.0 59.6 32.5 7.9

63.3
'

33.2 3.2 58.5 33.2 8.3

63.3 32.0 4.7 60.3 31.0 8.7

63.

5

32.9 3.6 60.8 31.8 7.4

63.6 31.9 4.5 61.4 29.9 8.7

31.6 4.5 60.8 31.7 4.5

On pourrait faire un livre très intéressant en signalant les

différences qu'on constate sur ce tableau, et en cherchant,

si possible, à les expliquer ; ici nous devons le plus souvent

nous borner à indiquer en passant les points que le lecteur

1 Nous disons le nombre relatif, parce que la nature des chiffres

consultés le veut, mais, comme on le verra plus loin, pages 417 et 418,

le nombre absolu des célibataires adultes est moins grand en Fi ance

que dans la plupart des autres pays.
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pourrait utilement approfondir H Quant à appeler son atten-

tion sur la régularité des chiffres, et à en conclure avec lui

à la faible intervention du hasard, cela nous semble super-

flu, après tout ce qui a été dit jusqu'à présent. Le régularité

est un fait que chacun constate au premier coup d'œil; elle

nous frappe et nous excite à en chercher les raisons , et une

fois que nous sommes entrés dans cet ordre d'idées, chaque

écart, chaque déviation, chaque apparente anomalie nous

fait penser aux causes de ces phénomènes. C'est là que

commence la vraie difficulté , c'est là qu'il faut surveiller ses

propres préjugés, qu'il faut se méfier des opinions précon-

çues, qu'il faut se tenir en garde contre le penchant de trou-

ver une cause unique. Il existe peut-être des causes uni-

ques, mais elles sont si rares et si invraisemblables en

matière sociale, qu'il faut y regarder à deux fois avant de

les accepter.

Nous aurions à parler maintenant des professions, relevé

qui se fait presque toujours lors des dénombrements. Il

est d'un grand intérêt de savoir combien d'habitants s'oc-

1 Pour multiplier ses moyens d'investigation, nous allons donner au

lecteur les nombres réels (ou absolus) des recensements de 1872 et 1876 :

1872. Sexe masculin. Sexe féminin. Ensemble.

5,875,089 4,807,427 10,682,516

Célibataires de 15 ans et au-dessus. 3,755,367 4,037,341 7,792,708

7,344,519 7,316,730 14,661,249

1,007,536 1,958,912 2,966,448

Total 17,982,511 18,120,410 36,102,921

1876.

6,046,339 4,943,867 10,990,206

Célibataires de 15 ans et au-dessus. 3,752,242 3,999,976 7,752,218

7,588,929 7,567,241 15,156,170

986,129 2,021,065 3,007,194

Total 18,373,639 18,532,149 36,905,788

La proportion des femmes relativement aux hommes varie d'une

catégorie à l'autre.
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cupent d'agriculture , combien sont adonnés au commerce

et à l'industrie, combien se sont consacrés aux professions

libérales. Malheureusement ces relevés sont encore de date

trop récente pour qu'on ait déjà arrêté un cadre fixe, partout

et toujours le même
,
permettant de comparer des dénom-

brements différents. Comment connaître le nombre des

personnes qui vivent, par exemple, de l'agriculture, si

vous séparez les familles de leurs chefs et réunissez dans la

même colonne toutes les femmes sans profession et tous les

enfants? C'est une faute aussi de réunir tous les domestiques

dans la même colonne; il faut les classer avec leurs maîtres

ou patrons, mais en les totalisant ensuite dans une colonne

spéciale. Il y a encore quelques autres causes de différence,

mais moins importantes K

Par toutes ces raisons, nous nous bornons à indiquer ici

les proportions qui résultent des dénombrements français

de 1861, de 1866 et de 1880. Nous donnons le rapport sur

10,000 habitants de la population entière :

1861. 1866. 1880 2.

Agriculture 5,316 5,149 4,880

Industrie 2,735 2,879 2,490

Commerce 392 399 \,030
Professions se rattachant aux trois précédentes.. 267 287

j

Professions diverses 46 52
\

Professions libérales 919 948 420

Sans profession 159 147 200

Profession non constatée 166 139 50

10,000 10,000 10,000

Il est des pays où le nombre des agriculteurs est propor-

1 M. Bodio a réuni dans une brochure spéciale, Popolazione classi-

ficata per professioni (Roma, 187G), les résultats des relevés des divers

pays. Ses rapprochements montrent qu'en cette matière aussi, il y a

quelque chose à faire. Du reste quelques progrès ont été réalisés dans

ces dernières années , surtout si l'on fait entrer en ligne de compte

le grand recensement des professions opéré en Allemagne en 1882.

2 La classification des professions est différente.
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tionnellement plus grand , et d'autres où il est moindre

qu'en France. Il n'y a pas, en ces matières , de proportion

absolument bonne ou mauvaise, car il faut tenir compte de

l'étendue du territoire, de la nature du sol, du climat, delà

facilité des communications et de bien d'autres choses en-

core; mais, en somme, la proportion la plus désirable,

paraît être celle où environ la moitié de la population fournit

les denrées alimentaires, tandis quel'autre procure les autres

produits.... matériels, intellectuels et moraux.

Il reste à mentionner un autre relevé fait lors des dénom-

brements : c'est celui des infirmités, parmi lesquelles la

cécité et la surdi-mudité sont les plus importantes. Nous

reproduisons les chiffres absolus qui suivent, tout en faisant

quelques réserves sur la possibilité d'obtenir ici de bons

renseignemens par les dénombrements généraux.

AVEUGLES . SOURDS-MUETS.

Sexe Sexe Sexe Sexe

masculin

.

féminin

.

Ensemble. masculin

.

féminin

.

Ensemble.

1872 17,058 13,156 30,214 12,723 9,887 22,610

Angleterre. .

.

1871 11,378 10,212 21,590 6,262 5,256 11,518

1,490 1,529 3,019 1,133 954 2,087

3,022 3,325 6,347 3,094 2,460 5,554

Danemark 1870 577 672 1,249 587 511 1,098

1865 1,098 1,222 2,320 820 749 1,569

1870 1,546 1,813 3,359 2,379 1,887 4,266

1869 11,329 19,701

1869 9,800 8,723 18,523 11,869 8,830 20,699

1870 2,032 6,544

1871 11,066 11,912 22,978 12,736 10,843 23,579

1871 1,944 2,050 3,994 2,236 2,212 4,348

1871 1,043 994 2,037 849 765 1,614

Wurtemberg.. 1871 642 556 1,198 1,019 891 1,910

1869 776 615 1,391 542 482 1,024

1858 1,439 1,304 2,743 1,010» 868 1,878

1860 39,019 25,141 64,160 6,346 4,559 10,905

1861 11,819 8,933 20,752 10,541 7,244 17,785

* 18G6.

- Population totale du royaume, alors : 21,777,334. (Voy. p. 425.)
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Pour que la statistique de la cécité fût bien instructive,

il faudrait distinguer entre les aveugles de naissance et ceux

qui ont perdu la vue par suite : 1° de maladie, 2° d'accident,

3° de vieillesse. Quelques pays indiquent séparément les

aveugles de naissance des autres, par exemple: Francel872,

2,376 de s. m. et 1,797 de s. fém.
;

Angleterre 1871,

1,065 s. masc. et 903 fém.
;
Ëcosse, 136 m. et 148 f.

;

Irlande, 103 m. 105 f. Ces chiffres ne méritent sans doute

qu'une confiance restreinte, à cause de la négligence avec

laquelle le public répond aux questions de cette nature.

Les muets sont tous sourds de naissance ou à peu près. D'où

vient-il qu'il y a beaucoup plus de sourds-muets que de

sourdes-muettes? Cette question mériterait d'être examinée

à fond (ainsi que celle de la valeur des chiffres).

§ 2. MOUVEMENT DE LA POPULATION.

Au fond, toutes les parties du mouvement de la popula-

tion : naissances et décès, mariages et naissances, décès et

mariages, se tiennent; mais, pour la clarté de l'exposition,

il est nécessaire de grouper les matières selon leur ana-

logie. Toutefois, il sera parfois nécessaire d'emprunter, par

anticipation, des données à un groupe qui n'a pas encore

été présenté au lecteur, et, après avoir quelque peu hésité,

nous commençons par les mariages.

A. — Les mariages.

Le mariage est la première condition de la reproduction

de l'espèce, et même de l'accroissement de la population.

La fréquence des mariages, dans les pays où la loi ne leur

oppose aucune restriction, est en même temps l'un des

indices de la prospérité d'une nation, car on en voit dimi-
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nuer le nombre à des époques de calamité
, cherté, guerre

ou autres, et il augmente avec une nouvelle vigueur lorsque

la crise est passée. La manière habituelle de mesurer la

fréquence des mariages, c'est de les comparer au chiffre de

la population. Nous allons donc, comme le nombre absolu

n'a ici aucun intérêt, nous borner à reproduire le tableau

qui suit, emprunté presque en entier à M. Bodio 1

,
après

avoir vérifié, — pour acquit de conscience, — quelques

colonnes :

Nombre de mariages par 1,000 habitants.

Angleterre Empire

Années. France. Italie. et Galles. Ecosse. Irlande. allemand

.

Prusse. Bavière.

1865 7.9 9.0 8.7 7.4 5.6 9.1 8.6

1866 8.0 5.6 8.7 7.4 5.4 7.8 8.4

4867 7.9 6.7 8.2 7.0 5.4 9.3 9.0

1868 7.9 7.2 8.0 6.7 5.1 8.8 7.9

1869 7.8 8.0 7.9 6.7 5.0 8.9 12.3

1870 6.0 7.3 8.0 7.1 5.3 7.4 8.9

1871 7.2 7.4 8.3 7.1 5.4 7.9 8.9

1872 9.8 7.5 8.7 7.5 5.0 10.3 10.3 10.6

1873 8.9 8.0 8.8 7.8 4.8 10.0 10.2 9.9

1874 8.3 7.7 8.5 7.6 4.6 9.5 9.7 9.2

1875 8.2 8.4 8.4 7.4 4.6 9.4 8.9 8.9

1876 7.9 8.1 8.3 7.5 5.0 8.5 8.5 8.3

1877 7.7 7.7 7.9 7.2 4.7 8.0 8.0 7.7

1878 7.5 7.1 7.6 6.8 4.8 7.7 7.8 7.3

1879 7.6 7.6 7.2 6.5 4.3 7.5 7.7 6.7

1880 6.9 7.5 7.4 6.7 3.9 7.5 7.7 6.6

1881 8.1 7.5 7.5 6.9 4.2 7.5 7.6 6.6

1882 7.9 7.5 7.7 7.0 4.3 7.7 7.8 7.0

1883 8.0 7.5 7.0 4.3 7.9 6.6

Moy. ann. 7.7 7.8 8.1 7.1 4.8 8.4 8.6 8.4

i Directeur général de la statistique italienne. Le volume auquel

nous empruntons ce tableau (sauf une colonne) est intitulé : Popula-

Sione : movimento dello stato civile, anno 1865-83 (Roma, 1884). Nous
ferons encore quelques autres emprunts à cet excellent travail. Nous
ajouterons que les personnes qui ne sont pas en situation de se pro-

curer les publications des bureaux de statistique trouveront, dans le

volume précité, puis dans le volume de la Statistique internationale

public par le bureau de statistique de Suède, une ample moisson ù

faire,
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Nombre de mariages par 1,000 habitants (suite).

Autriclie Pays- Dane-

Années. H S u isEe

.

Belgique

.

Bas. Suède. Norvège

.

1865.

.

7.7 9.0 ' " * 7.5 8.4 7.1 6.9 8.8

1866.

.

6.5 8 8 7.8 o . o 6.7 6.7 8.4

1867.

.

9.7 Kl 1 6 9 7 8 8 3 6.1 6.5 7.6

1868. 9 1 6 7 7 3 7 fi o. o 6 2 7.3

1869. 8 QO. Î7 lu . o 7 1 7 / 7 fi fi 6 1 7.3

1870.

.

9 8 9.8 7.0 6.9 8.0 6.0 6.4 7.4

1871

.

9.5 10.4 7.3 7.3 8.0 6.5 6.7 7.3

1872.

.

9.3 10.7 7.9 7.7 8.3 7.0 7.0 7.5

1873.

.

9.3 11.4 7.6 7.7 8.6 7.3 7.2 8.1

1874.

.

8.9 10.7 8.3 7.6 8.4 7.3 7.7 8.2

1875.. 8.4 10.9 9.0 7.2 8.3 7.1 7.8 8.5

1876.. 8.1 9.9 8.1 7.2 8.2 7.1 7.7 8.5

1877.

.

7.4 9.0 7.9 6.8 8.1 6.8 7.6 8.1

1878.. 7.5 9.3 7.4 6.7 7.7 6.5 7.3 7.5

1879.. 7.6 10.0 6.9 6.8 7.6 6.3 6.8 7.3

1880.

.

7.6 8.9 6.8 7.5 7.5 6.3 •6.6 7.6

1881.. 8.0 9.9 6.8 7.0 7.2 6.2 6.4 7.8

1882.. 8.2 10.2 6.7 6.9 7.1 6.3 6.7 7.7

1883.. 7.8 6.8 6.7 6.6

Moy. ann. 8.5 10.3 7.4 7.2 8.0 6.5 6.9 7.8

Nous venons de voir que, sur 1,000 habitants, il y a en

Europe, selon les pays, moins de 5 et plus de 10 mariages,

et que, dans la même contrée, leur nombre tantôt s'accroît,

tantôt diminue. Étant donnée cette loi naturelle qui pousse

l'homme et la femme à se marier , la diminution du nombre

des mariages ou leur augmentation doivent être attribuées

à des causes extérieures, favorables ou défavorables. Ainsi,

la guerre, la cherté, des crises industrielles, réduisent, tandis

quel'abondance, la prospérité, multiplient les unions.Voyez,

par exemple, l'année 1866 : l'effet de la guerre est sensible

en Italie, en Autriche-Hongrie et en Prusse; puis 1870, pour

la France et la Prusse. Il en est de même de la cherté et des

crises; aussi construit-on souvent des tableaux présentant

le nombre des mariages en regard du prix du blé et du

cours de la rente. Le statisticien sagace et l'économiste

trouveront encore d'autres combinaisons, mais il serait
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difficile de constater les influences d'ordre moral provenant

des opinions, des croyances, et de sentiments divers. Qui

peut peser les impodérables?

Le tableau que nous venons de donner compare les ma-

riages à l'ensemble de la population; à l'exemple de Moheau

M. Bertillon a pensé que, le nombre proportionnel des

adultes n'étant pas le même dans tous les pays , il convenait

de ne comparer les mariages qu'aux habitants âgés de plus

de quinze ans, c'est-à-dire à la population de l'âge où le

mariage est possible. Nous empruntons quelques colonnes

à son tableau.

Nombre des

mariages Nombre des personnes

Couples par âgées de plus de 15 ans,

existants 1,000 sur 1,000 habitants,

par individus se mariant par a n :

Périodes 1,000 de plus de

observées. habitants . 15 ans. Hommes. Femmes. 2 sexes.

1856-65 200 11.0 49.3 47.8 48.5

Département de la Seine. 1861-65 209 11.3 44.4 50.6 47.4

1857-66 172 13.3 61.9 52.8 56.9

1850-59 146 9.0 36.5 29.5 32.6

1855-59 174 12.6 55.1 50.8 53.0

Italie ; 1863-66 176 11.6 50.1 49.6 50.0

1851-60 153 10.6 37.6 37.7 37.7

1850-59 158 12.4 49.3 35.0 40.9

1859-61 167 12.7 54.2 52.3 53.3

1851-60 161 11.5 51.0 43.4 46.8

1859-61 174 13.0 59.0 52.0 55.0

1856-65 166 10.9 46.8 39.3 42.7

1856-59 178 12.6 53.8 53.3 53.5

1856-59 197 13.6 73.6 70.6 72.2

Le lecteur comparera les moyennes des deux tableaux

précédents ; nous continuerons à lui offrir de nouvelles don-

nées. Il importe, en effet, de distinguer les mariés selon

leur état civil. Voici les chiffres pour quelques pays :
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Nombre, sur 100 maria çes. d.'s u nions entre

Garçons Garçons Veu fs Veufs

Éiats. Périodes. et filles. et veuves.

1856-65 84.10 3.60 8.90 3.40

1865-75 84.04 4.08 8.18 3.70

1865-75 82.27 3.86 10.05 3.82

Angleterre et Galles. .

.

1865-74 81.71 4.42 8.64 5.22

1867-75 78.96 5.42 11.09 3.66

1865-75 82.29 5.36 10.62 1.73

1865-75 75.65 6.38 13.09 4.88

1865-75 79.36 4.52 10.94 4.85

1865-75 84.97 3.78 9.19 2.08

1851-60 82.10 4.94 10.10 2.86

1858-62 78.00 4 80 11.60 5.60

1856-60 83.40 4.60 9.60 2.40

Quand on étudie les tableaux qui précèdent, on est obligé

de convenir qu'on ne se marie pas moins en France qu'ail-

leurs; ceux qui prétendent le contraire sont complètement

dans l'erreur, et, en réalité, la proportion des maries n'est

nulle part aussi grande qu'en France. On rencontre sans

doute de nombreux célibataires, mais ils peuvent avoir

d'excellentes raisons pour ne pas se marier. (Voy. notre Sta-

tistique de la France, t. I, p. 32, en note.) Du reste, en fût-

il autrement, que le législateur n'y pourrait rien ; la nature

a des stimulants bien autrement efficaces que lui, et là où

ces stimulants n'agissent pas, l'expérience de tous les siècles

l'a démontré, le législateur sera impuissant à multiplier les

mariages. La seule chose à faire, — et cela dépend plutôt

des mœurs que des lois, — c'est de donner aux enfants une

meilleure éducation 3
, afin que la proportion des ménages

heureux soit plus grande. Du reste, on verra ailleurs que ce

* A ajouter, pour compléter la centaine, 0.87 pour les divorcés qui

se remarient.

- /d., pour la même raison, 0.33.

:{ Nous ne parlons pas de l'instruction, mais de l'éducation, Nous
insistons sur la différence.
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qui importe le plus, ce n'est pas le nombre des unions, mais

le nombre des enfants par ménage 1
.

Pour expliquer les causes des inégalités qu'on constatera

sur ce tableau, il faudrait entrer dans plus de détails que

l'importance des résultats à obtenir ne saurait le comporter.

Nous ferons seulement remarquer qu'il ne s'agit pas ici de

nombres comparés avec l'ensemble de la population : 84.97

(Suède) n'est donc pas ici nécessairement supérieur à 78.96

(Prusse; ou 75.65 (Autriche) ; le nombre proportionnel des

célibataires se mariant est grand en Suède
,
parce que les

mariages sont tardifs , et par conséquent les deuxièmes

noces plus rares. On voit qu'il devient important d'établir

l'âge des mariés. Il y a différentes manières d'indiquer cet

âge. L'une consiste à prendre la moyenne de l'ensemble des

unions et de dire : en France, les hommes se marient à 30.1

ans, les femmes à 25.8; en Angleterre, à 27.5 et 25.2 ans;

en Belgique et dans les Pays-Bas , à 31 .4 et 28.4 ; en Dane-

mark, à 31.2 et 27.9; en Italie, à 30.6 et 25.5; en Suède, à

38 anset 28.2ans . Maisplus une moyenne embrasse de choses

différentes, moins elle est instructive. Il faut donc grouper

les mariages par classes d'âges en donnant soit séparément

l'âge de chaque sexe, soit la combinaison de l'âge d'un époux

avec celui de l'autre. Voici un tableau indiquant séparé-

ment l'âge de l'homme et l'âge de la femme sur 100 mariés

ou mariées de tout âge :

1 D'après Siissmilch, Gœttliche Ordnung (Berlin, 1765, I, p. 206), la

France avait la réputation de la fécondité dans le mariage. L'auteur

citeTite Live qui, parlant des Gaulois, dit : quod Gallia fît fertilis, fru-

gum hominumque.
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Age au moment du mariage. (Le chiffre indique la proportion sur 100

au jour du mariage.)

Au-dessous 20 30 40 50 ,ku-dess.

Période de & à è à de

observée. 20 ans. 30. 40. 50. 60.

1871-75
^
Hommes. 2.26 60.21 26.78 6.53 2.94 1.28

( Femmes. 19.92 59.54 14.72 4.02 i. 80

1872-75
c Hommes.

( Femmes.

1.00

16.86

62.63

66.10

25.89

12.54

6.71

3.28

2.59

0.96

1.18

0.26

1871-75
{ Hommes.

( Femmes.

1.19

11.98

65.73

67.68

23.35

15.31

6.47

4.05

2.55

0 86

0.71

0.12

. 1870-75
1 Hommes.
' Femmes.

0.11

4.67

51.32

63.07

32.59

22.96

14.61

8.99

1.37

0.31

Autriche cisl.. . 1870-75
\ Hommes. 60.57 24.58 8.77 4.25 1.63

Ê Femmes. 17.12 56.80 18.26 6.08 1.74

, 1871-75
\ Hommes.

^ Femmes.

2.20'

9.55'

55.53

60.46

28.73

21.76

8.88

6.20

3.57

1.74

1.09

0.29

1873-75
/ Hommes.

( Femmes.

2.27

11.27

55.36

60.77

27.68

20.01

9.45

6.35

3.78

1.37

1.46

0.23

,
1871-75

^
Hommes.

t Femmes.

0.06

4.79

56.82

63.96

30.54

23.67

8.13

6.12

4.45

1.46

1871-74
{ Hommes.
' Femmes.

3.64

15.45

73.01

67.52

14.42

11.11

5.12

4.12

2.62

1.47

1.19

0.33

On a pu voir que la division par âges n'est pas la même
dans les différents pays; il est fort regrettable que les con-

grès de statistique n'aient pas réglé ce point, si facile à ré-

gler. C'est une des questions sur lesquelles les chefs de sta-

tistique auraient pu prononcer souverainement, car il ne

s'agit pas du mariage, mais de la combinaison des colonnes

dans les tableaux.

Si maintenant nous comparons l'âge d'un époux à celui

de l'autre, nous trouvons que dans les mariages où l'époux

a moins de 20 ans, il est généralement plus jeune que sa

femme; entre 20 et 25, il est tantôt plus jeune, tantôt plus

âgé ;
— en France, il ne dépasse l'âge de sa femme que d'une

fraction d'année; à partir de 25 ans, la supériorité de l'âge

1 Au-dessous do 21 ans. — On trouvera dans les ouvrages cités

page 439 (en note) de nombreux tableaux sur cette matière.



STATISTIQUE DE LA POPULATION . 445

est du côté de l'époux, et cette supériorité va croissant : si

elle est de 3 à 5 ans (selon les pays), en moyenne de 30 à

35 ans, elle est de 7 à 9 ans entre 40 et 50 ans, et de 41 à

15 ans au delà de l'âge de 50 ans. D'un autre côté, l'âge dif-

fère selon l'état civil. Ainsi, en France, d'après les calculs

de M. Bertillon, en moyenne, un célibataire épouse des filles

de 28.6 ans et des veuves de 34.6; un veuf des filles de

40.4 ans ou des veuves de 47.5; les filles épousent des céli-

bataires de 24.3 ans et des veufs de 30.9; des veuves se ma-

rient avec des célibataires de 34.5 ou des veufs de 41.5 ans.

M. Bodio a fait pour l'Italie le rapprochement qui suit, s'ap-

pliquant à la période de sept ans, 1865-71.

Age moyen de

— — Différence

l'époux. l'épou:•e. de l'âge de i 'époux

Mariages en Ire Années. Mois. Années. mois. Années, mois.

28 3 23 10 en -j- 4 5

33 1 34 6 1 5

40 1 28 7 + 11 6

48 2 40 11 7 3

Moyenne générale. 30 7 25 5 5 2

Ces chiffres varient naturellement un peu selon les années

ou les périodes ; ils n'indiquent d'ailleurs qu'un résumé, les

tableaux principaux devant, en effet, comparer les divers

âges des époux aux divers âges des épouses. Nous passons

maintenant à un autre ordre d'idées, mais qui n'est pas ce-

pendant sans rapport avec le précédent.

Nous voulons parler de la fécondité des mariages; il est,

en effet, évident que la fécondité est en rapport avec l'âge.

Il y a plusieurs manières de mesurer la fécondité; la plus

usuelle est de comparer, pour une série d'années, le nom-

bre des mariages au nombre des naissances. Lorsque le

chiffre des mariages est stationnaire et qu'on tient compte
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des secondes noces , la moyenne des enfants par mariage

donne une assez bonne moyenne. Mais en fait, le nombre des

mariages s'accroît; néanmoins, on prend volontiers le

nombre moyen d'enfants légitimes par mariage, parce qu'il

est commode, on l'a sous la main, et il est suffisamment

approximatif. La Statistique de la France, publiée en 1872

(p. xx), range les différents pays dans l'ordre suivant, quant

à la fécondité ainsi calculée :

Nombre moyen d'enfants par mariage.

4.82 4.31 Autriche . 3 92

4.73 4.30 . 3.85

4.73 4.29 Danemark

—

3.73

Russie 4.72 Pays-Bas... . 4.12 3.29

4.52 4.11 . 3.07

Ecosse 4.51 Angleterre . 3.95

Wurtemberg... 4.51 3.93

Le document officiel ne nous dit pas à quelles années ces

chiffres se rapportent, ce qui n'est pas sans importance, car

les moyennes diffèrent d'une période à l'autre 1
. M. Bertil-

lon, en calculant les chiffres de la période 1861-65, a trouvé

l'ordre que voici :

Russie.

.

Espagne.

Italie—
Norvège..

Wurtemberg.

4.68 4.14 3.85

4.51 4.12 . 3.75

4.35 4.08 3.41

4.29 4.01 3.08

4.23 3.96

4.35 3.91

Les modifications qui se présentent dans le même pays,

d'une période à une autre, sont même assez importantes,

comme le montre, pour la France, le tableau qui suit :

1 Les chiffres admettent tant de combinaisons qu'il est difficile d

comparer deux tableaux quand on ne connaît pas exactement les élé-

ments sur lesquels les auteurs ont travaillé;
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Nombre des naissances par mariage.

1800 15

1816-30

1831-35

1836-40

3.93

3.73

3.48

3.23

1841-46.

1846-50.

1851-55.

1856-60.

3.21

3.18

3.10

3.03

1861-65 3.08

1866-69 3.02

1870-75 2.94

1876-81 3.09

On a essayé d'une autre manière d'établir la fécondité. La

Statistique officielle, en comparant le nombre des enfants lé-

gitimes aux femmes mariées de 45 à 45 ans (constaté par

le dénombrement), trouva qu'il y avait eu, dans la période

1851-1856, annuellement, 20.75 enfants par 100 femmes ma-

riées, et, dans la période 1861-1866, 20.66, soit 1 sur 5

femmes. Moheau, dans les Recherches sur la population

(Paris, 1778), p. 129, avait déjà indiqué à peu près le même

chiffre. M. Bertillon présente un tableau analogue, dont

voici les résultats principaux : France, 20.67 enfants par

100 femmes âgées de 15 à 45 ans; ville de Paris, 14.56,

Angleterre, 30.2
;
Pays-Bas, 34.2; Danemark, 32.15. Si l'on

s'arrête à l'âge de 40 ans , la moyenne est comme suit :

France, 26.1; Paris, 17.75; Angleterre, 39.4; Danemark,

41.4; Prusse, 42.25; Belgique, 44.2
; Pays-Bas, 44.2.

Ce serait là une durée du mariage de 25 ans; mais, selon

M . Wappaeus, la durée moyenne du mariage est, en France,

de 26.4 ans; en Suède, de 25.0; Norvège, 24.0; Belgique,

23.9; Danemark, 23.3; Bavière, 23.2; Saxe, 22.8. M. Wap-

paeus a pris le nombre des femmes mariées constaté par

les dénombrements, divisé par la moyenne annuelle des

mariages, en rectifiant le quotient par le coefficient de la

vie moyenne.

Il est regrettable que les statistiques n'aient encore fait

aucun effort sérieux pour établir le nombre proportionnel

des femmes stériles; car enfin, plus leur nombre est grand,
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plus la moyenne des naissances par mariage s'élève. Nous

avons pu réunir quelques chiffres très incomplets, et, si l'on

peut ajouter foi à leur dire, le nombre des femmes stériles

serait de 1 sur 5, et la proportion n'aurait pas augmenté de-

puis le siècle dernier.

Donnons maintenant un autre renseignement dont on

comprendra l'intérêt : c'est le nombre des mariages par

mois. Le tableau suivant est calculé à raison de 12,000 ma-

riages, soit 1,000 par mois; on voit d'un coup d'ceil quel

mois reste au-dessous de 1,000 et quel mois dépasse cette

moyenne.

Mariages, par mois, en France.

Janvier 1,278 Juillet 941

Février 1,541 Août 724

Mars 516 Septembre 895

Avril 1,095 Octobre 1,008

Mai 968 Novembre 1,315

Juin 1,161 Décembre 559

12,000

On le voit, le plus grand nombre des mariages se font en

février et en novembre ; il en est de même en Autriche et en

Italie. En Belgique et dans les Pays-Bas, les mois préférés

sont mai et, en deuxième ligne, avril; en Suède, c'est dé-

cembre et puis novembre; en Norvège, juin et novembre;

en Prusse 1

,
septembre et novembre. Les mois le moins fa-

vorisés sont : en France, en Belgique, en Italie, dans les

Pays-Bas, mars et décembre; au lieu de décembre, c'est le

mois d'août en Italie; en Autriche, les mois les plus faibles

sont août et décembre; en Suède, janvier et août; en Nor-

vège, février et août.

1 Le Jahrbuch de Prusse, 4e année, F, p. 90, colonne des Ehcschlies-

sungen, doit renfermer quelque transposition de chiffres.
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Il nous reste, pour terminer cette partie du chapitre, à

toucher quelques mots des mariages consanguins. Nous ne

citerons aucun chiffre, puisque l'espace ne nous permet pas

d'entrer dans des détails : nous nous bornons à résumer le

résultat de nos études sur ce point. Personne n'a encore pu

prouver les mauvais effets de la consanguinité. Les quelques

chiffres qu'on a cités ont été généralement réunis par des

hommes prévenus, comme le docteur Boudin, et ils se rap-

portaient a un nombre d'observations si petit qu'ils ne pou-

vaientrien prouver.Tout le systèmerepose surcette croyance

mystique : que les cousins mariés ensemble ne transmettent

à leurs enfants que leurs défauts et non leurs qualités *. Dans

les expériences faites sur les animaux, ce sont précisément

les unions consanguines qui fournissent les plus beaux pro-

duits ; les éleveurs anglais ont même une expression spéciale

pour ce genre de sélection : in and in. Nous ne savons dans

quelle mesure ces expériences prouvent pour les hommes,

mais il en est d'autres que M. Bertillon cite (Diction, encyc.

des se. mêd., v° Mariage) et desquelles il résulte qu'il n'y a

aucune raison pour dédaigner leur enseignement. (Voy. aussi

dans J. ofthe stat. Society de Londres, t. XXXVIII, 1875, un

article de M. George Darwin, et surtout l'ouvrage de M. La

Perre de Roo : La Consanguinité et les effets de V hérédité, Paris

,

Germer Baillière, 1881 .) Faisons encore remarquer que cer-

tains statisticiens comprennent les mariages entre beaux-

frères et belles-sœurs parmi les mariages consanguins ; c'est

sans doute une simple inadvertance de leur part.

1 Lorsque le mari et la femme ont, par hasard, le môme défaut, ils

le transmettent, agrandi, à leurs enfants, qu'ils soient ou non cousins,

mais ils transmettent aussi leurs qualités amplifiées.

29
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B. — Les naissances.

Pour ne pas trop multiplier les chiffres, nous ne donne-

rons pas les nombres absolus des naissances; on les trou-

vera au besoin dans notre Statistique de la France, ou dans

nos Annuaires, ou dans une récente publication de M. Bo-

dio [Movirnento, etc., Roma, 1880); nous nous bornerons à

offrir les nombres proportionnels, desquels il sera d'ailleurs

plus facile de tirer des déductions. Nous ne parlons ici que

des enfants nés vivants. (Naissances par 100 habitants.)

Angle- Ba- Au- Bel- Pats-

Anu. France. Italie. terre. Ecosse. Irlande. Prusse. Yière. triche- Hongrie. Suisse. gique. Bas. Suéde.

1865 2.65 3.83 3.54 3.55 2.59 3.91 3.69 3.77 4.06 3.14 3.59 2.62

1866 2.64 3.87 3.52 3.53 2.65 3.96 3.73 3.79 4.12 3.27 3.53 2.66

1867 2.64 3.66 3.54 3.51 2.63 3.69 3.76 3.71 3.80 3.21 3.52 2.49

1868 2.57 3.53 3.58 3.53 2.67 3.67 3.76 3.78 4.15 3.15 3.48 2.23

1869 2.57 3.70 3.48 3.43 2.67 3.77 3.82 3.93 4.17 3.16 3.39 2.30

1870 2.55 3.67 3.52 3.45 2.77 3.81 4.01 3.96 4.17 2.98 3.23 3.59 2.32

1871 2.26 3.70 3.50 3.44 2.81 3.37 3.64 3.89 4.30 2.90 3.10 3.53 3.02

1872 2.68 3.78 3.58 3.49 2.78 3.97 3.97 3.97 4.10 2.98 3.23 3.58 2.98

1873 2.61 3.63 3.55 3.48 2.71 3.97 4.08 3.95 4.22 2.97 3.24 3.60 3.06

1874 2.62 3.50 3.61 3.57 2.66 4.00 4.06 3.91 4.26 3.00 3.26 3.61 3.07

1875 2.60 3.79 3.55 3.56 2.61 4.03 4.16 3.94 3.19 3.25 3.63 3.10

1876 2.62 3.90 3.64 3.56 2.67 4.00 4.24 4.00 4.51 3.28 3.32 3.68 3.07

1877 2.55 3.67 3.60 3.53 2.65 4.02 4.16 3.87 2.27 3.20 3.23 3.63 3.09

1878 2.53 3.59 3.56 3.40 2.54 3.87 4.02 3.86 4.22 3.13 3.15 3.58 2.97

1879 2.52 3.74 3.47 3.47 2.58 390 3.98 3.92 4.48 3.05 3.15 3.66 3.04

1880 2.47 3.36 3.43 3.40 2.47 3.77 3.83 3.77 4.19 2.96 3.11 3.54 2.94

1881 2.51 3.80 3.39 5.37 2.45 3.66 3.82 3.77 4.29 2.98 3.14 3.48 2.90

1882 2.49 3.69 3.37 3.33 2.41 3.71 3.75 3 91 4.39 2.88 3.12 3.51 2.93

1883 2.48 3.69 » 3.25 2.36 3.63 3.62 3.82 » 2.49 3.05 » »

2.54 3.68 3.51 3.47 2.64 3.88 3.95 3.84 4.30 3.02 3.15 3.59 3.02

Ajoutons les pays omis dans la précédente édition.

Norvège, sur 100 habitants, naissances, année par année,

depuis 1865 jusqu'à 1883 : 3.17 — 3.18 — 2.99 — 2.99 —
2.85 — 2.90 — 2.92 — 2.97 — 2.98 — 3.06 — 3.10— 3.16

3.16 — 3.09— 3.18—3.06 — 3.05 — 3.1 1 — 3.08, moyenne

générale 3.08.
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Danemark, à partir de 1865 jusqu'en 1882 : 3.14 — 3.22

— 3.05 — 3.12 — 2.95 — 3.11 — 3.02 — 3.03—3.08 —
— 3.09 — 3.19 — 3.26 — 3.23 — 3.17 — 3.20 — 3.18 —
3.23 — 3.24, moyenne générale 3.13.

Empire allemand, à partir de 1872 jusqu'à 1882 : 3.95—
3.96 —4.01 —4.06— 4.08— 4.01 — 3.89 — 3.89— 3.76

— 3.71 — 3.73, moyenne 3.90.

Les chiffres ci-dessus ne sont pas sans rapport avec la fé-

condité; mais ce terme serait ici mal employé, il faut le ré-

server pour caractériser le résultat des mariages. On peut

abuser de tout, et, à nos yeux, c'est un abus de parler gra-

vement, dans une statistique officielle, de la fécondité des

non-mariées, ou de calculer les « chances » d'une jeune fille

d'avoir un enfant. Contentons-nous d'appeler, avec M. Guil-

lard, et tous ceux qui l'ont suivi : natalité, le rapport entre

les naissances et la population, et constatons 1° que la na-

talité varie dans le même pays d'une année à l'autre, mais

que ces variations restent dans des limites assez étroites
;

2° que chaque pays a son propre taux, la natalité de l'un

pouvant se maintenir constamment de 30 à 40 p. 100 au-

dessus de celle de l'autre. Aux années 1865 à 1883, c'est la

Hongrie qui a la natalité la plus élevée : 4 30 enfants par

100 habitants ; et c'est en France, que la proportion est la

plus basse, 2.54. Il convient de faire remarquer que le

nombre des mariages est plus grand en Hongrie, mais le

nombre des enfants par mariage est à peu près le même qu'en

France.

Si l'on étudie les naissances par grandes séries d'années,

on trouve que la moyenne (la natalité) a une tendance à

baisser. On en trouvera la preuve au tableau qui précède.

La sagacité du lecteur pourra s'exercer à rechercher les
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causes physiques, morales, économiques et sociales de ce

phénomène à peu près général : il pourra comparer la na-

tivité au prix du blé, au cours de la rente, à la mortalité;

il pourra marquer la date des guerres, des révolutions, des

épidémies et autres calamités; il pourra aussi signaler les

événements ou les symptômes favorables : accroissement

des dépôts dans les caisses d'épargne, extension du réseau

ferré, multiplication du nombre des machines, augmenta-

tion du nombre des lettres et des télégrammes, et nous pour-

rions allonger cette énumération. Il y a certes là d'intéres-

sants rapprochements à faire; mais il y aurait surtout à

étudier l'influence des mœurs, car on est généralement

d'avis que beaucoup de familles restreignent volontairement

le nombre de leurs enfants, surtout dans les départements

riches. On a attribué aussi un certain effet à la prescription

du partage (à peu près) égal de la succession, parce qu'en

Angleterre cette prescription n'existe pas et que la fécondité

y est grande; mais la fécondité est plus grande encore

en Prusse, et pourtant les biens y sont partagés également

entre tous les enfants. On a remarqué aussi que le nombre

des enfants diminuait avec l'accroissement de la densité de

la population; on en a conclu que, plus une contrée est peu-

plée, moins il y a de place pour les nouveaux venus; si toutes

les places au banquet de la vie ne sont pas prises, il est du

moins plus difficile de trouver la sienne. Dans quelques

pays cependant, la densité semble favorable à la popula-

tion,— c'est probablement grâce à la nature des industries

régnantes. En tout cas, on ne doit pas se borner à chercher

une cause unique, la société étant la résultante d'une mul-

titude de causes. Nous nous bornons sur ces graves ques-

tions, — que nous n'avons pas à résoudre ici, à de simples
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indications : le lecteur saura bien suivre la piste, si son es-

prit est porté à de pareilles recherches 1
.

Mentionnons, ne serait-ce qu'en passant, les naissances

multiples (jumeaux, etc.). M. G. Mayr, Gesellschafts-Lcben

(Munich, Oldenbourg, 1877), leur consacre quelques pages

intéressantes (p. 257 et suiv.); M. Bodio a réuni quelques

chiffres sur cette matière {Movimenli, etc., Inlroduziona,

1 Dans le journal Le Temps du 24 octobre 1884, nous trouvons un
article qui commence ainsi : a Chaque année, à l'époque de la publi-

cation des tableaux du mouvement de l'état civil durant l'année pré-

cédente, on est assuré d'assister à la réédition d'un certain nombre
d'aphorismes, en train de passer à l'état d'axiomes, sur les causes de

la faible croissance de la population française. . . » Suit l'énumération

des aphorismes et leur réfutation. Puis l'auteur reprend : « Là-dessus,

les doléances ne datent cependant pas d'hier. » Il continue :

(( On travaille à la population, avait dit un auteur, avec une écono-

mie qui est aussi funeste aux mœurs qu'à l'Etat. On se contente d'un

héritier. On a plus de goût pour une volupté libertine. On voit un grand

nombre des premières maisons de Paris n'être appuyées que sur la

tête d'un seul enfant. Les familles se soutenaient mieux autrefois, parce

qu'on était assez sage pour ne pas craindre d'avoir un grand nombre
d'enfants et assez réglé pour trouver le moyen d'en établir plusieurs. »

Ce n'est pas de nos jours qu'on a écrit cela, mais au milieu du

xvme siècle. L'auteur de l'article cite le célèbre abbé Nonotte, qui

s'exprimait en ces termes au chapitre 1
er de la seconde partie de son

pamphlet les Erreurs pie Voltaire, dont la 2 e édition, datée de 1776, est

sous les yeux de l'auteur.

Mais nous avons fait, de notre côté, une autre découverte. D'après

Siïssmilch, le statisticien peut-être le plus célèbre du xvm e siècle

(Gôttliche Ordnung, I, p. 206 et suiv. de la 3 e édition, qui a paru à Ber-

lin en 1765), la France est réputée un pays où les femmes sont très

fécondes, et à Paris la fécondité serait plus grande que partout ail-

leurs; la moyenne serait de 9 enfants pour deux familles. Du reste

Moheau, Recherches et considérations sur la population de la France

(Paris, 1778), attribue au nord de le France 4 et au. midi 5 -ff en-

fants par famille. Il convient de dire que Moheau ne s'appuie que sur

les résultats de quelques villes : pour le Nord, sur Lille, Valenciennes,

Amiens et Rouen; pour le Midi, sur Auch, Aix, Bayonne, Montau-
ban, Perpignan. On comprend que ces chiffres laissent beaucoup à

désirer, car ils ne donnent qu'une petite fraction de la France.
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Roma,1877). D'autres statisticiens leur ont consacré quelque

attention, et M. le D r Albert Puech, médecin en chef de

l'hôtel-Dieu de Nîmes, a fait insérer une monographie dans

les Annales d'hygiène (Paris, Baillière), année 1874. Le savant

médecin est arrivé à cette conclusion : que, plus un peuple

est remarquable par sa fécondité, plus on relève chez lui de

couches multiples. Et pourtant le docteur considère les gros-

sesses gémellaires comme de véritables écarts physiologi-

ques. » C'est une sorte d'excès de force, car il résulte d'un

tableau qu'il cite d'après un médecin anglais, Duncan [Edin-

burgh, Med. Journ., avril 1865, n° 118), que les naissances

multiples se trouvent le plus souvent chez des femmes qui

sont dans la force de l'âge et qui ont déjà eu plusieurs en-

fants 1
. Quoi qu'il en soit, cette question ayant un intérêt

secondaire, nous nous bornons à dire que, de 1865 à 1875,

on a compté en moyenne, sur 100 naissances : en France

et en Belgique, 0.97 (moins d'une); en Suisse, 1.07 ; en Ita-

lie, 1 .14 ; en Autriche, 1.15; en Prusse, 1 .26 ; dans les Pays-

Bas, 1.31; en Bavière, 1.39; en Suède, 1.45 naissances mul-

tiples. Dans ces couches multiples, on rencontre plus sou-

vent des jumeaux que des jumelles ; la naissance simultanée

d'un garçon et d'une fille paraît le cas le plus fréquent.

Selon leur état civil, les enfants sont légitimes ou natu-

rels (illégitimes). Dans la période 1865-1883, la moyenne

des enfants naturels (nés vivants), sur 100 naissances, a été

de 7.41 en France, 6.75 en Italie, 5.27 en Angleterre, 7.47

en Prusse, 15.24 2 en Bavière, 13.37 en Autriche, 7.45 en

1 Nous croyons que la statistique peut et doit relever le nombre des

jumeaux, mais c'est la physiologie qui en étudie les causes (probable-

ment la présence de deux ovules au moment de la fécondation).
2 En Bavière, 22.46 en 1865. C'est par suite du changement de la lé-

gislation que le nombre des naissances illégitimes a diminué.
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Hongrie, 4.59 en Suisse, 7.05 en Belgique, 3.38 dans les

Pays-Bas, 10.17 en Suède. Nous examinerons le côté moral

de la question au chapitre xvi; ici, nous nous bornons à

énoncer le fait.

Nous allons aborder un autre ordre d'idées, celui de

la division de la population par sexes. Il est peu de pro-

blèmes qui aient autant préoccupé les esprits que celui de

la constance de l'égalité numérique, ou à peu près, entre

les deux sexes, fait d'une importance majeure au point de

vue physiologique, social, religieux, on peut dire à tous les

points de vue possible. Dans la période 1865-1883, il est né,

pour chaque 100 filles : 104 garçons en Angleterre; 105 en

France, Prusse, Bavière, Hongrie, Suisse, Belgique, Pays-

Bas, Suède; 106 en Italie, en Irlande et en Autriche. Le ta-

bleau suivant, emprunté à la Statistique officielle de la France,

et s'appliquant à la période 1861-1865, distingue l'état civil

des enfants : les pays y sont classés selon le nombre dimi-

nuant des garçons :

Garçons pour ÎOO filles (enfants nés vivants).

Parmi Parmi Sur le tolal

les enfants les enfants des

légitimes. naturels. naissances.

Espagne 106.75 103.23 106.56

Italie 106.68 101.60 106,43

Autriche 105.59 104.73 106.32

Hongrie 106.04 103.26 105.85

Norvège 105.96 103.55 105.76

Pays-Bas 105.80 104.81 105.76

Bavière 106.33 103.01 105.58

Irlande 105.55 104.38 105.51

Écosse 105.32 106.62 105.45

Belgique 105.55 103.68 105.42

France 105.29 103.20 105.13

Danemark 105.07 105.55 105.12

Saxe 105 12 104.82 105.08

Prusse 105.10 104.08 105.02

Suède 104.88 104.68 104.73



456 LIVRE IV. PARTIE APPLIQUÉE OU DÉMOGRAPHIE.

Ainsi, il naît plus de garçons; mais, comme on le verra

plus loin, il en meurt davantage; bientôt l'équilibre s établit,

et comme les carrières de l'homme sont dans leur ensemble

plus dangereuses que celles de la femme, et qu'il est peut-

être exposé à plus de maladies, il se forme avec le temps un

léger excédent en faveur du sexe féminin; presque tous les

dénombrements en fournissent la preuve.

On a beaucoup écrit sur la presque égalité des sexes, et

pour s'en rendre compte on a eu recours aux explications

les plus singulières. La plus fréquente, celle qui a persisté

le plus longtemps et qui a compté les adhérents les plus con-

sidérables, c'est celle qui fait naître d'autant plus de garçons

que le père est plus âgé que sa femme. On cite différentes

observations, par exemple celles de Sadler, Hofaker, Gœh-

lert, Boullenger, Breslau (voy. Wappaeus, Bevœlkerungs-

statistik; Stieda, Sexualverhaellniss, et autres), d'après les-

quels, si le mari est moins âgé que sa femme, il naît moins

de 100 garçons, et si le mari est plus âgé, plus de 100 gar-

çons contre 100 filles. M. Wappaeus et d'autres ont bien soin

d'insister sur ce point que la cause du phénomène n'est pas

la plus grande vigueur du mari, mais précisément la diffé-

rence d'âge, c'est-à-dire que le même homme de 25 ans, qui

,

avec une femme de 20 ans, devient père d'un garçon, s'il

avait épousé une femme de 30 ans, aurait eu une fille *. Di-

sons avant tout que les expériences citées par les auteurs

ci-dessus ne s'appliquent qu'à des nombres très petits, et

1 Comment des gens raisonnables peuvent-ils avoir des idées aussi

baroques!

Suisse

Russie

Angleterre..

.

Wurtemberg,

104. 78

104.44

104.27

104.79

100.24

103.94

104.89

100.02

104.50

104.44

104.32

104.02
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qu'ils pourraient, par cette seule raison, être récusés; mais

en les considérant comme un indice de la réalité, ils ne

prouveraient qu'une chose : c'est que le germe est sans sexe

et que le sexe dépend d'un certain nombre de circonstances

inconnues, mais indépendantes de l'âge des parents; car si

le sexe dépendait de cet âge, tous les entants des ménages

où le père est plus âgé devraient être mâles. Nous ne nous

étonnons donc pas que le docteur Ploss, à Leipzig, ait attri-

bué au régime alimentaire de la mère le sexe de l'enfant :

si elle se nourrit bien, elle aura plus de chance d'avoir une

fille; si elle se nourrit mal, la chance sera en faveur du gar-

çon 1

. (Monatschrifl fur Geburlskunde, Berlin, 1859.) Nous

n'avions pas besoin de la réfutation du docteur Breslau, de

Zurich (Oesterlen's Zeitschrift fur Hygiène und Slatistik, 1 860,

2 e livr.), pour déclarer cette idée absurde 2
.

Nous acceptons avec plus d'égard des relevés faits en Au-

triche en 1851, et desquels il résulte que sur les premiers

nés il y a 110.1 garçons contre 1 00 filles, et parmi les puînés

105.3 seulement (106 sur l'ensemble des naissances). Nous

ne contestons pas le fait, seulement il nous engage à de-

mander : Pourquoi tous les aînés ne sont-ils pas des gar-

çons? En effet, les proportions ci-dessus sont tirées de

1 Comment expliquer, dans cette hypothèse, les naissances doubles

composées d'un garçon et d'une fille? (Voy. plus loin, p. 469.)

2 Le Dr Breslau, opérant sur 16,000 naissances, a trouvé que les gar-

çons dominent dans les ménages où le père est plus jeune que la mère.

Si nous ne parlons pas d'expériences qui auraient été faites à Paris,

et qui s'appliqueraient à une cinquantaine de mille naissances, c'est

qu'elles ne nous inspirent aucune confiance. Elles ne prouveraient,

d'ailleurs, pas plus que les autres.

Ajoutons que les Mittheilungen des statistichen Bureaus der Stadt

Leipzig, M. E. Hasse, renferment de très intéressantes observations

du docteur Schramm qui donnent également tort à la théorie de l'âge

du père. Voy. aussi la publication de M. Stieda, à Strasbourg.
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167,605 enfants légitimes, dont 87,818 garçons et 79,787

filles; — la nature aurait donc agi 79,787 fois contre sa

propre loi. Nous acceptons aussi l'expérience faite en Nor-

vège (Mouvement de la population en 1870), de laquelle il ré-

sulterait que, dans les premières six années du mariage, il

est né 116.3 garçons contre 100 filles, dans les années 7

à 12, 107 garçons contre 100 filles; à partir de la treizième,

les filles sont plus nombreuses, et il n'y a plus que 94.4

garçonscontre 100 filles. Ici aussi, nous demandons: Qu'est-

ce que cela prouve? Si la durée du ménage a une influence,

pourquoi n'agit-elle pas toujours ? Nous ne nous servons

pas de cet argument, — vraie question préalable, — que

M. Riaer n'a pu avoir ces détails que sur 11,666 des 45,852

naissances légitimes de l'année, nous supposons que la par-

tie est ici le reflet du tout; mais encore une fois, qu'est-ce que

cela prouve?

Nous pourrions multiplier nos citations, mais ce serait

sans utilité; nous nous bornerons à résumer le résultat de

nos études et de nos méditations sur la matière. Les causes

de l'égalité des sexes ne sont ni sociales ni morales, mais

physiologiques; on ne peut les chercher que dans l'ovule

ou dans le sperme. Aristote et Galien voyaient la cause dans

le germe communiqué par le père, et tout ce que l'on sait

de la physiologie fortifie cette hypothèse. Le gland renferme

le chêne, chaque graine renferme une plante semblable à

celle qui l'a fait naître. L'œuf fécondé renferme l'animal

mâle comme la femelle; ce n'est pas la poule, en couvant,

qui peut faire naître un coq ou un poulet à volonté : — ne

couve-t-elle pas des œufs de canard? Partout, dans la na-

ture, le germe est complet, quoique nous ne puissions pres-

que jamais le prouver qu'après coup et par le raisonnement.
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De même, le germe apporté par le père est complet : il est

mâle ou femelle, la mère n'y peut rien; elle peut seulement

agir sur les formes extérieures et sur la santé, bien entendu,

mais non sur l'essence; elle ne peut même pas empêcher

que l'enfant hérite, non seulement de la forme extérieure

(la ressemblance) du père, mais encore des germes de ma-

ladie qui ne se trouvaient, au moment de la conception,

qu'à l'état latent dans le père. L'enfant hérite d'une prédis-

position à la phthisie, aux hémorroïdes, à la folie, à d'autres

maladies, à des talents, des vices et des vertus qui ne seront

peut-être jamais développés en lui par suite de toutes sortes

d'obstacles : comment admettre que le germe n'est pas de

lui-même mâle et femelle? Nous avons pleinement cons-

cience de ne pouvoir offrir qu'une hypothèse, — mais l'en-

semble des physiologistes et des médecins n'en sait pas

davantage; or, hypothèse pour hypothèse, celle qui donne

un sexe aux germes est mille fois plus raisonnable que celle

qui fait dépendre ce sexe de l'âge du père ou de la nourri-

ture de la mère.

L'hypothèse que le germe est mâle ou femelle peut être

corroborée ou soutenue par deux sortes d'arguments. L'un

de ces arguments se fonde sur l'analogie: on sait que les

semences de certaines plantes sont de sexes différentes et

qu'on peut les distinguer. Nous admettons qu'une analogie

n'est pas une preuve, mais elle donne des indications, ou des

indices qu'on aurait tort de négliger. Nous devons aussi

faire remarquer que des jumeaux composés d'un garçon et

d'une fille ne s'expliquent que la sexualité des germes.

L'autre argument est tiré du calcul des probabilités. Si

d'une boîte où il y a des boules blanches et des boules noires

en nombre inconnu on tire toujours à peu près autant de
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blanches que de noires, on en conclut qu'il doit y en avoir

à peu près autant de l'une que de l'autre. Or, le nombre des

enfants des deux sexes étant à peu près le même, il semble

que le seul calcul de probabilité doit faire supposer que le

germe renferme le sexe.

En tout cas, une loi est un rapport de cause à effet, l'effet

est le résultat infaillible de sa cause, et il est absurde de

parler de causes qui produisent quelquefois, ou même sou-

vent, mais pas toujours leurs effets.

Nous n'avons pas encore parlé des mort-nés, parce que,

jusqu'à nouvel ordre, le statisticien doit se borner à les en-

registrer, sans faire grand usage des chiffres. On ne peut pas

comparer les différents pays, parce que la constatation ne se

fait pas partout de la même manière. En France, malgré les

efforts faits en 1839 et années suivantes, on n'a pu obtenir

que l'indication des enfants morts avant la déclaration de

la naissance; en Italie, on fait des efforts, depuis 1865, pour

obtenir le relevé des mort-nés proprement dits, mais nous

doutons fort qu'on réussisse. L'Angleterre s'est longtemps

abstenue de les relever, et, dans d'autres pays, on a éprouvé

des difficultés et subi des irrégularités. Que prouvent les

mort-nés, quand on n'enregistre pas les fausses couches?

Il est d'ailleurs difficile de tirer ici la ligne de démarcation.

Et ne devrait-on pas faire entrer en ligne de compte les avor-

tements? Aussi, quand nous voyons additionner les nais-

sances vivantes et les mort-nés, et donner au total le nom

de « conceptions, » nous ne pouvons que protester de toutes

nos forces contre une pareille hérésie. Est-ce que les fausses

couches et les avortements ne sont pas des conceptions 1 ?

i On semble croire que le nombre des avortements est égal à celui
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L'examen des chiffres, quelque incomplets qu'ils soient,

et en ne les acceptant que sous toutes réserves, fait penser

que, parmi les mort-nés, les mâles prédominent dans une

forte proportion. Dans la période 1865-75, on a constaté

parmi les mort-nés, en France, 144 garçons contre 100 filles,

en Italie 140, en Prusse 129, en Bavière 134, en Autriche

129, en Belgique 135, dans les Pays-Bas 127, en Suède 133.

On explique cette mortalité extraordinaire des mâles par

des causes physiologiques, l'accouchement est plus difficile

(le garçon est plus gros que la fille). Nous croyons pouvoir

ajouter que le mort-né est souvent le premier enfant 1
.

On a aussi remarqué que le nombre des mort-nés est

plus fort parmi les enfants naturels que parmi les enfants

légitimes, ce qui s'explique par les efforts faits pour cacher

la grossesse, ou aussi par le manque de soins.

On a cru devoir constater la répartition des naissances

vivantes par mois; nous nous bornons à la donner pour la

France seulement, période 1856-65, les autres pays n'en

différant pas assez pour qu'il y ait intérêt à multiplier les

chiffres.

Naissances, par mois, calculées sur 12,000 enfants.

Légitimes. Naturelles. Légitimes. Naturel

1,038 1,110 942 912

1,131 954 991

1,095 Septembre. .

.

981 926

1,034 961 920

990 1,007 Novembre. . .

.

983 959

936 947 Décembre.. .

.

943 978

Il est très facile de calculer les mois correspondants de

la conception et de les comparer avec les mariages; on

des cas poursuivis parle ministère public ; ils sont en réalité peut-être

mille fois plus nombreux.
« La même cause qui fait mourir plus de petits garçons nés vivants

doit multiplier les morts-nés (de sexe masculin).



462 LIVRE IV. — PARTIE APPLIQUÉE OU DÉMOGRAPHIE.

pourra constater que ces deux faits ne semblent pas avoir

le rapport qu'on leur attribuerait a priori. Nous avons, d'ail-

leurs, mis en regard des naissances légitimes les naissances

naturelles, qui semblent réparties de la même manière. D'un

autre côté, Villermé a établi, pour l'époque 1817-24, la ré-

partition qui suit: janvier 1,093, février 1,136, mars 1,117,

avril 1,057, mai 963, juin 896, juillet 884, août 927, sep-

tembre 981 , octobre 964, novembre 1 ,000, décembre 981 . Le

titre du travail de Villermé est : De la distribution par mois

des conceptions et des naissances de Vhomme, considéré dans ses

rapports avec les saisons, avec les climats, avec le retour pério-

dique annuel des époques de travail et de repos, d'abondance

et de rareté des vivres, et avec quelques institutions et coutumes

sociales. Ce travail a été lu à l'Académie des sciences en 1829,

et inséré ensuite dans les Annales d'hygiène. Ce titre est assez

développé pour nous dispenser d'entrer dans d'autres

détails; nous ajouterons seulement que, dans d'autres

pays, on a constaté des résultats analogues. Voici, à titre

d'exemple, des chiffres relevés en Suède à un intervalle

de cent ans.
Périodes. Périodes.

1749-63. 1850-54. 1749-63. 1850-54.

1,049 1,013 870 922

1,074 1,046 839 912

1,098 1,056 Septembre. .

.

1,144 1,116

1,024 1,006 1,027 1,033

Mai , 888 982 Novembre. . .

.

993 975

860 960 Décembre.. .

.

1,034 979

G. — Les décès.

Le climat semble avoir, en cette matière, plus d'influence

que les mœurs, qui, de leur côté, ne doivent pas être sans

exercer une certaine action.
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Les décès sont, depuis bien longtemps déjà, l'objet prin-

cipal des études du statisticien ; il a été frappé de bonne

heure delà régularité avec laquelle se reproduisent les phé-

nomènes qui les concernent; il a compris les rapports qu'il

y avait entre la mortalité et la salubrité, l'hygiène, l'âge, et

nombre d'influences physiques et morales ; il s'est même

hâté de tirer de ces rapports des conséquences dont quel-

ques-unes étaient, sans aucun doute, prématurées. C'est

qu'il n'est arrivé qu'assez tard à posséder des chiffres précis

et certains, et il n'a trouvé que peu à peu les meilleurs pro-

cédés de les employer, les applications vraiment scientifi-

ques. Actuellement, ni les chiffres, ni les méthodes ne font

défaut, et les résultats sont aussi instructifs que dignes de

confiance. Nous allons indiquer rapidement ces résultats, en

rappelant, encore une fois, que nous n'avons pas la préten-

tion d'épuiser la matière. Nous commençons par une vue

d'ensemble.

Rapport des décès à la population. — Décès par 100 habitants.

Angle- Ba- Au- Bel- Pajs-

Anu. France. Italie. terre. Ecosse. Irlande. l'russe. vière. triche. Hongrie. Suisse gique. Bas. Suède.

1865 2.43 2.98 2.32 2.22 1.67 2.68 3.07 3.03 2.92 » 2.45 2.58 1.92

1866 2.12 2.90 2.34 2.21 1.69 3.35 3.02 4.08 3.80 3.13 2.86 1.98

1867 2.27 3.42 2.17 '2.12 1.71 2.66 2.92 2.93 3.28 2.15 2.36 1.96

1868 2.36 3.05 2.19 2.11 1.59 2.73 3.05 2.85 3.30 » 2.16 2.48 2.70

1869 2.34 2.77 2.23 2.29 1.64 2.57 3.14 2.89 3.12 2.18 2.31 2.23

1870 2.83 2.98 2.29 2.21 1.67 2.60 3.12 2.84 3.25 2.85 2.32 2.57 1.97

1871 2.48 3.00 2.26 2.21 1.64 2.83 3.40 3.00 3.89 2.76 2.85 2.94 1.71

1872 2.20 3.05 2.13 2.22 1.82 2.92 3.11 3.27 4.22 2.22 2.32 2.57 1.62

1873 2.33 3.00 2.11 2.24 1.83 2.79 3.15 3.87 6.51 2.27 2.14 2.40 1.71

1874 2.12 3.03 2.23 2.33 1.73 2.56 3.10 3 13 4.26 2.23 2.05 2.26 2.04

1875 2.31 3.07 2.28 2.34 1.85 2.64 3,14 3.01 3.72 2.40 2.27 2.54 2.03

1876 2.26 2.87 2.09 2.09 1.75 2.51 3.04 2.98 3.54 2.41 2.19 2.33 1.95

1877 2.17 2.81 2.03 2.06 1.77 2.58 3.02 3.16 3.68 2.35 2.11 2.20 1.85

1878 2.26 2.88 2.16 2.12 1.89 2.57 2.96 3.16 3.82 2.33 2.15 2.28 1.80

1879 2.26 2.94 2.07 2.00 2.00 2.47 2.97 2.99 3.67 2.26 2.19 2.24 1.69

1880 2.30 3.05 2.06 2.05 1.98 2.54 2.89 2.98 3.86 2.19 2.23 2.35 1.81

1881 2.92 2.76 1.89 1.93 1.74 2.47 2.85 3.06 3.56 2.24 2.09 2.13 1.76

1882 2.24 2.74 1.96 1.93 1.74 2.50 2.84 3.08 3.66 2^19 2.02 2.06 1.73

1883 2.22 2.74 » 2.01 1.92 2.51 2.85 3.01 2.03 2.08 » »

Moy. 2.38 2.91 2.14 2.14 1.78 2,65 3.06 3.10 3.82 2.32 2.24 2.46 1.89
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Ajoutons les pays qui suivent :

Norvège de 1865 à 1883 : 1.65 — 1.69 — 1.84 — 1.83 —
1.70— 1.61 — 1.69 — 1.66 — 1.68 — 1.81 —1.87— 1.87

_ 1.68 — 1.57 — 1.49 — 1.60 — 1.69 — 1.85 — 1.70,

moyenne générale, 1.72.

Danemark de 1865 à 1882 : 2.32 — 2.09 — 2.00 — 1 94

— 1.91 — 1.91 - 1.97 — 1.94 — 1.84 — 2.00 — 2.10 —
1 .97— 1 .87 — 1 .85— 1 .98 — 2.04 - 1 .83— 1 .92, moyenne

générale, 1.97.

Empire allemand de 1872 à 1882 : 2.90 — 2.83— 2.67 —
2.76 — 2.63— 2.64 — 2.62 — 2.56 — 2.60 — 2.55 — 2,58,

moyenne générale, 2.66.

Nous n'avons pas tenu compte, dans ces tableaux, des

mort-nés, nous en avons fait connaître plus haut (p. 460) la

raison. Nous nous bornons aussi à donner les rapports, ou

nombres proportionnels (les coefficients de la mortalité),

car les nombres absolus (les chiffres réels des décès), ne

sont pas directement comparables de pays à pays, ils ne le

sont même pas pour le même État, à diverses époques, si

ses frontières ont varié dans la période soumise à l'étude.

Celle que nous donnons ci-dessus est dans ce cas; mais les

moyennes ne sont pas sensiblement affectées par ces chan-

gements politiques. Si, en comparant les divers États, on

rencontre de notables différences, elles sont fondées sur un

ensemble de circonstances, parmi lesquelles le chiffre des

naissances joue le rôle principal, la plus forte mortalité

étant, comme nous aurons à le montrer, celle des enfants

en bas âge. Si ensuite on rapproche dans la même colonne

les rapports afférents aux diverses années, on constate par-

fois l'influence de la guerre, des épidémies (choléra), peut-

être de la cherté. Nous nous bornons à appeler l'attention
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sur ces causes. Signalons en passant encore ce fait, qu'a-

près la Norvège, c'est l'Irlande qui est le pays où la morta-

lité est le plus faible. Le climat serait-il plus influent que

« la misère? »

La mortalité générale, que nous avons présentée dans le

tableau ci-dessus, n'a qu'un intérêt restreint; ce sont sur-

tout les détails qui deviennent instructifs, parce qu'ils per-

mettent mieux d'entrer dans le fond des choses et de déga-

ger les faits qui ont influencé les résultats. La première

distinction à faire est celle des sexes. Elle permet de cons-

tater au premier coup d'œil la conséquence naturelle de

l'excédent des naissances mâles : c'est l'excédent des décès

du même sexe. La moyenne des années 1865 à 1883 fait en

effet ressortir que, contre 100 décès d'individus de sexe fé-

minin, on compte : dans l'empire allemand, et spécialement

en Prusse, 109 décès masculins; en Bavière, en Autriche et

en Hongrie, en Suisse, en Belgique, 108; en France, en An-

gleterre, 107 décès d'individus de sexe masculin; en Italie,

106; dans les Pays-Bas, 105; en Suède, 104; en Norvège et

en Danemark, 103 décès masculins. Ces proportions diffè-

rent légèrement d'une période à l'autre.

Mais c'est l'âge surtout qui influe sur la mortalité. Si nous

prenons les périodes les plus récentes, et en n'employant

que les tables mortuaires, nous trouvons que, dans les pays

ci-après, 100 décès se répartissent ainsi qu'il suit entre les

différents âges.

30
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Nombre proportionnel des décès de chaque âge sur 100 décès de tout âge.

Angle- Ba- Au- Bel- Pays-

France. Italie. terre. Prusse. vière. triche. Suisse. gique. Bas. Suède.

1866 1872 1865 1859 1871 1865 1873 1865 1865 1865

à à à à à à à à à à

1876. 1875. 1875. 1864. 1875. 1875. 1875. 1875. 1875. 1875.

1 an

.

18.79 26.41 24.47 40.29 31.69 26.04 20.09 29.71 21.54

1 a o ans

.

10.51 21.15 15.94 1 1 . U(J 9.63 16.00 7.58 16.84 14.37 13.33

o a in 2.98 4.62 3.93 1 . 41 2.45 4.27 2.48 4.55 4.10 4.66

10 à 15 1.76 2.09 2.02 * .ol 1.04 1.93 1.55 2.01 1.93 2.16

15 à 20 2.49 2.19 2.64 1.55 1.25 2.15 2.05 2.36 2.25 2.20

20 à 30 7.30 5.57 3.21 3.83 4.22 5.49 5.79 6.21 5.61 5.39

30 à 40 6.40 5.20 6.49 2.28 4.72 5.78 6.62 6.03 5.92 5.91

40 à 50 6.90 5.51 6.65 5.57 5.25 6.55 7.28 6.25 5.86 7.15

50 à 60 8 83 6.57 6.97 6.87 7.44 7.90 9.44 7.38 6.97 8.44

60 à 70 12 75 8.83 8.17 9.73 10.81 8.84 13.52 10.72 8.87 10.68

70 à 80 14.50 8.06 9.58 13.54 9.47 6.73 12.58 11.55 9.89 12.38

80 à 90 6.21 3.38 7.54 14.39 3.21 2.35 4.31 5.39 4.13 5.51

90 à 100 0.57 0.38 2.07 5.59 0.21 0 25 0.28 0.61 0.34 0.49

100 et au-dessus. 0.01 0.01 0.12 0.05 0.01 » 0.01 » »

0.03 » » 0.05 0.48 0.03 0.16

Il s'agit de l'ensemble des décédés sans exception, enfants,

adultes, vieillards, chaque âge est comparé avec les décédés

des autres âges et non avec les vivants. Cette comparaison

sera l'objet d'un autre tableau.

Il importe de nous arrêter maintenant un peu sur la

mortalité des enfants. C'est une des questions les plus im-

portantes, car des soins donnés à l'enfant dépend en plus

forte mesure que l'on ne croit la durée de la vie de l'adulte
;

aussi, quand on trouvera quelque part que la vie moyenne

s'est prolongée, cela ne voudra souvent dire qu'une chose :

les enfants sont mieux soignés, et leur mortalité a diminué.

Toutefois, la realité du progrès ne peut être établie qu'en

suivant une longue série d'années; car il y a, précisément

pour la mortalité des enfants, de fortes fluctuations causées

par la différence de température, d'une année à l'autre, par

des épidémies, etc. 11 existe naturellement aussi dans cer-
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tains pays des influences permanentes qu'il sera impossible

de vaincre complètement, mais qu'on pourra sans doute

atténuer dans une très forte mesure. Une de ces influences

a été signalée par le D r Escherich, dans différentes publi-

cations, et notamment dans le Ausland (1876, n° 26) : c'est

l'altitude. Le savant médecin a trouvé que, si la mortalité

des enfants est plus grande en Bavière qu'en Prusse, et en

Wurtemberg qu'en Bavière, c'est à cause de l'altitude

moyenne de plus en plus élevée de ces contrées. Mais nous

n'avons pas à approfondir ici les causes des décès des en-

fants; nous nous bornerons à dire aux médecins qu'il y a

encore des découvertes à faire, et que ces découvertes sont

au plus diligent.... observateur. Voici en attendant quelques

chiffres dont on comprendra l'intérêt.

Le tableau suivant indique, sur 100 naissances, combien

il meurt d'enfants dans les 5 premières années. Ce tableau

n'a qu'une valeur provisoire et approximative
; mais, comme

l'erreur possible ne dépasse pas 1 p. 100, on peut s'en

servir en toute sécurité. (Les moyennes ne s'appliquent pas

tout à fait à la même période d'années.)

Décès d'enfants sur 100 vivants.

0 à 1 an. i à 2 ans, 2 à 3 ans. 3 à 4 ans. 4 à 5 ans. OàSans.

France 20.50 6.12 3.49 2.33 1.68 34.12

Italie 23.33 9.07 3.84 2.34 1.86 40.44

Angleterre.... 15.44 5.06 2.39 1.56 1.11 25.56

Autriche 25.93 6.06 3.16 2.14 1.74 39.03

Prusse 21.77 5.80 2.86 1.82 1.31 33.56

Bavière 32.28 3.96 1.89 1.36 1.04 40.53

Suisse 20.15 3.32 1.55 1.01 0.78 26.81

Suède 13.67 3.53 2.10 1.52 0.99 21.81

Belgique 17.35 5.30 2.69 1.71 1.25 28.30

Nous verrons plus loin que la mortalité n'est pas au

même taux pour les deux sexes, par conséquent non plus

la probabilité de la vie. Les calculs qui se rapportent à
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cette matière ne sont pas aussi simples qu'où pourrait le

croire, et il faut, en effet, avoir bien soin de distinguer 100

enfants, qui seraient nés le même jour, de 100 enfants

qui sont nés successivement dans le courant de Tannée,

dontle plus jeune peut avoir 1 jour d'âge, et l'aîné 364 jours,

car, la mortalité est bien plus rapide dans les premières se-

maines et même dans la première semaine, que, par exemple,

après 6 mois d'âge. La mortalité des enfants de moins d'un

an est le désespoir des statisticiens passionnés pour une

exactitude absolue. Les naissances ne se répartissent pas

avec une égalité rigoureuse entre les différentes parties de

l'année
;
cependant, la science appliquée est obligée de sup-

poser que les naissances ont lieu à intervalles égaux : elle doit

supposer, par exemple, que, des 100 enfants qui naissent,

— ou des 100 individus qui meurent, — la moitié tout

juste appartient au premier semestre et l'autre moitié au

second, et cette supposition a de fréquents emplois 1
. Le

désir de se soustraire aux conditions que la nature des

choses leur impose, pousse les statisticiens versés dans les

mathématiques à des subtilités dont la pratique ne profite

pas : est-il vraiment utile de fendre un cheveu. Toutefois,

ne décourageons pas ceux qui nous offrent des millionièmes,

nous sommes toujours libres de biffer un certain nombre

de décimales.

Nous avons indiqué ci-dessus la mortalité des enfants

d'après les tables mortuaires; mais l'on sait que, pour les

adultes, on doit comparer les décès de chaque âge que ces

tables fournissent, avec le nombre des vivants de chaque

* Quand on le peut, on substitue le mois à l'année; mais cetté pé-

riode plus courte ne l'esl pas encore assez : on a pensé à la semaine

et même au jour, mais on a trouvé que le mieux était l'ennemi du

bien.
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âge, constaté par le dénombrement; seulement, les dénom-

brements se faisant généralement à la fin de l'année, tandis

que la moyenne des décès est censée répondre à la situation

du milieu de l'année, on est obligé d'ajouter, par âge, à

chaque chiffre du recensement, la moitié du nombre des

décédés de l'année ou cette opération a eu lieu. C'est avec

le nombre de vivants ainsi grossi qu'on compare les décès.

M. Bodio a calculé, d'après ces principes, un tableau de la

mortalité par âge que nous allons reproduire. Il s'est na-

turellement toujours servi des dénombrements les plus

rapprochés.

France. Italie. B»'giqne. Autriche.

4
Suisse. Si.èHe. Angleterre. Prusse.

1875 1872 1871 "1876 1874 1878 1866 1876

à à à à à à à à

1879. 1879. 1880. 1S79. 1SR0. 1880. 1880. 1880.

•0 a 1 an. 17.98 23.49 17.63 23.02 01 12.79 16.75 22 22
1 à 5 ans. 2.75 6.66 3 40 5.28 2. 31 2.61 3.26 4! 06
5 à 10 0.06 1.34 0.87 I 46 0 .63 0 94 0.69 0.93
10 à 15 0.42 0.64 0 49 0.62 0 .39 0.48 0.40 0.41
15 à 20 0.60 0.70 0 67 0 72 0 .62 0 46 0.58 0.49
20 à 25 0.83 0.98

|

• 0.89
0.90 0 .78 0 57 0.77

|

|

0.78
25 à 30 0.95 0.98 1 1.00 0 .85 0.63

(

!

0-05
|

30 à 35 098 1.03
|

|
1.11

1.05 1 .01 0.69 1

|

1.06
35 à 40 1.02 1.19 1.35 1 21 0.77 i

! 1.31
1

40 à 45 1.13 1.34
i

j

1.33
1.48 1 30 0 90 1

|

1 47
45 à 50 t. 30 1.61 1.70 1 57 1.03

i
m»

!

50 à 55 1.70 2 12
i

|

2.11
2.25 2 .26 1 36

! 2.39
55 à 60 2.26 2.75 i 3.29 2 93 1.70 i

60 à 65 3.36 4 15
,

j

4.15
4 60 4. 13 2.51 !

|

5.01
65 à 70 4.96 6.11 I 6.56 6 20 3.72

j 6.38
70 à 75 7.83 9.62

j 12.73
9 27 lu 31 6.12 i

|

10.31
75 à 80 11.71 12.43 i 14 78 15 59 9.29

i

|

13.51
'

80 à 85 17 52 17.77
j

|

25.80
18.31 18 51 15 24 1

85 à 90 22 41 21.73 i 26.81 26 55 21.37
]90 à 95

95 à 100 ans.

26.51
27.43

22.15 ;

31.49 i

' 45.41
24.87
26 22

24.

24,

92
]

17
\ 26.24

j

> 20.08

Centenaires. . 26.78 59 76 ' 68.42 27.66 7. 69
)

40.33

j

Moy. générale. 2 23 3.01 2.40 3.01 2 .38 1.75 2 . 22 2.59

Ainsi sur 100 vivants âgés de 20 à 25 ans, il en meurt

0.85 en France (soit 85 sur 10,000) : 0.98 en Italie, environ

1 en Belgique, etc., etc. Ces chiffres ne s'appliquent rigou-

reusement qu'aux années indiquées, qui peuvent avoir été

influencées par une circonstance quelconque; mais, si

les chiffres varient un peu, l'ensemble des rapports reste
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presque le même. Ajoutons que le tableau qui précède ne

distingue pas les sexes, distinction pourtant très importante,

comme le montre le tableau ci-après, que nous empruntons

en partie a M. Bertillon père.

Mortalité par âge et par sexe, sur 100 vivants (1860-l$6r>).

Au- Ba- Pays- Bel- Angle- Nor-

De 0 H an : France '

.

Russie. triche. Italie. Tière 2. Prusse. Bas. gique. terre. Suède 3. Tége.

Sexe masculin.. 23.60 32.80 33.10 27.00 40.85 23.60 22.80 20.52 21.00 16.50 15.80

— féminin... 19.70 29.45 27.50 23.80 36.64 20.50 19.45 16.80 17.10 14.00 13.15

Les deux sexes. 21.70 31.16 30.30 25.40 37.22 22.03 21.12 18.64 19.07 15.30 14.43

De 1 ù 5 ans.

Sexe masculin.. 3.48 5.48 4.13 5.40 4.21 4.70 3.63 3.56 3.71 3 25 2.94

— féminin... 3.45 5.25 3.98 5.38 3.76 4.51 3.65 3.60 3.62 2.98 2.87

Les deux sexes. 3.46 5.46 4.05 5.37 3.98 4.60 3.64 3.61 3.67 3.11 2.91

De 5 à 15 ans-

Sexe masculin.. 0.68 0.98 0.73 0.81 0.70 0.74 0.70 0.64 0.71 068
— féminin... 0.76 0.94 0.73 » 0.67 0.73 0.85 0.85 0.69 0.67 0.72

Lesdeux sexes. 0.72 0.96 0.73 0.82 0.73 0.70 0.80 0.77 0.67 0.69 0.71

De 45 à 30 ans.

Sexe masculin.. 0.87 0.86 0.85 » 0.91 0.74 0.83 0.80 0.80 0.64 0.71

— féminin... 0.86 0.85 0.77 0.85 0.66 0.76 0.90 0.83 0.52 0.58

Lesdeux sexes. 0.86 0.86 0.81 1.00 0.88 0.70 0.88 0.85 0.82 0.58 0.65

De 30 i 60 ans.

Sexe masculin.. 1.31 1.99 1.78 » 1.65 1.60 1.61 1.35 1.63 1.41 1.16

— féminin... 1.27 1.88 1.63 1.78 1.48 1.47 1.33 1.50 1.12 1.04

Les deux sexes. 1.29 1.94 1.70 1.73 1.72 1.54 1.54 1.34 1.56 1.25 1.10

De C0 ans e( au-dessus,

Sexe masculin.

.

6.78 8.10 8.26 8.82 8.04 7.30 7.13 7.90 6.97 7.36 6.11

— féminin... 6.84 7.60 8.54 8.82 8.20 7.25 6.87 7.90 6.60 6.72 5.71

Les deux sexes. 6.82 7.81 8.40 8.82 8.15 7.27 7.01 7.90 6.79 7.00 5.89

Mortalité générale pour

100 habitants.

Sexe masculin.. 2.31 3.78 3.40 3.10 3.06 2.67 2.57 2.35 2.39 2.15 1.90

— féminin... 2.26 3.59 3.09 2.91 2.83 2.49 2.44 2.31 2.17 1.95 1.79

Les deux sexes. 2.28 3.68 3.24 3.01 2.95 2.58 2.50 2.33 2.28 2.04 1.84

Nous compléterons ce tableau par quelques détails sur la

mortalité par état civil. En voici d'abord un aperçu gé-

néral.

• Pour les années 1857-1866.
2 La mortalité des enfants a diminué plus tard.
3 Pour les années 1864-1870.
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Décès par état civil, en tant pour 100.

CÉLIBATAIRES. MAIIIÉS. VEUFS.

Hommes Hommes Hommes

Les deux contre Les deux contre Les deux contre

sexes. 100 femmes. sexes. 100 femmes. sexes. 100 femmes.

France.

.

(1869-73) 50.08 11 h 30»3 126 40.30 71

Italie (1872-75) G5.8G 112 30.93 121 13.41 61

Prusse... (1868-75) 64.15 116 33.»8 125 13.89» 60

Belgique. (1866-75) 50.31 112 34.»4 118 15.95 72

Pays-Bas. (1866-75) 63.09 113 3». 9 3 112 8 f . a ?5 - 62

Suède. .

.

(1865-7'.) 55.34 115 3G 9 3 130 18. ©4 5t

Ce tableau n'a tout son intérêt que si on le rapproche de

plusieurs tableaux antérieurs. La publication officielle de

la Statistique de la France (période 1861-1865), a comparé

les décédés aux vivants de même ordre et a trouvé que, sur

100 célibataires adultes de chaque sexe (15 ans et au-des-

sus?), il en mourait : 1.38 hommes et 1.32 femmes, soit, sur

100 individus des deux sexes 1.35; sur 100 mariés 1.78, sur

100 mariées 1.55, sur 100 époux des deux sexes 1.66; sur

100 veufs 6.88, sur 100 veuves 5.35, sur 100 des deux sexes

5.88. La Statistique delà France donne ensuite les décès par

âge et par état civil; mais nous préférons emprunter le

même tableau à M. le docteur Bertillon père, parce que nous

aurons à combattre ses conclusions. Les chiffres de M. Ber-

tillon s'appliquent à la période 1856-65, et sont calculés sur

1,000 vivants de chaque catégorie d'âge et d'état civil 3
.

On trouvera le tableau à la page suivante.

1 On a ajouté 0.14 pour les divorcés deux sexes.
2 Dont 0.04 pour les divorcés et ceux dont l'état civil est inconnu.
3 Le tableau est emprunté à l'article Mariage du Dict. des sciences

médicales précité.
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Nombre des décès sur 1 ,000 vivants de chacune des catégories qui suivent.

SEXE MASCULIN. SEXE FÉMININ.

Ages. Célibataires. Mariés. Veufs. Célibataires. Mariées. Veuves.

15 6.89 51.32 774.00 7.35 11.86 12.31

20 12.88 8.92 49.60 8.32 9.92 23.62

25 10.17 0.24 21.84 9.02 8.98 16.90

30 à 35 11.51 6.82 19.17 9.87 9 36 15.03

35 à 40 13.15 7.52 17.50 10.87 9.29 12.73

40 à 45 16.62 9.55 18.89 13.28 10.14 13.30

45 a 50 19.60 11.47 22.20 15.71 10.69 15.20

50 25.80 15.61 26.80 20.97 14.11 18.71

55 à 60 32.10 21.50 34.17 26.90 19.29 24.47

60 45.92 32.60 47.50 40.52 o0.75 37.07

65 à 70 58.50 44.80 62.97 58.30 45.30 53.50

70 à 75 85.10 71.50 95.40 85.50 72.67 86.10

75 123.00 114.50 143.90 140 50 109.40 126.70

80 à 85 202.70 182.80 221.80 222.50 172.50 198.00

85 à 90 268.40 228.00 263.05 305.00 205.10 204.00

90 à 95 282.00
' 279.00 319.00 314.10 256.30 308.00

95 ans et au-dessus. 480 00 357.00 385.00 387.70 416.00 324.00

M. Bertillon tire de ce tableau et d'autres analogues cer-

taines déductions que nous croyons erronées, et comme cet

honorable savant est un statisticien distingué, on nous per-

mettra d'insister quelque peu. Nous lui reprocherons d'a-

bord d'avoir assis une partie de ses raisonnements sur des

chiffres trop faibles. Ainsi, la Statistique de la France arrête

son tableau à l'âge de 75 ans, parce que, dit-elle, à partir

de 75 ans, l'effet de l'âge prédomine certes sur toute autre

influence. Nous ajouterons que les chiffres baissent très ra-

pidement : 15,000 vivants, 5,000, 1,800, 504, 87, voilà les ré-

ductions de 5 ans en 5 ans. On ne prend pas de rapports sur

d'aussi petits chiffres. Cette observation s'applique aussi aux

mariages antérieurs à l'âge de 20 ans. Le recensementde 1872

a constaté l'existence de 820 mariés de 18 à 19 ans, et de

2,3*j0 époux âgés de 19 à 20 ans \ tandis que les nombres

« Le recensement de 1876 a 776 mariés et 5 veufs pour l'âge de 18



STATISTIQUE DE LA POPULATION. 473

correspondants des célibataires sont de 309,401 et 295,666 :

quel est le nombre annuel des décès de mariés âgés de 15 à

20 ans? Il est bien faible, 28 (1863), 30 (1864), 60 (1865).

Ce sont là des chiffres qu'un statisticien dédaigne : il lui faut

de « grands nombres. » Nous pensons comme M. Bertillon

qu'on ne devrait pas se marier avant l'âge de 20 ans; mais

nous n'irons pas jusqu'à exciter le législateur à interdire ces

mariages. Comme des unions aussi précoces ont contre elles

l'opinion, — qui est une très grande puissance, — et sou-

vent aussi des obstacles économiques (le manque de reve-

nus), et autres (par exemple le service militaire), et que les

parents autorisent rarement leurs fils à se marier si jeune,

lorsque le mariage a néanmoins lieu, c'est qu'il doit géné-

ralement y avoir des motifs très considérables, assez forts

pour braver l'opinion et renverser les obstacles. M. Bertillon

cite lui-même un de ces motifs entre mille. « Dira-t-on que

la mortalité des jeunes époux a pu être grossie par certain

nombre de mariages in extremis amenés par des convenances

de famille? Il faudrait le prouver. » Nous trouvons cette ré-

ponse naïve. C'est vous qui accusez, c'est à vous à prouver

vos accusations. C'est à vous à rechercher les motifs qui

poussent ces jeunes gens, — contrairement à l'usage, et

contrairement à leur intérêt apparent, — à contracter des

unions précoces. Tant que vous n'avez pas découvert et

exposéxes motifs, vous n'avez pas le droit de les condam-

ner. Ces motifs sontbons ou mauvais, nous l'ignorons, aussi

ne les jugeons-nous pas. Ne serait-ce pas aller trop loin que

de ne voir dans ces mariages qu'un acte de légèreté, et au-

à 19 ans et 2,217 mariés et 36 veufs pour l'âge de 19 à 20 ; ces chiffres

sont trop peu différents pour influer sur le raisonnement.
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rait-on préféré voirie jeune homme ruiner sa santé en « cou-

rant les filles? »

Si l'on veut être conséquent, dès qu'on parle de faire in-

tervenirle législateur, il faut interdire le mariage aux jeunes

filles avant l'âge de 25 ans, — car il meurt plus de jeunes

épouses de 20 à 25 ans 1 que de jeunes filles de cet âge; et

si Ton pouvait plaisanter en matière sérieuse, nous dirions

que le législateur devrait ordonner qu'on commençât par

le second accouchement, qui est moins dangereux que le

premier : ce dernier devrait être complètement interdit.

Nous abordons la question du célibat. Il va sans dire que

le mariage est l'état normal de l'homme fait; aussi la na-

ture l'y pousse-t-elle avec une force extraordinaire, et l'opi-

nion seconde la nature. Il y a donc des causes physiques

et des causes morales qui portent l'homme à se marier, et

celui qui résiste doit avoir, en général, de très bonnes rai-

sons. Ceux qui ont une mauvaise raison pour rester céliba-

taires forment une infime minorité, par conséquent, ceux

qui accusent les célibataires en masse devraient commencer

par prouver leur dire. M. Bertillon n'accepte le célibat que

dans les deux cas suivants :

« 1° Les infirmes et les malades de corps et d'esprit, et

tous ceux que poursuit la fatalité de quelque terrible héré-

dité morbide.

« 2° Ce fort petit nombre de célibats féconds : les uns fé-

conds en grandes œuvres (tels que les Newton, les Pascal,

les Kant); les autres, moins éminents, ont pourtant fait un

pacte, un mariage, avec le travail incessant, quelquefois

* Cela ne s'applique qu'à la France; en Hollande, il faudrait aller

jusqu'à 40, et en Belgique jusqu'à 50 ans.
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surhumain, qui les a pris tout entiers; ils ont prouvé, par

leur long et utile labeur, la légitimité de leur contrat. Les

uns et les autres ont payé, et amplement payé, leur dette.

Et encore peut-on croire que, convenablement mariés, la plu-

part eussent été plus heureux et plus complets. »

Commençons par le n° 1. Combien il y a-t-il d'in-

firmes, etc. ? Le savant détracteur des célibataires ne semble

jamais s'en être informé. Nous avons pourtant, dans les

tables de recrutement, d'excellents documents qui, s'ils

n'ont pas été préparés pour le but spécial qui nous occupe,

n'en fournissent pas moins d'utiles données. Prenons le

Compte rendu du recrutement de 1875 *. Sur 283,768 jeunes

gens portés sur les listes du tirage, 29,797 sont complète-

ment impropres au service: c'est plus de 10 p. 100. En outre,

21,959 jeunes gens sont envoyés aux services auxilliaires,

et 19,508 sont ajournés
;
beaucoup de ces derniers agiraient

peut-être sagement en ne se mariant pas. Les tableaux de

recrutement dressés en conformité avec la nouvelle légis-

lation sont un peu trop compliqués pour la présente étude
;

si nous prenons des statistiques antérieures à 1870, nous

trouvons dans les comptes de 1868 quel6.85 p. 100 des jeunes

gens inscrits ont été exemptés pour infirmités, 2.59 pour

défaut de taille, ensemble 19.44 p. 100; le compte de 1869

donne 16.83 et 2.47 ensemble 19.30 p. 100. Faut-il consulter

encore un compte rendu? Voici celui de 1867: nous y

trouvons 16.26 et 3.16, ensemble 19.42 p. 100. Cette coïn-

cidence n'est-elle pas remarquable? Comme il s'agit tous les

ans d'autres jeunes jens, on est obligé de penser que les

commissions de recrutement produisent des résultats tout

1 Nous en avons maintenant de plus récents; mais ils diffèrent trop

pour que nous ayons à modifier la rédaction de la précédente édition.
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à fait conformes à la réalité. On objectera peut-être que

nous avons tort de compter ici les jeunes gens réformés

pour défaut de taille. Nous admettons volontiers qu'il ne

faut pas les compter tous, mais un certain nombre d'entre

eux sont certainement infirmes (Voy. plus loin un argument

de M. Herbert Spencer). En revanche, un certain nombre

de jeunes militaires sont réformés pour cause d'infirmités

contractées au service, ou qui se sont déclarées plus tard.

Le chiffre en a été, par exemple, de 2,000 en 1869. On dira

peut-être qu'un certain nombre parmi les « infirmes » se

marient, car on peut être impropre au service militaire et

néanmoins plus ou moins propre au mariage 1
. Soit; mais,

dans la vie civile aussi, nous voyons tous les ans un certain

nombre d'hommes entrer dans la classe des infirmes par

suite de maladies, d'accidents ou de défauts héréditaires

qui se déclarent ou se révèlent après l'âge de 20 ans. Les

professions dangereuses ne sont pas rares. Est-il étonnant

alors que la mortalité soit plus grande parmi les céliba-

taires? Le grand nombre d'infirmes et le nombre non moins

grand de ceux qui exercent des professions dangereuses ne

fournissent-ils pas une explication très suffisante de la

mortalité des célibataires?

M. Bertillon place avec l'instinct d'un vrai statisticien,

à

côté des empêchements physiques au mariage, un empê-

chement moral,— nous allions dire intellectuel .— Mais nous

en voyons bien d'autres, et ne sommes nullement de l'avis

de ceux qui affectent de croire que l'immoralité est presque

la seule cause du célibat. Nous pensons, au contraire, qu'il

' Le contraire est également possible (on peut être propre au ser-

vice militaire et impropre au mariage); nous en trouvons des preuves

dans la partie médicale de l'article du D r Bertillon.
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est très moral de ne pas se marier
,
quand on se sent hors

d'état de remplir tous les devoirs dont on se chargerait.

Il ne s'agit pas seulement d'inaptitude physique, il est telle

carrière qui s'y oppose. Quelquefois, des fils sont privés du

mariage parce qu'ils ne peuvent pas soutenir leurs parents

et en même temps une famille à eux ; d'autres n'ont pas pu

trouver de compagne, ou ont été refusés, parce qu'ils avaient

des charges de celte nature. Si un fils unique, bien portant,

n'est pas marié, pariez 10 contre 1 que sa mère est restée

veuve, vous êtes sûr de gagner. Les trois quarts des vieux

garçons que nous avons connus sont dans ce cas. 11 y a

encore un grand nombre d'autres empêchements hono-

rables ou moraux au mariage, d'une nature intime, que

nous croyons devoir passer sous silence. Le vice , sans

doute, fait également des célibataires, mais très peu;

généralement les débauchés « font une fin, » c'est l'expres-

sion reçue, et se marient.

D'un autre côté, le mariage rend-il réellement heureux

tous ceux qui en contractent les liens? On sait que les

divorces et les séparations de corps prononcés par les tri-

bunaux sont nombreux; il y a, en outre, les séparations à

l'amiable, les abandons du domicile conjugal, soit par le

mari, soit par la femme; enfin, il y a les ménages qui sont

un « enfer. » 11 y aurait beaucoup à dire sur ce chapitre
;

mais nous nous en abstenons, pour ne pas avoir l'air d'être

l'adversaire d'un régime que nous célébrons comme le ré-

gime normal de l'humanité ; nous soutenons seulement que

le fait du mariage en lui-même est indifférent pour la durée

de la vie.

Un mot encore des veufs. Décidément, M. le D r Bertillon

est l'homme le plus galant de France et de Navarre ! S'il
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meurt proportionnellement plus de veufs que d'hommes

mariés, — et même souvent de célibataires, — du même

âge, c'est que ces maris sont inconsolables! Est-ce que

M. Bertillon aurait fait un voyage en l'île d'Utopia? Nous

qui n'y sommes pas allé, nous pensons que, s'il meurt tant

de veufs, c'est qu'un certain nombre peuvent avoir contracté

la maladie dont leur femme est morte (nous en avons vu

plusieurs exemples autour de nous), et, dans tous les cas,

le mari et la femme vivent sous le même régime hygiénique,

sous les mêmes influences morbides, et ce qui nuit à l'un

des époux ne doit pas être utile à l'autre. Le chagrin tue

quelquefois , mais pas souvent. Cette cause ne change pas

les décimales d'un tableau. D'un autre côté, la mort de la

femme, si elle dissout le mariage, ne dissout pas le ménage,

surtout lorsqu'il y a des enfants, et M. Bertillon lui-même

ne conseille pas trop à ces pères de famille de convoler à

de secondes noces *.

Résumons le principal défaut des raisonnements et dé-

ductions de M. Bertillon : il cherche une cause imique.

Dès qu'il a ce penchant, il a nécessairement (c'est une loi

physiologique) une opinion préconçue, àlaquelle il rapporte

tous les phénomènes : il cherche des arguments pour sa

thèse. Il n'a aucunement prouvé que la vie conjugale est

plus saine que la vie isolée : il a seulement constaté qu'il

meurt plus de célibataires; mais ne peut-il donc pas y avoir

d'AUTRES causes de cet excédent de décès? Ces autres

causes sont pourtant évidentes : 1° les infirmités; 2° les pro-

fessions dangereuses (dans une certaine mesure); 3° la mi-

1 Dans le 4G° rapport du Registrar gênerai (publié en 1885), nous

comptons 02 centenaires, dont 39 veufs. Il n'est pas parlé des autres

s'ils sont mariés ou célibataires.
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sère (qu'il ne faut pas confondre avec la pauvreté). Nous

sommes assez disposé à classer M. Bertillon, en cette ques-

tion, parmi les mystiques, qualification qui ne lui convient

pas en général, mais elle caractérise sa manière de parler

du mariage.

Depuis que nous avons écrit les pages qui précèdent, la

question du célibat a été abordée par d'autres auteurs. Men-

tionnons d'abord l'ouvrage posthume de Wappâus édité par

son élève M. Gandil. Ce statisticien reconnaît qu'il y a des

causes légitimes de célibat, et, pour lui, la situation écono-

mique du jeune homme en est une. Tout le monde sera de

cet avis. On a souvent remarqué que les crises économi-

ques diminuent le nombre des mariages, et plus d'une fois

on a comparé ces derniers avec le prix du pain, le cours

de la rente, etc. On a d'ailleurs aussi recherché l'influence

du climat, de la race, etc. et l'on a cru avoir constaté cette

influence. Nous nous arrêtons sur ce point pour ne pas nous

éloigner de notre sujet; revenons-y par une citation de

M. Herbert Spencer.

A l'occasion d'une communication faite par M. Bertillon

père à l'académie de Bruxelles sur l'influence du mariage,

qui selon lui prolongerait la vie, l'éminent philosophe an-

glais, dans son excellente Introduction à la Science Sociale,

(Paris, Germer Baillière, 2e édit., 1875, p. 99), réfute le rai-

sonnement du docteur Bertillon. Nous allons transcrire

quelques passages.

« Il suffit d'examiner les circonstances qui, dans nombre

de cas, déterminent ou empêchent les mariages, pour voir

que le rapport apparent établi par les chiffres n'est pas le

vrai. Dans les cas d'inclination quelle est le plus souvent la

raison qui fait décider pour ou contre le mariage? C'est la
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possession des moyens d'existence. Il y a certainement des

imprévoyants qui se marient sans avoir de quoi vivre, mais

presque toujours l'homme diffère, ou la femme refuse, ou

la famille fait opposition jusqu'à ce que le futur couple se

soit assuré des chances raisonnables de pouvoir supporter

les charges auxquelles il s'expose. Eh bien, parmi ces jeunes

gens dont le mariage dépend d'une position, quels sont ceux

qui ont le plus de chance de s'assurer le revenu néces-

saire? Les meilleurs, tant physiquement qu'intellectuelle-

ment — les forts , les capables , les esprits bien équilibrés

au point de vue moral... Or, quels sont, par rapport à la

longévité, les effets de la circonspection, de l'empire sur

soi-même et de la prévoyance comparés aux effets de l'étour-

derie, de l'absence d'empire sur soi-même et de l'impré-

voyance?... »

Le second argument de M. Herbert Spencer est que le

même excédent de force vitale qui pousse l'homme au ma-

riage tend aussi à prolonger la vie (p. 100).

« Une autre influence, ajoute-t-il, agit dans le même sens.

Le mariage n'est pas entièrement déterminé par les désirs

de l homme, il l'est aussi par les préférences de la femme.

Toutes conditions égales d'ailleurs , la femme se sent atti-

rée vers les hommes forts — qu'il s'agisse de force phy-

sique, intellectuelle ou émotionelle. 11 est visible que la li-

berté du choix les conduit fréquemment à refuser des échan-

tillons inférieurs, particulièrement les individus mal con-

formés, malsains, ou incomplètement développés au phy-

sique ou au moral. Par conséquent en tant que le mariage

dépend de la préférence de la femme, les hommes bien doués

trouvent facilement à se marier, et une partie des autres

restent forcément garçons. Cette influence contribue pour
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sa part à meltre au nombre des hommes mariés les indivi-

dus présentant le plus de chance de vivre longtemps et à

confiner dans le célibat ceux qui ont le moins de chance de

longue vie... » (p. 101-102).

Ainsi, le groupe, ou la « collectivité démographique » des

célibataires comprend un grand nombre d'individus que

l'état de santé a empêché de se marier, soit qu'ils aient eux-

mêmes évité de le faire, soit qu'ils n'aient pas pu trouver de

femme, la plus grande mortalité des célibataires n'est donc

que la conséquence de la plus grande morbidité de beau-

coup d'entre eux. Mais ceux qui se portent bien vivront ait

moins aussi longtemps qu'un autre. (Voyez p. 492, en note.)

Nous ferons remarquer en passant combien il est injuste

et inintelligent de juger, et plus encore, de condamner les

hommes qui sont restés célibataires. 11 faut une véritable

élroitesse d'esprit et une ignorance complète de la vie so-

ciale pour vouloir leur attribuer à tous un seul et même

motif, et un motif immoral encore d'abstention. Quant aux

moyens barroques proposés par certains députés plus riches

en bons sentiments qu'en intelligence, ils ne méritent pas

que nous nous y arrêtions.

Mentionnons, puisque nous en sommes aux causes qui

abrègent ou allongent la vie humaine, une autre circons-

tance à laquelle on attribue des effets exagérés , nous vou-

lons parler de l'aisance et de la pauvreté. On croit volon-

tiers que l'une allonge et que l'autre abrège la vie, ce qui

est bien loin d'être vrai , dans la mesure que beaucoup de

personnes le croient. On n'a pas besoin d'avoir trouvé que

l'arrondissement de la Bourse, à Paris, habité par des gens

aisés, a une mortalité de 13 à 16 pour 1,000, tandis que le

dix-neuvième arrondissement, où l'aisance est peu répan-

31
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due, fournit 25 à 31 décès pour 1,000, pour attribuer à l'ai-

sance une influence favorable. Mais, si, au lieu d'abuser de

ce renseignement, en lui donnant une valeur absolue, on

voulait en faire un bon usage, on démontrerait qu'on ne vit

pas plus longtemps parce qu'on mange des aliments chers,

ou qu'on boit des vins vins, qu'on habite des appartements

dorés, et qu'on couche entre des draps ornés de broderies
#

et de dentelles 1
,
— nullement, car la pléthore est aussi nui-

sible à la santé que l'anémie,— mais que les gens aisés vivent

généralement avec plus de régularité (c'est parfois affaire

de tenue, de convenance, plutôt que de vertu), qu'ils ne

s'enivrent pas, qu'ils ont soin de la propreté de leur corps

et de celle de leur habitation, et qu'ils ne négligent pas les

recommandations les plus vulgaires de l'hygiène 2
. La plu-

part des centenaires dont on a constaté la longévité, n'ont

vécu que d'aliments grossiers, mais leur vie a été exempte

de toute débauche et de tout excès. Ce sont donc plutôt les

causes morales, se rattachant à l'aisance, que les causes phy-

siques, qui prolongent la vie, et ces causes morales, l'ou-

vrier le moins salarié peut en avoir le bénéfice, aussi bien

que son patron. Nous regrettons que l'espace ne nous per-

mette pas de développer cette donnée et de prouver, par

exemple, que ce qui est agréable au goût n'est pas tou-

1 Parcourez la liste des 87 centenaires (22 hommes, 65 femmes),

dressée parle 38e rapport du lîegistrar gênerai de Londres, p. lxxxix;

on y donne le nom, la profession et l'adresse des individus, et vous

trouverez que 12 sont morts dans le workhouse ou almhouse, l'immense

majorité des centenaires sont des ouvriers; on ne compte parmi eux

que 7 fermiers, 1 maître d'écriture et quelques employés, soldats ou

marins, vivant d'une pension de l'Etat.

2 C'est la salubrité qui prolonge la vie plus encore que l'alimenta-

tion
; on s'habitue, à la rigueur, à une mauvaise nourriture, mais non

à l'ingestion de miasmes putrides.— Voy., entre autres, Registrar gê-

nerai, 37 e rapport annuel, p. xix.
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jours utile à la santé; on pourrait en faire un livre utile.

Il n'est pas impossible que, même en dehors des pro-

fessions évidemment dangereuses, les occupations les plus

ordinaires, les métiers où rien ne choque à première vue,

exercent une influence sur la santé et sur la durée de la vie.

Malheureusement on a pas encore assez de documents sur

cette matière. Ce qu'on trouve, jusqu'à présent de plus

complet, ce sont les rapports annuels du Registrar gênerai

(Voy. p. ex. le Supplément au 45 e rapp. , c'est le 3 e rapp.

décennal où il est question des décès par profession). Les

essais faits sur le continent, par ex. à Francfort-sur-Mein,

sont insignifiants
,
parce que les chiffres sont infiniment

petits. Vers 1870 nous avions commencé un travail sur

plusiers millions de bulletins de décès, mais le travail com-

mencé a été brûlé en 1871 avec les bulletins, lors de l'in-

cendie de l'hôtel de ville. Nous avions beaucoup engagé

M. Bertillon père à reprendre le travail, nous espérons que

son fils et successeur le fera.

Passons à un autre ordre d'idées.

On constate habituellement la mortalité par mois
,
pour

montrer l'influence des saisons. Dans la période 1861-1865,

ramenée à 12,000 par an, elle a été : en janvier de 1 ,078 ; fé-

vrier 1,089; mars 1,087; avril 1,038; mai 944; juin 881;

juillet 926, août 1,061; septembre 1,050; octobre 977; no-

vembre 937 ; décembre 938. Il résulte des tableaux détaillés

que, pendant ces cinq années, le maximum à oscillé entre des

mois voisins, tandis que le minimum est resté fixé au mois

de juin. En Italie le maximum des décès (1,150 à 1,175)

varie aussi, mais il semble toujours revenir au mois d'août

(moyennel863-1875).Enl875, le maximum desdécès(l,196)

eut lieu en février; pendant douze ans, le minimun (794
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à 857) est resté fidèle au mois de mai. On trouvera d'autres

différences dans d'autres contrées, et les hommes spéciaux

pourront constater l'influence du climat et celle de l'âge ; ils

pourront mettre la mortalité par mois en regard des nais-

sances par mois , car ce sont surtout les très jeunes enfants

qui meurent, etc. C'est dans l'inattendu des combinaisons

utiles que se manifestel'esprit ingénieux du statisticien, mais

c'est ici surtout qu'on doit être sur ses gardes contre l'abus.

On distingue aussi, dans le mouvement de la population

ce que dans la botanique on appelle Vhabitat. L'habitation

à la ville ou à la campagne a probablement une influence,

et voici comment elle se présente en France (moyenne

de 1861-65) :

Sexe Sexe Les deux

masculin. féminin. sexes.

2.56 2.55 2.55

2.66 2.55 2.61

2 17 2.14 2.15

France entière. . .

.

"2T26
~2~28

§ 3. — MIGRATIONS.

On distingue l'émigration, l'immigration, et les migrations

dans l'intérieur du pays. C'est de l'Europe qu'on émigré,

parce que la population y est dense; c'est surtout en Amé-

riqué et en Australie qu'on immigre parce que des terres en

friche y attendent les premiers occupants. Toutefois, c'est

moins le cultivateur que l'industriel, c'est surtout l'esprit

aventureux qui passe les mers; mais comme les États-Unis

se remplissent, le mouvement tend à diminuer. Ce qui ac-

tive l'émigration, c'est la prospérité de ceux qui sont partis

les premiers; ces derniers appellent ensuite leurs parents

etnmis et facilitent leur établissement. L'émigration étant
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une question spéciale, nous ne pouvons que la mentionner

en passant, et renvoyons en note à quelques ouvrages qui

lui sont consacrés *.

Les migrations sont une question toute différente. On

doit distinguer celles qui ont lieu périodiquement, tous les

ans, à des époques déterminées, par exemple, lors des

moissons, ou lors de certains travaux, avec esprit de retour,

— mouvement sur lequel il n'existe encore presque aucune

donnée authentique, — des migrations qui constituent un

changement permanent de résidence. Sur ce dernier genre

de mouvement, on a quelques renseignements par les dé-

nombrements. Il résulte de ces grands inventaires de la

population qu'un certain nombre d'habitants des campagnes

ont une tendance à abandonner le travail des champs, trou-

vant plus doux celui des villes. Tous les pays presque sans

exception, — y compris les États-Unis, — se plaignent de

cette tendance. En France, on a constaté qu'environ | de la

population a changé de département (de province), et dans

l'intérieur du même département, le déplacement est plus

fort encore. En somme, si, en 1846, la population urbaine

était de 24.4 0/0 de la population, elle est de 27.3 en 1856,

de 30.4 en 1866, et de 32.4 en 1876, de 34.7 en 1881. On a

proposé bien des moyens pour arrêter ce mouvement, mais

personne n'a encore su indiquer quelque chose d'efficace

1 Histoire de l'émigration européenne, asiatique et africaine au xixe siè-

cle, par Jules Duval (Paris, Guillaumin). — De la colonisation chez les

peuples modernes, par Paul Leroy-Beaulieu (Id.). —V. aussi l'ouvrage

de Roscher et d'autres, ainsi que les comptes rendus anglais et amé-

ricains.

2 Voy., à un autre point de vue : Ravenstein, On the laws of Migra-

tion dans le Journal of the statistical Society de Londres (juin 1885), et

dans la Statistiche Monatschrift de Vienne de 1885 un article sur le

même sujet.



CHAPITRE XVI.

Statistique morale.

§ 1
er

. — OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES.

11 ne faudrait pas trop prendre à la lettre ce titre de Sta-

tistique morale, que nous sommes bien obligé d'employer,

puisque c'est l'expression reçue, quoique tout le monde

sache qu'il est impossible de faire la statistique de la mo-

ralité d'une nation. La moralité se manifeste, sans doute,

aussi par des actes, mais bien plus encore par des senti-

ments, des pensées, et surtout par des abstentions d'agir,

par des victoires sur soi-même. Qui enregistrera les con-

voitises auxquelles on n'a pas cédé, les passions qu'on a

refrénées, les tentations auxquelles on n'a pas succombé !

Aussi, la statistique morale est-elle une antiphrase, car

c'est la statistique de l'immoralité qu'elle entreprend, et

encore seulement de quelques catégories d'actes immoraux,

de celles qui se manifestent par un résultat visible ou, plus

exactement, celles qui arrivent à la connaissance de l'au-

torité. Ces actes sont, relativement, si peu nombreux qu'il
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serait téméraire de juger un peuple d'après les laits auxquels

nous faisons allusion, et que nous examinons plus loin; et

si quelques statisticiens peu expérimentés les emploient

pour ce but, la plupart n'étudient les faits en question

qu'à un point de vue purement psychologique, pour sur-

prendre l'action du libre arbitre, pour savoir dans quelle

mesure la volonté humaine peut résister aux influences

extérieures.

Nous avons traité dans un autre endroit la question du

libre arbitre (voy. p. 137), et nous ne reviendrons pas ici

sur les considérations que nous avons présentées en exami-

nant la théorie; notre tâche actuelle consiste uniquement

à présenter quelques chilfres caractéristiques, et surtout à

indiquer au lecteur dans quelle direction il doit porter ses

études et quels écueils il doit éviter. C'est à lui à creuser

cette matière délicate, et surtout à se mettre en garde contre

les illusions, les opinions préconçues, les faits mal constatés,

les déductions hasardées.

Les statistiques les plus généralement employées sont

celle de la criminalité, celle des suicides et celle des entants

naturels. Nous pourrions ajouter les séparations de corps,

la mendicité, l'ivresse, ou seulement, le tableau de la

quantité d'eau-de-vie consommée; l'aliénation mentale, et

quelques autres faits sont également considérés comme

caractéristiques^ par certains auteurs. M. le professeur

A. d'OEttingen est allé bien loin, dans ce sens, en employant

des chiffres et parfois même des raisonnements d'une valeur

douteuse. Quetelet a pu obtenir des résultats inattendus

par l'étude des mariages par âge, et d'autres publicistes

ou statisticiens ont cherché leur critérium ailleurs. Nous

n'avons d'autre but que de donner des indications générales

,
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devant servir de guide aux premiers essais du lecteur, en

le laissant ensuite bien préparé pour continuer son chemin

tout seul.

§2. — LA CRIMINALITÉ.

En matière de criminalité, les comparaisons internatio-

nales sont souvent scientifiquement impossibles, à cause de

la différence des législations. Ce sont surtout les lignes de

démarcation séparant les crimes des délits et les délits des

contraventions qui ne sont pas tirées aux mêmes endroits

dans les divers pays, différence qui provient moins de vues

divergentes sur la criminalité des actes que de l'organisa-

tion des tribunaux et du mode de relevé des renseignements.

Par exemple, il y a des crimes, des délits, des contraven-

tions, or leur classement diffère assez sensiblement d'un

pays à l'autre. Puis un méfait passe dans une autre catégorie

(un délit devient crime), selon la gravité des circonstances

accessoires. Ainsi, il y a le larcin , le vol simple, le vol à main

armée ou de nuit dans une maison habitée, etc. Ces classi-

fications sont d'une grande importance. Malgré cette diffi-

culté fondamentale, certains rapprochements restent pos-

sibles, notamment en ce qui concerne les crimes proprement

dits et quelques délits de nature tranchée. On peut étudier

ces actes à deux points de vue principaux. On peut vouloir

s'arrêter surtout : 1° aux causes intérieures ou supposées

telles, consistant dans les qualités ou défauts de la race (si

tant est qu'elle exerce une influence sur le moral) qui ne

peuvent se manifester qu'en se reproduisant dans les indi-

vidus avec une fréquence prononcée, caractéristique ;
2° aux
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causes extérieures, influences du milieu moral, influence du

milieu économique et social, influence da milieu physique.

Il est d'aillleurs un élément très important, et qui reste

souvent inconnu : ce sont les changements subis par la

législation, laquelle transforme parfois des crimes en délits

et des délits en crimes. Les comparaisons internationales

présentant des difficultés aussi grandes, on se borne le plus

généralement à étudier la statistique judiciaire d'un même

pays, quitte à en corroborer les résultats par quelques don-

nées empruntées aux autres. Parlons donc de la France.

En étudiant nos annales judiciaires, on est frappé de ce

fait: qu'à la même époque, certains crimes semblent avoir

une tendance à diminuer et d'autres à s'accroître. Voici,

par exemple d'une part, les coups et blessures, et de l'autre,

les attentats à la pudeur. Dans les six périodes 1826-30,

1831-40, 1841-50, 1851-60, 1861-69, les coups et blessures

graves suivent la marche décroissante suivante : 253 — 229

— 192— 83— 33 — 17, tandis que les attentats à la pudeur

sur des enfants affectent un accroisement constant : 136 —
196 — 283 - 738 — 751 — 781. On pourrait en conclure

que les instincts de violence se sont adoucis, mais que la

corruption a remplacé la barbarie. La conclusion aura peut-

être été hâtive, car on vient de voir seulement les crimes,

et l'on doit consulter aussi les tableaux des délits. Prenons

donc les séries correspondantes : coups et blessures (non

graves) : 9,618 — 12,261 — 12,201 — 15,520 — 17,908

affaires; délits contre les mœurs : 603 — 1,139 — 2,523 —
3,557 — 3,606. Les coups et blessures ne semblent donc

pas avoir diminué d'une manière bien sérieuse; s'il en

passe moins devant les cours d'assises, c'est que le parquet

correctionalise l'affaire (passe sur les circonstances trop
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aggravantes) : si nous ne nous trompons, le classement des

infractions a même été modifié par la loi; les crimes et les

délits contre les mœurs ont décidément augmenté. On

trouvera, dans notre Statistique de la France (Paris, Guil-

laumin, 2 e édit., 1875), des détails sur tous les crimes, délits

et contraventions commis en France depuis 1826; nous

nous bornons à y renvoyer, en ajoutant une remarque gé-

nérale. Quelques auteurs ne veulent tenir compte dans ces

statistiques que des individus condamnés; c'est trop res-

treindre le champ des observations. La condamnation peut

ne pas avoir lieu faute de preuves suffisantes , mais le crime

a été commis : on ne peut pas en charger tel individu dé-

terminé, mais il faut le porter au compte de la nation. Le

nombre des affaires est lui-même au-dessous du nombre de

crimes commis, car il est des crimes constatés qu'on ne

poursuit pas, faute d'avoir des indices sur les auteurs; il

est même des crimes qui restent inconnus, — du moins

pendant un certain temps (peut-être toujours),— et qui ne

figurent pas à l'année où ils ont été commis. Dans la plupart

des cas, l'examen peut porter sur les accusés, de préférence

aux condamnés; les chances d'erreur sont moindres que

l'on ne croit , et sont compensées par quelques avantages.

Nous emploierons, par exemple, le nombre des accusés

pour comparer les attentats commis contre les personnes

et ceux contre les propriétés. Sur 1,000 accusés, dans la

période 1826-30, 256 étaient poursuivis pour attaques

contre les personnes et 744 pour attaques contre les pro-

priétés ; dans les périodes suivantes nous trouvons : en

1831-40, 295 (personnes) et 705 (propriétés); en 184-150,

315 et 685; en 1851-60, 355 et 645; en 1861-65, 429 et 571;

en 1866-69, 427 et 573. Le nombre des crimes contre les
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personnes s'est accru depuis lors ; il a été, dans la période

1871-75, de 386 contre les personnes et 614 contre les pro-

priétés, et dans la période 1876-80 de 423 contre les per-

sonnes et de 577 contre les propriétés. C'est l'accroissement

des attentats à la pudeur qui grossit la proportion des

attaques contre les personnes.

Les femmes commettent bien moins de crimes que les

hommes. Sur 1,000 accusés, il y avait 170 femmes dans la

période 1826-1850; de 1851 à 1860, 180; de 1861 à 1865,

165; de 1868 à 1869, 160; de 1871 à 1875, 165; de 1876 à

1880, 159 seulement. Cette diminution du nombre propor-

tionnel des femmes, corrobore le fait de l'augmentation du

nombre des attentats à la pudeur, qui doivent tous être mis

sur le compte des hommes. La proportion des femmes est

plus forte en Angleterre, dans la même période, 253 sur 1 ,000

et plus faible en Prusse, 150 sur 1 ,000. Le document anglais

entre dans quelques détails : 1° attaques contre les per-

sonne, 151 femmes (sur 1,000 accusés
;
par conséquent, il y

a 849 hommes); 2° attaques contre la propriété, avec vio-

lence, 90 femmes (sur 1,000), sans violence 288; 3° faux et

fausse monnaie, 291 femmes; 4° destruction malveillante

de propriétés, 83 femmes; 5° autres crimes, 301 femmes

sur 1,000 accusés. En Russie (1860-63), 885 hommes contre

115 femmes.

Selon l'état civil, depuis 1826, un peu plus de la moitié

des crimes sont commis par des célibataires, ce qui n'est

pas étonnant, la plus grande partie des crimes se perpétrant

dans la jeunesse. D'ailleurs, pour quelques-uns, les causes

qui les ont privés du mariage, par exemple la mauvaise

conduite, peut les avoir poussés au crime. Dans la période

1876-80 pour n'en citer qu'une à titre d'exemple, les accusés



492 LIVRE IV. — PARTIE APPLIQUÉE OU DÉMOGRAPHIE.

se classent ainsi : 2,430 célibataires, ou 55.5 p. 100, mariés

ayant des enfants 1,259, ou 28.8 p. 100; mariés sans en-

fants 374, ou 8.5 p. 100; veufs avec enfants 239, ou 5.5 p. 100;

veufs sans enfants 72, ou 1.7 p. lOO'.En Prusse (1862-65),

sur 1,000 accusés, on comptait 446 célibataires hommes,

85 célibataires femmes, 404 mariés et veufs et 65 mariées

ou veuves.

L'âge est une des données les plus importantes. Voici,

sur 1,000, le nombre des accusés aux âges et périodes ci-

après :

1826-50. 1851-RO. 1S61-K5. 18G6-69. 1871-75. 1875-80

Agés de moins de 21 ans. 132 156 146 170 179 181

— de 21 à 40 ans 624 556 545 540 543 531

210 248 251 230 229 m
— de plus de 60 ans. .

.

34 41 58 60 48 oi

1,000 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000

On voit que la criminalité devient de plus en plus précoce.

Les différentes contrées n'ayant pas adopté la même

classification par âge, les comparaisons ne sont pas possi-

bles; les chiffres que nous avons examinés permettent

néanmoins de reconnaître que , sous le rapport de l'âge des

criminels, les différentes ne sont pas bien grandes d'un pays

à l'autre : la jeunesse est partout l'âge des passions. Ajou-

tons qu'un certain nombre de criminels étant des récidi-

vistes, le même individu peut figurer plusieurs fois sur les

tableaux ; i 1 en résulte qu'en réalité, le nombre des malfaiteurs

est un peu moins grand que les chiffres absolus ne l'indi-

quent. Il y aurait lieu d'insister sur ce point.

Le document français distingue aussi le domicile (Yhabi-

< Si nous raisonnions comme on l'a fait relativement aux céliba-

taires, nous concluerions de ces chiffres que plus on a d'enfants, plus

on commet de crimes. Que vaudrait une pareille logique?
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tat) des accusés. Dans la période 1876-80, sur 1,000 accusés

449 habitaient les villes (communes de plus de 2,OOOhabitants

sédentaires, agglomérés), 466 les campagnes, 85 n'avaient

pas de domicile fixe. Les villes n'ont que les 3/10 de la po-

pulation totale et près de la moitié des accusés, ce qui n'est

pas surprenant, les gens déclassés, les esprits inquiets et

aventureux se portent de préférence vers les villes, où

d'ailleurs certains crimes peuvent seuls trouver uu champ

propice. Voici le même renseignement pour quelques pé-

riodes antérieures.

1826-50. 1851 60. 1861-65. 1866-61

Habitants des communes rurales 570 558 540 490

— — urbaines... 388 390 409 440

42 52 51 70

1,000 1,000 1,000 1,000

Si maintenant nous nous informons de la profession des

accusés, les comptes rendus français nous donnent la

réponse suivante :

182G-50. 1851-60. 1861-65. 186R-G9.

368 369 363 340

333 303 341 340

Domestiques attachés à la personne. .

.

72 73 63 60

Négociants, marchands, aubergistes... 122 130 107 140

Appartenants aux professions libérales. 58 66 70 70

47 59 56 50

1,000 1,000 1,000 1,000

Dans les documents postérieurs le classement des pro-

fessions est un peu différent la comparaison est donc plus

difficile.

Il serait utile de comparer, pour chaque profession, le

nombre des criminels au nombre de Tensembledes individus

delà même profession, maisjusqu'à nouvel ordre ladifférence

des classifications rend ce rapprochement impraticable.
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Ainsi nous ne sommes nullement sûr que, même pour les

« cultivateurs, » le ministère chargé du dénombrement et

le ministère chargé de la justice aient en vue exactement

les mêmes populations. Le grand propriétaire rural, par

exemple, est-il compris parmi les cultivateurs ou les pro-

fessions libérales? Nous pourrions poser d'autres questions

encore, mais il suffit d'avoir montré qu'il y a ici quelque

chose à faire.

Il nous reste à donner quelques indications sur le degré

d'instruction des accusés. En 1876-80, 1 ,319 ou 301 p. 1 ,000,

d'entre eux étaient illettrés
;
2,876 ou 658 p. 1 ,000, savaient

lire et écrire, et 179 ou 41 p. 1,000, avaient reçu une ins-

truction supérieure. Le nombre des illettrés (analfabeti) va

en diminuant, comme le montre le tableau qui suit :

Accusés. 1826-50. 1851-60. 1861-65. 1866-6S

554 447 395 380

Sachant lire et écrire imparfaitement.

.

309 382 429 420

ioô 122 126 160

Ayant reçu une instruction supérieure

.

31 49 50 40

1,000 1,000 1,000 1,000

Les personnes peu favorables à l'instruction populaire

croient pouvoir montrer en triomphant que le nombre des

crimes ne diminue pas proportionnellement à celui des

individus illettrés ; c'est faire semblant d'accorder un pou-

voir surnaturel aux signes de l'alphabet : savoir prononcer

ba, be
)
bi, bo, bu, cela n'exerce aucune influence sur l'in-

telligence, et encore moins sur le sentiment. C'est l'éducation

qui élève l'homme moralement et intellectuellement; l'ins-

truction élémentaire n'est qu'un moyen ; si l'éducation

fait défaut, l'instrument reste inerte ou peut recevoir un

mauvais emploi, mais c'est aux parents qu'il incombe de

donner l'éducation. Or, la statistique de l'éducation, dans
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le sens pédagogique du mot, est impossible à faire. Vous

ne pouvez pas savoir combien de parents donnent de bons

exemples et de bons préceptes à leurs enfants. La statistique

est souvent dans la nécessité de compter les instruments,

faute de pouvoir compter les produits. Elle peut constater

le nombre de ceux qui savent lire, mais non le chiffre de

de ceux qui ont appris à en faire un bon emploi. En somme

la lecture pouvant mettre l'homme en état de refaire , — ou

de faire, — sa propre éducation, la société ou l'État doivent

offrir à tous l'instrument du progrès. D'un autre côté, lors

même que la connaissance de l'alphabet ne serait pas une

raison suffisante pour s'abstenir de commettre un crime,

cette connaissance rend assez de services dans la vie pour

qu'on continue de la propager, ne serait-ce que pour son

utilité matérielle.

La statistique criminelle, et nous n'en avons cité qu'un

très petit nombre de faits, montre qu'il y a un mouvement

régulier dans le renouvellement du crime, comme si

M. Wagner (voy. supra, p. 144, etc.) avait raison. En résulte-

t-il, comme le pensent certains auteurs
,
que chaque individu

ait en lui le germe du crime, et que ce germe se développera

s'il est placé dans un milieu favorable , ou si l'individu n'est

pas en même temps doué d'une force d'âme capable de

vaincre les mauvaises influences; ou faut-il donner raison

à ceux qui font naître les uns bons, les autres méchants,

ou particulièrement disposés à le devenir? C'est une question

que la statistique n'a pas à résoudre à priori. C'est l'expé-

rience, l'à posteriori, qui est le domaine propre de la sta-

tistique; si on lui pose des questions de for intérieur, ou

des questions « antérieures et supérieures, » elle se récuse,

faute de posséder, jusqu'à présent, des appareils assez
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sensibles pour rien tirer des faits bruts (et non brutaux)

qu'elle recueille sur certaines matières délicates

M. G. Mayr nous arrêtera peut-être ici. Il nous mettra

sous les yeux son livre: Die Gesetzmâssigheit im Gesellchafis-

leben (Munich, librairie Oldenbourg, 1877); il nous mon-

trera, p. 345, un diagramme mettant en présence le nombre

des crimes et délits, celui des émigrations et le prix du

blé (seigle) en usage dans la consommation journalière: Et

chose remarquable ! la courbe des attentats contre la pro-

priété — et celle de l'émigration — s'élèvent et s'abaissent

régulièrement en même temps que le prix du blé, sans doute

le nombre des tentations s'est accru. Il faut dire cependant

que la courbe des attentats contre les personnes (crimes et

délits) n'a aucun rapport avec celui du prix du blé, ni avec

celle des attaques contre la propriété. Un aperçu rapide nous

a montré que, dans d'autres pays, l'expérience serait encore

encore moins concluante, et d'autant moins qu'avec l'élé-

vation des salaires, la dépense causée par le pain joue un

1 M. Drobisch (Moralische Statistik, p. 36), et d'autres avec lui, sont

choqués de l'expression : penchant au crime, employée par Quetelet
;

ils en aimeraient mieux une autre indiquant le degré de facilité à se

laisser séduire ou entraîner. Ils admettent le germe du mal, mais non

le penchant. Le mal, selon M. Drobisch, on le fait sciemment, en s'en

vantant même parfois. Gela est vrai au point de vue du moraliste,

mais non à celui du législateur et du juge. Celui-ci ne connaît que la

transgression de la loi ; et s'il fait attention aux sentiments, aux pen-

chants, aux motifs de l'accusé, c'est seulement pour chercher les cir-

constances aggravantes ou atténuantes, c'est pour doser la peine : la

condamnation a lieu en tout cas. Et avec raison. Supposons qu'il n'y ait

pas de libre arbitre, que A et B font le mal parce que c'est leur na-

ture. Dans ce cas, la société aurait le droit de se défendre contre A
et B et de les détruire pour se protéger, comme elle détruit le tigre ou
la punaise. On ne peut ménager l'aliéné (le déclarer irresponsable du
crime qu'il a commis) que si l'on admet le libre arbitre dans les hommes
sains d'esprit. C'est le malade que l'on ménage et non tout le monde.
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rôle de plus en plus secondaire dans le ménage des classes

ayant un faible revenu.

§ 3. — ENFANTS NATURELS.

La statistique des enfants naturels a été souvent consi-

dérée comme un critérium delà moralité d'une nation, mais

on a maintenant sur ce point des opinions moins absolues.

On reconnaît toujours que c'est un symptôme fâcheux, mais

on ne se dissimule pas que le nombre des enfants illégitimes

n'est pas une mesure exacte des rapports irréguliers entre

les deux sexes; on a même rappelé avec plus ou moins

d'à-propos que l'excès même des rapprochements irrégu-

liers, en un mot , la prostitution , causait la stérilité et dimi-

nuait le nombre des enfants. D'un autre côté, on a fait voir

que, dans certains pays, le mariage des gens peu aisés

éprouvait des obstacles dans la législation, qu'il se formait

ainsi des familles illégales, mais qui n'en vivaient pas

moins régulièrement ; de sorte que des hommes aussi pieux

que MM. Wappaeus et A. d'OEttingen, croyaient devoir en

parler avec indulgence. En Bavière, où, jusqu'en 1868, le

mariage d'un homme vivant de son salaire pouvait être

empêché par la municipalité, il y avait, de 1860 à 1868,

une moyenne de 22.3 enfants naturels sur 100 naissances;

depuis 1868, la proportion va en décroissant : elle est de 12.6

p. 100 en 1875. Ces obstacles au mariage ont heureusement

disparu presque partout, mais il en reste encore quelques

légères traces dans différents pays. Enfin, on devrait tenir

compte aussi des légitimations d'enfants naturels, le nombre

en est assez grand. En Bavière, elles étaient si nombreuses

32
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que, d'abord chaque septième, puis chaque cinquième

mariage, légitimait les enfants nés hors ou avant mariage.

Quoi qu'il en soit, même si nous renonçons à faire du nombre

des enfants naturels un critérium de la moralité d'un État,

ce chiffre peut servir du moins pour faire ressortir un

phénomène extrêmement curieux. Il s'agit de la régularité

presque automatique avec laquelle se reproduisent des actes

si essentiellemennt volontaires , — puisqu'il faut l'accord

de deux personnes, — et dont l'ensemble aboutit à des

chiffres si remarquables, qu'ils deviennent dignes des médi-

tations du philosophe non moins que de l'homme d'État.

Voici un tableau indiquant, pour divers pays, le nombre

des enfants naturels sur 100 naissances.

Enfants naturels sur 100 naissances.

Jugle- 15a- Au- Bel- l'ajs-

im.ées. France. Italie, terre. Prusse, viêre. triche. Hongrie. Suisse, gique. Bas. Suéde.

1865 7.65 4.97 6.22 8.20 22.47 14.55 7.04 » 7.04 3.91 9.21

1866 7.62 5.13 6.03 8.57 21.75 15.48 8.63 » 6.88 3.75 9.54

1867 7.62 5.59 5.88 8.09 21.03 14.42 7.86 » 7.06 3.62 9.95

1863 7.62 6.04 5.89 8.07 19.93 14.42 7.44 » 7.24 3.58 9.92

1869 7.48 5.98 5.78 7.84 17.89 13.77 6.97 » 7.05 3.57 10.16

1870 7.46 6.41 5.64 7.92 16.41 13.08 6.83 » 7.16 3.50 10.36

1871 7.15 6.62 5.61 7.77 15.13 12.97 6.61 » 7.03 3.43 11.02

1872 7.21 6.95 5.42 7.05 14.30 12.46 6.48 5.08 7.08 3.59 11.02

1873 7.46 7.11 5.20 7.65 13.90 13.77 6.46 4.93 7.10 3.53 11.00

1874 7.26 7.27 5.39 7.15 13.00 11.93 6.51 4.72 6.95 3.34 11.97

1875 7.03 6.96 4.80 7.38 12.55 11.90 » 4.32 6.95 3.18 10.21

1876 6.96 7.03 4.68 7.37 12.86 12.36 7.29 4.92 7.10 3.23 10.02

1877 7.08 7.20 4.65 7.40* 12.89 13.85 7.41 4.79 7.13 3.22 9.87

1878 7.23 7.16 4.72 7.45 12.69 14.05 7.34 4.67 7.33 3.29 9.75

1879 7.15 7.26 4.79 7.62 12.84 14.35 7.71 4.52 7.61 3.10 9.93

1880 7.41 7.42 4.73 7.82 13.03 14.63 7.94 4.59 7.67 2.89 10.23

1881 7.48 7.35 4.88 7.71 13.45 14.34 7.93 4.71 7.85 2.81 10.00

1882 7.62 7.51 4.85 7.99 13.59 14.40 8.11 4.86 8.09 2.94 10.26

1883 » 7.75 » 7.98 13.19 14.45 » 4.85 8.01 » »

YÂl 0J5 1^27 7.47 15.24 13.37 7.45 4.59 7.05 3.38 10.17

Ajoutons :

Empire allemand, de 1872 à 1882 : 8.77 — 9.13 — 8.57-
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— 8.56 — 8.57 — 8.57 — 8.58 — 8.75 — 8.90 — 8.97 —
9.20, moyenne 8.55.

Norvège, de 1865 à 1882 : 7.80 — 7.93 — 8.10 — 8.33 —
8.54 — 9.09 — 9.10 — 8.89 — 9.05 — 9.15 — 8.83 — 8.75

— 8.50 — 7.94 — 8.44 — 8.32 — 8.28 — 8.03, moyenne

8.49.

Danemark, de 1865 à 1882 : 10.58 — 11.81 — 11.25 —
11.00— 11.40— 11.14— 11.36— 11.1S— 11.62— 10.82—
10.39 — 9.99 — 10.25 — 10.12 — 10.05 — 10.05 — 9.92

— 10.49, moyenne 10.72.

La statistique montre ici des faits curieux , malheureu-

sement elle ne nous éclaire pas ou presque pas sur les causes

du mouvement, les explications qu'on peut donner sont

(comme presque toujours) prises en dehors d'elle.

Nous avons déjà expliqué la cause de la diminution des

naissances naturelles dans la Bavière, cette diminution

semble être arrivée à ses dernières limites, elle commence

même à remonter. Il faut d'ailleurs n'accepter que sous bé-

néfice d'inventaire les moyennes ci-dessus.

Le tableau des enfants naturels montre l'étonnante régu-

larité qui se manifeste généralement dans les chiffres d'un

même pays, les éléments les plus divers produisant des

totaux presque identiques souvent des années de suite.

Faudrait- il admettre que le climat ait une influence sur le

nombre des enfants naturels 1
. En dehors de la législation,

les mœurs et sans doute aussi les professions, — en rap-

prochant des hommes et des femmes dans les mêmes

{ En comparant les États Scandinaves à l'Italie, et même à l'Espagne

où le nombre annuel oscille entre 5 et 6, ou à la Grèce, il y est de moins
de 2, on pourrait croire à cette influence. En Serbie la moyenne est

de 0.56 (?); ici c'est un effet des mœurs.
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locaux,— exercent une action sensible. En France, la propor-

tion des naissances illégitimes n'a presque pas varié depuis

une quarantaine d'années, elle était (sur 100 naissances) :

De 1831 à 1835 de 7.36 De 1851 à 1855 de 7.28

1836 à 1840 7.42 1836 à 1860 7.51

1841 à 1845 7.15 1861 a 1866 7.61

1846 à 1850 7.16 1877 à 1881 7.27

En Angleterre, au contraire, la diminution est constante.

En 1841-1845, la moyenne est assez près de 7 sur 100

naissances, puis elle suit la progression descendante que

voici :

1846-50 6.7< 1861-65 6 3

1851-55 6.6 1866-70 5.8

1856-60 6.5 1871-75 5"2

Nous avons donné ci-dessus la moyenne de l'ensemble

des pays ; mais il est inutile d'ajouter qu'il y a souvent une

grande différence entre les diverses provinces, entre les

villes et les campagnes. Sur ce dernier point, par exemple,

il faut se méfier, car beaucoup de jeunes filles devenues

enceintes à la campagne, vont accoucher en ville pour

cacher leur faute, ou aussi parce qu'il y a des maisons et

hospices d'accouchement. C'est ce qui explique, en partie,

que le département de la Seine (Paris) a 26.23 naissances

naturelles sur 100, lorsque la population urbaine en a, dans

toute la France, 11.49, et la population rurale 4.39. Même

en tenant compte de la circonstance que nous venons d'in-

diquer, il reste encore une grande et fâcheuse supério-

rité pour les villes 2
. Pour l'atténuer un peu, nous ne trouvons

4 38» Rapp. du Reg. gen., p. lxxxi.
2 En Angleterre, selon le 38e Rapp. du Iieg. gen., c'est Londres qui a

le minimum des enfants naturels, 3.9 en 1674, et 3.8 en 1875, sur 100 nais-

sances. Le comté industriel de Lancashire n'en a que 4.7 et 4.4 dans les
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que ces trois faits : 1° à la campagne, bien des naissances

sont rendues légitimes, parce qu'on hâte le mariage en cas

de grossesse, 2° dans les grandes villes, le mariage sans

consécration légale (la cohabitation) est assez répandu, les

enfants sont inscrits comme naturels — par respect pour

la loi écrite ;
— mais les parents forment ménage toute leur

vie, et élèvent leurs enfants absolument comme s'ils étaient

légitimes; 3° la légitimation par mariage subséquent est

peut-être plus fréquente à la campagne qu'à la ville.

Plusieurs statisticiens trouvent qne la comparaison des

naissances naturelles avec les naissances légitimes ne donne

pas une idée exacte et vraie de la fréquence des naissances

qui ont lieu hors mariage; ils préfèrent comparer ces nais-

sances illégitimes au nombre des célibataires femmes

adultes. En procédant ainsi, M. Bertillon, s'arrêtant aux

âges entre 15 et 50 ans, trouve les rapports suivants :

Pour 1,000 filles ou veuves, il y a en France (1856-65)

16.8 naissances naturelles(sansles mort-nés);en Angleterre

(1861-70), 17.2 i; en Belgique (1865-66), 16.36; en Dane-

mark (1860-70), 29.23; dans les Pays-Bas (1859-69), 9.62;

en Irlande (1862-72), 5.9; en Italie (1868-72), 20.4; en

Norvège (1861-70), 18.97; en Prusse (1868-74), 23.17; en

deux mêmes années; le comté essentiellement agricole de Huntingdon,

5.4 en 1874, et 3.9 en 1875, mais ce dernier chiffre doit être une faute

typographique, puisque dans ce comté on constate, on 1875, un ac-

croissement de 27.8 p. 100 sur 1874.

Il circule en Angleterre de petits livres qui indiquent le moyen de

cacher les suites d'une faute. Ces petits livres n'auraient-ils pas, sur la

diminution des enfants naturels, une influence plus grande que l'ac-

croissement de la moralité?
1 Le Rey. gen. donne le renseignement pour les célibataires de 15 à

45 ans. Voici, selon lui, le nombre des enfants naturels par 1,000 filles

adultes: 1846-55, 18.9; 1866-75, 17.9.
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Suède (1861-70), 21. 8; en Suisse (1867-74), 10.9. D'après ces

chiffres, si Ton pose celui de la France comme égal à 100, les

autres pays présentent, proportionnellement, les nombres

suivants : Danemark 174, Écossel45, Prusse 141 , Suède 129,

Italie 121, Norvège 113, Angleterre 102, France 100, Bel-

gique 97, Suisse 65, Pays-Bas 57, Irlande 35. Ces questions

peuvent donner ample matière à méditation ; il en est d'une

nature tellement délicate, que nous nous méfions un peu de

celui qui prétend, d'un ton péremptoire, être en état de les

résoudre. Il y a tant de si et de mais! La question des

maisons de prostitution, celle des tours, s'y rattachent, et

l'on se demande même parfois s'il y a un rapport entre telle

législation et le nombre des infanticides. Mais il est un

rapport que nous n'admettons pas : c'est celui des enfants

naturels et de l'accroissement de la population, ou, pour

parler tout à fait clairement, nous trouvons absurde l'argu-

mentation d'un auteur qui, pour défendre les tours, dit

qu'ils contribuent à l'augmentation de la population.

§ 4. — LES SUICIDES.

Ce sont les suicides qui ont le plus occupé la sagacité des

économiste s, des statisticiens, des moralistes et, ajoutons-le,

de ceux qui se sentent attirés par les faits qui frappent par

leur singularité. N'est-il pas étonnant qu'un phénomène

irrégulier , arbitraire, individuel entre tous, se reproduise

avec une régularité surprenante et dans un ordre tel que

M . Wagner a pu s'exprimer comme on l'a vu à la page 143.

Mais, encore une fois, nous n'avons pas à revenir sur ce

qui a été dit dans la partie théorique, nous nous bornons

à résumer quelques chiffres, à titre d'exemple.
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Voici, d'après la statistique officielle, le nombre moyen

annuel des suicides en France, pour les périodes qui sui-

vent :

Nombre Nombre par Nombre Nombre par

moyen. 100.000 habit. moyen. 100,000 habit.

1&87-30... 1,739 5.41 1856-60... 4,002 11.04

1830-35... 2,319 6.41 1801-65... 4,661 12.36

1836-40... 2,974 7.59 1806-69... 5,198 13.64

1841-45..

.

2,931 S. 48 1871-75... 5,276 15.00

1846-50... 3,446 9.68 1875-80... 6,259 17 00

1851-55... 3,639 10.04

Cet accroissement doit avoir nécessairement des causes

diverses; mais avant d'examiner s'il est possible de les dé-

gager, entrons dans quelques détails sur le sexe, l'âge, la

profession, etc., des suicidés, en nous bornant à analyser

les chiffres afférents à la période 1861-1866.

Suicides par état civil (4 années, 1S63 à 1SG6)K

SUICIDES PAR 100,000 HABIT.

DE

SUICIDES ANNUELS. l'ÊT A T Cl VIL CORRES PON D A NT.

Sexe Sexe Sexe Sexe L<j s deux

État civil. masculin. féminin. Total. masculin. féminin. sexes.

15 9 24 0.25 0.18 0.23

Célibataires de plus de 10 ans.

.

1,345 253 1,598 32.23 5.69 18.42

1,817 521 2,338 23.51 6.77 15 15

562 230 792 57.93 12.34 27.95

3,739 1,013 4,752 19.60 5.32 12.48

L'état civil n'est sans doute pas sans influence sur le

nombre des suicides, mais nous pensons que cette influence

est primée par celle de l'âge et du sexe. En voici le tableau :

' C'est le document officiel qui a choisi ces années.
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Suicides par âge et par sexe (5 années, 1861 à 1865).

SUICIDFS PAR 100,000 HABIT.

SUICIDES ANNUELS. DE CHAQUE AGE. Nombre

Sexe Sexe Sexe ^~Se^T" Les deux

d'hommes

Ages. masculin. fémini d. Tota'. masculin. féminin. sexes. 100 femme:

De 0 à 15 ans 20 8 28 0.4 0.1 0.3 250

15 à 20 .... 106 61 167 6.4 3.8 5.2 174

20 à 30 423 129 552 13.9 4.2 9.0 328

30 à 40 560 136 696 20.3 5.0 10.9 412

40 à 50 740 185 925 30.5 7.7 19.2 400

50 à 60 779 184 963 40 6 9.5 25.1 412

60 à 70 679 161 858 51.1 11.6 31.2 433

70 à 80 .... 258 87 345 46.1 12.9 28.0 296

Au-dessns de 80 ans. 56 21 77 49.1 14.1 29.3 266

3,639 972 4,611 19.2 5.1 12.2 377

Ages non constatés.. 44 6 50 » » » »

3,683 978 4,661 19.2 5.1 12.2 377

Le nombre des suicidés a été comparé ici à la classe

d'âge correspondante, c'est-à-dire, les suicidés âgés de 20

à 30 ans à l'ensemble des habitants de 20 à 30 ans, ceux

de 30 à 40 ans aux habitants du même âge, et ainsi de suite,

On a procédé d'une manière analogue pour le tableau

suivant :

Professions des suicidés (i861 à 1866).

suicides Nombre

PAR 100,000 HARITANTS d'IlOm-

SU1CIDES ANNUELS. DE LA MÊME PROFESSION. RieS

i wum^———•»—— —

—

1 sur

Professions.

Agricoles

Industrielles et commer-

ciales

Libérales et rentiers.. .

.

Sans profession ou pro-

fession inconnue

Sexe Sexe

masculin, féminin.

1,275 366

1,377 235

694 78

337 339

3,683 978

Sexe

Tota!. masculin.

1.611 13.1

1.612 19.6

772 38.9

666 69.5

4,661 19.4

Sexe Les deux 100

féminin, sexes, femmes.

3.4 8.2 378

3.5 11.7 586

4.3 21.4 890

54.3 61.0 102

5.1 12.3 377

11 n'est pas nécessaire de dire que les trois premières
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lignes peuvent seules être ici l'objet d'une étude. Nous ne

nous arrêterons pas à répartir les suicides par mois, on de-

vine qu'il y en a un peu plus en été qu'en hiver : sur 12,000,

la part des mois de mars à août est de 6.857 , et celle des

mois de septembre à février, de 5.143. Mais ce qui a excité

l'étonnement au plus haut degré, c'est la persistance avec

laquelle les mêmes faits se reproduisent de la même façon.

Voici, pour trois périodes quinquennales, les moyens de

destruction employés en France.

Proportion sur 10,000.

1851-55. 1856-60. 1861-65. 1871-75. 1876-80.

3,202 3,008 2,895 2,849 2,219

Strangulation, pendaison... 3,643 4,087 4,251 4,393 4,297

1,240 1,066 1,070 1,149 1,129

A$phyxi^ par le charbon * 887JI 804 752 65> 739

396 401 401 356 305

172 222 209 199 192

Chute volontaire d'un lieu

386 339 340 299 286

74 73 82 104 133

10,000 10,000 10,000 10,000 10,000

On voit que certains moyens de destruction semblent

devenir à la mode, et reperdre ensuite le terrain gagné.

Si maintenant nous distinguons les sexes pour la période

1851-65, nous trouvons pour 10,000 suicides d'individus

du même sexe la répartition suivante :

Hommes. Femmes. Hommes. Femmes.

Submersion 2,604 4,417 Instrum. tranchants. 437 274

Strangulation 4,346 2,924 Poison 159 344

Armes à feu 1,437 59 Chute volontaire.. . . 292 558

Asphyxie 640 1,373 Autres 85 51

10,000 10,000

Voici quelques renseignements sur d'autres pays :
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Suicides par million d'habitants.

lr- Ita- Au- Bel—

innées. Italie le'rro" Ecosse. lande. Hongrie. pique. SiiHp.

1865. . .

.

130 30 G6 42 14 121 81 » 74 54 80

1866 134 31 62 39 12 127 85 64 44 74

1867 131 25 61 45 15 151 98 )) 71 75 88

1868 145 30 69 38 16 152 91 78 76 88

1869 138 31 71 36 18 146 89 68 51 86

1870. 112 33 69 40 15 133 95 70 66 86

1871 123 36 66 34 21 127 86 76 72 76

1872.

.

146 37 66 31 19 138 83 81 69 73

I873 152 34 65 35 16 134 90 90 72 78

1874.... 154 37 G7 31 19 138 90 » 103 70 91

1875.... 150 41 67 35 14 133 91 » 105 62 86

1876 ... 157 41 73 41 21 169 103 195 114 » 82 92

1877.... 160 43 69 50 17 175 127 215 123 45 87 96

1878.... 173 44 70 50 18 187 130 229 119 53 89 91

1879.... 175 47 80 49 17 181 143 248 115 57 100 90

1880.... 178 48 77 46 19 185 12 !

.) 245 124 63 107 84

1881.... 180 50 75 49 19 187 130 236 A 65 98 84

» 74 20 191 134 239 J) » 105 105

4 9 4* f* *

On voit que l'accroissement est général, mais les causes

qui agissent sur le nombre des suicides doivent évidemment

le rendre plus ou moins lent ou rapide, selon le pays.

Mais quelles sont ces causes? Sur ce point on a que des

hypothèses, des conjectures. On croit avoir remarqué que

les pays les plus éclairés ont le plus de suicides, et l'on a

été disposé à voir une relation entre ces deux faits : une

plus grande instruction rendait l'homme plus sensible à la

honte, aux malheurs de famille, à la perte de la fortune.

Cette relation n'est pas impossible (voy. notre Europe poli-

tique et sociale, Paris, Hachette, page 206), mais doit-on en

conclure qu'il ne faut pas répandre l'instruction? Certains

navires font naufrage, certaines locomotives déraillent, cer-

* Les chiffres ci-dessus ont été relevés sur l'état civil; mais il en

existe d'autres, présentés par la commission sanitaire et qui passent

pour plus exacts; les voici pour les années 1873 à 1881 (par 100,000

d'hab.) : 119 - 125 - 129 — 158 — 168 - 161 - 150 — 166 - 158.
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tains négociants font faillite, certains soldats sont tués dans

la bataille, certains.... mais nous n'en finirions pas si nous

voulions citer les revers de toutes les médailles. Dans tous

ces cas, on ne supprime pas le navire, la locomotive, le

commerce, hélas! ni même la bataille, mais on prend les

précautions que la chose comporte. On a voulu aussi voir

une cause dans la religion, mais nous avons de la peine à

l'admettre. D'abord, les différences de religion coïncident

généralement avec les différences de degré d'instruction, et

même avec les différences de degré de richesse : — laquelle

de ces trois forces est l'agent actif?— La principale raison

pour laquelle nous avons de la peine à faire entrer la religion

en ligne de compte, c'est que, généralement, elle est très

mal enseignée. Dans certains pays on se contente d'ap-

prendre aux enfants un catéchisme inintelligible, et après la

première communion, ceux qui vont à la messe, qu'est-ce

qu'ils entendent? Quelques mots latins qu'ils ne compren-

nent pas. Et ceux qui n'y vont pas , sont privés même de la

bien faible influence que les cérémonies exercent sur leur

imagination. Dans les pays protestants, le sermon peut

faire une impression plus profonde, mais la fait-il? C'est ce

qu'il est difficile de dire. Si l'on en juge d'après les sermons

que M. d'OEttingen insère dans sa Moralstatislik il faut

craindre que non.

Il ne faut pas oublier ensuite qu'un grand nombre de sui-

cides sont commis dans un moment de folie. En Angleterre,

le coroner et son jury, appelés auprès du cadavre d'un sui-

cidé, sont presque toujours disposés à attribuer l'acte à un

moment d'aberration, de fièvre chaude; ils exagèrent sans

doute, mais on a cependant constaté que, sur 1 ,000 suicides

on doit en mettre sur le compte de l'aliénation mentale, ou
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au moins de la monomanie : 340 en France, 333 en Prusse,

337 en Saxe, 350 en Belgique, 330 en Italie, c'est-à-dire

partout environ un tiers, car une exactitude rigoureuse n'est

pas possible en ces matières. C'est pour cette raison aussi

que nous nous abstenons de reproduire les tableaux des

causes des suicides présentés par quelques statisticiens; il

est des tableaux qui attribuent aux causes inconnues 30

p. 100! Et des 70 autres, combien de désignations reposent

sur les suppositions du concierge ou d'une autre personne,

tout aussi peu renseignée sur ce qui se passait dans le cer-

veau du suicidé. Quant à ce dernier, qui seul serait en état

de fournir un renseignement, il se tait, « car les morts ne

parlent pas. »

Les proportions par sexe et par âge semblent aussi très

peu différer d'un pays à l'autre. Quand les chiffres sont

grands, on trouve que le nombre des femmes oscille autour

de 20 p. 100, et cette proportion se retrouve à peu près en

Italie (1873-75, moyenne : 766 hommes contres 171 femmes)

aussi bien qu'en Russie (1870-74, 1 ,375 hommes contre 347

femmes), ou qu'en Prusse (nous avons sous les yeux un ta-

bleau des suicides de 1816 à 1872 !

) et la plupart des autres

pays. En Angleterre seulement, les faits témoignent plus

défavorablement contre les femmes, car la moyenne de

1871-80 est de 431 femmes contre 1,265 hommes, soit, sur

mille, 746 hommes contre 254 femmes.

Ce sont les moyens employés pour commettre le suicide,

c'est le retour des mêmes proportions entre les instruments

de destruction, qui étonnent le plus. Et pourtant, si l'on y

regardait de près, on constaterait ici précisément l'influence

1 Zeitschrift du bureau de statistique, année 1874, p. 2G4.
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des causes extérieures, du moins pour un assez grand

nombre de cas. Nous en signalerions notamment deux, dont

l'une est ce que nous appellerons l'occasion , c'est-à-dire

qu'une fois décidé à en finir avec la vie, on emploie le

moyen qu'on a sous la main , celui qui parait le plus com-

mode, faisant le moins souffrir, exigeant le moins d'éner-

gie. Nous nous servons du mot occasion, parce qu'où il n'y

a pas de rivière, personne ne se noie, et où il n'y a pas

d'arme à feu
,
personne ne se brûle la cervelle. Le second

est Yexemple. Un mode de suicide devient parfois épidé-

mique. S'il est question dans les journaux d'un genre par-

ticulier de mort choisi par un désespéré ou un dégoûté de

la vie, ce fait frappera les personnes qui couvent des pen-

sées de mort. C'est ainsi , il nous semble, qu'il faut expli-

quer les faits curieux que nous venons de donner et ceux

que nous allons extraire des documents officiels.

En Angleterre, le Registrar gênerai nous donne (38e rap-

port, p. 251) les proportions suivantes. Par million d'habi-

tants, le nombre ci-après de suicides s'accomplit par les

moyens que nous allons indiquer.

Moyenne Moyenne Moyenne

de 1860-64. de 1863-69. de 1870-74.

Armes à feu 3.0 (4.5) 3.4 (5.0) 3.0 (4.5)

Instruments tranchants.... 12.6 (19.0) 13.4 (19.9) 13.6 (20.3)

Poison 6.6 (9.9) 6.4 (9.5) 6.2 (9.2)

Immersion 10.8 (16.2) 11.8 (17.5) 13.8 (20.6)

Strangulation 20.0 (43.5) 25.8 (38.6) 24.8 (37.0)

Autres moyens 4 6 (6.9) 6.4 (9.5) 5.6 (8.4)

Ensemble par million... 66.6 (100) 67 2 (100) 67.0 (100)

Nous avons ajouté entre parenthèses la proportion pour

100, afin de mieux faire ressortir les fluctuations. En 1875,

l'emploi de l'instrument tranchant a encore augmenté (15
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par million), de même que l'immersion (14), et la pendai-

son a diminué (24).

En Italie [Movirnento, 1875, p. 162, sur 100 hommes, 30

p. 100 se tuent par des armes à feu, 23 en se noyant, 17 en

se pendant, 10 par une chute, 6 par un instrument tran-

chant, 5 par le poison, les autres de différentes manières.

Sur 100 femmes, 45 se noient, 17 se pendent, plus de 12 se

jettent par la fenêtre, 10 s'empoisonnent, 6 s'asphyxient,

4.57 emploient l'arme à feu, 2.86 l'instrument tranchant,

les autres des moyens divers.

En Prusse, nous trouvons [Zeitschrifl de 1874, p. 264, e),

pour la période 1869-72 : strangulation (pendaison, etc.),

61 p. 100; immersion, 19.7; armes à feu, 10.2; instruments

tranchants, 4.1; poison, 2.8. Parmi les autres moyens de

destruction , nous voyons figurer la roue de la locomotive,

1 p. 400 : ce moyen commence aussi à être employé ail-

leurs.

Une réflexion pour terminer. Nous croyons qu'on cherche

volontiers l'effet dramatique dans la statistique des sui-

cides ; on aime sinon éblouir par un merveilleux poétique,

du moins étonner par un merveilleux prosaïque, dût-on se

faire matérialiste, fataliste, ou n'importe quoi, même socia-

liste. Mais il n'y a pas, en ces matières, de cause unique.

L'individu y est pour quelque chose, car on naît avec le

germe d'une forte, d'une faible ou d'une médiocre intelli-

gence, avec le germe de peu ou beaucoup d'imagination, avec

le germe de telles qualités et de tels défaut. La société y est

aussi pour quelque chose : car, si l'on avait vécu seul dans

une forêt, on n'aurait pas été trompé par sa femme, dés-

honoré par ses enfants, volé par ses voisins, trahi par ses

amis, et ces causes de suicide se retrouveraient dans la so-
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ciété socialiste, si elle pouvait exister, aussi bien que dans

la nôtre. Les circonstances, les événements les chances

diverses, exercent une influence; la santé, les lectures,

l'exemple et mille autres choses la fortifientou la combattent,

et généralement une seule influence n'aurait pas suffi, il

fallait la coïncidence de plusieurs pour que l'acte eût lieu.

Si, malgré cela, il y a encore tant de ressemblance entre les

faits d'une année et ceux des autres , c'est que les hommes

dans une forte mesure , se ressemblent, ils ont reçu la même

éducation , ils vivent dans la même société ou à peu près
;

seules, les circonstances accessoires et accidentelles se mo-

difient et causent , soit des fluctuations, soit une progres-

sion dans un sens ou dans un autre.



CHAPITRE XVII.

Culte et instruction publique.

Si nous n'avions pas voulu éviter un classement trop

abstrait des matières, nous aurions dû ranger le culte dans

le chapitre des Rapports moraux de la population (chap. xvi),

et faire de l'instruction publique un chapitre spécial inti-

tulé : Rapports intellectuels des populations. Mais nous n'écri-

vons pas une démographie complète, elle exigerait plus de

volumes que nous ne pouvons lui consacrer ici de chapitres;

nous ne présentons qu'un guide et quelques exemples; nous

désirons que le lecteur réfléchisse lui-même sur ces ma-

tières, et apprenne à mettre en œuvre les chiffres qu'il

peut se procurer à l'état plus ou moins élaboré. La statis-

tique du culte et de l'instruction publique a été l'objet d'ou-

vrages spéciaux, dont nous indiquons les principaux en

note 1
, de nombreux détails se trouvent en outre dans les

* Notre Statistique de la France (Paris, Guillaumin et C'e
) entre clans

de nombreux détails ; voici quelques autres publications, en nous bor-

nant aux livres français : Laveleye, L'instruction du peuple, Paris, lia-
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documents officiels des divers pays. Aussi ne consacrerons-

nous à chacun de ces vastes sujets qu'un très court para-

graphe.

§ 1
er

. — LES CULTES.

Les rapports entre la religion et la morale paraissent

évidents; puisque toutes les religions menacent les mé-

chants de punitions et promettent des récompenses aux

bons, puisque toutes renferment des préceptes de conduite

envers soi-même et envers les autres hommes, et que le

devoir, sous une forme ou une autre, n'est étranger à au-

cune d'elles. Mais, précisément parce qu'elles ont ce point

commun, l'effet de la manière diverse de formuler les de-

voirs, même celui de la diversité de leur objet, échappe à

toute constatation chiffrée *.

D'ailleurs, un grand nombre de personnes ne remplissent

pas les devoirs imposés parla religion, sans pour cela aban-

donner leurs croyances; ou aussi les prescriptions religieuses

sont en même temps des lois civiles ; ou encore les mêmes

actes sont commandés par l'honneur, par les convenances

sociales, par le respect humain : — dans ces divers cas,

peut-il être question de l'effet de la religion ? Quand nous

chette, 1872; M. Hippeau ajfait paraître une série de livres sur l'ins-

truction publique dans différents pays, chez Didier et G' e (Périn, suc-

cesseur); M. Levasseur a fourni un travail étendu et substantiel aux

Rapports français sur l'Exposition de Vienne; enfin, on consultera

avec fruit Buisson, Rapport sur l'instruction primaire à l'Exposition

universelle de Vienne.

1 On pourrait constater certains actes, par exemple, la présence à

l'église, la confession et d'autres pratiques du culte ; mais nous ne

parlons ici que des actes moraux proprement dits. Peut-on compter

les actes de charité? La plupart de ces actes ne perdent-ils pas leur

caractère moral dès qu'on y met de l'ostentation?

33
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nous abstenons de nous approprier le bien d'autrui ou d'as-

sassiner, est-ce bien parce que nous pensons au Décalogue?

Qu'on se méfie donc des statistiques qui rapprochent les

actes moraux des prescriptions d'une religion déterminée;

qu'on les regarde à deux fois, en se demandant si le parti

pris, si le fanatisme religieux n'y sont pour rien. Toutefois,

nous ne nions pas précisément l'effet de la religion, nous con-

testons seulement que la statistique puisse le constater. Elle

ne peut compter que certains faits et certaines institutions

particulières à un culte. Par exemple, on pourra dénom-

brer les couvents dans un pays catholique ; on pourra

s'abstenir de relever la quantité de viande de porc dans un

pays habité uniquement par des israélites, des musulmans

ou des brahmanes ; mais il n'y aura pas lieu de comparer le

nombre des vols en rapport avec la religion. La raison pé-

remptoire qui empêche d'appliquer la statistique à la reli-

gion, c'est que l'activité religieuse se passe surtout dans

le for intérieur. Le nombre de ceux qui vont à l'église n'est

pas un chiffre éloquent, car nous avons connu les athées

fréquentant l'église par égard pour leur femme ou par un

intérêt matériel, et nous en dirons autant de ceux qui vont à

confesse; certaines personnes se confessent sans doute par

sentiment religieux, mais nous n'avons aucun moyen de

nous en assurer. Nous ne connaissons pas non plus l'effet

de la confession sur la conduite future des individus.

Ainsi la statistique ne peut s'appliquer utilement qu'aux

institutions, et, sous ce rapport, il y a fort à faire. Le

nombre des églises, temples, synagogues, mosquées, cou-

vents, etc.; le nombre des prêtres de tout culte, le nombre

des lidèles; la mode de rétribution du clergé, les institu-

tions qu'il entretient, voilà les données à notre portée,
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mais dont quelques-unes sont rarement relevées. C'est re-

grettable. Ce que l'on sait assez bien, c'est la répartition des

cultes par pays , et c'est ce chiffre que dous nous bornons

à donner ici, sans pousser la précision jusqu'aux unités.

Tableau des cultes {nombres arrondis).

Pays. Catholiques. Protestants. Grecs orthodoxes. Israélites. Musulman?.

Europk :

France 36,300,000 650, 000' » 50.000 »

Belgique 5,300,000 20,000 » 3,000 »

Italie 26,650,000 65,000 » 40,000 »

Espagne 16,800,000 ? » ? »

Portugal 4,700,000 ? » ? »

Luxembourg 196,000 1,000 » 500

Suède 600 4,400,000 » 2,000

Norvège 300 1,710,000 » 50 »

Danemark 2,000 2,020,000 » 4,500 »

Allemagne 15,000,000 26,000,000 3,000 520,000

Prusse 8,300,000 16,000,000 » 330,000 »

Bavière 3,470,000 1,3*0,000 » 51,000 »

Saxe TV, 000 2,700,000 600 5,500 »

Wurtemberg 570,000 1,300,000 » 13,000 »

Bade 943,000 491,500 » 26,000 »

Royaume-Uni 5,500,000 26,100,0002 » 50,000 »

Pays-Bas 1,360,000 2,300,000 » 70,000 »

Suisse 1,085,000 1,580,000 » 7,000 »

Autriche 27,900,000 3,570,000 3,052,000 1,400,000 »

Russie (entière) s... 7,600,000 2,750,000 60,800,000 2,840,000 7,400,000
Grèce 10,000 2,000 2,400,000 2,600 »

Turquie* 100,000 10,000 5,000,000 500,000 30,000,000
Roumanie 115,000 14,000 4,500,000 400,000 2,000
Serbie 3,500 350 1,200,000 1,600 4,500

Amérique :

États-Unis 3,800,000 5 3,700,000 » 150,000 »

Les autres contrées

ensembles 44,000,000 34,000,000 » 100,000 »

Australie :

Évaluation 500,000 4,000,000 » 5,000 »

1 Nous avons lieu de croire que le chiffre réel est supérieur.
2 Les Anglicans compris.
:j Non compris 1 million 5 à 600,000 Asiatiques dont il n'est pas pos-

sible de désigner la religion.

4 Avec l'Asie et l'Afrique. Ce sont d'ailleurs, on le comprend, de
simples évaluations.

5 Sur un ensemble de 63,082 églises avec 21,665,062 places, les ca-

tholiques avaient en 1870 3,806 églises avec 1,900,514 places. L'en-

semble de la population des États-Unis était de 38,558,000 habitants.

Les israélites avaient 152 synagogues avec 73,265 places. (Census.)
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4 Chrétiens . 2 Musulmans. Brahmanes. Bouddhistes. Auiros.

Asie et Afrique: 10,000,000 100,000,000 100,000,000 400,000,000 290,000,000

§ 2. — L'INSTRUCTION PRIMAIRE.

Quelle que soit l'importance de l'instruction secondaire

et supérieure, et celle de l'instruction spéciale artistique,

scientifique, agricole, industrielle, commerciale, fores-

tière, militaire, etc., c'est surtout de l'instruction primaire

que se préocupe la statistique démographique. C'est, en

effet, là qu'est le grand intérêt, l'intérêt général, car nous

devons passer tous par l'école primaire. Quelques-uns d'entre

nous entreront au lycée ou dans une autre école supérieure;

un petit nombre fréquenteront les facultés et rechercheront

les diplômes qui sont comme le grand sceau d'une éducation

scientifique achevée. Il ne faudrait cependant pas porter

trop bas l'importance des institutions dont ne profite en ap-

parence que le petit nombre ; leur influence pénètre partout,

quoique souvent par des détours. L'enseignement passe de

la chaire dans le cerveau d'hommes qui l'élaborent et l'ap-

pliquent. Ajoutons que les théâtres, les musées, les biblio-

thèques, la presse, contribuent également pour une forte

part à l'enseignement, et le statisticien doit en relever le

mouvement. Mais, jusqu'à présent, on n'a pas encore fait

beaucoup de rapprochements entre les chiffres de l'ensei-

gnement supérieur et les autres statistiques, si ce n'est

qu'on a comparé les institutions, les maîtres et les élèves à

l'ensemble de la population. On ne s'en est guère servi pour

chercher les lois sociales. On l'a, en somme, peut-être un

peu négligé.

1 Nous n'avons aucune donnée sur le nombre des sauvages.

2 En dehors de la Turquie et de la Russie.
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Il n'en est pas de même de l'instruction primaire. Quoi

qu'en disentles socialistes, on s'occupe du « grand nombre,

»

et en donnant l'instruction à tous, on veut lui fournir un

instrument de progrès. Dans beaucoup de pays, le légis-

lateur n'a même pas reculé devant la coercition , en éta-

blissant l'instruction obligatoire ; et dans quelques-uns, on

a institué ce que qu'on appelle la gratuité, c'est-à-dire qu'au

lieu de mettre la dépense uniquement à la charge des pères

de famille, et en proportion du nombre des enfants que

chacun envoie à l'école, on rétribue les instituteurs et ins-

titutrices sur les fonds généraux de la commune. L'obli-

gation et la gratuité ont naturellement contribué à peupler

les écoles, comme cela ressort du tableau qui suit, et que

nous empruntons au rapport de 51. Levasseur sur l'Expo-

sition universelle de Vienne en 1873.

Nombre d'élèves primaires par 100 habitant*.

États-Unis (secondaire comprise) . 18

Saxe royale 17.5

Bade 1G

Wurtemberg 15.5

Suisse 15.5

Danemark 15

Empire allemand 15

Prusse 15

Suède 13 7

Bavière 13

Pays-Bas 13

France 13

Norvège 12.5

Grande-Bretagne 12

Belgique 11.9

Autriche 9

Espagne 9

Irlande . 8

Hongrie 7.5

Italie G.

5

Grèce 5.5

République Argentine 5

Chili 4

Uruguay 3.7

Portugal 2.5

Serbie et Roumanie 2

Mexique 2

Russie 2

Pérou 1.5

Equateur 1.3

Brésil 1.2

Turquie 1

Venezuela 0 3

Egypte 0.3

Aux États-Unis, l'instruction est gratuite, et dans une

certaine mesure obligatoire. Elle est obligatoire en France

dans les pays Scandinaves et allemands, en Suisse, en Au-
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triche et en Angleterre. Nous indiquerons un intéressant

sujet d'étude: c'est celui de trouver les causes qui, malgré

une législation presque identique, font obtenir des résultats

si différents.

Les renseignements qu'il importe de relever sont : le

nombre des écoles et des maîtres et maîtresses, afin de

pouvoir établir ensuite le nombre des enfants par école

et par maître ; le nombre des maîtres, avec ou sans brevet;

le montant des traitements des instituteurs et des institu-

trices, et la part contributive de l'État, des provinces ou

départements, des communes, des parents, des fondations.

Pour les élèves, il est nécessaire d'en constater le nombre

inscrit, la fréquentation, — c'est-à-dire le nombre moyen

annuel de journées de présence à l'école; il faudrait tâcher

aussi de faire connaître si les enfants profitent de l'ensei-

gnement, s'il y a un enseignement complémentaire (de

dimanche ou de soir, ou primaire supérieur). Enfin, on doit

distinguer entre les écoles publiques et les écoles libres (ou

privées), et, s'il y a lieu, entre l'enseignement laïque et

l'enseignement congréganiste; et, selon les pays, il y aurait

encore tel autre point à relever, par exemple, si les écoles

sont ou non professionnelles, c'est-à-dire consacrées exclu-

sivement aux élèves d'un culte déterminé.

Une bonne statistique de l'instruction primaire doit né-

cessairement renfermer une courte esquisse de la législa-

tion : — Quelques pages de texte suffisent. L'auteur doit

ajouter toutes les explications que le lecteurne pourrait pas

trouver de lui-même nous sommes disposé à ajouter :

et à première vue,
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Statistique économique et sociale.

Nous abordons maintenant la matière la plus vaste et à

coup sûr la plus ardue pour le statisticien. Dans le mou-

vement de la population, les problèmes sont sans doute

souvent difficiles et même délicats; mais du moins on tra-

vaille sur des chiffres certains ou à peu près, tandis que,

dans les matières économiques et sociales, du moins pour

plusieurs parties des plus importantes, on doit se contenter

déchiffres approximatifs. Voyez en effet, combien est étendu

le domaine que nous allons rapidement explorer, nous

bornant à poser des jalons pour les travaux futurs, qui

que ce soit qui les fasse. Il y a d'abord à faire la statistique

des productions 1
, c'est-à-dire celle de l'agriculture, avec

l'élève du bétail et la sylviculture , celles de la pêche mari-

time et fluviale, des mines et de l'ensemble de l'industrie;

puis la statistique des distributions, comprenant le com-

1 On a sans cloute fait la plupart de ces statistiques, mais pae assez

à fond, et beaucoup de chiffres laissent à désirer.
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merce, les institutions de crédit, les voies de communica-

tion par terre et par eau; enfin la statistique des consom-

mations. Ce n'est pas tout. Depuis 20 ou 30 ans, on a détaché

de la statistique industrielle les salaires etquelques matières

accessoires pour en faire une statistique sociale, en y ajou-

tant les institutions de prévoyance, et surtout les sociétés

de secours mutuels, le travail des enfants et les associations

de coopération. Nous avons consacré à ces matières de nom-

breux chapitres dans notre Statistique de la France, où nous

nous sommes presque borné à exposer les faits : ici nous

avons plutôt à montrer, par des indications générales et des

exemples, comment on tire partie des renseignements re-

cueillis par le statisticien.

§ 1
er

. — PRODUCTIONS.

La production agricole a toujours été considérée comme

la base de toute industrie nationale. Les hommes ne pou-

vant pas vivre sans aliments, les gouvernements, les pu-

blicistes, les moralistes, ont glorifié à l'envi l'agriculture,

Le plus grand monarque absolu qui existe, l'empereur de

Chine, laboure la terre, dit-on, à un certain jour de l'année

et déploie à cette occasion la pompe d'un fils du Ciel ; dans

la Rome républicaine, Cincinatus conduisait sa charrue, au

moment où il fut nommé dictateur. L'agriculture est encore

honorée de nos jours à la tribune et dans beaucoup de

solennités. Dans certains débats, on assurait naguère, non

sans fierté, que « la France est un pays essentiellement agri-

cole,» ce qui voulait sans doute dire que la France produit

elle-même le pain qu'elle mange, quoique cela ne serait
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pas tout à fait exact. Le Royaume-Uni, où pourtant l'agri-

culture est célèbre pour la perfection des procédés et l'abon-

dance des rendements, le Royaume-Uni, lui-même ne suffit

pas à sa consommation, car il lui faut un supplément annuel

de plus de 20,000,000 quintaux métriques de froment, et

près de 3 millions de quintaux métriques de farine. C'est

environ la moitié de sa consommation, situation qu'on

aurait trouvée autrefois bien dangereuse, et qui ne laisserait

pas de nous inquiéter si nous étions citoyens anglais.

Mais, qu'on soit sur ce point pessimiste ou optimiste, on

conviendra que la production agricole est d'un intérêt de

premier ordre et mérite tous les efforts que le statisticien

pourra lui consacrer.

Pour qu'une agriculture soit prospère il faut: l°un climat

favorable; 2° un sol fertile; 3° des capitaux; 4° des culti-

vateurs instruits. Parlons du sol. Il importe que le terri-

toire soit bien distribué entre la terre arabe, les prés, les

vignes, etc. Voici cette distribution pour quelques pays

européens.

Proportion sur 100 hectares.

France

Royaume-Uni

Allemagne (ensemble de !'),

Terres Autres

arables. Prés. Vignp=. Foiêt?. lerrains

51.9 9.8 4.3 17.7 10.3

30.5 31.5 » 5.0 33.0

48. G 17.7 1.0 26.1 6.6

Prusse (seule),

Bavière

Saxe

50.1 18.3 0.3 23.9 7.4

42.3 16.7 0.4 29.8 10.8

51.5 11.1 0.1 30.5 0.8

44.4 14.3 1.3 31.1 8.9

32.5 10.9 0.7 33.0 22.9

27.5 8.5 2.1 32.0 29.9

20.9 12.2 » 40.3 26.

G

Wurtemberg.

Autriche

Hongrie ,

Russie d'Europe

Suède

Norvège

Danemark 1

Pays-Bas

0.6 1.3 » 66.0 32.1

30.1 38.0 » 4.7 27.2

21.8 35.9 » 7.1 35.2

60.0 30.0

1 Le document danois de 1S74 confond (à tort) les jachères mortes

avec les prés : nous avons reproduit son classement. Antérieurement,
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Terre?; Autres

arables. Prés. Vignes. Forôlf. terrains.

Belgique 51.9 12. G » 18.5 17.6

Suisse •. H. 8 5.7 0.6 15.9 63.0

Espagne 41.8 13.8 1.9 5.2 37.3

Portugal 18.3 1.4 1.1 4.4 74.8

Grèce 10.0 1.7 2.0 18.9 67.4

Parmi les autres terrains, il en est qui sont encore sus-

ceptibles de culture, mais moins que l'on ne croit. C'est

principalement sur les terres arabes que repose l'alimen-

tation végétale, dans laquelle les céréales jouent le premier

rôle. Voici à peu près ce que l'on sait de leur production.

Production des céréales (en millions d'hectolitres 1
).

Froment. Seigle. Orge. Avoine. Maïs.

110 26 20 80 102

PAYS IMPORTATEURS :

41 1 25 70 »

2 6 2 8

3 2 4

49 94 30 87

1 1 )) 3 1

51 1 6 7 31

60 8 27 44 4

2 2 1 »5 5

1 7 4 11

» 3 23 3 3 »

1 5 8 10 »

2 1 1 4

PAYS EXPORTATEURS :

100 200 50 100

33 38 26 42 23

14 2 3 1 10

Serbie 3 1 1

5 4 » 4

10 2 6 1 10

97 7 10 92 250

2 » 19 1

3 2 1

Totaux 620 400 232 6*3 3314

nous avions trouvé 59 pour les terres arables, et G. 5 pour les prés :

c'est peut-être plus exact.
1 L'hectolitre de froment pèse environ 75 kilogr., les autres grains

10 à 15 kilogr. de moins.
2 Et 7 millions d'hectolitres de sarrasin.
:{ Une faible quantité.

4 On ne doit pas additionner les différentes sortes ds grains, car les
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Ces chiffres ne peuvent être en général, qu'approxima-

tifs, ils ne comprennent pas les menus grains, les marrons,

le riz surtout, qui est, comme on sait, le principal aliment

de plusieurs centaines de millions d'Asiatiques.

On aura remarqué le grand nombre de pays importa-

teurs; nous renvoyons pour les chiffres, — qui varient

d'une année à l'autre, selon l'abondance des récoltes indi-

gènes, des prix et autres circonstances, — aux tableaux des

douanes de chaque pays. Mais le fait, que la plupart des

pays de l'Europe importent du blé, n'en est pas moins très

grave, et, à un moment donné, ce fait pourra dominer la po-

litique. C'est une raison pour étudier de près, dans chaque

pays, les conditions de la production, conditions qu'on

réunit quelquefois sous l'expression générale d'économie

rurale. Le nombre des cultivateurs, comparé à l'ensemble

de la population ; la distribution des propriétés et des

cultures en grandes, moyennes et petites; le nombre pro-

portionnel des ouvriers agricoles; l'emploi des machines

perfectionnées ; la diffusion de l'instruction agricole ; l'abon-

dance des capitaux, sont des données qu'il faut relever et

élaborer pour éclairer ces questions, afin de voir s'il y a

possibilité d'accroître la production.

La résultante de toutes les conditions de la production

est exprimée par les prix. Le relevé en est généralement fait

avec soin dans les différents pays, et nous avons pu en donner

des séries dans notre Statistique de la France (t. II, p. 48 et 50).

On y verra, par exemple, que la fameuse loi de King ne

s'applique plus à notre époque, et de plus que le prix du

blé ne hausse d'une manière sérieuse qu'après deux mau-

uns sont consommés par les hommes, les autres par les animaux : un

hectolitre de froment et un hectolitre d'avoine n'en font pas deux.
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vaises récoltes successives. Nous avons donné sur ce point

un tableau que nous allons reproduire :

MILLIONS DHECTOLITEKS Prix moyen

agricole<

rTocluctiOD total g Moyenne par

du froment. par habitant.

74.7 2.16 19.68

2.00 22.05

60.7 1.71 30 07

91.1 2.61 15.94

— 1851-52 86.0 2.40 17.5V

— 1853-56 79.8 2.21 29.13

— 1857-59 102.9 3.16 17.65

— 1860-62 91.9 2.76 21.56

— 1863-65 107.9 2.84 17.28

2.23 24.10

— 1867 83.0 2.16 28.90

3.71 21.26

- 1869 2.84 20.21

Après la guerre, nous trouvons comme production totale

69 millions en 1871, 120 en 1872, 82 en 1873, 133 en 1874,

et les prix agricoles de 23 fr. 45; 24 fr. 82; 23 fr. 07, etc.

On sait que le prix du blé exerce une influence si sensible

qu'on le compare volontiers avec les naissances, les mariages

et les décès, avec le nombre des crimes, le montant des

épargnes, le cours de la rente, etc. Toutefois, le blé n'est

pas le seul aliment en Europe; de sorte qu'une récolte de

céréales manquée n'y produit pas des effets aussi pernicieux

que le ferait, par exemple, une mauvaise récolte de riz en

Chine ou dans l'Inde : les médecins sont d'ailleurs d'accord

avec les économistes et avec les agronomes pour recom-

mander de varier les cultures.

Nous passerons sur la production du vin et sur celle de

tant d'autres végétaux utiles, pour nous arrêter un moment

sur la statistique du bétail, en ajoutant celle des chevaux :

1 L'année agricole, qui va d'une récolte à l'autre, commence le

1
er août, et finit le 31 juillet suivant.
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Che- Hôtes Bêtes

vaux. à cornes. à laine. Porcs. Chèvres.

. (1872) 79 313 684 149 49

(1876) 88 316 1,070 109 8'

(1866) 38 274 121 131 41

. (1874) 74 375 233 87 40

. (1871) 176 694 1,032 248 »

. (1874) 102 495 390 94 26

. (1875) 82 537 981 58 185

. (1873) 79 383 609 171 ?

(1873) 88 349 809 174 60

(1873) 70 610 20-î 173 38

(1872) 225 343 699 151 16

Autriche- Hongrie. .

.

(1869) 91 354 600 195 73

(1876) 36 382 172 117 148

Italie (1874) 18 130 324 59 63

(1865) 41 185 1,404 272 (?)

(1870) 20 119 620 478 (?)

(1867) 68 78 1,314 40 1,571

(1866) 117 598 1,049 237 94

(1866) (?) 609 2,204 1,062

(1875) 243 706 876 751 (?)

Voici, pour quelques pays des chiffres réels (ou absolus)

d'une date plus récente :

Chevaux. Bêtes à corne. Bêtes à laine. Porcs. Chèvres.

France 1880 2,848,800 11,416,253 22,516,084 5,565,620 1,522,360

Grande-Bretagne. 1884 1,414,377 6,269,141 26,068,351 2,584,391 »

Belgique 1880 271,974 1,382,815 365,400 646,375 248,755

Pays-Bas 1881 271,071 1,434,406 792,450 376,378 151,567

Danemark 1881 347,561 1,470,078 1,548,613 527,417 »

Suède 1881 459,093 2,191,636 1,377,386 419,258 102,444

Norvège 1875 151,903 1,016,617 1,686,306 101,020 2322,86!

Allemagne 1883 3,522,545 15,786,764 19,189,7152 9,206,195 2,639,994

Prusse 1883 2,417,367 8,737,641 14,752,328 5,819,136 1,679,886

Autriche 1880 1,463,282 8,445,452 3,841,340 2,721,541 1,006,675

Hongrie 1880 1,819,508 4,597,543 9,252,123 4,500,000 236,352

Italie 1881 951,4123 4,783,232 8,596,108 1,163,916 2,016,307

États-Unis 1881 10,521,554 35,891,870 45,016,224 44,122,200 »

S'il y avait pour la consommation de la viande, une

1 Comme il n'y a de chèvres qu'en Irlande, il est plus exact de

prendre pour diviseur la population de l'Irlande seule, on trouve alors

40 par 1,000.

2 L'Allemagne en comptait, en 1873, 24,999,401.
3 Y compris les mules. Nous avons dû omettre partout les mules et

les ânes.
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moyenne un peu générale, on pourrait la prendre pour

point de départ d'un raisonnement et indiquer, d'une part,

les pays qui doivent importer du bétail
,
et, de l'autre , ceux

qui doivent en exporter. Mais cette moyenne n'existe pas.

Tel pays, comme la Grande-Bretagne, qui possède déjà un

chiffre de bestiaux assez considérable, en importe plus que

d'autres qui en ont bien moins. Les consommations dé-

pendent avant tout de l'aisance des populations, puis des

des habitudes et de quelques autres circonstances.

Comme il est absurde d'additionner ensemble des che-

vaux, des bœufs, des moutons et des porcs, et qu'on désire

cependant pouvoir comparer ensemble les divers pays, on

est convenu de prendre pour unité commune une mesure

un peu vague : une tête de gros bétail. Alors 40 moutons,

ou 6 porcs, ou 6 chèvres, ou 2 ânes, sont considérés comme

l'équivalent d'une tête de gros bétail , à l'égal d'un cheval

ou d'une vache. On réduit par le calcul tous les animaux

en têtes de gros bétail
,
par exemple, en comptant 10 mil-

lions de moutons, 6 millions de porcs et 1 million de bœufs,

comme faisant ensemble 3 millions de têtes de gros bétail.

Au moyen de cette convention, on peut comparer les divers

pays. Il vaudrait peut-être mieux employer les poids, mais

on ne les connaît pas.

Pour comparer l'ensemble des productions de l'économie

rurale, ou l'ensemble des richesses agricoles, il faut les

évaluer en argent. La première difficulté à vaincre, c'est

d'être complet; la seconde, c'est d'éviter les doubles em-

plois. Quand on additionne la valeur du produit du bétail,

— le lait, par exemple, — avec la valeur des fourrages, on

commet un double emploi. Aussi les traités d'économie

rurales ne comptent pas le foin destiné à être consommé
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dans la ferme au prix du marché voisin, mais à la valeur

obtenue par son emploi : s'il a servi à nourrir 6 vaches qui

ont produit pour 1,000 francs de lait, le foin est coté

1,000 francs; si l'on a engraissé des bœufs, on crédite son

compte de l'excédent de valeur obtenu par l'engraissement.

De même, pour le travail des chevaux, c'est le prix de leur

travail et la valeur de l'engrais qu'on inscrit.

Mais à quel prix coter les produits? Moreau de Jonnès

voulait qu'on indiquât le prix du lieu de production ; c'était

ne pas faire preuve d'un grand savoir économique : c'est sur

le marché que les prix sont fixés. On vend même souvent du

blé au prix — encore inconnu — « du prochain marché de

X... » C'est donc le prix du marché qu'il faut préférer, ou

plutôt c'est le seul qui existe. Dans quelques cas, on est

même obligé de prendre la moyenne des prix d'un grand

nombre de marchés. Toutefois, quand c'est possible, pour

établir la valeur totale de la production de tout un pays, on

doit commencer par calculer cette valeur par localité, en

multipliant le chiffre du produit de la circonscription par

le prix du — ou des — marchés les plus voisins.

Mais il est une erreur plus grande à éviter. On aime cal-

culer des moyennes par tête, et, à cet effet, on se contente

généralement de multiplier les quantités par les prix en

gros, et de diviser la somme produite par le nombre total

des habitants. S'il s'agit, par exemple, du blé, on croit

avoir trouvé ainsi combien chacun dépense pour son pain.

Or, on a omis ici le travail du meunier et celui du boulan-

ger, sans parler des ouvriers accessoires. Pour un pareil

calcul, ce n'est pas le prix du blé en gros, mais le prix au

détail du pain (du produit achevé et prêt à être consommé)

qu'il faut établir. On doit surtout suivre ce principe lors-
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qu'on veut dresser le tableau des revenus de l'ensemble

des habitants d'un pays. Pour un pareil travail, l'emploi

des prix en gros diminue toujours le dividende (la valeur

totale des produits), sans que le diviseur soit diminué en

proportion ; celui-ci est fixe, puisque c'est le chiffre de la

population. Pour connaître l'ensemble des revenus, en effet,

ce qu'il y a encore de moins mauvais et de moins difficile

à faire, c'est de calculer l'ensemble des dépenses 1
. Ce sont

donc les prix au détail qu'il faut employer, parce qu'ils

renferment tout ce qui a été payé dans les préparations suc-

cessives auxquelles les denrées ou marchandises ont été

soumises: le prix définitif, réel, est celui que le consomma-

teur paie.

La statistique de l'industrie laisse encore beaucoup à

désirer, surtout relativement aux quantités produites; on

est assez bien renseigné sur la production des mines, et

même sur celle des fers. On évalue la production du char-

bon de terre à 136 millions de tonnes (1 ,000 kil.) en Angle-

terre, à 47 millions en Allemargne, à 17 en France, à 15 en

Belgique, à 13 en Autriche-Hongrie, à 1,250,000 tonnes

en Russie, à 500,000 en Espagne, à 50,000 en Turquie,

environ autant en Suède et dans les Pays-Bas, et moitié

autant en Portugal. Voilà pour l'Europe. Les États-Unis

fournissent actuellement 42 millions de tonnes, le reste de

l'Amérique environ 1 million, chiffre que l'Australie com-

mence à dépasser. En Asie , on n'a encore des chiffres un

1 C'est de cette manière seule qu'on arrive pratiquement à un chiffre

qui peut donner une idée du revenu moyen individuel. Toutefois ce

chiffre ne comprendrait pas l'épargne. Les caisses d'épargne, le mon-

tant des nouvelles émissions de toutes sortes, ne font pas connaître

toute l'épargne; il s'en faut même de beaucoup; chaque amélioration

de l'outillage agricole ou industriel, chaque accumulation de matière

première, etc., etc., est une épargne.
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peu positifs que pour l'Inde anglaise : 750,000 tonnes ; mais

la Chine et le Japon entreront bientôt sérieusement en

lice.

La production du fer est surtout avancée dans les pays

que nous allons indiquer :

Tonnes c e 1,000 kilog.

1891. 1882.

8,616 7,600

5,147 4,295

3,470 3,448

2,067 2,020

770 760

575 565

290 295

370 220

130 135

565 662

22,000 20,000

La houille et le fer
,
puis les tissus, sont les principales

grandes industries; mais il en est encore d'autres qui attei-

gnent une importance assez considérable : seulement , les

renseignements qu'on possède sur le montant de leurs

produits sont très incomplets; souvent on est obligé de se

contenter de conjectures, en s'aidant des tableaux de l'im-

portation et de l'exportation. Nous aurons à revenir sur ce

sujet un peu plus loin.

§ 2. — DISTRIBUTION.

L'économie politique donne au mot distribution plusieurs

acceptions : il y a la distribution des revenus
,
pour laquelle

on emploie dans certains cas aussi le mot répartition, et il

y a la distribution des produits (ou des marchandises).

La distribution des revenus peut être prise dans le sens

34
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littéral, indiquant le nombre des grands, moyens et petits re-

venus et de leurs subdivisions statistiques qu'on relève sou-

vent à l'aide de l'assiette de l'impôt (nombre et importance

des cotes); la distribution du revenu peut aussi être prise

dans le sens de répartition des résultats de la production, et

dans ce cas la distribution indique la part des divers agents

de la production, celles de l'entrepreneur, du propriétaire,

du capitaliste et de l'ouvrier, en d'autres termes le mon-

tant des bénéfices, de la rente, des intérêts et des salaires.

Cette distribution-là n'est pas du domaine de la statistique.

Elle se fait par un travail intérieur, par la réaction mutuelle

économique, c'est au sein de la société un travail analogue

au mouvement de la vie animale et végétale, les forces

restent invisibles, on n'en constate que les effets. Il ne serait

pas impossible à la statistique d'enregistrer ces effets,

c'est-à-dire le montant des bénéfices, des loyers, intérêts et

salaires, si les intéréssés voulaient donner les indications

nécessaires , mais jamais administration ne les obtiendra

d'une manière exacte, il est donc inutile de s'y arrêter. On

pourra tout au plus suivre le mouvement du taux de l'in-

térêt, de la hausse et de la baisse des salaires, relever

d'autres faits analogues, mais sur la répartition des parts

dans le résultat de la production on ne pourra faire que des

conjectures, des théories ou des utopies, selon qu'on sera

guidé par la raison ou poussé par la passion.

Nous arrivons à la troisième acception du mot distri-

bution , c'est celle des produits ou marchandises.

Le grand distributeur des produits, c'est le commerce.

Nous lui devons de pouvoir prendre le matin notre calé

importé d'Asie, notre chocolat venu d'Amérique, d'avoir à

nos repas les mets les plus variés , de nous vêtir en employant
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à la fois la soie de la Chine, les laines de l'Australie, le coton

de l'Amérique et les lins de l'Europe; nous lui devons de ne

pas mourir de faim en cas de mauvaise récolte, etc., etc.

Ces faits sont trop connus pour que nous ayons à insister.

Le mouvement du commerce peut être intérieur ou exté-

rieur (international). On a pas encore pu établir une bonne

statistique du commerce intérieur, il paraît cependant

qu'en relevant les transports effectués sur les chemin de fer

et par la navigation, on devrait déjà pouvoir donner de

précieux détails. Il ne serait peut-être pas impossible de

pouvoir les compléter au moyen des octrois, des banques,

de la navigation intérieure , des certains impôts et de cer-

taines consommations, en un mot d'une manière indirecte,

ce qui serait très désirable, car ce commerce est d'une très

grande importance. Pour le commerce extérieur, on peut

consulter les tableaux des douanes, dont les chiffres laissent

sans doute à désirer, spécialement pour l'exportation, mais

qui donnent dans le plus grand nombre de cas une idée assez

exacte de la réalité. Selon ces tableaux, le pays dont le

commerce est le plus étendu c'est le Royaume-Uni ; on peut

en évaluer le montant, entrées et sorties réunies, à 1 7 ,380 mil-

lions de francs, puis viennent la France et l'Allemagne. Le

commerce (spécial) de chacun de ces pays oscille autour de

7 ,500 millions ; les États-Unis en sont à 5 milliards ; la Russie

atteint une somme d'environ 3,700 millions; l'Autriche-

Hongrie dépasse 2,750 millions, et les autres pays se suivent

à peu près dans l'ordre que voici : Pays-Bas 2,500 millions
;

Belgique 2,400 millions ; Italie 2,260 millions
;
Espagne 780

millions; Turquie 720 millions; Suède 690 millions; Dane-

mark 570 millions
;
Norvège 470 millions

;
Portugal 290 mil-

lions; Grèce 195 millions de francs. Ce sont là des sommes
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arrondies, les chiffres précis de chaque année se trouvent

dans nos Annuaires statistiques, et sont d'ailleurs publiés

en beaucoup d'endroits. C'est en ces endroits qu'on verra

aussi la différence entre les importations etles exportations,

que nous avons dû réunir ici, pour ne pas trop multiplier

les tableaux. L'augmentation et la diminution des entrées

et des sorties, en quantité et en valeur, est suivi avec soin par

les hommes d'Etat et les économistes, à cause des précieuses

indications qu'on en peut tirer.

Dans la plupart des pays, l'importation dépasse actuelle-

ment en valeur l'exportation . Autrefois l'idéal du commerce

consistait dans un excédent d'exportation, lequel excédent,

pensait-t-on , était payé en métaux précieux et contribuait

seul à enrichir un pays. On en est revenu des erreurs du

système mercantile; mais pendant quelque temps on était

disposé à croire que, les produits ne s'achetant qu'avec des

produits, l'importation et l'exportation devaient se balancer.

Mais voilà que, dans beaucoup de pays, les entrées dépas-

sent en valeur les sorties. On a cherché à expliquer ce

qu'on croyait devoir considérer comme une anomalie ; mais

en réalité, c'est l'égalité de valeur qui serait surprenante.

En effet, on ne peut estimer une marchandise qu'à sa valeur

actuelle : celle qui sort d'un pays, n'a pas encore supporté

les frais de transport , et on ne peut pas compter le bénéfice

que l'exportateur pense faire
,
puis qu'il n'est pas encore

réalisé; la marchandise qui entre, au contraire, doit être

augmentée de tous ces frais. Donc, à la sortie, la marchan-

dise est comptée au prix de revient ; à l'entrée, au prix de re-

vient on ajoute les bénéfices et les frais de transport, elles

doit donc être plus chère. L'exportateur fait des affaires

pour gagner en non pour perdre.



STATISTIQUE ÉCOiNOMIQUE ET SOCIALE. 533

Il en résulte que, logiquement, l'importation devrait tou-

jours dépasser l'exportation en valeur. Malheureusement,

les déclarations, — surtout à la sortie, — ne sont pas ri-

goureusement exactes, et l'évaluation des prix ne saurait

suivre de près les fluctuations du marché, ni en indiquer

toutes les nuances *. Les tableaux des douanes ne peuvent

donc pas être d'une exactitude mathématique; ils fournis-

sent néanmoins une approximation suffisante pour la

plupart des cas. Aussi, s'ils indiquent un fort excédent

dans un sens ou un autre, on peut l'accepter pour vrai.

S'il en est ainsi, une question surgit: Comment solde-t-on

l'excédent d'importation ? On solde par les bénéfices sur les

placements à l'étranger, par d'autres affaires en valeurs

mobilières, par le gain sur les transports, etc. Nous avons

traité cette question au Journal des Économistes, juillet, 1877,

et plusieurs fois ailleurs, et nous ne croyons pas devoir

insister ici.

Faute de mieux, on mesure quelquefois la richesse d'un

pays par son commerce extérieur divisé par le chiffre de

la population (moyenne par tête). C'est un simple indice

qu'on obtient ainsi. Ce n'est également qu'un indice qu'on

trouve en passanten revue les principales exportations pour

connaître les principales productions. On compare aussi le

progrès du commerce avec l'accroissement continu du

produit des impôts, pour savoir si les charges augmentent

plus vite que le revenu. Nous avons un jour comparé la

valeur du commerce extérieur des divers pays avec le nombre

des canons de la marine militaire correspondante, pour

1 Les marchandises ont souvent plusieurs prix, selon leurs qualités,

mais généralement la statistique doit se contenter d'un prix moyen
unique.
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savoir s'il y avait un rapport rationnel entre le mouvement

commercial et la dépense faite pour le protéger. D'un autre

côté, la différence entre les entrées et les sorties peut indi-

quer les consommations. La France ne produit pas de coton,

n i de café, etc. ; l'excédent d'importation est donc consommé

dans le pays. Ces exemples suffiront; mais il y aurait

encore bien autre chose à tirer de l'étude des tableaux des

douanes, et de leur comparaison soit avec les fluctuations

des droits de douane, soit avec d'autres données.

Pour en finir avec le commerce, nous citerons, pour ceux

qui aiment les gros chiffres, un tableau que M. Neumann-

Spallart s'est donné la peine d'établir avec beaucoup de soin
;

nous le traduisons, pour plus de commodité, en millions

de francs 1
:

Vaieur Valeur

des importations, des exportations. Totaux.

Europe 27,176 22,224 49,400

Amérique 4,878 5,305 10,183

Asie 2,376 2,910 5,286

Australie 1,107 987 2,094

Afrique 718 813 1,531

36,255 32,239 68,494

Nous n'avons pas besoin de dire qu'il y a ici un double

emploi considérable; chaque chiffre figure, en effet, deux

fois , à la sortie d'un pays et à l'entrée de l'autre. On remar-

quera que la valeur des importations dépasse celle des ex-

portations, nous en avons donné l'explication plus haut.

Signalons un problème que nous avons cherché à résoudre

ailleurs : Quelles sont les circonstances qui font dominer,

soit l'importation soit l'exportation?

Le commerce a pour principal véhicule la navigation

1 M. de Neumann-Spallart donne, dans ses Uebersichten, publiée en

1884, une série d'années dont la dernière (1882) offre 44,916 millions

-f- 38,391 millions, soit un total de 83,307 millions de francs.
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d'une part, les chemins de fer de l'autre. On peut négliger

maintenant le roulage, les caravanes et autres moyens de

transport primitifs.

La navigation est fluviale (canaux compris) ou maritime.

La navigation fluviale n'est pas relevée dans tous les pays,

ou du moins le relevé n'est pas publié. En tout cas, ces

données présentent une difficulté : un fleuve (ou un canal)

est long; il est des marchandises qui font un grand et

d'autres qui font un petit trajet; dans les pays qui lèvent

une taxe de navigation, la même marchandise peut repa-

raître plusieurs fois sur les tableaux, autant de fois qu'il y

a des bureaux de perception . Pour éviter les doubles emplois

en Allemagne, on indique les quantités de marchandises qui

ont passé, par exemple : sur le Rhin, à Manheim, Mayence,

Cologne, etc.; sur l'Elbe, à Magdebourg, etc. , etc. ; en France,

on calcule la tonne kilométrique, c'est-à-dire qu'on multi-

plie chaque tonne par la longueur du trajet.Pour l'année 1875,

on a trouvé ainsi le chiffre de 1,721 millions de tonnes, en

1881 on a atteint 2,174, en 1882 2,264; il oscillait, de 1872

à 1874, entre 1,500 et 1,600 millions. On voit, soit dit en

passant, que les chemins de fer et la navigation peuvent

prospérer en même temps. L'emploi de la tonne kilomé-

trique est une solution, mais elle n'est pas encore la

perfection, parce que ces gros chiffres abstraits ne parlent

pas clairement à l'esprit : 100 quintaux de farine ayant fait

100 kilomètres, n'équivalent pas en temps de disette à

200 quintaux qui auraient parcouru 50 kilomètres, et encore

moins à 1,000 quintaux qui auraient fait un trajet de 10 kilo-

mètres, et pourtant dans les trois fois il y auraitl0,000 tonnes

kilométriques. L'administration faisait ces relevés surtout

dans un intérêt fiscal, elle avait à justifier les droits qu'elle
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percevait; mais depuis la suppression des droits de naviga-

tion la statistique n'a plus de but fiscal, elle a passé dans

le service de la navigation du ministère des travaux publics

et ici on s'est appliqué à constater l'importance des trans-

ports effectifs; la même marchandise peut passer devant

plusieurs bureaux, mais elle n'est inscrite qu'une seule fois,

et c'est ainsi qu'on parvient à éviter les doubles emplois. Le

montant des transports effectifs a été de 19,740,239 tonnes

enl881etde 20,589,289 tonnesenl882,dont8,745,467tonnes

sur les fleuves et rivières et 11,843,812 sur les canaux. Pour

1881 nous pouvons donner la quantité des diverses mar-

chandises transportées :

Nombre de tonnes embarquées en ISS1 sur l'ensemble des cours d'eau.

1. Combustibles minéraux 4,067,497

2. Matériaux de construction, minéraux 8,065,210

3. Engrais et amendements 1,013,740

4. Bois à brûler et bois de service 1,211,533

5. Machines 45,691

6. Industrie métallurgique 1,211,059

7. Produits industriels 383,404

8. Produits agricoles et denrées alimentaires 2,354,805

9. Divers 420,519

Bois flottés de toute espèce 366,712

19,740,239

Dans la navigation maritime, on distingue le cabotage

du long cours. Dans le langage de la douane française, le

cabotage ne s'applique qu'à la navigation entre deux ports

français : un navire qui irait de Dunkerque à Nice ferait du

cabotage; mais ce serait le grand cabotage, parce qu'il pas-

serait le détroit de Gibraltar; s'il restait dans la même mer,

de Dunkerque à Bayonne, ou de Cette à Nice, ce serait du

petit cabotage. L'ensemble des navires employés à cette utile

navigation
,
transporte annuellement plus d'un million de
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tonnes de marchandises; le chiffre des documents officiels

est double, mais on additionne l'entrée et la sortie; la même

marchandise figure donc deux fois sur le tableau. On com-

parera utilement le transport par cabotage, et même le

transport par fleuves et canaux, avec le trafic des chemins

de fer.

La quantité des marchandises transportées par les navires

de long cours, français et étrangers, est bien plus considé-

rable, puisqu'ellea dépassélo millions de tonneaux en 1875.

L'effectif de la marine marchande donne lieu à des consi-

dérations très importantes; mais, avant de les indiquer,

nous allons présenter quelques chiffres. Les pays sont

classés d'après le tonnage total.

Effectif de la marine marchande dans les pays ci-après (1874-1875)

ENSEMBLE DES NAVIRES. DONT VAPEURS.

Navires. Tormage. Navires. Tonnage.

Grande-Bretagne et Irlande 1
.

.

37,136 7,744,000 5,048 2,073,000

21,184 3,373,579 3,958 1,116,425

7,447 1,245,293 199 39,295

4,602 1,068,384 299 189,999

19,713 1,031,889 138 52,370

15,441 1,028,228 537 205,420

2,886 665, 184 212 155,417

3,535 530,064 322 78,118

1,827 455,662 80 63,280

2,958 449,802 461 58,697

2,816 316,803 98 56,271

5,001 231,960 16 5,866

2,957 225,545 135 29,422

433 111,260 23 18,452

57 45,322 24 30,397

231 37,760 9 3,047

Le bureau de statistique de la Norvège, particulièrement

compétent en ces matières a dressé les tableaux de 1882-83

* Les colonies sont comprises dans ces chiffres pour 11,675 navires

et 1 ,592,000 tonneaux. Les colonies ont 878 vapeurs avec 127,000 tonn.
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pour l'Annuaire (Uebersichteri) de M. de Neumann-Spallart

(Stuttgart, J. Maier 1884, p. 444). Ce tableau ne donne que

les navires au-dessus de 50 tonneaux, il offre pour l'Europe

un total de 24,064,447 tonnes et pour la terre entière de

30,810,903 tonnes. Les chiffres attribués à chaque État ne

diffèrent pas beaucoup de ceux que nous donnons dans le

tableau ci-dessus, saufque l'Italie ne vient qu'après la France

— quant au nombre des navires — (France 2,961, Italie

2,618 nav. de plus de 50 tonneaux), mais le tonnage italien

911,357 est supérieur au tonnage français 819,724.

On doit éviter de confondre l'effectif (le nombre des na-

vires portés sur les rôles) avec le mouvement des ports. Ce

dernier indique les entrées et les sorties des navires tant

nationaux qu'étrangers; le même navire peut figurer plu-

sieurs fois sur le même tableau; tel vapeur y figure même

un certain nombre de fois, s'il fait des trajets réguliers,

périodiques. Mais revenons à l'effectif. Il est instructif de

comparer l'effectif à diverses époques pour constater le pro-

grès soit de la navigation à voiles, soit des bateaux à vapeur.

Le progrès consistera dans le nombre des navires, mais plus

encore dans le tonnage de ces derniers. On aura déjà compris

qu'on doit utiliser avec prudence le tableau des effectifs,

parce que tel pays compte tous les navires, tandis que tel

autre s'arrête,— sans avertir,— à une grandeur déterminée :

l'Angleterre, par exemple, à 17 tonneaux. Les caboteurs

sont partout compris dans l'effectif. Tous les pays devraient

donner les détails que nous trouvons dans le document

français sur la capacité des navires; la classification des na-

vires y est très détaillée; mais nous croyons devoir la ré-

sumer ainsi :
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Effectif de la marine marchande.

Nombre des navires. Proporlion pour milli

1876. 1884. 1875. 1884.

10,455 11,212 678 730

2,548 2,314 163 151

De 100 à 1,000 tonnes 2,362 1,616 154 105

Au-dessus de 1,000 tonnes. . . . 76 213 5 14

15,441 15,352 1,000 1,000

Sur l'ensemble des 15,352 navires que la France possé-

dait au 31 décembre 1884, 10,075 avaient fait la petite pêche,

535 la grande, 2,160 la cabotage, le reste le long cours, ou

avait servi à divers autres emplois. On compte, par exemple.

62 yachts de plaisance.

Les voies de communication qui préoccupent surtout l'at-

tention publique depuis bientôt cinquante ans, ce sont les

chemins de fer. Après plus de trente années d'efforts, le

monde civilisé était arrivé, en 1860, à posséder 106,000 ki-

lomètres de chemins de fer, dont 51,000 en Europe; de

1860 à 1870, on avait doublé le réseau, car il atteignit alors

environ 212,000 kilomètres, dont 105,000 en Europe. En

1876, l'Europe a plus de 143,000 kilomètres de voies ferrées,

l'Amérique 133,500, l'Asie 12,400, l'Australie et l'Afrique

2,500 : le tout ayant coûté près de 82 milliards de francs,

représentant, soit dit en passant, au plus le quart, peut-

être la cinquième partie seulement des épargnes du monde

civilisé depuis cinquante-cinq à soixante ans. C'est dire quels

résultats grandioses l'humanité pourrait obtenir, si tous ses

efforts étaient dirigés vers le progrès.

Tous les pays n'ont pas travaillé avec la même ardeur à

la construction des chemins de fer; les uns en étaient em-

pêchés par leur pauvreté, les autres par la nature du terrain

ou par l'étendue du territoire, et, de l'ensemble de ces em-
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pêchements on se fait une idée en calculant, par exemple,

le nombre de kilomètres de chemins de fer par million d'ha-

bitants ou par million (ou millier) de kilomètres carrés de

superficie. Nous ne ferons pas ces calculs, parce que la

construction des chemins de fer continue et fait changer

les proportions, d'ailleurs ces calculs sont bien faciles.

La longueur des chemins de fer, leurs frais de construc-

tion, et tout ce qui concerne l'établissement du réseau, finira

par être une de ces données fixes, comme la longueur d'un

fleuve qu'il faut déterminer, qu'on doit inscrire, mais qui,

une fois notée, reste stéréotypée, et ne donne aucun souci au

statisticien. Le nombre des locomotives et des wagons sera

un renseignementd'ordre secondaire. Ce qui le préoccupera,

ce sera la circulation des voyageurs de l
re

, 2
e et 3 e classe; ce

seront les quantités de marchandises transportées, la nature

de ces marchandises, la direction qu'elles prennent, et môme

les charges, impôts, etc., qu'elles supportent. Ce qui l'inté-

ressera encore, c'est de connaître les recettes et les dépenses.

1 II est aussi des pays qui sont allés trop vite en besogne, et les Etats-

Unis, si l'on en juge d'après le tableau ci-après, que nous empruntons

au Journ. off. allemand (20 mars 1885) qui l'a pris dans le Railway Age

de Chicago :

Vente judiciaire de chemins de fer aux États-Unis.

Nombre Leur longueur Capital en actions

des en milles et

Année?. lignes. de 1,609 mèt. obligations.

1876 30 3,840 217,848,000 dollars.

1877 54 3,875 198,948,000 —
1878 48 3,906 311,631,000 —
1879 65 4,900 243,288,000 —
1880 31 3,775 263,882,000 —
1881 29 2,617 127,923,000 —
1882 16 867 65,426,000 —
1883 18 . 1,354 47,000,000 —
1884 15 710 33,504,000 -

Totaux... 306 25,844 1,499,450,000 dollars
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Nous renvoyons, pour les chiffres, à notre Statistique de la

France et à nos Annuaires. On y trouvera également des ren-

seignements sur les routes et chemins; ici, nous nous bor-

nerons à quelques courtes indications sur les postes et sur

la télégraphie.

La poste et le télégraphe peuvent être étudiés comme

grandes administrations, et alors on demande ce qu'elles

coûtent et ce qu'elles produisent, quel personnel elles em-

ploient, comment on doit le recruter, etc. ; mais on peut aussi

envisager l'une et l'autre au point de vue du public, de la

facilité des communications qu'elle lui offre, par le nombre

des bureaux, des stations, des boîtes, des distributions, des

facteurs; on peut aussi chercher dans l'intensité plus ou

moins grande du mouvement de la circulation des indices

sur la richesse et la prospérité d'une nation. Nous avons

peut-être été le premier, il y a bien des années, à calculer

le nombre moyen de lettres par 100 habitants, pour en tirer

quelques déductions, et notre tableau a été souvent imité;

mais alors, avant 1850, le télégraphe électrique n'existait

que dans le cabinet de quelques physiciens expérimenta-

teurs : de nos jours, on dédaigne quelque peu les missives

qu'on est obligé de taire transporter prosaïquement, comme

tout autre colis, pour s'en tenir aux télégrammes qui tra-

versent, en un clin d'œil, les plus grandes distances.

Néanmoins nous allons donner une courte statistique pos-

tale indiquant les choses qui changent le moins.
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Union postale (1880).

Nombrs Nom bre

des bureaux. des boites. des employés,

Empire allemand 9,460 57,782 66,680

4,025 8,013 13,977

2,301 3,263 5,549

4,458 7,957 15,235

1,785 2,700 3,369

924 362 1,361

Danemark 560 3,382 2,727

Royaume-Uni 14,549 27,709 35,589

Pays-Bas 1,316 3,047 3,973

Luxembourg 66 337 269

792 5,456 4,214

2,852 5,270 5,657

France 5,942 57,960 43,308

2,642 9,406 7,399

755 1,303 1,495

3,328 11,550 15,813

143 385 276

195 653 1,514

60 » 300

4,665 6,935 9,671

9 20 66

26 30 32

158 209 2,135

5 6 12

4,409 6,392 30,059

115 20 473

1 1 1

17 69 60

1 5 2

177 219 618

5 10 6

Saint-Pierre et Miquelon

—

4 7 »

42,989 f 18,460 60,479

897 » 902

19 20 45

3 3 4

36 48 45

1 6 3

10 20 15

16 16 34

375 200 630

Taïti 5 29 8

Il y a en tout plus de 110,000 boîtes à lettres et près de

334,000 employés des postes. Si nous n'avions pas, soit dit
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en passant, les machines de la grande industrie on n'aurait

pas pu distraire de l'industrie et de l'agriculture les hommes

occupés par la poste, les chemins de fer, le télégraphe et

tant d'autre invention moderne.

La statistique ajoute des détails sur le nombre des objets

transportés; pour le télégraphe, dont les fils s'étendent de

plus en plus, on peut donner des renseignements sur l'or-

ganisation du service, la longueur des fils , le nombre de dé-

pêches payantes et gratuites, etc.

Il est encore un autre moyen de distribution des produits,

bien différent de ceux dont nous venons de parler : c'est

celui que facilitent les institutions de crédit, et même les

monnaies. Cette dernière, surtout dans sa forme métallique,

— la seule sérieuse, réelle, — est l'intermédiaire commode

des échanges; le crédit, de son côté, rapproche les deux

principaux agents de production : le capital et le travail,

rapprochement fécond, qui fait naître les produits. La sta-

tistique des institutions de crédit a été plusieurs fois entre-

prise, on peut dire essayée; mais il reste beaucoup à faire

pour éclairer toutes les questions qui se rattachent à ces ma-

tières. Les comparaisons de pays à pays sont difficiles à

cause de la différence des législations, des fluctuations, des

habitudes commerciales etd'autres circonstances. Que tirera-

t-on de précis d'un tableau comme celui-ci :

Mouvement des banques en 1876 (millions de francs).

Circulation

Porlefeuille. des billets. Encaissé.

440 2,661 2,182

427 697 744

928 1,280 840

2G1 686 341

199 326 136

104 387 344

Banques nationales américaines.. 4,650 1,475 126
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Pour tirer parti de ce tableau, il faut savoir bien des choses

qui n'y sont pas exprimées. C'est le mouvement de chaque

banque pendan t une série d'années qu'il faut suivre pas à pas,

ajouter le taux de l'escompte, etc., puis rapprocher le tout

des grands événements économiques et politiques de l'é-

poque, et c'est, non un fait, mais des séries de faits qu'il faut

étudier. Il faut se consacrer pour ainsi dire tout entier à de

pareilles recherches pour que la science en tire profit.

Les monnaies et le mouvement des métaux précieux sont

un sujet d'étude de premier ordre, à une époque où le rap-

port entre la valeur des métaux subit de si fortes oscilla-

tions. Il est très important de suivre ces oscillations et d'en

mesurer l'écart; mais il est plus intéressant encore de se

rendre compte des progrès de la dépréciation du numéraire,

or, et argent. Il est évident que les prix s'élèvent, en partie

du moins, — par cette cause; — mais ce n'est qu'en con-

naissant le prix d'un grand nombre de marchandises, pen-

dant une série d'années, qu'on peut espérer résoudre ce

problème.

§ 3. — CONSOMMATIONS.

La statistique des consommations suppose la possession

de deux renseignements : le chiffre de la population, et le

montant de la production. Lorsque la production est connue

et qu'on a ajouté l'excédent d'importation, ou défalqué l'ex-

cédent d'exportation, on a la consommation totale; la con-

sommation moyenne ou par tète se trouve par une simple

division. La consommation moyenne est un chiffre abstrait,

mais on en comprend l'utilité; il permet souvent de com-



STATISTIQUE ÉCONOMIQUE ET SOCIALE. 545

parer le degré d'aisance de différents pays et de différentes

époques, et c'est généralement le moyen de se rendre compte

de l'effet de l'augmentation ou de la réduction d'un impôt;

la consommation est aussi un trait de mœurs et peut être

mise en rapport avec d'autres données. Ainsi, lorsqu'on

compare la consommation des céréales dans les différents

pays, on trouve que le climat exerce — du moins en partie »,

— son influence sur le choix du grain qui fournit littérale-

ment le pain quotidien. Tandis qu'il faut, par tête, 2 hec-

tolitres de froment dans le Royaume-Uni, 1 h. 50 aux États-

Unis, 1 h. 40 en Italie, 1 h. 10 en Belgique, on se contente

de 0 h. 78 en Suisse, 0 h. 77 en Autriche, 0 h. 75 aux Pays-

Bas, 0 h. 69 en Russie, 0 h. 54 en Prusse, et de très faibles

quantités en Suède, Norvège, Danemark. En France, on

compte 2 h. 20 par tête. Mais les pays qui consomment peu

de froment, emploient surtout du seigle pour leur pain : la

Russie 2 hectolitres, la Prusse 1 h. 96, les Pays-Bas et la

Suède 1 h. 15, la Belgique 1 h., le Wurtemberg 0 h. 60, et

les États-Unis, qui cultivent tant de maïs, emploient 0 h. 15

seulement de seigle. Ailleurs on mêle de l'orge, de l'avoine,

même de la fécule de pomme de terre au pain. La qualité

du pain diffère le plus souvent selon les provinces et selon

le degré d'aisance des populations.

Il est très difficile de se procurer des chiffres certains sur

la consommation des céréales, il vaut mieux chercher à éta-

blir la consommation du pain, comme nous avons pu le faire

dans notre Statistique de la France. Il est un peu plus facile

de connaître le chiffre approximatif de la consommation de

< On trouvera peut-être que nous faisons un fréquent usage de cette

restriction. C'est qu'il y a peu de causes uniques. Dans le cas qui nous

occupe, le degré d'aisance a sa part d'influence, les habitudes prises

ont la leur.

35
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la viande, au moyen des registres d'octroi, des listes d'abat -

toirs, etc., du moins pour les villes; pour l'ensemble d'un

pays, on devra encore s'aider de conjectures, d'évaluations.

En réunissant ce que nous avons trouvé de plus vraisem-

blable sur les divers États, la consommation moyenne par

tête serait comme suit : Royaume-Uni 39 k. 4 de viande,

France30kil.,Mecklembourg 29 k., Bade 25k. 4, Suisse 23 k.,

Danemark 22 k. 6, Bavière 21 k. 9, Suède 20 k. 2, Autriche

20 kil., Russie 20 k., Saxe 19 k., Prusse 18 k. 9, Pays-Bas

18 k. 2, Belgique 18 k., Italie 13 k., Espagne 12 k.9.

On peut aisément mesurer la consommation des denrées

coloniales : café, chocolat, thé, dont les quantités se relè-

vent sur les tableaux des douanes, et même celle du sucre,

des boissons, vins, eaux-de-vie et bières, tabac à cause des

impôts qu'ils supportent. C'est en général le fisc qui fournit

ici les données premières au statisticien, car ces denrées sont

des matières éminemment imposables : mais nous ne repro-

duirons aucun chiffre, parce que les divers gouvernements

en publient tous les ans et même plus souvent. Nous ferons

seulement remarquer que ces denrées sont quelquefois con-

sidérées comme consommations de luxe, et propres à mon-

trer le progrès de l'aisance. Toutefois, le tabac et l'eau-de-vie

deviennent des habitudes tellement invétérées, que le mou-

vement de leur consommation n'indique plus rien. On s'en

est servi, avec raison, pour montrer quel chiffre élevé attei-

gnent les dépenses inutiles, même du simple travailleurma-

nuel.

On a essayé aussi de comparer la consommation du fer,

des tissus, du cuir, etc., et bien que nous aussi l'ayons tenté

ailleurs, nous n'ignorons pas que nos évaluations, comme

celles de nos confrères, ne peuvent avoir d'autre prétention
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que de donner, faute de mieux, un renseignement approxi-

matif.

§ 4. — STATISTIQUE SOCIALE.

S'il ne s'agissait quede grouper des salaires, nous ne man-

querions pas de matériaux. On en publie partout : l'Angle-

terre dans les Miscellaneous stalislics et autres documents

officiels, puis dans une série de publications privées, dont

la plus récente est de l'infatigable M. Leone Levi (Work and

pay, London 1877). En Allemagne, entre autres travaux,

nous devons rappeler la grande enquête sur les ouvriers agri-

coles (Die Lageder iândlichen Arbeiler
,
Berlin,Wiegandt,etc,

1875) et les ouvrages de M. von der Goltz et autres, puis les

enquêtes du ministère du commerce de 1876, en Prusse, le

volume Labour in Europe par M. Young, des États-Unis, les

rapports des secrétaires d'ambassade anglais, et d'autres pu-

blications analogues. En France, en dehors des données en-

fouies dans les enquêtes, on a le document annuel publié

par le bureau de la statistique générale de France.

Nous pourrions continuer cette énumération, mais nous

croyons rendre plus de serviceen indiquant iciquelques inté-

ressants problèmes. En voici un qu'avec un peu de persévé-

rance de simples particuliers pourront résoudre. Tout le

monde a constaté que le même travail se paieditféremnient,

selon les localités. Pourquoi le salaire est-il plus élevé à tel

endroit qu'à un autre? M. Batbie pense que les usages, les

traditions y sont pour beaucoup ; les économistes, — et les

ouvriers sont d'accord avec eux sur ce point, — sont d'avis

que l'offre et la demande règlent les prix. Cela est tellement



548 LIVRE IV. — PARTIE APPLIQUÉE OU DÉMOGRAPHIE.

vrai que, en recevant le livre précité de M. Leone Levi, nous

l'ouvrons par hasard p. 57 : nous trouvons que le salaire

hebdomadaire des ouvriers agricoles est de 12 schillings

dans le comté deDevon etde 20 dansle comté deNorthum-

berland; et quelle raison donne-t-on? Dans le Devon, les

ouvriers sont nombreux ; dans le Northumberland, l'indus-

trie les enlève à l'agriculture. 11 n'est vraiment pas néces-

saire d'insister sur une vérité aussi banale, il suffit de rap-

peler le mot de Cobden : Quand 2 patrons courent après

1 ouvrier, les salaires s'élèvent; quand 2 ouvriers courent

après un patron, ils baissent. Du reste, tout le système des

Trades-Unions est fondé sur ce principe : ils sont organisés

en vue de diminuer la concurrence des travailleurs.

Ces points sont acquis, et pourtant ils n'épuisent pas la

matière. Nous avons recueilli un certain nombre de faits

desquels il résulte qu'en dehors de l'influence de l'offre et

de la demande, les salaires sont plus élevés dans les contrées

fertiles ou dans les industries productives que dans des mi-

lieux moins favorables. En d'autres termes, le salaire de

l'ouvrier est dans un certain rapport avec le bénéfice du

patron. 11 y a là une proportion plus ou moins rationnelle,

logique, nécessaire, et nullement arbitraire. Nous appelons

sur ce point l'attention des chercheurs patients, curieux des

choses sociales. Il y a deux manières de constater ce rap-

port : l'une, c'est de comparer les salaires usuels dans une

série de circonscriptions agricoles avec le rendement des

cultures les plus répandues ou les plus fréquentes; l'autre,

plus difficile à réaliser, mais possible, au moins pour les

sociétés par action, c'est de comparer le montant total des

salaires au montant total des dividendes.

Nous présenterons encore un autre problème à résoudre.
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En fait, les salaires ont augmenté partout : est-ce par l'effet

des trml es-unions? Nous ne le croyons pas. Les fonction-

naires ne peuvent pas faire grève, et néanmoins leurs sa-

laires ou traitements se sont élevés dans une proportion peu

différente de celle des salaires. Nous avons noté, dans l'in-

dustrie même, une série de cas où les salaires ont augmenté

sans trade-unions, sans chambre syndicale, sans Gewerkve-

rcin 1
. Ces organisations exercent en général des effets plus

apparents que réels; mais, si elles devenaient sérieusement

actives et influentes, elles feraient plutôt du mal que du bien,

car elles voudraient régler à un point de vue unique (celui

des ouvriers) une matière qui doit être réglée par voie de

transaction. Quoi qu'il en soit, c'est la hausse successive

des salaires qu'il faudrait pouvoir noter pour une série d'an-

nées, et rapprocher ce renseignement des grèves, afin d'en

constater les effets durables : nous croyons que les résultats

seraient inattendus. Il y a lieu d'avoir en vue toujours la

même classe d'ouvriers moyens, afin que les chiffres soient

comparables, car, entre le salaire le plus élevé et le salaire

le plus bas, il y a bien des degrés.

La comparaison des dépenses et des recettes, soit des ou-

vriers, soit des employés, commis, instituteurs et autres

personnes ayant un faible revenu, présente un grand inté-

rêt, mais il est difficile de se procurer des chiffres sérieux
;

en cette matière, des statisticiens non officiels ont plus de

chance que des bureaux d'obtenir des résultats satisfaisants.

Les budgets d'ouvriers que certains auteurs ont publiés

sont incomplets pour les recettes, et comptent des dépenses

1 Les gages des domestiques ont doublé depuis 30 ans, sans la

moindre grève; les bons domestiques sont si rares qu'on élève les

gages de ceux dont on est content.
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fictives. On omet généralement les petites recettes en nature,

bien des avantages gratuits, comme l'affouage, etc. Les vê-

tements coûtent généralement moins que l'on dit. Mais ce

qui doit plus particulièrement rendre suspects ces budgets,

c'est qu'il y a dans ces « couches sociales » bien peu de per-

sonnes qui notent leurs recettes et leurs dépenses.

Une statistique à faire, est encore le rapprochement de la

petite industrie de la grande. Des publicistes ont soutenu

que la petite industrie sera infailliblement absorbée par la

grande. Ce qui est vrai, c'est qu'un certain nombre de pe-

tites industries ont subi, ou sont en danger de subir cette

absorption; mais elles sont remplacées largement par d'au-

tres : les ouvriers des fabriques sont fournis par l'accroisse-

ment de la population. Supposons que les forgerons soient

destinés à être ainsi absorbés, s'ils étaient remplacés par

autant de photographes (ce ne sont là que des exemples

destinés à faire comprendre notre pensée), y aurait-il là un

mal social? Le travail des tisserands à la main, qui faisait

vivre misérablement tant de familles, se fait maintenant en

grande partie par les machines : en revanche, des centaines

de mille employés de chemins de fer ont pu se fonder un petit

home, moins triste que celui de ces ouvriers enchaînés pen-

dant quatorze heures à leur métier. Or, ce que la statistique

devrait pouvoir établir, c'est le nombre des familles qui

peuvent vivre sans que l'épouse ou la mère ait besoin de

gagner un salaire. Le nombre proportionnel de ces familles,

est-il plus grand en 1885 qu'en 1855 ou en 1825? Personne

n'a pu encore le dire. Qu'on tâche du moins de préparer des

éléments de comparaison pour les statistiques de l'avenir.



CHAPITRE XIX

Statistique politique.

Quoi qu'en aient dit certains statisticiens qui poussent le

système jusqu'à l'absurde, la politique a également besoin

de la statistique, et celle-ci ne lui rend pas moins de services

qu'à la science économique et sociale. D'ailleurs comme

les hommes se réunissent en communautés politiques ap-

pelées États, l'influence de l'État — ou de la politique —
sur les hommes doit être étudiée par la démographie. La

statistique politique formerait même un chapitre très im-

portant, si on voulait lui donner toute l'extension qu'elle

comporte. Nous avons un jour relevé le nombre des électeurs

par pays, le nombre d'habitants par député : c'était une

manière de rendre plus sensible l'effet de certaines légis-

lations restrictives. Il est d'ailleurs évident que, dans les

pays à suffrage universel, le nombre des électeurs est plus

grand que dans les États de moins en moins nombreux ou

le cens a été maintenu. Mais il est des pays- où plusieurs

systèmes électoraux sont en vigueur en même temps; en

Prusse, par exemple, les députés au Reichstag allemand sont
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élus d'après un autre principe que les députés au Landlag

prussien, et il serait aisé de constater quelle méthode est

plus favorable aux conservateurs, aux libéraux ou aux dé-

mocrates. En Angleterre et dans d'autres pays plusieurs

systèmes électoraux sont en présence. En France, les con-

ditions de l'électorat politique différaient autrefois de celles

de l'électorat municipal, il fallait pour ce dernier une année

et pour l'autre six mois de résidence. La différence des

nombres était si petite que la législation a été modifiée.

Ce qui offrirait un intérêt, ce serait une statistique des

partis. Nous trouvons, par exemple, dans la Zeilschrift, de

M. Engel, trois statistiques de cette nature; mais nous ne

nous arrêterons un instant qu'à celle insérée dans l'an-

née 1867, p. 236 et suivante. Elle est laite par circonscrip-

tion ; on donne le nombre des électeurs et on distingue les

villes des campagnes, les électeurs urbains des électeurs

ruraux
;
puis, comme chaque circonscription forme en prin-

cipe trois collèges, comprenant: I les contribuables les plus

imposés, II les contribuables moyens, et III les moins im-

posés 1
, on indique le nombre des électeurs primaires ap-

partenant à chaque collège, puis le nombre des électeurs

secondaires. Tous ces électeurs sont classés par parti. Nous

allons en reproduire, pour la Prusse entière, les rapports

proportionnels, en maintenant les subdivisions, en rappe-

lant seulement que les collèges I, II et III ne se distinguent

que par le montant des contributions payées par les élec-

teurs qui les composent.

1 Voy. les détails dans notre Dictionnaire politique (Paris, Périn).
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Élections en Prusse. — Résumé général (nombres proportionnels).

Villes

Ville?. Campagnes, et campagnes.

Collège I. Conservateur-. ... . .. 21 . 77 34.56 30.59

Catholique?' 2.39 3.91 3.43

Libéraux 65.17 43.89 50.50

Polonais 2 72 8.52 6 72

Indéterminés 7.95 9.12 8.76

100.00 100.00 100.00

II. Conservateur? 20.87 33.36 29 03

Catholiques... 2 10 2.83 2.58

Libéraux 67.00 41.13 50.09

Polonais 3.58 14.37 10.63

Indéterminés 6.45 8 31 7.67

100.00 100.00 100.00

III. Conservateurs 19.39 38.58 30.96

Catholiques 1.81 1.83 1.82

Libéraux 67.67 35.50 48.27

Polonais 6.09 17.42 12.92

Indéterminés 5 04 6.67 6.03

100.(0 100.00 100.00

Ensemble. I à III. Conservateur?. 19.80 37.19 30.57

Catholiques ,. 1.90 2.22 2.10

Libéraux 67.39 37.36 48 79

Polonais 5.44 16.01 11.98

Indéterminés 5.47 7.22 5.56

100 00 100.00 100.00

On peut comparer ici l'influence des villes et celle des

campagnes, et, dans une certaine mesure, celle de la for-

tune 2
. Nous venons de donner les résultats d'ensemble;

mais, si l'on pouvait entrer dans les détails par circons-

cription, on trouverait à dégager plus d'une observation

curieuse.

Il ne paraît pas qu'une statistique aussi détaillée ait été

1 Cette statistique s'applique aux élections de 1863; on voit que le

parti catholique ne date pas, comme on le croit communément, de 1871.

2 L'éducation, mais surtout le tempérament, exercent sur l'opinion

politique une influence bien plus grande que la fortune. Le lieu de

séjour n'agit que comme moyen d'éducation.
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refaite dans ces derniers temps, la comparaison eût été in-

téressante. Nous en avons entrepris une un jour pour com-

parer, dans le même pays l'effet des deux législations, celle

que nous venons de décrire et celle du suffrage universel

qui fonctionne pour le Reichstag. Nous avions la liste des

députés au Reichstag et celle des députés au Landtag et

très souvent c'était les mêmes noms. Quand ils différaient

la cause pouvait en être au mode d'élection, l'un (celui par

classes d'imposables), est public, l'autre est secret, mais il

se pouvait aussi que la même personne ne voulût pas se

charger du double honneur... ou de la double corvée. Il y a

aussi la question de l'indemnité, qui existe pour un parle-

ment et non pour l'autre. Cette comparaison nous ferait

croire que le mode d'élection n'aurait pas tout à fait l'in-

fluence qu'on pourrait lui attribuer.

La statistique des élections a été faite dans plusieurs

pays, par exemple, en Angleterre, en Italie, mais d'une

maniéré moins complète que celle que nous avons donnée

d'après M. Engel. Une question à résoudre, est, ce qu'on

appelle — la représentation proportionnelle, — nous

sommes loin de lui attribuer l'importance que lui recon-

naissent ses partisans, nous croyons qu'elle renferme beau-

coup d'illusions (voy. The Economist du 20 décembre 1884),

il importe néanmoins de le contrôler par la statistique cette

doctrine qui n'est pas parvenue à se faire accepter.

Une bonne statistique de la presse, en divisant les jour-

naux par partis, avec indication du nombre des abonnés,

— si l'on pouvait s'en procurer le chiffre, — serait utilement

rapprochée des renseignements qui précèdent.

Les fonctionnaires, et en général l'administration, four-

niraient la matière d'utiles statistiques; mais jusqu'à pré-
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sent on n'a guère réuni que des renseignements incomplets.

Tant que cette lacune subsistera, il ne sera pas permis de

dire, par exemple, qu'il y a plus de fonctionnaires en France

que dans d'autres pays, — personne n'en sait rien.— Mal-

heureusement, les recensements par profession ne sont pas

encore assez bien faits pour fournir le renseignement. On

devrait nécessairement distinguer entre les employés de

l'État et ceux des communes et des départements, sans

compter les autres subdivisions désirables. Il y aurait lieu

de veiller à ce que les officiers, les prêtres, les institu-

teurs, même certains employés d'établissements privés, ne

fussent pas confondus avec les fonctionnaires proprement

dits.

Nous comprenons les finances dans la statistique politique.

On ne doit pas confondre les finances avec les impôts. Ces

derniers sont à beaucoup d'égards du domaine économique :

c'est l'économie politique qui étudie leur influence sur la

production, sur la distribution, sur la consommation des

richesses; mais les impôts ont aussi un côté politique, car

on ne peut pas les fonder uniquement sur des principes

économiques : il faut tenir compte des traditions, des pré-

jugés, des convenances nationales et de bien d'autres choses

encore; avant tout des besoins du trésor. Les finances

comprennent les impôts, qui sont comme les pierres du

monument; mais les finances sont un tout, un système;

elles se composentdes recettes, des dépenses... et des dettes.

Elles sont politiques, parce que de l'équilibre des recettes

et des dépenses dépend la puissance d'un État. Le statisti-

cien devra donc les mettre en regard les unes des autres,

en comparant des séries d'années et des séries de pays. La

comparaison peut se faire pour le nombre absolu, comme
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pour les nombres proportionnels 1
, selon l'objet du travail.

Si l'on peut, on doit rapprocher des chiffres du budget

ceux des revenus de l'ensemble des citoyens (nous évitons

de dire : de l'ensemble de la nation).

Mais ce ne sont là que des données générales qu'il faut

analyser, décomposer en leurs éléments, si on veut les

rendre fécondes. Comment les décomposer? Au hasard? Ce

serait abandonner au hasard la découverte de la vérité. Il

faut donc suivre des principes : la science économique les

indique. C'est ainsi qu'on aura à étudier les contributions

directes comparativement aux contributions indirectes,

et qu'en traitant des impôts, on devra éviter de les con-

fondre avec les domaines et les autres revenus de l'État

qui ne constituent pas un impôt. Les postes et les télé-

graphes et, dans les pays à monopoles, le tabac (et autres,

s'il y en a) doivent former une division spéciale; car, dans

ces cas, l'impôt se complique d'un service rendu, d'une

matière fournie. Ces grandes divisions comportent ensuite

des subdivisions qui peuvent varier selon les nécessités de

l'étude entreprise.

Les dépenses se groupent différemment selon le point de

vue auquel on se place; mais, dans tous les cas, on met à

part 1° la dette publique et 2° les frais de perception, ces

derniers formant en quelque sorte la tare du budget des re-

cettes. Nous mentionnons pour mémoire 3° les non-valeurs

et 4° les fonds inscrits pour ordre. Ce que nous appellerons les

dépenses nettes sont 5° les dépenses d'administration pu-

blique, ainsi que les dépenses militaires avec la marine et

1 On ne doit faire qu'un usage prudent des nombres proportionnels,

et, lorsqu'on compare les charges, éviter de compter les revenus qui ne

proviennent pas d'impôts.
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même les affaires étrangères, ce qui ferait deux grandes divi-

sions : a. administration intérieure, b. sécurité extérieure. On

le voit, c'est une classification politique que nous indiquons.

Sanssortirdudomaineadministratif,—c'est-à-dire, sansfaire

de la science financière,— nous pouvons encore subdiviser

l'administration intérieure, grouper les dépenses de l'admi-

nistration proprement dite, celles des travaux publics, du

culte, de l'instruction publique, établissant plus ou moins

de rubriques, selon le cas. Pour certains besoins adminis-

tratifs et même politiques, il peut être nécessaire de se

borner à maintenir la division par ministère; mais alors

les comparaisons de pays à pays sont presque impossibles,

car les ministères des différentes contrées sont loin d'être

composés de la même manière, c'est-à-dire, de réunir les

mêmes services publics. On comprend que nous ne préten-

dons pas épuiser ici les énumérations : nous voulons seule-

ment appeler l'attention du lecteur sur la grandeur du

champ à parcourir, sur la variété des points de vue qu'on

peut y prendre, sur le grand nombre de problèmes qui s'y

posent et des solutions qu'on y cherche.

Nous allons maintenant essayer de donner un tableau

des finances des principaux États de l'Europe. Ne pouvant

pas tout offrir, nous reproduirons seulement les nombres

absolus, qu'il sera d'ailleurs facile au lecteur de convertir

en nombres proportionnels. Nous n'avons pas pour but de

donner des chiffres récents, nous voulons seulement indi-

quer les grandes catégories en lesquels se divisent les reve-

nus de l'État. Il sera facile de relever dans notre annuaire,

les chiffres des années les plus récentes.
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finances. — Recettes, en millions de francs {1815-76).

Contribu- Contribu- Services Do- Receltes Total

tions tions et maines, d'ordre des

directes. indirectes. monopoles. etc. t. et divers. recettes.

442 1,616 555 54 70 2,575

166 1,466 180 117 » 1,929

43 99 97 10 1 250

48 56 6 25 81 216

41 41 1 9 5 67

14 51 30 4 11 109

j> 45 3 5 5 58

390 900 64 187 249 1,710

» 28 » » 15 »

219 370 240 36 68 933

175 163 125 85 29 517

Suisse, budget fédéral.. )> 17 23 1 41

— budget fédér. et cant

.

13 14 19 12 9 67

362 494 224 70 132 1,282

118 163 101 58 101 544

30 71 7 1 23 132

» 312 25 53 593

180 115 181 286 46 814

25 50 119 60 67 321

15 5 25 10 7. 67

12 13 43 27 33 128

Nous n'avons pas suivi ici la classification, souvent criti-

cable, des budget s; ainsi, nous avons ajouté l'impôt sur le

revenu des valeurs mobilières aux contributions directes.

Si, dans le budget français, cet impôt figure ailleurs, c'est

qu'il n'est pas perçu par la direction générale des contri-

1 Y compris le produit des colonies, s'il y a lieu.

2 -Pour le budget de l'Au triche-Hongrie et de l'Allemagne, il importe

d'éviter les doubles emplois. Le gouvernement fédéral de l'Allemagne

a des revenus fédéraux, mais le gouvernement commun de l'Autriche-

Hongrie n'a presque pas de revenus communs. En Suisse, il y a un

budget fédéral et des budgets cantonaux, tout comme aux Etats-Unis

d'Amérique.
3 Y compris environ 90 millions de francs, déjà compris dans les

budgets particuliers des États de l'Empire allemand, somme qu'il ne

faudrait pas oublier de défalquer des 593 en calculant le montant total

des dépenses allemandes. Ce chiffre de 503 renferme 57 millions de re-

cettes ex t ra o r d i n a i i es

.
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tions directes , mais par la direction générale du timbre et

de l'enregistrement, qui percevait déjà sur les valeurs mo-

bilières, avant la création de l'impôt sur le revenu, un

droit de timbre et d'enregistrement 1
. La colonne intitulée :

Services et Monopoles , renferme la poste, les tabacs, etc. Ce

n'est pas sans y avoir beaucoup réfléchi que nous les avons

réunis; mais nous avons passé outre à nos hésitations : ce

sont, en effet, deux monopoles, et l'un et l'autre se font

payer un service, celui-ci de fournir des cigares, celui-là de

transporter une lettre. Nous avons dû ajouter aux recettes

d'ordre toutes celles qui n'ont pas trouvé place dans les

quatre colonnes précédentes, afin d'arriver au total général

des recettes. Nous avons procédé de la même façon pour

les autres États, en nous efforçant d'assimiler les différents

impôts avec la plus grande rigueur. Nous avons eu soin,

enfin, afin d'éviter les doubles emplois, d'une part en Au-

triche-Hongrie, de l'autre en Allemagne.

Voici maintenant les dépenses (ord. et extraord.).

finances. — Dépenses, en millions de francs.

Frais de

Total Armée perception

des Dette et et

dépenses. publique. marine, non-valeurs.

France 2,570 1,034 666 267

Royaume-Uni 1,922 725 671 189

Belgique 245 61 43 13

Pays-Bas 139 42 79 20(?)

Danemark 55 17 18 4

Les droits de licence, étant^une patente supplémentaire, devraient

également figurer parmi les contributions directes. Le budget classe

les impôts par administration et non d'après des règles scientifiques.

2 Les Irais de perception comprennent, outre les dépenses causées

pour la perception des impôts proprement dits, l'achat des matières

premières, par exemple, le tabac, le sel, puis les frais d'exploitation

de la poste, de chemins de fer. Les totaux des frais de perception des

diilci Ci.ts pays no so;jt pas comparables.
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109 12 H 29

54 4 11 7

1,710 324 615 (?)

(292) s » (275) »

1,010 253 19 200

538 175 15 (?)

42 10 12 20

— budget fédéral et cantonal.. 78 10 11 (?)

1,318 666 227 100

510 49 238 (?)

137 58 26 (?)

593 3 483 (?)

814 70 » 237

321 47 (50)4 116

67 25 » (?)

128 20 73

C'est en matière financière que l'étiquette est souvent

trompeuse et que les comparaisons cachent des pièges. Ainsi

on ne peut pas se borner à prendre aux budgets le chiffrequi

correspond à une rubrique, à un titre, à un chapitre, il faut

encore savoir comment il est composé. Par exemple : la

dette publique française comprend les pensions (116 mil-

lions), tandis que la plupartdes autres budgets les font figu-

rer ailleurs. Nous pourrions citer encore beaucoup d'autres

exemples; de sorte que, si nous avions voulu former beau-

coup de colonnes comparables, nous aurions été obligé de

disloquer et de réformer sur un plan nouveau et uniforme

les budgets d'un grand nombre d'États : en effet, celui qui

prend une catégorie de dépenses pour objet d'un travail

comparatif, doit les relever tout spécialement dans les

1 Certaines dépenses, notamment pour l'armée, sont couvertes par

le produit des domaines, et ne figurent pas au budget
; ajoutons que

les frais de perception renferment 15 millions, pour l'exploitation des

chemins de fer.

2 Nous avons évalué le rouble à 3 francs.
3 Les chiffres entre parenthèses sont déjà compris dans d'autres

nombres.
'* Déjà compris dans les 483 ci-dessus.
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budgets sans se laisser tromper par les titres. Ajoutons

qu'outre les dépenses de l'État, il y a celles des provinces

(départements) et des communes; les trois caisses se par-

tagent quelquefois la charge dans des proportions diffé-

rentes, lien estainsi, par exemple, de l'instruction primaire.

Dans certains pays, la dépense entière est à la charge de

l'État; dans d'autres, elle est supportée par les provinces,

et ailleurs encore par les communes. Les personnes qui

voudraient faire des travaux sur ces matières devraient, au

préalable, se familiariser avec la législation et l'organisation

administrative des pays: l'emploi de l'arithmétique ne suffit

pas au statisticien.

La statistique militaire et celle de la marine de guerre

sont également du domaine politique. Du reste, tout se

tient : la statistique du recrutement a fourni des données

pour contrôler les tables de mortalité, et a servi plus spé-

cialement à faire connaître les progrès de l'instruction pri-

maire dans les différents départements et même dans les

différents pays. Mais ce ne sont là que des accessoires delà

statistique militaire. Celle-ci comporte un tableau de ren-

seignements propres à faire connaître, d'une part, la situa-

tion en temps de paix, de l'autre, la puissance en temps de

guerre. Le montant des dépenses, joue également un grand

rôle en ces matières.

Le statisticien dresse son tableau, soit au point de vue

politique (c'est celui que nous venons d'indiquer), soit au

point de vue économique. A ce dernier point de vue, il s'agit

de calculer la perte de travail causée par une trop grande

armée, ainsi que les charges excessives qu'une organisation

coûteuse peut imposer à la nation. Mais une statistique

militaire peut encore être établie dans un intérêt technique ;

* 30
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elle sort alors du domaine du statisticien ordinaire. La

statistique militaire proprement dite peut étudier compa-

rativement les différentes armes, leurs proportions les plus

utiles dans une armée; le nombre de chevaux, des ca-

nons, etc., nécessaires; les dépenses pour le logement,

l'alimentation, les fourrages, le vêtement, etc., pour les

hôpitaux, etc., dans les différents pays. Un pareil travail

doit être établi ou dirigé par les officiers supérieurs de

l'armée.

La marine comporte également des travaux spéciaux,

mais dont il est inutile de donner ici la nomenclature.

D'ailleurs, il est des statistiques militaires ou maritimes

qu'on tient soigneusement cachées; nous croyons qu'on

pousse même le secret un peu trop loin, car chacun calculera

sans peine combien de soldats chaque pays peut, à la

rigueur, fournir. Ce qu'on ne peut pas calculer, c'est l'état

des arsenaux. S'ils sont remplis, il n'y a pas, — ce nous

semble, — à en faire un. mystère; mais s'ils sont en

désordre, peu approvisionnés; s'ils laissent à désirer sous

un rapport quelconque, oh! alors, qu'on se taise et qu'on

cache sa honte.

FIN.
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